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Résumé

Les innovations environnementales peuvent jouer un rôle central dans la lutte contre le chan-

gement climatique. Aussi, l’engagement de la communauté internationale en faveur du climat

se traduit notamment par la mise en œuvre de politiques de ces innovations. Cette thèse étu-

die le processus dans lequel ces innovations apparaissent en France, notamment les effets des

réglementations environnementales, ainsi que leurs conséquences sur les performances des en-

treprises.

Les enjeux de cette thèse sont triples : (i) contribuer à une meilleure appréhension du concept

d’innovation environnementale ; (ii) déterminer les comportements stratégiques des entreprises

en matière de diffusion des innovations environnementales ; (iii) développer une méthodologie

empirique pour l’évaluation des effets des instruments de politiques publiques sur les dépenses

de R&D puis sur les innovations environnementales et énergétiques, ainsi que leurs conséquences

sur l’efficience des systèmes de production. La méthodologie empirique va se baser sur le modèle

CDM (pour Crépon, Duguet, Mairesse, 1998), qui est un modèle structurel en trois étapes, cher-

chant à analyser les relations entre dépenses de R&D, innovation et Productivité.

La littérature propose différentes définitions du concept d’innovation environnementale. L’objec-

tif du chapitre 1 est de contribuer à ce débat en faisant le lien entre innovation classique, déve-

loppement durable et innovation environnementale, afin de mieux appréhender cette dernière et

retenir une unique définition pour la suite de la thèse. Cette revue de la littérature montre que

les innovations environnementales ne se diffusent pas de la même manière que les innovations

classiques. En effet, un déséquilibre existe entre les dépenses de R&D liées à l’environnement et

les dépenses de R&D pour les autres activités d’innovation . Ce déséquilibre pose la question des

difficultés de certaines types d’entreprises à mettre en œuvre des innovations environnementales.

L’objectif du chapitre 2 est d’éclairer ce débat en effectuant un panorama des activités de R&D

et d’innovation des entreprises en France. Nos principaux résultats montrent que la mise en œuvre
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des innovations environnementales varie selon le type d’entreprise et selon la politique de régle-

mentation environnementale.

L’objectif du chapitre 3 est d’intégrer les innovations environnementales au sein du modèle CDM.

Nos résultats économétriques montrent que l’intensité de R&D favorise les innovations environ-

nementales, qui elles même tendent à accroître la productivité des entreprises. Nous remarquons

néanmoins quelques résultats différents de l’effet de l’intensité de R&D, lorsque les entreprises

adoptent deux types de technologies environnementales de manière isolée.

2



Summary

Titre de la thèse en anglais : « Evaluation of the energy and environmental benefits of poli-

cies to support research and development ».

Environmental innovations can play a central role in the fight against climate change. Also, the

commitment of the international community in favor of the climate is reflected in particular by the

implementation of policies for these innovations. This thesis studies the process in which these in-

novations appear in France, in particular the effects of environmental regulations, as well as their

consequences on company performance.

The challenges of this thesis are threefold : (i) contribute to a better understanding of the concept

of environmental innovation; (ii) determine the strategic behavior of companies in terms of the

dissemination of environmental innovations ; (iii) develop an empirical methodology for evalua-

ting the effects of public policy instruments on R&D expenditure and then on environmental and

energy innovations, as well as their consequences on the efficiency of production systems. The

empirical methodology will be based on the CDM model (for Crépon, Duguet, Mairesse, 1998),

which is a structural model in three stages, seeking to analyze the relationships between R&D ex-

penditure, innovation and productivity.

The literature offers different definitions of the concept of environmental innovation. The ob-

jective of chapter 1 is to contribute to this debate by making the link between traditional innova-

tion, sustainable development and environmental innovation, in order to better understand the

latter and retain a single definition for the rest of the thesis. This review of the literature shows that

environmental innovations do not spread in the same way as traditional innovations. Indeed, an

imbalance exists between R&D expenditure related to the environment and R&D expenditure for

other innovation activities. This imbalance raises the question of the difficulties of certain types of

companies in implementing environmental innovations.

The objective of Chapter 2 is to shed light on this debate by providing an overview of R&D and
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innovation activities of companies in France. Our main results show that the implementation of

environmental innovations varies according to the type of company and according to the environ-

mental regulation policy.

The objective of Chapter 3 is to integrate environmental innovations within the CDM model. Our

econometric results show that R&D intensity promotes environmental innovations, which them-

selves tend to increase business productivity. We nevertheless notice some different results of the

R&D intensity effect, when firms adopt two types of environmental technologies in isolation.
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L’innovation est un concept difficile à appréhender car elle peut prendre de multiples formes

et soulève de nombreux débats (Gallouj, 1991) ; (Mongo, 2013) ; (Flichy, 2017). Avec les travaux

révolutionnaires de Shumpeter (Schumpeter, 1939), de plus en plus de débats s’orientent vers la

manière d’appréhender l’innovation et de la distinguer de l’invention et de la créativité (Cabrilo

et Grubic-Nesic, 2013) ; (Tremblay, 2014). L’innovation est définie comme le processus par lequel

les entreprises maîtrisent et mettent en pratique des conceptions de produits et des processus de

fabrication qui sont nouveaux pour elles (Nelson, 1993). Elle ne se limite pas à la recherche et dé-

veloppement qui peut être fondamentale ou appliquée (Lim, 2004) ; (Henard et McFadyen, 2005) ;

(Rosenberg, 2010) ; (Aghion et al., 2014), mais s’acquiert aussi par l’apprentissage, la pratique, par

l’imitation et par l’achat de technologies (Lieberman et Asaba, 2006) ; (Kocoglu et al., 2012). L’in-

novation se distingue de l’invention dans la mesure où elle requiert une utilisation effective, qui

aboutit nécessairement à un changement social (Henard et McFadyen, 2005) ; (Alter, 2015).

Depuis des décennies, l’innovation a toujours été associée au concept de nouveauté (nouveau

produit ou procédé ou service...) (OCDE, 2005). Avec la modernisation des enquêtes CIS, plusieurs

formes d’innovations en lien avec l’approche demande, marché, marketing ou organisationnelle

se distinguent dans la littérature. Il s’agit notamment des innovations radicales ou incrémentales

(Ettlie et al., 1984) ; (Song et Thieme, 2009), et des innovations technologiques (produits et procé-

dés) et non technologiques (organisationnelles et de marketing) (OCDE, 2005) ; (Loilier et Tellier,

2013) ; (Mohnen et Hall, 2013). Les innovations radicales suscitent des changements de paradigme

faisant appel à une nouvelle connaissance pour changer la pratique existante (Orlikowski, 1992).

Les innovations incrémentales, pour leur part, impliquent un changement linéaire et cumulatif

dans un processus ou un produit (Song et Thieme, 2009) ; (Robertson et al., 2012). Ces change-

ments correspondent à des améliorations mineures ou à de simples ajustements aux pratiques et

aux connaissances existantes (Robertson et al., 2012) ; (Tremblay, 2014).
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L’innovation dans un contexte microéconomique, cherche à analyser les comportements des

entreprises et les fonctionnements des marchés dans l’activité d’innovation (Yan et Yan, 2013) ;

(Taneja et al., 2016) ; (Calvano et Polo, 2021). Depuis quelques années, avec la combinaison de dé-

terminants axés sur les impacts de la demande et de la technologie sur les innovations, plusieurs

auteurs se sont opposés sur les principaux facteurs qui incitent les entreprises à innover (Brem

et Voigt, 2009). Pour les partisans de la demande pull, le niveau de la demande est le principal

déterminant de l’incitation des entreprises à innover (Ceccagnoli et al., 2010) ; (Wang et al., 2015) ;

(Anning-Dorson, 2016). Selon ces derniers, la fonction de demande affecte le niveau de décision

de l’entreprise en termes de différentiation verticale ou horizontale et les opportunités offertes par

le marché sont source d’innovations (Toselli, 2017) ; (Crespi et Guarascio, 2019). Pour les partisans

de la technology push, la nouvelle technologie demeure le facteur le plus incitatif en matière d’in-

novation, car les entreprises examinent en premier lieu la technologie et, déduisent de ce fait, les

domaines d’innovation prometteurs (Van den Ende et Dolfsma, 2005) ; (Kim et Lee, 2009) ; (Di Ste-

fano et al., 2012).

Dans un contexte macroéconomique, des modèles de croissance endogène ont été dévelop-

pés pour formaliser l’idée que le taux de progrès technologique est lui-même déterminé par des

forces internes au système économique (Romer, 1990) ; (Aghion et Howitt, 1990). Plus précisé-

ment, le progrès technologique dépend du processus d’innovation, qui est l’une des forces les

plus importantes de l’économie (Freeman, 1994) ; (Hekkert et al., 2007). Si les premiers modèles se

sont basés sur le progrès technique (Arrow, 1962), la théorie moderne de la croissance endogène

suggère que l’incitation à innover dépend en grande partie des politiques en matière de concur-

rence, de propriété intellectuelle, de commerce international et de bien d’autres choses encore

(Grossman et Helpman, 1994) ; (Aghion et al., 1998) ; (Aghion et Howitt, 2007). La plupart de ces

modèles suggèrent que la protection par les brevets favorise l’innovation et la croissance car elle

augmente les rentes de l’innovation (Helpman, 1992) ; (Mondal et Gupta, 2008) ; (Acemoglu, 2012).

Une meilleure protection par les brevets, prolonge la période pendant laquelle une entreprise qui

réussit à échapper à la concurrence en innovant, bénéficie en fait de rentes de monopole plus

élevées grâce à sa mise à niveau technologique (Acemoglu et Akcigit, 2012) ; (Aghion et al., 2014).

Ainsi, la concurrence sur le marché des produits et la protection par brevet peuvent se compléter

pour induire l’innovation (Acemoglu et Akcigit, 2012).

Si nous acceptons l’idée que l’innovation est associée au concept de nouveauté et peut revêtir
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plus formes, force est de constater que son lien avec l’environnement reste encore à définir. Le

processus innovant des entreprises est reconnu comme la plus grande cause des problèmes en-

vironnementaux et occasionne des dégâts considérables sur l’environnement. Heureusement, de

plus en plus d’initiatives sont mises en place pour contraindre les entreprises à limiter les impacts

de leur processus de production sur l’environnement. Même si nous évoquerons quelques ini-

tiatives mises en place pour protéger l’environnement, notons d’emblée que ces dernières seront

largement détaillées dans le chapitre 1 de notre thèse. L’objectif principal de cette partie introduc-

tive de notre thèse c’est d’évoquer les enjeux et les objectifs de notre thèse d’une part, et d’autre

part, déterminer sa structure.

I Enjeux et objectifs de notre recherche

Suite à la conférence des Nations Unies sur l’environnement de 1972 (Club de Rome) (Mea-

dows et al., 1972), un intérêt croissant est porté à la question environnementale en raison des im-

pacts des activités humaines sur l’environnement (Rennings, 2000). Malgré les efforts historiques

déployés pour limiter les impacts environnementaux (EEA, 2014b), notre planète se réchauffe à

un rythme alarmant et les impacts de ce phénomène sont de plus en plus visibles dans le monde

(WMO, 2018). Les récentes vagues de chaleur, les sécheresses, les incendies de forêt, les inonda-

tions, les mauvaises récoltes, les glissements de terrains, etc. sont autant de phénomènes auxquels

nous devrons faire face de plus en plus dans les années à venir (GIEC, 2014) ; (Steffen et al., 2018).

Et si les dégâts en Europe sont importants et dévastateurs (Eurostat, 2017), nous sommes témoins

d’impacts encore plus désastreux dans de nombreux pays et communautés vulnérables dans le

monde, qui n’ont le plus souvent guère contribué au problème du changement climatique (EEA,

2017). Le changement climatique est en cours et si aucune action mondiale n’est entreprise pour

l’atténuer, les températures augmenteront au cours de ce siècle bien au-delà de 2°C par rapport

à l’ère préindustrielle et cela aura des répercussions majeures sur nos économies et nos sociétés

(WWF, 2018) 1.

1 Les objectifs de notre recherche

L’objectif premier de cette thèse, c’est de contribuer à une meilleure appréhension du concept

d’innovation environnementale de par ses déterminants, et aussi de mieux comprendre les com-

1. https://wwfeu.awsassets.panda.org/downloads/eu_long_term_climate_strategy___wwf_

position___july_2018_final.pdf

18

https://wwfeu.awsassets.panda.org/downloads/eu_long_term_climate_strategy___wwf_position___july_2018_final.pdf
https://wwfeu.awsassets.panda.org/downloads/eu_long_term_climate_strategy___wwf_position___july_2018_final.pdf


Introduction Générale

portements stratégiques des entreprises en matière d’innovations environnementales. L’innova-

tion environnementale, comme nous le verrons plus tard dans le chapitre 1, est une forme spé-

cifique de l’innovation visant à réduire l’impact des produits ou des processus de production sur

l’environnement (Rennings, 2000) ; (Markusson, 2001).

Notre principal axe de recherche se déclinera sur la relation entre les dépenses de R&D et la pro-

ductivité en passant par les innovations environnementales à partir du modèle CDM (pour Cré-

pon, Duguet, Mairesse) (Crépon et al., 1998). Nous partirons du principe qu’en plus des facteurs

liés aux caractéristiques des entreprises (l’appartenance à un groupe, la taille, la part de marché,

les stratégies de coopération, etc.), d’autres déterminants comme l’intensité ou effort de R&D et

les réglementations environnementales peuvent jouer un rôle important sur la mise en œuvre des

innovations environnementales. De ce fait, la compréhension des spécificités des innovations

environnementales comparées aux autres formes d’innovations, quant à leurs déterminants et

leurs effets sur la productivité, à travers le modèle CDM, constituera la principale probléma-

tique de cette thèse.

Les sous-sections qui vont suivre présenteront cette problématique.

1.1 L’efficacité de l’intensité de R&D sur les innovations en général

Depuis la première application du modèle CDM en 1998 (Crépon et al., 1998), un débat crois-

sant sur l’impact de l’intensité de R&D sur les innovations existe dans la littérature empirique. Ces

auteurs, qui s’inspirent des travaux de Griliches (1979) (Griliches et al., 1979), ont révolutionné les

travaux cherchant à analyser le rendement de l’innovation. D’après ces auteurs, à travers leur mo-

dèle CDM, les connaissances en innovation favorisent les innovations qui à leur tour favoriseront

également la productivité des entreprises. Autrement dit, selon le modèle CDM, les caractéris-

tiques internes à l’entreprise (comme par exemple la taille, le secteur d’activité), l’impulsion par

la demande (demand pull) et la poussée technologique (technology push), sont les principaux dé-

terminants de innovations technologiques (Crépon et al., 1998). La plupart des études qui se sont

penchées sur cette question en utilisant le modèle CDM (Mairesse et Mohnen, 2004) ; (Mairesse et

Robin, 2011) ; (Galia et Legros, 2004) ; (Griffith et al., 2006) ; (Lööf et Heshmati, 2002) ; (Janz et al.,

2003), ont confirmé l’impact positif de l’intensité de R&D sur les innovations.

Cependant, depuis l’introduction d’un module sur les innovations environnementales dans les

enquêtes CIS, d’autres études, toujours en utilisant le modèles CDM, ont essayé de montrer l’im-

pact de l’intensité de la R&D sur les innovations environnementales (Yuan et Xiang, 2018) ; (Marin,

2014). Les résultats présentés dans la littérature corroborent l’impact positif de l’intensité de le
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R&D sur les innovations environnementales.

Cette thèse contribuera à éclairer ce débat en se basant sur une revue des études empiriques dis-

ponibles dans la littérature. Elle s’inscrit dans ce champ de recherche en se demandant si, en plus

des caractéristiques propres aux entreprises, l’intensité de R&D peut favoriser les innovations en-

vironnementales, qui par la suite affecteront de manière positive la productivité. De plus, nous

souhaiterions étendre le modèle CDM en mettant l’accent sur la nécessité de prendre en compte

la complémentarité entre les différentes formes d’innovations environnementales. Ceci nous per-

mettra de mieux comprendre les effets de l’intensité de R&D, lorsque les entreprises adoptent des

innovations environnementales de manière isolée.

Dans cette thèse, nous allons considérer deux types d’innovations environnementales : les in-

novations environnementales permettant de réduire la pollution et les innovations environne-

mentales permettant d’économiser des ressources. Pour les premières formes d’innovations, elles

regroupent les innovations environnementales visant à une utilisation plus faible de l’énergie ou

des matériaux (Van Leeuwen et Mohnen, 2017). Elles visent à réduire la pollution mais ne changent

pas complètement la technologie de production (Hohmeyer, 1995) ; (Faucheux et al., 2006) ; (De-

bref, 2012). Pour les deuxièmes, il s’agit notamment des innovations environnementales visant à

réduire la pollution en améliorant la technologie de production elle-même (Van Leeuwen et Moh-

nen, 2017). Cette distinction est importante, en ce sens que les deux formes d’innovations ne se

diffusent pas de la même manière en raison des coûts souvent élevés.

1.2 Quelles politiques environnementales pour promouvoir les innovations environnemen-

tales?

Pour répondre aux graves menaces climatiques et d’être dans notre intérêt économique à long

terme, les pouvoirs publics mettent en place des réglementations environnementales pour en-

courager la mise en œuvre d’innovations environnementales (Jaffe et al., 2002) ; (Görlach, 2013) ;

(Shapiro et Walker, 2018). Au-delà des politiques de réglementations basées sur les prix (Palmer

et al., 1995), et sur les quantités (Rennings, 1998), comme moyens de booster les innovations en-

vironnementales (Voir Chapitre 1, partie II), l’UE se fixe des objectifs de soutien à la R&D envi-

ronnementale (Baggio et Hillis, 2018) ; (Pisani et al., 2020). Pour des raisons que nous évoquerons

également dans le chapitre 1, elle est entrain d’examiner les implications de son objectif de long

terme pour d’autres politiques et questions, notamment les objectifs 2030 et le budget de l’UE, la

politique agricole commune, les politiques de l’UE en matière de bioénergie, le soutien à l’action
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climatique dans les pays en développement et la nécessité d’une transition juste vers un avenir sûr

et durable (WWF, 2018) ; (L’Heudé et al., 2021).

Dans le cadre de la politique agricole commune (PAC), l’UE a convenu qu’au moins 20% de son

budget pour la période 2014-2020 - soit pas moins de 80 milliards d’euros - devraient être consa-

crés à des actions liées au changement climatique, y compris dans les programmes de coopération

au développement (EEA, 2014a). Depuis quelques années, la PAC intègre les préoccupations liées

à l’environnement et au changement climatique en récompensant l’introduction de pratiques bé-

néfiques pour l’environnement et le climat (Eurostat, 2015) ; (Eurostat, 2017). Par ailleurs, elle fixe

des objectifs minimaux pour les mesures concernant les investissements liés à l’environnement et

au climat, en encourageant les États membres à préserver les écosystèmes et à soutenir une éco-

nomie résiliente au changement climatique (EEA, 2014a).

Le Fonds européen de développement régional (FEDER) 2 et le Fonds de cohésion 3, apportent

également une contribution significative à la résolution des problèmes environnementaux (envi-

ron 55 milliards d’euros (UE, 2021)). Ils ont pour objectifs spécifiques, de faire de l’Europe une

économie plus verte, résiliente et à faibles émissions de carbone, par la promotion d’une transi-

tion énergétique en favorisant :

i) les mesures en matière d’efficacité énergétique et en réduisant les émissions de gaz à effet de

serre ;

ii) les énergies renouvelables conformément à la directive (UE) 2018/2001, y compris les critères

de durabilité qui y sont énoncés;

iii) des systèmes, des réseaux et des équipements de stockage énergétiques intelligents en dehors

du réseau transeuropéen d’énergie (RTE-E) ;

iv) l’adaptation au changement climatique, la prévention des risques de catastrophe et la rési-

lience, en tenant compte des approches fondées sur les écosystèmes (UE, 2021).

Les montants alloués par le FEDER et le Fonds de cohésion couvrent 25% du budget global des

Fonds européens structurels et d’investissement (FESI), soutenant ainsi l’objectif global d’allouer

2. RÈGLEMENT (UE) 2021/1058 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 24 juin 2021 relatif au Fonds

européen de développement régional et au Fonds de cohésion. Disponible sur : https://ec.europa.eu/regional_

policy/en/funding/erdf/.

3. https://ec.europa.eu/regional_policy/en/funding/cohesion-fund/.
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au moins 20% du budget global de l’UE à l’action climatique (EC, 2015) 4 5.

Dans le cadre de cet engagement pour promouvoir les innovations à travers la politique envi-

ronnementale, il nous semble essentiel de mesurer l’impact des réglementations environnemen-

tales sur les innovations environnementales. Cette thèse aura donc aussi pour finalité, d’évaluer

l’impact des réglementations sur les innovations environnementales et aussi celui des innovations

environnementales sur la productivité des entreprises françaises. Pour ce faire, nous utiliserons les

données des enquêtes communautaires sur l’innovation de 2008 et 2014, lesquelles contiennent

des modules sur les innovations environnementales des entreprises en France.

Aussi, avant de définir la structure de notre thèse, nous commencerons d’abord par aborder dans

la section suivante, les principales actions mises en œuvre par différents acteurs pour lutter contre

le changement climatique.

2 L’engagement des acteurs comme moyen de lutte contre le changement cli-

matique

Durant ces dernières décennies, de plus en plus d’acteurs publics et privés, Etats, organisa-

tions non gouvernementales (ex : WWF, Greenpeace, etc.), s’engagent sur la nécessité d’intégrer les

dimensions de développement durable sur nos modes de production et de consommation (Gull-

berg, 2008). Du coté des citoyens, de plus en plus soucieux de produits plus écologiques (Kamme-

rer, 2009), agissent comme des groupes de pressions poussant les entreprises à mettre davantage

des dispositifs en faveur d’un développement plus durable (Brohmann et al., 2009) ; (Popp et al.,

2011). Les pouvoirs publics, outre le fait qu’ils peuvent traduire plusieurs dimensions d’un déve-

loppement plus durable dans des législations, agissent aussi à travers des initiatives et des inci-

tations (comme par exemple les réglementations environnementales), pour réduire les impacts

environnementaux des activités économiques (Horbach, 2008).

A l’échelle mondiale, la menace du changement climatique est abordée par la Convention-

cadre des Nations Unies sur le Changement climatique en 1992 (CCNUCC, 1992). Son objectif à

4. Le FEDER contribue à réduire l’écart entre les niveaux de développement des diverses régions de l’Union et

le retard des régions les moins favorisées par une participation à l’ajustement structurel des régions en retard de

développement et à la reconversion des régions industrielles en déclin, y compris en promouvant le développement

durable et en relevant les défis environnementaux.

5. Le Fonds de cohésion contribue à la réalisation de projets dans le domaine de l’environnement et des réseaux

transeuropéens en matière d’infrastructure de transport (RTE-T).
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long terme est « de stabiliser les concentrations atmosphériques de gaz à effet de serre à un niveau

qui empêcherait les activités anthropiques dangereuses d’interférer avec le système climatique ».

Un tel niveau doit être atteint dans un délai suffisant pour permettre aux écosystèmes de s’adapter

naturellement au changement climatique, pour s’assurer que la production alimentaire n’est pas

menacée et permettre au développement économique de se poursuivre de manière responsable

et durable (IPCC, 2014).

Depuis plusieurs années, les initiatives des pouvoirs publics se sont manifestées à travers des

accords, des programmes ou protocoles et de plus en plus à travers de conférences des parties

(COP) en faveur du climat. L’exemple récente d’une initiative universelle mondiale et juridique-

ment contraignante sur le climat, est celui de l’accord de Paris lors de la COP 21 en Décembre

2015, avec comme objectif principal de limiter le réchauffement climatique en dessous de +2°C et

le plus proche possible de 1,5°C par rapport à l’ère préindustrielle (Masson-Delmotte et al., 2018).

La convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques et l’accord de Paris sou-

lignent tous deux, la nécessité pour les pays d’agir plus rapidement en fonction de leurs responsa-

bilités historiques en matière d’émissions de gaz à effet de serre et de leurs capacités économiques

à agir (CAN, 2018).

Si ces initiatives sont de plus en plus concrétisées au niveau international, il est clair que

l’Union européenne a des émissions historiques plus importantes que la moyenne, et qu’elle doit

donc accepter d’agir plus rapidement que les autres (WWF, 2018). Heureusement, l’Union euro-

péenne dispose d’un large éventail de financements, d’aides ou de subventions 6, de programmes

et d’actions pour lutter contre le changement climatique. Le 6e et 7e Programme d’Action pour

l’Environnement (ADEME, 2010) ; (AEE, 2010), le Plan d’Action pour les Eco-technologies ETAP

(Roux et al., 2005), ou encore le Plan Stratégique pour les Technologies de l’Energie 7 (SET Plan)

horizon 2020 (Européenne, 2007), et horizon 2050 (Européenne, 2018), sont autant d’exemples de

moyens mis en place par l’UE pour lutter contre le changement climatique.

D’après le rapport de l’Agence européenne pour l’environnement, l’Union européenne est sur la

bonne voie pour atteindre ses objectifs de 2020 (EEA, 2014b), et met actuellement en place des po-

litiques visant à réduire de gaz à effet de serre d’au moins 40% en 2030 et atteindre un niveau d’am-

bition élevé en matière d’efficacité énergétique et d’énergies renouvelables (Rogelj et al., 2018).

Elle a actuellement pour objectif, dans le contexte des réductions nécessaires par les pays déve-

6. https://european-union.europa.eu/live-work-study/funding-grants-subsidies_fr

7. https://www.horizon2020.gouv.fr/cid72744/le-set-plan.html
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loppés en tant que groupe, de réduire les émissions de 80 à 95% d’ici 2050 par rapport aux niveaux

de 1990 8. Les politiques, les instruments législatifs et les programmes de soutien du budget euro-

péen, placent l’Union européenne sur une trajectoire compatible avec l’accord de Paris, mais des

mesures supplémentaires sont nécessaires pour l’après 2030 (EEA, 2014b).

Du côté des entreprises, désormais tenues pour responsable des risques climatiques, de l’épui-

sement des ressources et des fractures sociales, mettent de plus en plus des moyens ou dispositifs

pour agir en faveur de l’environnement (QUAIREL-LANOIZELÉE et Capron, 2010). Elles intègrent

davantage dans leurs stratégies de production, des objectifs environnementaux et sociaux, en adé-

quation avec leurs objectifs économiques (QUAIREL-LANOIZELÉE et Capron, 2010). Ces objectifs

s’accompagnent de la mise en place des stratégies de Responsabilité Sociale de l’entreprise (RSE),

qui aboutiront à la mise en œuvre des innovations environnementales permettant de réduire l’im-

pact de leurs activités sur l’environnement et la société (Kanter, 1999).

A titre d’exemples, nous pouvons citer l’entreprise Saint-Gobain dans le secteur du bâtiment. Cette

entreprise, leader sur le marché de l’habitat, s’est engagée dans la rénovation énergétique des bâ-

timents, apportant ainsi des avantages directs aux citoyens européens, comme des maisons plus

confortables, un air plus pur, des factures d’énergie moins élevées, une meilleure productivité au

travail, une meilleure santé, une meilleure qualité de vie (Council, 2018). Ce fût également le cas

pour l’entreprise Véolia, dans le domaine de la commercialisation des services de gestion du cycle

de l’eau, de la gestion et et de la valorisation des déchets, qui plaide depuis longtemps en faveur

de la monétisation des avantages environnementaux du recyclage, de préférence au niveau euro-

péen. Le Groupe permet à ses clients municipaux et industriels d’atténuer leurs émissions de gaz

à effet de serre, notamment en développant l’efficacité énergétique des bâtiments, en diversifiant

le mix énergétique pour le chauffage urbain, et en déployant des solutions d’économie circulaire

(Véolia, 2019).

Un autre domaine dans lequel les entreprises s’engagent dans l’innovation environnementale

en offrant aux consommateurs des produits plus écologiques est celui des produits laitiers. Avec

son double projet économique et social, le géant français des produits laitiers Danone se pose

8. En octobre 2009, les dirigeants de l’UE se sont mis d’accord dans les conclusions du Conseil européen pour ré-

duire les émissions de GES de 80 à 95% d’ici 2050 - un objectif dérivé du quatrième rapport d’évaluation du GIEC, qui

se voulait cohérent avec les efforts internationaux visant à limiter l’augmentation de la température mondiale à 2°C et

est « dans le contexte des réductions nécessaires selon le GIEC par les pays développés en tant que groupe ». Dispo-

nible sur https://www.consilium.europa.eu/uedocs/cms_data/docs/pressdata/en/envir/110634.pdf
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comme chef de file des entreprises responsables. Après avoir entamé sa transition écologique au

début des années 1970, l’entreprise française s’est engagée dans l’innovation environnementale

depuis la mise en place de sa politique climat en 2015 en ayant recours aux énergies renouvelables

(34% de ses usines), en réduisant la consommation d’eau de ses sites de 50% et aussi avec l’utili-

sation des emballages recyclables, réutilisables ou compostables (Danone, 2016).

A côté de ces entreprises, nous pouvons nommer ENGIE qui s’est pleinement engagé dans la

concrétisation des engagements de l’Accord de Paris et soutient la Commission européenne dans

ses efforts pour trouver des voies efficaces vers l’atténuation du carbone et, à terme, la neutra-

lité carbone dans la seconde moitié de ce siècle, comme l’exige l’Accord de Paris. ENGIE soutient

une évolution par étapes, en commençant par les objectifs ambitieux de 2030 récemment adoptés

dans les domaines de l’efficacité énergétique (32,5%) et des énergies renouvelables (32%) (ENGIE,

2021).

Depuis quelques années, de nombreuses entreprises intensifient leurs engagements et leurs ac-

tions pour lutter contre le changement climatique comme par exemple Air Liquide qui s’est en-

gagée dans des activités d’innovation environnementale en promettant de baisser son intensité

carbone de 30% d’ici 2025 par rapport à 2015 9, ou encore le groupe TotalEnergies qui investi 1,5 à

2 milliards de dollars par an dans des énergies bas carbone (gaz compris) 10, et aussi de l’initiative

"zéro déforestation nette d’ici 2020" du Consumer Goods Forum 11 (Wensing et der Wekken, 2017).

II La structure de la thèse

Cette thèse est structurée en trois chapitres. Le premier chapitre, porte exclusivement sur la

notion d’innovation environnementale. L’objectif de ce chapitre consiste à contextualiser les in-

novations environnementales à travers ses origines, ses différentes terminologies ainsi que ses dif-

férentes typologies. Pour mieux contextualiser cette dernière, ce chapitre décrit la feuille de route

des innovations environnementales à partir des concepts de développement durable et de régle-

mentations environnementales à travers une revue de la littérature sur les études traitant la ques-

tion de l’innovation environnementale. Cette revue de la littérature fait ressortir trois principales

problématiques. La première concerne la nouveauté de ce champ de recherche pour certaines en-

9. https://www.airliquide.com/fr/groupe/communiques-presse-actualites/30-11-2018/

climat-air-liquide-annonce-un-objectif-de-reduction-de-30-de-son-intensite-carbone-entre-2015-et.

10. https://totalenergies.com/system/files/documents/2022-03/Sustainability_Climate_2022_

Progress_Report_EN_0.pdf.

11. Consulté et disponible sur :https://www.theconsumergoodsforum.com/implementing-and-scaling-up-the-cgf-zero-net-deforestation-commitment/.
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treprises ainsi que l’existence d’une taxonomie de formes de d’innovations environnementales. La

seconde, porte sur les relations entre le développement durable et les réglementations environne-

mentales. Outre ces deux concepts, la troisième problématique situe l’émergence des innovations

environnementales en abordant les notions de responsabilité sociale de l’entreprise (RSE) et de

système de management environnemental.

Le deuxième chapitre effectue un panorama des activités de recherche et développement et

d’innovation des entreprises françaises. La démarche de ce chapitre consiste à effectuer une ana-

lyse descriptive des données d’entreprises sur les enquêtes CIS. Il s’agit de : i) mettre en avant la

structure du système productif français ; ii) montrer comment les innovations (qu’elles soient en-

vironnementales ou non) se diffusent au sein des entreprises ; iii) évaluer les principaux impacts

des innovations en termes d’avantages concurrentiels, les principaux obstacles à l’innovation ainsi

que l’ampleur des activités de R&D ; iv) évaluer les stratégies de coopération des entreprises en

matière d’innovation ainsi que les obstacles à l’innovation. Nous pourrons ainsi distinguer les

types d’entreprises les plus éco-innovantes, celles qui effectuent plus de dépenses de R&D et les

facteurs qui entravent le moins les activités d’innovation des entreprises françaises. Nos résul-

tats statistiques montrent que les innovations environnementales sont moins répandues que les

autres formes et sont fortement influencés par les réglementations environnementales. D’autres

facteurs, comme la taille, les stratégies de coopération, les dépenses de R&D..., s’avèrent tout aussi

essentiels pour mettre en œuvre des innovations. Quant aux obstacles à l’innovation, nous remar-

quons que les PME sont celles qui perçoivent le plus d’obstacles à l’innovation.

Le troisième et dernier chapitre cherche à approfondir la compréhension du concept d’in-

novation environnementale à travers une étude économétrique. Plus spécifiquement, il cherche

à analyser les interactions entre des dépenses de R&D, les innovations environnementales et la

productivité sur données françaises de 2008 et 2014. Notre étude économétrique se base sur le

modèle CDM permettant de traiter le éventuels problèmes économétriques comme le problème

d’endogénéité principalement causé par les erreurs de mesure. L’originalité de notre spécification

économétrique par rapport au CDM de base de 1998, c’est qu’elle traite la question des innova-

tions environnementales. Il s’agit notamment de proposer une extension du modèle CDM en inté-

grant les innovations environnementales comme outputs d’éco-innovation. Nos résultats écono-

métriques montrent, qu’en plus des caractéristiques propres aux entreprises (taille, coopération,

appartenance à un groupe...), l’intensité de R&D ainsi que les réglementations environnementales

favorisent les innovations environnementales, qui affectent positivement la productivité.
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Chapitre 1
Innovation environnementale : de quoi

parle-t-on?

Introduction

L’inquiétude des conséquences du changement climatique, des atteintes à la biodiversité et à

la surconsommation des ressources, a inscrit les problématiques environnementales comme un

nouvel enjeu de société (Kemp et Arundel, 1998) ; (OCDE, 2010). Si un relatif consensus s’établit

sur la nécessité d’agir, de profondes divergences demeurent entre les partisans d’une révolution

écologique conduisant à une remise en cause totale des modes de vie et de consommation (Hor-

bach et al., 2014) ; (Shapiro et Walker, 2018). Bien que les nombreuses crises environnementales

(catastrophes nucléaires, marrées noires, chutes de glaciers, etc), de ces dernières décennies aient

contribué à une meilleure prise de conscience sur la fragilité des écosystèmes, celle-ci s’est faite

par phase et n’a pas encore véritablement conduit à un changement de nos modes de vie (Dupuis

et Le Bas, 2009).

L’accroissement des problèmes environnementaux et les défis de compétitivité au niveau in-

ternational ont conduit à la nécessité de changer et de renouveler les systèmes de production

technologique existants et les comportements sociaux (Carrillo-Hermosilla et al., 2009). Du côté

des entreprises, les innovations environnementales constituent une des réponses à ces enjeux en-

vironnementaux (Cleff et Rennings, 1999a). Les innovations environnementales sont de plus en

plus communes aux entreprises qui, conscientes des conséquences de leurs activités sur le sys-

tème environnemental, tendent à intégrer davantage les préoccupations de long terme liées au

développement durable (Díaz-García et al., 2015).
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Au-delà du concept de développement durable, la responsabilité sociale de l’entreprise (RSE)

devient de plus en plus une thématique dominante portée par les entreprises en termes d’inno-

vations environnementales (Dupuis et Le Bas, 2005) ; (Birkinshaw et al., 2008). Elle renvoie à une

proactivité des entreprises en matière environnementale ou écologique (réduction des déchets,

des différents types de pollution, promotion de la diversité écologique, etc.) et/ou sociale (promo-

tion de l’employabilité des ressources humaines, de leur diversité, etc.) et/ou sociétale (mécénat,

développement des territoires, etc.) (Dupuis et Le Bas, 2009).

Même si les innovations environnementales sont de plus en plus étudiées dans la littérature

empirique (Cleff et Rennings, 1999a) ; (Horbach, 2007), elles demeurent toujours moins répandues

que les autres types d’innovations (del Río González, 2009a). Cela peut s’expliquer par le fait que

l’innovation environnementale reste un domaine nouveau pour certaines entreprises (Jens Hor-

bach, 2012). Du fait de sa nouveauté, différents chercheurs utilisent les termes « innovation en-

vironnementale », « éco-innovation », « innovation durable », ou « innovation verte », lorsqu’ils

cherchent à étudier les déterminants des innovations en faveur de l’environnement (Schiederig

et al., 2012). C’est pourquoi dans ce chapitre, nous tenterons d’apporter plusieurs définitions à la

notion, en mettant l’accent sur son lien avec l’innovation classique et le développement durable.

A travers ce chapitre, nous tenterons d’apporter des éléments de réponse aux questions sui-

vantes : C’est quoi une innovation environnementale? Comment du point de la littérature empi-

rique, les réglementations peuvent inciter les entreprises à introduire des innovations environne-

mentales ?.

Répondre à toutes ces questions nécessite, d’abord de mettre en avant les concepts d’innova-

tion classique (section I.1.1) et de développement durable (section I.1.2), afin de mieux appréhen-

der la notion d’innovation environnementale dans une première partie. En somme, nous décri-

rons les liens entre innovation, développement durable et innovation environnementale. De plus,

nous apporterons une classification des différentes formes d’innovations environnementales (sec-

tion I.2.2), en passant par un essai de définition de ces dernières (section I.2), dans la suite de cette

partie . Enfin dans une deuxième partie, nous aborderons les liens entre politiques de réglementa-

tion et innovations environnementales (section II.1), les différentes négociations (internationales,

européennes et françaises) en faveur de l’environnement (section II.2), avant de mettre l’accent

sur les notions de responsabilité sociale de l’entreprise (RSE) et de système de management envi-
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ronnemental (SME) (section II.3).

I Innovation, innovation environnementale et développement du-

rable

Dans cette première partie de notre chapitre, nous chercherons à définir et à contextualiser

l’innovation environnementale à travers son lien avec l’innovation, le concept de développement

durable et ses classifications. Les concepts d’innovation et de développement durable sont impor-

tants à aborder afin de mieux appréhender l’innovation environnementale pour deux raisons.

D’abord le développement durable, comme nous le verrons plus tard, a fortement marqué les in-

terrogations de la société sur les modes de développement, de production et de consommation

(Kemp et Soete, 1992), notamment depuis la publication de rapport de Brundtland (1987).

Ensuite, du point de vue de la définition du Manuel d’Oslo, la différence entre innovation et inno-

vation environnementale est que l’innovation environnementale prend en compte à la fois l’aspect

économique et environnemental (Redclift, 2005), alors que l’innovation classique ne considère

que l’aspect économique (OCDE, 2005). D’où l’intérêt d’une comparaison et d’une classification.

Nous chercherons à approfondir cette comparaison à travers la pertinence entre les innovations

environnementales additives (section 2.2 ; A-a) et incrémentales d’une part et les innovations en-

vironnementales intégrées (section 2.2 ; A-b) et radicales d’autre part.

1 L’innovation environnementale : comment la définir?

Essayons à présent de voir pourquoi la compréhension du concept d’innovation environne-

mentale doit passer par la définition de l’innovation et en quoi l’adjonction du terme « environne-

ment » modifie ou pas la définition de cette dernière.

1.1 Innovation classique : définitions et revue de la littérature sur les approches théoriques

L’innovation a longtemps été considérée comme un facteur clé de développement économique

et de création de valeur (Schumpeter, 1939). Elle est devenue un terme économique central per-

mettant d’apporter des changements à la fois pour les entreprises, les industries et pour la société

de manière générale (Damanpour, 1991). Dans un contexte de compétitivité et de différenciation,

l’innovation des entreprises peut avoir lieu dans des domaines distincts des opérations commer-

ciales (Markides et Geroski, 2004). Elle est source d’évolutions économiques et constitue un moyen

par lequel les acteurs économiques se font concurrence en franchissant de nouvelles frontières
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pour se répandre à l’international (OCDE, 2005).

Joseph A. Schumpeter, auteur clé à l’origine de l’innovation, définit l’innovation comme « l’in-

troduction d’un produit nouveau ou ayant une qualité distincte, d’une nouvelle méthode de pro-

duction, conquête de nouveaux marchés géographiques, approvisionnement à travers de nouvelles

sources de matières premières ou de biens semi-manufacturés, mise en place d’un nouveau mana-

gement dans l’industrie » (Schumpeter, 1934, p.66).

Selon cette définition, l’innovation peut prendre de nombreuses formes et est liée à :

(1) De nouveaux produits : autrement, à des produits que les consommateurs ne connaissent pas

encore ;

(2) Une nouvelle méthode de production qui n’a pas encore été testée par l’expérience dans la

branche de fabrication;

(3) L’ouverture d’un nouveau marché géographique;

(4) La conquête d’une nouvelle source d’approvisionnement en matières premières ou produits

semi-finis, qu’elle existe déjà ou non;

(5) La mise en œuvre d’une nouvelle organisation d’une industrie, comme par exemple la création

d’une nouvelle position de monopole.

Le manuel d’Oslo, pour la collecte et l’interprétation des données sur l’innovation, définit l’in-

novation comme « la mise en œuvre d’un produit (bien ou service) ou d’un procédé nouveau ou

sensiblement amélioré, d’une nouvelle méthode de commercialisation ou d’une nouvelle méthode

organisationnelle dans les pratiques de l’entreprise, l’organisation du lieu de travail ou les relations

extérieures » (OCDE, 2005, p.46) . Nous essayerons de privilégier cette définition car le Manuel

d’Oslo constitue la base des enquêtes CIS. Ces enquêtes ont été construites pour faire le lien entre

tout ce qui doit pousser l’économie via les entreprises, à mettre en œuvre des innovations et donc

de la croissance et aussi le lien entre les outils mis en œuvre en matière de protection de l’environ-

nement et le volet innovation environnemental.

Tout d’abord, pour ces deux définitions la plupart des innovations semblent s’appuyer sur la

réaffectation, l’amélioration ou le renouvellement d’idées et de pratiques existantes (Lemanowicz,

2015). Elles permettent également de préciser qu’on parle d’innovation quand il y a introduction

d’une nouveauté dans un domaine établi (qui peut être le domaine d’activité dans lequel évolue

l’entreprise), ou que s’il y a tentative de commercialisation (Hines et Marin, 2004). Ensuite, ces dé-

finitions permettent aussi de prendre conscience que l’innovation (« quelque chose de nouveau
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»), peut être une offre (un nouveau produit, un nouveau service) ou une manière de concevoir,

fabriquer ou distribuer cette offre (un nouveau procédé, voire une nouvelle organisation). Enfin,

elles permettent de comprendre que l’innovation est le « résultat » d’un effort entrepreneurial (un

nouveau produit par exemple), mais aussi le processus qui a permis d’aboutir à ce résultat (les dif-

férentes étapes qui mènent au lancement) (Rogers, 1995) ; (Atamer et al., 2005) ; (Levinson, 2009).

En cela, l’innovation est un résultat mais aussi un processus (Loilier et Tellier, 2013).

La subdivision Schumpeterienne de l’innovation, qui à première vue est valable pour le cas des

innovations environnementales, constitue un bon point de départ pour comprendre le lien entre

innovation et innovation environnementale et de suggérer des domaines d’application possibles

(Hellström, 2007). Elle comprend la séparation désormais bien connue de l’innovation technolo-

gique et non technologique qui peut être utilement appliquée à l’innovation environnementale

(Ambec et Lanoie, 2009).

S’il est important pour les entreprises d’innover afin se démarquer sur leur marché, d’élargir

leur gamme de produits, d’améliorer leur productivité, de réduire leurs coûts ou encore d’établir

de nouveaux partenariats (Tushman et Nadler, 1986), il est également important qu’elles puissent

s’adapter à l’évolution rapide de la concurrence et des demandes du marché afin de créer un avan-

tage concurrentiel durable (Baregheh et al., 2009).

L’innovation peut être source d’avantages concurrentiels nouveaux pour les entreprises, c’est-à-

dire permet une redéfinition du paysage concurrentiel et peut être un moyen pour les entreprises

de différencier leurs activités ou services (Hart et Christensen, 2002) ; (Hall et Vredenburg, 2003) ;

(Drucker, 2014). Elles peuvent acquérir des avantages concurrentiels grâce à l’innovation en in-

cluant à la fois des technologies nouvelles et des méthodes novatrices (Porter, 1990).

Par ailleurs, les entreprises qui procèdent à une innovation, non seulement s’adaptent mieux

à leurs demandes diversifiées de la part des consommateurs et à leur situation concurrentielle,

mais aussi redéfinissent et réforment sans cesse leur environnement externe, améliorant ainsi

leur compétitivité (Teece, 2010). L’innovation peut créer une différenciation sur le marché, une

compétitivité de la marque, la satisfaction et la fidélité des clients et des revenus substantiels pour

les entreprises (Schumpeter, 1934) ; (OCDE, 1992) ; (Damanpour et Gopalakrishnan, 2001). Elle sti-

mule la croissance et la performance des entreprises en favorisant la productivité, la flexibilité et la

qualité des produits, procédés et/ou services (Azar et Ciabuschi, 2017) ; (Camisón et Villar-López,

2014) ; (Hollen et al., 2013). Bref, l’innovation permet d’améliorer la compétitivité des entreprises.
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Depuis les travaux de Schumpeter, le domaine de l’innovation a été fortement influencé par

des pensées ou théories. Si certaines reposent sur la manière dont l’innovation peut favoriser l’ap-

parition d’autres formes (Nelson et Winter, 1982), d’autres s’accentuent sur la manière dont elle

peut améliorer la performance et la compétitivité des entreprises (Grant, 1996).

D’abord, dans la théorie évolutionniste, l’idée de l’innovation comme un processus qui trans-

met des impulsions, en reçoit, raccorde des idées techniques nouvelles a été introduite (Freeman,

1982). De plus, l’innovation en tant que processus est systémique et dynamique, c’est-à-dire qu’elle

peut favoriser l’apparition d’autres formes d’innovations (Nelson et Winter, 1982).

Par ailleurs, pour Freeman et Perez (1988), se distinguent les innovations incrémentales, les in-

novations radicales, les changements de technologies et les changements de paradigmes techno-

économiques (Freeman et Perez, 1988). Les innovations incrémentales consistent à introduire de

petites améliorations pour augmenter les performances d’un produit ou réduire les coûts de pro-

duction, sans pour autant modifier les comportements des consommateurs (Von Stamm, 2008).

En effet, même si l’innovation implique parfois un déplacement discontinu, elle intervient la plu-

part du temps sous forme d’améliorations successives et durables (Lenssen et al., 2013). Ceci, en

raison du fait que les produits sont rarement « totalement inconnus » et l’innovation est avant tout

un processus d’optimisation et de correction des erreurs qui existent déjà dans un système (Free-

man et Perez, 1988).

Ensuite, vue comme un processus d’apprentissage (Le Bas et Zuscovitch, 1993), l’innovation est

aussi un processus qui met en jeu des connaissances et des savoirs. Cette théorie de l’innovation

fondée sur les connaissances, connue sous le modèle de Knowledge-Based View (KBV), suggère

que l’innovation peut être réalisée sous forme de connaissances (Grant, 1996).

Les connaissances se développent au sein des entreprises à partir de l’apprentissage expérien-

tiel, et sont transférées au sein des entreprises entre elles, permettant ainsi la création de valeur

(Moeen et Agarwal, 2017). Elles peuvent être explicites, codifiées de telle sorte que d’autres entre-

prises ne pourront y avoir accès (Nonaka et al., 2003).

Le modèle du Knowledge-Based View (KBV) établit que les connaissances détenues par les entre-

prises constituent le moyen le plus essentiel pour obtenir un avantage concurrentiel (Conner et

Prahalad, 1996). Pour Grant (1996), l’aspect le plus essentiel pour l’intégration et l’application des

connaissances est le degré de leur transférabilité, qui dépend de leur forme (explicite ou tacite).

En raison de leur caractère tacite, les connaissances en tant que ressources peuvent être rares,
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non transférables et non reproductibles et constituent la base d’un avantage concurrentiel du-

rable (Grant, 1996). Par conséquent, le caractère tacite des connaissances constitue un élément

important dans l’argumentation visant à générer un avantage concurrentiel (Spender, 1996).

Enfin, parallèlement et en complémentarité à l’approche du Knowledge-Based View (KBV), une

autre théorie économique de l’innovation s’est également développée en sciences de gestion. Il

s’agit de la théorie de l’innovation fondée sur les ressources et les compétences (Resource-Based

View (RBV) (Barney 1991).

La Resource-Based View soutient que les entreprises déploient leurs ressources physiques, hu-

mains et organisationnelles pour obtenir un avantage concurrentiel durable (Barney, 1991). Si ces

ressources sont précieuses pour les clients, rares, imparfaitement imitables et non substituables,

elles permettront de créer un avantage concurrentiel, ce qui améliore la performance d’innovation

(Gatignon et Xuereb, 1997). Pour Hart (1995), cette approche du Resource-Based View est impor-

tante à mobiliser dans le cadre des innovations car elle s’appuie sur des ressources qui peuvent être

sources d’avantages concurrentiels différents pour les entreprises (Hart, 1995). Ainsi, l’hypothèse

de base de la Resource-Based View est que les ressources augmentent la compétitivité, l’efficacité

et l’efficience des entreprise en général, et donc le développement de nouveaux produits en parti-

culier (Dangelico et al., 2013).

Pour toutes ces raisons, l’innovation reste un concept économique clé que l’environnement

sectoriel de l’entreprise doit adopter afin de contribuer aux changements sociétaux liés au défis

de l’environnement (Seuring et Müller, 2008). Elle met en jeux des connaissances, des savoirs, des

compétences et des ressources permettant d’accroître la compétitivité et la performance des en-

treprises (Grant, 1996). Elle peut favoriser une différenciation sur les marchés et peut être source

de revenus substanciels pour les entreprises (Damanpour et Gopalakrishnan, 2001).

Une autre notion liée à l’innovation environnementale est celle du développement durable.

Alors que l’innovation constitue un moyen par lequel nous pouvons penser en amont ce qu’est

une innovation environnementale, le développement durable a été considérée comme étant une

feuille de route à la mise en œuvre d’innovations environnementales. La section suivante abordera

les notions associées au développement durable et ses interrelations avec l’innovation environne-

mentale à travers une revue de la littérature.
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1.2 Le développement durable : une feuille de route vers les innovations environnementales

Afin de mieux comprendre le lien entre développement durable et innovation environnemen-

tale, nous commencerons par évoquer ses origines avant de mettre en revue ses principales défi-

nitions présentées dans la littérature traitant la question environnementale.

Historiquement, les grandes réponses à la résolution des crises écologiques remontent aux an-

nées 1970, notamment à travers le rapport Meadows « limits to Growth » du club de Rome (Mea-

dows et al., 1972). Depuis la catastrophe de Tchernobyl (1986 ), de Bhopal en Inde (1984), la multi-

plication des marées noires et des accidents nucléaires, la communauté internationale est de plus

en plus alertée de la vulnérabilité du système naturel en raison de sa capacité d’adaptation limitée

(Aggeri et Godard, 2006). De plus, les populations surexploitent sans limite les ressources natu-

relles engendrant des quantités importantes de déchets (extraire, produire, consommer, jeter), qui

auront des impacts négatifs sur l’environnement (Ambec et Lanoie, 2008). Cette surexploitation

des ressources suggère la nécessité de mettre en place des moyens et des dispositifs permettant de

préserver l’environnement. Ce fut le cas de la naissance du concept de développement durable.

Ce concept de développement durable a continué à attirer l’attention des chercheurs, en par-

ticulier depuis la publication du rapport Brundtland en 1987 (Brundtland, 1987). Il est devenu l’un

des principaux problèmes auxquels le monde est confronté en raison de la pression constante de

la société en faveur de l’environnement (Adams et Frost, 2008).

Le rapport Brundtland définit le développement durable comme « un développement économique

qui permet de satisfaire les besoins de la présente génération sans compromettre la capacité des géné-

rations futures à satisfaire les leurs » (Brundtland, 1987, p.43). Toutefois, cette définition présente

certaines contradictions (Adams, 2003). Premièrement, il est clair que les « besoins » changent,

de sorte qu’il est peu probable que les « besoins » des générations futures soient les mêmes que

ceux de la génération présente (Redclift, 2002) ; (Carter et Rogers, 2008) ; (Laurin et Fantazy, 2017).

Deuxièmement, cette définition ne soulève pas la question de savoir comment les besoins sont

définis et différenciés dans les différentes nations ou cultures (Redclift, 1993).

Le rapport Brundtland est le premier à concilier les aspects économiques, sociaux et politiques

liés au développement durable, et a marqué l’institutionnalisation des préoccupations environ-

nementales (Redclift, 2002) ; (Becker, 2004) ; (Ambec et Lanoie, 2009).

Depuis les délibérations révolutionnaires de la Commission Brundtland, l’expression « déve-
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loppement durable » a été utilisée et définie de différentes manières, selon qu’elle soit employée

dans un contexte universitaire ou de politique environnementale (Redclift, 2005). Elle a été popu-

larisée en termes de « Triple bottom line (TBL) » par Elkington (1997), puis par Brockhaus et al.

(2013), dans lequel les entreprises sont exhortées à adopter une approche responsable (Elkington,

1997) ; (Brockhaus et al., 2013). De « people, planet, and profit » (Hollos et al., 2012), et « d’environ-

nementale, sociale et économique » (Morali et Searcy, 2013), où les entreprise doivent accorder

une équivalence aux dimensions environnementales, économiques et sociales dans la prise de

décision.

Du côté des entreprises, le concept de développement durable a été défini comme « la satis-

faction des parties prenantes directes et indirectes (actionnaires, employés, clients, les groupes de

pression, etc), sans compromettre sa capacité à satisfaire également les besoins des parties prenantes

futures » (Dyllick et Hockerts, 2002, p.131).

Selon cette définition, le développement durable concerne les activités des parties prenantes vi-

sant à réduire les problèmes environnementaux et sociaux (Salzmann et al., 2005). Par conséquent,

adopter une stratégie de développement durable peut contraindre les entreprises à intégrer les

dimensions économiques, sociales et environnementales dans leurs décisions et activités d’inno-

vations environnementales tout en assurant simultanément leur profitabilité (Dyllick et Hockerts,

2002) ; (Schaltegger et Wagner, 2011). Elles mettront davantage l’accent sur la compréhension des

besoins à multiples facettes des parties prenantes actuelles et potentielles (Du et al., 2016), à accé-

der à leurs connaissances (Elkington, 1997), et à les convertir en innovations (Wilding et al., 2012).

Par ailleurs, la littérature établit que les entreprises ayant une orientation vers le développe-

ment durable permettent à leurs employés d’accroître l’efficacité concernant les attributs de nou-

veaux produits, leur conception ou leur processus de fabrication (Adams et al., 2016). Ainsi, ces

types d’entreprises sont plus susceptibles d’avoir des employés plus soucieux en matière de dé-

veloppement durable et chercheront de meilleures façons d’intégrer les considérations sociales et

environnementales (Adams et al., 2016).

De plus, les recherches existantes sur le développement durable ont montré que l’orientation

des entreprises vers une stratégie de développement durable peut être un moteur important en

termes d’innovations environnementales de produits (Fraj-Andrés et al., 2009) ; (Claudy et al.,

2016). Adopter une stratégie de développement durable améliore la réputation et l’image de l’en-

treprise (Nidumolu et al., 2009) ; (Dangelico et al., 2013), renforce sa compétitivité (Leonidou et al.,

2013), et accroît sa performance environnementale (Varadarajan, 2017).
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Le développement durable a longtemps été considéré comme un moyen par lequel les entre-

prises peuvent mettre en œuvre des innovations environnementales (Wilding et al., 2012). Même

s’il demeure un concept très complexe pour certaines entreprises, il constitue néanmoins un élé-

ment essentiel à la mise en place de politiques, par les gouvernements, en faveur de l’environne-

ment (Wilding et al., 2012).

2 L’innovation environnementale : un essai de définition

Maintenant que nous appréhendons au mieux l’innovation environnementale à travers le concept

de développement durable, cette présente section cherchera à présenter les définitions de l’inno-

vation environnementale et ses rapports avec l’innovation classique (section 2.1). De même, elle

examinera les associations entre l’innovation environnementale, l’éco-conception, l’éco-management

et les éco-technologies. Dans la suite de cette section, nous tenterons d’effectuer une classification

des différentes formes d’innovations environnementales (section 2.2).

2.1 Innovation et innovation environnementale : quels liens possibles?

Les définitions du concept d’innovation environnementale continuent d’alimenter la littéra-

ture économique depuis quelques décennies. Si la plupart de ces définitions considèrent l’innova-

tion environnementale comme un moyen de protéger et de préserver l’environnement, elles sont

néanmoins nombreuses (Fussler et James, 1996) ; (Rennings, 2000) ; (Markusson, 2001) ; (Kemp

et Pearson, 2008). Parmi cette taxonomie de définitions, nous choisissons de retenir dans cette

thèse la définition de Kemp et Pearson (2008, p.19), selon laquelle « l’innovation environnemen-

tale est l’assimilation ou l’exploitation d’un produit, d’un processus de production, d’un service ou

d’une méthode de gestion ou commerciale qui est nouveau pour l’entreprise ou l’utilisateur et qui

se traduit, tout au long de son cycle de vie, par une réduction des risques environnementaux, de la

pollution et des autres impacts négatifs de l’utilisation des ressources (y compris la consommation

d’énergie) par rapport aux alternatives pertinentes » (Kemp et Pearson, 2008).

Cette définition est non seulement largement acceptée dans la littérature empirique (Debref,

2018), mais aussi elle a été adoptée dans le cadre des enquêtes CIS sur les innovations des entre-

prises 1. Son avantage c’est qu’elle est suffisamment ouverte pour pouvoir bien traiter les diffé-

1. Les enquêtes CIS intègrent depuis 2008 un module sur les innovations environnementales.
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rentes dimensions de l’innovation environnementale dans les entreprises. Elle englobe à la fois les

innovations environnementales de produits, de procédés, d’organisation et de marketing visant à

réduire les impacts environnementaux (Kemp et Pearson, 2008).

Une particularité de cette définition, c’est qu’elle est tournée vers le rôle et le résultat de l’innova-

tion environnementale (Horbach et al., 2012). Selon cette définition, il importe peu que les impacts

environnementaux positifs aient été l’objectif premier des activités d’innovation ou qu’ils soient

apparus par hasard. Par conséquent, les innovations environnementales peuvent également être

le résultat d’autres motivations économiques telles que l’augmentation des parts de marché, la

compétitivité ou la réduction des coûts (Horbach, 2014).

Parmi les autres définitions existantes dans la littérature, nous pouvons citer celle de l’OCDE

(2010, p.39). Selon l’OCDE, les innovations environnementales constituent « l’ensemble des inno-

vations qui contribuent directement ou indirectement à l’amélioration de l’état de l’environnement.

Elles incluent toute forme d’innovation, nouveaux produits et services, nouvelles pratiques com-

merciales,. . . visant la limitation de l’impact environnemental et cherchant un meilleur usage des

ressources naturelles ».

A la différence de la définition précédente, cette définition de l’OCDE nous permet de mieux ap-

préhender le concept d’innovation environnementale à travers le développement durable (meilleur

usage des ressources). Autrement dit, l’innovation environnementale dans les entreprises corres-

pond à l’intégration des critères économiques et sociaux et environnementaux dans le processus

de production (OCDE, 2010).

Cependant, même si les recherches sur les innovations environnementales restent un domaine

peu étudié (del Río González, 2009b), ces différentes définitions nous semblent incomplètes puis-

qu’elles ne prennent pas en compte le rôle des parties prenantes dans processus d’innovation en-

vironnementale dans les entreprises. C’est pourquoi, Rennings (2000, p. 322), propose une autre

définition de l’innovation environnementale. Pour Rennings, « les innovations environnementales

sont toutes les mesures des acteurs appropriés (entreprises, politiciens, syndicats, associations, églises,

ménages) qui (i) développent de nouvelles idées, comportements, produits et procédés, (ii) les ap-

pliquent ou les introduisent et (iii) qui contribuent à une réduction de l’impact environnemental ou

à des buts spécifiques de développement environnemental durable ».

Allant dans le même sens que celle de Kemp et Pearson, cette définition étend le périmètre

de l’innovation environnementale et va au-delà du seul rôle de l’entreprise. Selon cette définition,
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toutes actions des Etats, des entreprises, des citoyens, etc, contribuant à la réduction des impacts

environnementaux peut être considérée comme une innovation environnementale. Elle est par-

ticulièrement intéressante parce qu’elle prend en compte l’intervention des parties prenantes et

associe l’innovation environnementale à une dimension technologique de produits et de procédés

(Horbach et al., 2012). De plus, cette définition a été utilisée par plusieurs auteurs dans la littéra-

ture (Carrillo-Hermosilla et al., 2010 ; Frondel, Horbach, Rennings et Requate, 2004 ; Horbach, et

al., 2012 ; Wagner, 2008 ; Rennings et Zwick, 2002 ; Commission européenne, 2011). De ce fait, nous

pouvons supposer que cette définition est la plus acceptée dans la littérature empirique 2.

A travers ces définitions, nous venons de montrer que les innovations environnementales se

reconnaissent sous forme de produits, procédés, d’organisation et de marketing visant à réduire

les impacts environnementaux (Kemp et Pearson, 2008) 3. Pourtant, la subdivision schumpete-

rienne de l’innovation se présente effectivement sous ces différentes formes (Schumpeter, 1934).

De plus, la définition des enquêtes CIS s’appuie sur la subdivision schumpeterienne pour iden-

tifier les particularités des innovations de produits, procédés, organisation et marketing (OCDE,

2005).

Par ailleurs et conformément aux enquêtes CIS, les entreprises qui s’orientent vers des stratégies

de responsabilité sociale (section 3.1), et de système de management environnemental (section

3.3), prennent la forme d’innovations environnementales organisationnelles. De même, l’intégra-

tion de technologies et le remplacement de certains matériaux par des matériaux moins polluants

peuvent être considérés comme des innovations de produits et de procédés du côté des entre-

prises (Voir Annexes 2 et 3).

Ainsi, nous pouvons définir un premier lien selon lequel l’innovation environnementale serait un

élargissement de l’innovation. Finalement, même si les innovations environnementales sont étu-

diées indépendamment les unes des autres dans les enquêtes CIS, elles correspondent bien à la

subdivision schumpeterienne de l’innovation. Nous en déduisons que les deux formes d’innova-

tions présentent des similitudes.

Cependant, bien que similaires aux autres, les analyses théoriques sur l’innovation environne-

mentale apportent une autre explication, quant à leurs déterminants, pour établir une véritable

2. La question de la responsabilité sociale de l’entreprise (incluant les parties prenantes) a été prise en compte

dans les enquêtes CIS. (Voir Partie 2 du Chapitre).

3. Pour une meilleure appréhension du lien entre les deux notions, nous considérons les innovations standards au

sens de la définition des enquêtes CIS.
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distinction entre les deux formes (Rennings, 2000). Avec l’adjonction du terme « environnement

», une nouvelle approche théorique oriente l’innovation environnementale vers les interventions

des pouvoirs publics à travers les réglementations (Porter et Kramer, 2006). Elle suggère qu’une

innovation environnementale ne peut exister sans les réglementations environnementales (Oltra

et al., 2007) ; (Kemp, 2010).

Cette approche a été nommée par Klauss Rennings (2000), de « regulatory push ». Pour Rennings,

les pouvoirs publics ont la capacité de fixer des objectifs de long terme en imposant des cri-

tères normatifs pour mettre en œuvre des innovations environnementales (Rennings, 2000). Donc

contrairement à l’innovation classique, l’innovation environnementale repose sur les réglemen-

tations environnementales et donc de dispositifs et outils en rapport avec l’environnement. Nous

pouvons apporter une autre définition selon laquelle« l’innovation environnementale est donc une

autre forme d’innovation mais en lien avec l’environnement ».

Du point de vue de la littérature, l’innovation environnementale présente des caractéristiques

distinctives importantes par rapport à l’innovation classique. C’est une innovation qui met l’ac-

cent sur la réduction de l’impact environnemental, qu’un tel effet soit voulu ou non (OCDE, 2005).

Elle est considérée comme une solution viable à la dégradation et à la détérioration de l’environ-

nement (Ambec et Lanoie, 2008). De plus, elle ne se limite pas à l’innovation dans les produits,

les processus, les méthodes de commercialisation et les méthodes organisationnelles, mais inclut

également l’innovation dans les structures sociales et institutionnelles (Rennings, 2000) ; (Charter

et Clark, 2007). Elle diffère remarquablement des innovations technologiques et non technolo-

giques standard en raison du fait que, d’une part la société bénéficie des innovations environne-

mentales, et que d’autre part, les entreprises en supportent le coût (Ghisetti et Pontoni, 2015).

Par ailleurs, la littérature a montré que les innovations environnementales dégagent des parti-

cularités importantes par rapport aux autres formes. Si à l’origine elles s’accompagnaient d’exter-

nalités positives sur l’environnement (Horbach et al., 2013), elles caractérisent une contribution

directe ou indirecte de l’innovation pouvant apparaître tant sur le plan écologique que social ou

institutionnel (OCDE, 2010). Contrairement aux autres types d’innovations, les innovations envi-

ronnementales peuvent conduire à des situations dites de «gagnant-gagnant», caractérisées par

des avantages économiques et environnementaux, dus aux retombées positives de ces innova-

tions, accompagnées par l’internalisation des effets environnementaux négatifs (Porter et Van der

Linde, 1995a). Cet effet «gagnant-gagnant» permet aux entreprises de combiner leurs objectifs de

compétitivité avec les préoccupations environnementales (Porter et Van der Linde, 1995b). Une in-
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novation environnementale réussie aide les entreprises à être plus efficaces en matière de perfor-

mance environnementale et de compétences (Chen et al., 2006) ; (Chen, 2008) ; (Shu et al., 2016).

L’innovation environnementale peut fournir un tremplin viable qui permet aux entreprises

d’adopter des pratiques de gestion écologique (Hofmann et al., 2012), qui à leur tour peuvent

inciter les entreprises à éco-innover davantage (Nidumolu et al., 2009). En ce sens, elles seront

plus susceptibles de développer des moyens efficaces permettant de créer de nouveaux produits

et procédés de production pour mieux servir les consommateurs (Cronin et al., 2011). En d’autres

termes, l’innovation environnementale aide les entreprises à répondre à la demande croissante

des consommateurs de plus en plus soucieux de produits plus écologiques (Chen, 2008), et ap-

porte de la valeur environnementale nouvelle aux marchés nouveaux et/ou existants (Schaltegger

et Wagner, 2011).

Ainsi à travers cette section, nous avons montré que l’innovation environnementale est une

forme d’innovation ayant des effets positifs à la fois pour l’environnement, l’économie et la so-

ciété. Si elle se distingue de l’innovation classique, c’est plus spécifiquement de par ses objectifs et

ses impacts sur l’environnement. Cependant, nous pouvons constater que les deux notions sont

interreliées : elles proviennent d’un nouveau produit, procédé ou d’une nouvelle méthode d’orga-

nisation de commercialisation et de marketing.

Pour compléter les définitions de l’innovation environnementale, il nous apparaît important

de tenir compte des notions d’éco-technologie, d’éco-conception et d’éco-management.

D’abord, les éco-technologies (environmental technologies) se définissent comme « l’ensemble

des technologies dont l’emploi est moins néfaste pour l’environnement que le recours aux techniques

habituelles répondant au même besoin » (ADEME, 2010, p.5).

Selon l’ADEME, elles couvrent :

• L’ensemble des technologies mises en œuvre dans les entreprises du secteur de l’environnement

– industries du traitement de l’eau, de l’air, des sols, des déchets. . ., également dénommées éco-

industries 4 ;

• Les technologies qui apportent une amélioration environnementale en se substituant directe-

4. L’OCDE (Organisation de coopération et de développement économique) définit les éco-industries comme «

toutes les activités qui produisent des biens et services visant à mesurer, prévenir, limiter ou corriger les atteintes à

l’environnement ».
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ment ou indirectement à une technologie polluante ou en réduisant les effets polluants.

Appelées aussi technologies propres (clean technologies), elles peuvent aussi concerner la réduc-

tion des émissions de gaz à effet de serre ou de la consommation d’énergie dans la production.

Dans ces derniers cas, on parle aussi de technologies énergétiques (ADEME, 2010).

Par exemple, dans le domaine du bâtiment, secteur le plus consommateur d’énergie en France,

des technologies ont été développées pour évaluer les impacts environnementaux des bâtiments

en intégrant des matériaux de construction, le chantier, des procédés liés à l’utilisation (comme le

chauffage et la consommation d’eau), ainsi que la démolition, le traitement des déchets et leur re-

cyclage éventuel. Nous pouvons citer les éco-matériaux (bois, terre crue, plaques gypse cellulose,

peintures naturelles, etc.), les éco-quartiers pour la performance énergétique des bâtiments et la

réduction des GES, les systèmes d’isolation et de chauffage écologiques (triple vitrage), le recours

aux énergies renouvelables (capteurs solaires thermiques et photovoltaïques), etc.

Ensuite, l’ISO/TR 14062, publié en 2002, définit L’éco-conception comme l’intégration des «

aspects environnementaux dans la conception et le développement de produits » 5. Elle a pour but de

réduire de façon préventive les impacts environnementaux tout en conservant la qualité d’usage

des produits. C’est essentiellement une démarche de conception, qu’elle soit sophistiquée ou tout

simplement de bon sens, dont le but est d’aboutir à une amélioration de la qualité écologique des

produits (ADEME, 2015).

Selon l’ADEME, la mise en œuvre de l’éco-conception nécessite une démarche multi-niveaux :

d’abord une démarche technique avec de nouveaux procédés de fabrication, de nouveaux ma-

tériaux ou de nouvelles fonctionnalités, ensuite commerciale avec un changement de communi-

cation interne/externe, un changement du mode de distribution, ou de tarification (passage du

produit au service), et enfin une démarche organisationnelle avec un développement de partena-

riats, et le recueil (systématique ou non) de données environnementales (ADEME, 2015).

La mise en place d’éco-conception est source d’opportunités à la fois pour l’entreprise, les consom-

mateurs et pour la société. Du côté de l’entreprise, l’éco-conception leur permettra d’anticiper

la réglementation, ce qui leur permet d’en limiter les impacts financiers, de se démarquer de la

concurrence, de réduire les coûts de production en limitant par exemple la quantité de matière

premières. Du côté du consommateur, la démarche éco-conception leur permettra de sélection-

ner des produits qui leur paraissent plus adaptés à leurs besoins ou encore leur permettra d’amé-

5. L’ISO/TR 14062 :2002 décrit des concepts et des pratiques actuelles ayant trait à l’intégration des aspects envi-

ronnementaux dans la conception et le développement de produit (le terme «produit» englobant à la fois les biens

matériels et les services).
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liorer leur cadre de vie par l’utilisation de produits moins polluants. Pour ce qui est de la société,

la mise en place d’une démarche éco-conception permet une meilleure gestion des ressources et

de l’énergie.

Enfin, l’éco-management qui est une démarche consistant à mettre en place un système de

management environnemental pour protéger l’environnement, l’équité sociale et le développe-

ment durable.

Tout comme les innovations au sens large, nous retenons ici que les définitions de l’innovation

environnementale peuvent être appréhendées suivant le caractère généraliste (exemple ADEME,

2010), suivant la dimension « processus » et « contenu » (Fussler et James, 1996) et aussi suivant la

nature, le rôle et le résultat de l’innovation environnementale (Kemp et Pearson, 2008 ; Rennings

et Zwick, 2002 ; OCDE, 2010). Bien que récente, le concept d’innovation environnementale n’est

pas unique mais multiple de par ses différentes typologies (Rennings, 2000). Elles peuvent être

de nature technologique et non technologique (Klemmer et al., 1999), sociale ou institutionnelle

(Arundel et al., 2011) 6. C’est ce que nous chercherons à développer dans la section suivante.

2.2 Les types d’innovations environnementales

Nombreuses typologies ont été proposées dans la littérature pour classifier les innovations en-

vironnementales selon différents critères (la forme de l’innovation environnementale, sa nature,

ses objectifs, etc.). Pour notre cas, conformément à la définition retenue, nous choisissons d’adop-

ter deux types de classifications : d’abord une classification reposant sur le caractère spécifique des

technologies environnementales (ajoutées / intégrées) (Hohmeyer, 1995) ; (Faucheux et al., 2006) ;

(Debref, 2018). De plus, nous choisissons d’étendre notre typologie en adoptant une autre classi-

fication reposant sur la dimension sociale et institutionnelle (Arundel et al., 2011).

A- Les innovations environnementales « technologiques »

Pour ces formes d’innovations, on peut distinguer les innovations environnementales technolo-

giques curatives et préventives. Autrement dit, les entreprises peuvent, soit employer des solutions

palliatives ex-post pour préserver l’impact de leur production sur l’environnement (section a), soit

employer des solutions préventives pour répondre aux problèmes environnementaux (section b)

6. Les innovations environnementales sociales et institutionnelles étant moins développées, elles ne sont pas

prises en compte dans les enquêtes CIS. Cependant, nous avons décidé de les développer dans cette thèse.
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(Frondel et al., 2008).

a- Innovations additives (ajoutées) ou en « bout de chaine »

Ce sont des technologies ajoutées à des produits ou procédés existants afin d’amélioration de la

performance environnementale de l’entreprise (Faucheux et al., 2006). Elles permettent d’atténuer

directement ou indirectement les conséquences environnementales des procédés de production

(ADEME, 2010). Elles consistent essentiellement à modifier de manière ex-post les modes de pro-

duction à court terme (Debref, 2012).

Les technologies ajoutées sont définies comme « des équipements et installations conçus pour lut-

ter contre la pollution et des accessoires spéciaux de lutte anti-pollution en fin de cycle de vie » (Com-

mission Européenne, 2003, p.2). Elles ne modifient pas les comportements des entreprises (Hoh-

meyer, 1995). Elles permettent de structurer des innovations technico-organisationnelles dans un

seul but de valoriser les procédés énergétiques et matériels (Debref, 2018). Elles reposent sur une

approche curative et s’inscrivent dans un processus de développement technologique dit en « bout

de chaine » (Debref, 2018).

L’utilisation de technologies ajoutées, s’explique par le choix stratégique des entreprises de

considérer la variable environnement comme une contrainte additionnelle (Faucheux et al., 2006).

Elles permettent de limiter les coûts supplémentaires y afférant, et ce, conformément aux visions

traditionnelles de l’internalisation des coûts externes (Faucheux et Nicolaï, 1998). Pour ces types

d’innovations environnementales, nous pouvons citer le processus d’incinération des déchets,

le traitement des eaux, les adaptations à destination des personnes handicapées, etc. En termes

d’exemples de sociétés qui ont adopté ces types de technologies, nous pouvons donner l’exemple

de la société belge Realco et de la société Québécoise H2O Innovation qui développent des solu-

tions innovantes destinées au traitement des eaux usées ; de la société Bourguignonne Proteor qui

développe une variété de produits à destination des personnes souffrant de handicaps physiques.

b-Les innovations environnementales intégrées

Ces formes d’innovations permettent de prévenir ou de réduire la production des externalités né-

gatives environnementales et/ou la consommation des matériaux, ressources naturelles, énergies,

etc et reposent sur une approche préventive (Européenne, 2003). Elles sont mises en place pour

permettre les traitements ex-ante des émissions polluantes. Ces formes de technologies ne com-

prennent pas seulement des technologies au sens technique et matériel, mais aussi des solutions

organisationnelles et de conception (Faucheux et al., 2006). La Commission Européenne les dé-
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finit « comme des technologies qui extraient et utilisent les ressources naturelles aussi efficacement

que possible à toutes les étapes de leur vie ; qui génèrent des produits avec des composants réduits ou

pas potentiellement dangereux; qui minimisent les rejets dans l’air, l’eau et le sol, lors de la fabri-

cation et l’utilisation du produit, et qui fabriquent des produits durables qui peuvent être récupérés

et recyclés autant que possible ; l’output étant obtenu avec le moins d’énergie et d’input possible »

(Commission Européenne, 2003, p.2).

Pour ces formes d’innovations, les technologies environnementales sont intégrées dans la fa-

brication même du produit ou du procédé. Elles font souvent appel à des nouvelles méthodes

de conception telles que l’analyse du cycle de vie (ACV) appelée aussi « éco-bilan » (Européenne,

2003). Comme exemples, nous pouvons citer le secteur de l’automobile qui propose des solutions

en fournissant des véhicules électriques, hybrides et à hydrogène et le secteur de l’énergie qui dé-

veloppe des technologies en fournissant des énergies « décarbonnées » (ADEME, 2010). C’est le

cas des énergies renouvelables s’appuyant sur des ressources hydrauliques, marémotrices et éo-

liennes (Debref, 2018) et des produits sans chlore.

En termes d’exemple de sociétés, nous pouvons citer la société Vision Eco-Habitats (Alpes-

Maritimes) qui a développé une « maison passive », qui répond aux normes les plus exigeantes en

matière d’énergie (Jeuland, 2012), de la société Sensimed (Suisse), spécialisée dans le développe-

ment et la commercialisation de microsystèmes intégrés pour les appareils médicaux ou encore

du groupe Lafarge, qui investit dans des solutions innovantes pour relever le défi de la construc-

tion durable (Rémillard et Wolff, 2009).

Dans le secteur de l’industrie automobile et des transports, nous pouvons donner l’exemple du

groupe BMW ou encore du groupe Toyota qui ont pris des mesures pour réduire les émissions

de CO2 et d’autres impacts environnementaux en mettant en place des technologies d’injection

de carburant plus efficaces, des pneus à faible consommation d’énergie (Pinchon, 2004) ; (Koenig,

2009). De plus, nous pouvons citer la société IBM qui a mis en place de nouveaux services sous

forme de gestion d’énergie dans les centres de données (Lenssen et Smith, 2019), et du groupe Xe-

rox avec ses technologies d’optimisation des infrastructures d’impression et de copie pour le sec-

teur de l’industrie électronique (Maslennikova et Foley, 2000) ; (Hahn et al., 2015). Plus encore, des

sociétés Procter et Gambler qui ont mis en place des détergents à eau froide pour inciter les mé-

nages à économiser sur leur facture d’électricité (Lucà, 2019), de Nestlé avec ses nouvelles pailles

à base de papier (Miah et al., 2015).
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Ainsi, à travers cette classification, nous pouvons à présent apporter d’autres éclairages quant

aux similitudes de ces formes d’innovations environnementales par rapport aux innovations clas-

siques. Pour nous, les innovations environnementales additives relèvent des innovations incré-

mentales alors que les innovations environnementales intégrées relèvent plutôt des innovations

radicales.

Cette forme de typologie illustre bien les débats autour des innovations incrémentales et radicales

(Faucheux et al., 2006). Il apparaîtrait néanmoins une légère différence d’après le champ théo-

rique des innovations environnementales. Elles seraient plutôt radicales et soutenues de manière

à changer les comportements des agents économiques (Oltra et Saint Jean, 2009).

B- Les innovations environnementales sociales, « techno-fixes » et « transformatrices»

Cette forme de typologie a pour objectif de contextualiser l’innovation environnementale selon

sa dimension sociale et les changements qu’elle peut induire. Elle a été proposée par Arrundel et

al. (2011). Pour ces auteurs, l’innovation environnementale peut être synthétisée suivant deux di-

mensions (Arundel et al., 2011).

• Une dimension correspondant aux changements des usages et pratiques marchandes et insti-

tutionnelles, qui peuvent être préservés, ou au contraire bouleversés par les changements tech-

niques et les changements de préférence (Demand pull).

• Une dimension liée au degré du changement technique. Autrement dit, une innovation entraî-

nera des changements mineurs, ou majeurs dans les connaissances technologiques et les compé-

tences (Technology push).

Cette typologie est similaire aux précédentes, sauf qu’elle intègre explicitement les interactions

entre la société et la technologie et couvre en grande partie les innovations sociales (Rennings,

2000).

Les innovations environnementales sociales portent sur un changement de pratiques asso-

ciées à une amélioration technique mineure (Arundel et al., 2011). Elles favorisent les change-

ments de comportements des parties prenantes (Entreprises, Etats, citoyens, etc.) et les tradi-

tions de consommation (Blazejczak et al., 1999). Pour exemple, nous pouvons citer le cas du co-

voiturage, du déplacement en vélo électrique ou en libre disposition (type Velib’ avec la société JC

Decaux), afin de réduire les embouteillages et d’améliorer la qualité de l’air.

Les innovations environnementales techno-fixes concernent des changements techniques radi-

caux. Elles préservent les pratiques existantes, comme la propulsion des véhicules par hydrogène

ou par biocarburants, la capture et le stockage du carbone, ou les technologies d’extraction des
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gaz de schiste (Debref, 2018).

Quant aux innovations environnementales « transformatrices», celles-ci correspondent à la mise

en œuvre de nouveaux systèmes technologiques (Temri, 2011). Elles se manifestent par un chan-

gement radical de techniques et de pratiques, comme le passage à un système complet de trans-

port électrique, ou au développement des réseaux électriques intelligents (Galiègue, 2012). Ces

innovations nécessitent une reconfiguration complète des réseaux et une remise en question des

pratiques et modes de vie (Arundel et al., 2011).

Après avoir examiné les définitions et contours des innovations environnementales, nous avons

retenu les points suivants :

• Les innovations environnementales se sont largement développées tant au niveau de leurs dé-

finitions que de leurs différents types (Rennings, 2000). Elles peuvent être développées par diffé-

rentes types d’organisations et peuvent être de nature technologique ou non technologique.

• Pour ce qui est des innovations environnementales technologiques, nous avons montré que la

distinction entre technologies additives et technologies intégrées semble importante pour mieux

comprendre la notion d’innovation environnementale (Hohmeyer, 1995). Les innovations envi-

ronnementales ajoutées permettent d’atténuer directement ou indirectement les conséquences

environnementales des procédés de production. Elles consistent essentiellement à modifier de

manière ex-post les modes de production à court terme (Faucheux et al., 2006). Les innovations

environnementales intégrées permettent de prévenir ou de réduire la production des externalités

négatives environnementales (Debref, 2018).

L’innovation environnementale, comme nous venons de le montrer a fait l’objet d’une atten-

tion particulière tant au niveau théorique qu’empirique. Etant donné les cadres théoriques et mé-

thodologiques existants, il est possible d’identifier d’autres déterminants permettant d’amélio-

rer notre compréhension du concept d’innovation environnementale. La section suivante va exa-

miner la contribution des réglementations environnementales et d’autres déterminants tels que

la Responsabilité Sociale de l’Entreprise (RSE) et le Système de Management Environnemental

(SME), pour combler notre compréhension de l’innovation environnementale.

II Réglementations et politiques environnementales

Les politiques environnementales sont connues comme étant les principaux outils permettant

de réduire les impacts environnementaux des activités humaines (Acemoglu et al., 2012). Elles ne
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se limitent pas à l’utilisation d’instruments à l’instar des taxes comme des moyens d’encourager

des modes de production et de consommation plus respectueux de l’environnement (Dafermos et

Nikolaidi, 2019). Elles comprennent également les investissements publics en R&D pour des tech-

nologies plus adaptées à l’environnement (Jaffe et Lerner, 2001).

Par ailleurs et en lien avec les politiques environnementales, il existe deux défaillances de mar-

ché clés pouvant être abordées dans la réponse au changement climatique : les externalités en-

vironnementales des émissions de GES (Newell, 2010), et la défaillance de marché liée au sous-

investissement en R&D, en particulier dans la recherche fondamentale (Arrow et al., 2009). Pour

certains, la connaissance tout comme le climat est un bien public, de ce fait, les entreprises ne

peuvent s’approprier toute la valeur de l’investissement dans l’innovation (Bosetti et al., 2009).

Cette valeur a tendance à se répercuter sur d’autres entreprises, ce qui réduit les incitations privés

à la R&D (Newell, 2008). Par conséquent, il faut une intervention publique permettant de stimuler

l’innovation par le biais de la R&D et d’autres instruments de politique environnementale, de cor-

riger les externalités environnementales pour augmenter les externalités de connaissances (Popp

et al., 2010).

Dans cette deuxième partie de notre chapitre, nous nous intéressons aux réglementations en-

vironnementales. D’abord, nous aborderons l’efficacité de certains instruments de politiques en-

vironnementales sur les innovations, et en particulier en ce qui concerne le changement clima-

tique (section 1). Pour mieux contextualiser le concept d’innovation environnementale, nous abor-

derons, par la suite, les principales négociations dans l’atténuation du changement climatique

(section 2). Enfin, nous nous interrogerons sur l’impact des modes d’organisation des entreprises

cherchant à réduire les effets de leurs processus de production sur l’environnement. Nous aborde-

rons la manière dont les entreprises intègrent les besoins de la société via la responsabilité sociale

de l’entreprise (section 3.1) et la mise en place d’un système de management environnemental

(section 3.3). Ces deux notions sont importantes à développer, en ce sens qu’elles font l’objet de

questions dans les enquêtes CIS à propos des moyens mobilisés par les entreprises pour réduire

leurs impacts environnementaux.
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1 Quels impacts des réglementations environnementales sur l’innovation?

Dans la littérature non économétrique, bon nombre d’études sur la relation entre la politique

environnementale et l’innovation se sont basées sur deux types d’instruments. Il s’agit notamment

des instruments économiques fondés sur le marché (politiques de diffusion basées sur les prix) ou

« market based », comme par exemple les taxes ou les redevances sur la pollution, les subventions,

les permis négociables (Palmer et al., 1995) et les instruments réglementaires de type « command

and control » basés sur les quantités tels que les normes de pollution (Rennings, 1998). Ce sont

des instruments sur lesquels, le signal prix découle de la restriction des quantités associée à un

système d’échange (Hepburn, 2006). Dans le cadre de la politique environnementale, une carac-

téristique essentielle de ces instruments, est qu’ils expoitent la capacité des marchés à agréger les

informations (Weitzman, 1974).

Les instruments fondés sur le marché sont des instruments réglementaires indirects. Ils ont

pour objectif d’influencer le comportement des acteurs en modifiant leur structure d’incitation

économique (Görlach, 2013). Ils peuvent encourager les entreprises et les particuliers à entre-

prendre des efforts de lutte contre la pollution qui sont dans leur propre intérêt et qui répondent

collectivement aux objectifs de politique environnementale (Stavins, 2003).

Les instruments réglementaires de type « command and control » se traduisent par la mise place

de certaines obligations ou des incitations non monétaires pour modifier les comportements (Jaffe

et al., 2009). Ils fixent des normes et des objectifs et tendent à «forcer» les entreprises à prendre des

mesures de lutte contre la pollution (Jaffe et al., 2002). Ces deux types d’instruments sont considé-

rés comme des facteurs incitatifs à l’adoption, par les entreprises, de technologies de lutte contre

la pollution (Kemp et Soete, 1992), et donc à mettre en œuvre des innovations environnementales.

Même si le débat n’est pas totalement tranché, la littérature économique tend à prédire que

les instruments fondés sur le marché induirons davantage plus d’innovations environnementales

(Aghion et al., 2016). La littérature met en évidence les avantages d’une tarification des émissions

à l’échelle de l’économie à long terme et se base sur le marché pour la politique environnementale

(Acemoglu et al., 2012).

Selon la littérature économique, l’établissement d’un prix des émissions de GES est important du

point de vue technologique, pour deux raisons. Premièrement, le prix des GES attribue un coût fi-

nancier aux GES et incitera les ménages et les entreprises à acheter des technologies qui émettent

moins de GES (Newell, 2008). Deuxièmement, le prix des GES incite le secteur privé à investir
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des efforts dans la mise au point de nouvelles innovations environnementales à moindre coût, en

fonction de la demande et des profits(Stavins, 2007).

Cependant, des preuves contraires ont été observées dans la littérature empirique. Pour Weitzman

(1974), dans un monde imparfait, l’avantage relatif des politiques sur les prix et des quantités peut

varier en fonction de la quantité et du type d’informations adéquates. Par conséquent, les poli-

tiques basées sur les quantités peuvent être préférées à celles basées sur les prix (Weitzman, 1974).

La même conclusion a été soulignée par Shapiro et Walker (2018) ; Levinson (2009) et Li et Sun

(2015). Ces auteurs soulignent également les inconvénients des instruments fondés sur le marché

et soutiennent l’utilisation de la réglementation, sous certaines conditions (Li et Sun, 2015).

La supériorité des instruments fondés sur le marché a également trouvé ses preuves dans l’ap-

proche néoclassique. Pour cette approche, les instruments fondés sur le marché sont préférés pour

corriger les défaillances du marché car ils minimisent les distorsions du système de marché (Ewers

et Hassel, 1996).

Contrairement aux réglementations directes de type « command and control », les instruments

fondés sur le marché permettent d’inciter fortement les entreprises à adopter des technologies de

lutte contre la pollution moins coûteuses et plus performantes (Jaffe et al., 2002). Avec la mise en

place de taxes sur les émissions, les entreprises sont davantage incitées à promouvoir le change-

ment technologique et à mettre en œuvre des innovations environnementales (Milliman et Prince,

1989).

De plus, les instruments fondés sur le marché tels que les taxes, tendent à augmenter les dépenses

de R&D et le niveau de réduction des émissions au fur et à mesure que le taux de taxe augmente

(Kemp et Norman, 1998). En augmentant les investissements en R&D, l’introduction d’une taxe ou

d’une subvention devrait accélérer l’adoption de nouvelles technologies par les entreprises exis-

tantes et rendre leur utilisation plus probable pour les entreprises entrantes (Jaffe et Stavins, 1995).

Les taxes sur les émissions sont susceptibles de fournir la plus grande incitation, si l’innovation

peut s’approprier une grande partie des gains, et ceci en raison du fait que la technologie est diffi-

cile à imiter (Fischer et al., 2003).

Au regard des réglementations de type « command and control », les réglementations fondés

sur le marché offrent des incitations permanentes à de nouvelles réductions d’émissions rentables

et permettent de résoudre le problème de la double externalité à travers l’effet « push/pull » de la

réglementation environnementale (Rennings, 2000). En effet, les innovations environnementales

combinent deux types d’externalités. En économie de l’innovation, elles sont positives à la fois
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dans la phase d’innovation (une innovation engendre un gain collectif et aléatoire qui peut profiter

à son créateur uniquement) et de R&D (Porter et Van der Linde, 1995c) et négatives en économie

de l’environnement (le coût social d’une nuisance n’est pas supporté uniquement par son auteur).

Les externalités positives dans la phase de la R&D apparaissent en raison d’un montant plus faible

de coûts externes par rapport aux biens et services concurrents sur le marché (Popp et al., 2010).

En raison de ces externalités, les entreprises sont moins incitées à investir en R&D et en ma-

tière d’innovations environnementales (Jaffe et Palmer, 1997). Les entreprises qui développent des

innovations environnementales supportent tous les coûts afférents à l’innovation alors que les bé-

néfices sont aussi pour la société. Par conséquent, elles sont moins incitées à mettre en œuvre

des innovations environnementales. Une solution consistera à coordonner la politique environ-

nementale et la politique d’innovation à travers l’intervention des pouvoirs publics (Beise et Ren-

nings, 2005). La politique de l’innovation permettra de réduire les coûts de l’innovation techno-

logique, institutionnelle et sociale dans la phase d’innovation et peut contribuer à améliorer les

caractéristiques de performances environnementales (Burtraw, 2000).

A la suite de l’approche néoclassique, nous abordons l’approche institutionnaliste (Meyer et

Rowan, 1977), pour examiner le rôle de la réglementation sur les innovations 7. Du point de vue

de l’approche institutionnaliste, la société, les ONG et les gouvernements peuvent constituer des

groupes de pressions permettant aux entreprises de rationaliser leurs pratiques avec la réglemen-

tation environnementale (Kunzlik, 2003). Une pression significative des institutions peut encou-

rager les entreprises à modifier leurs comportements, ce qui leur pousse en mettre en œuvre des

innovations environnementales (Kemp et al., 1997). Les pouvoirs publics peuvent avoir, notam-

ment pour le cas des entreprises polluantes, une plus forte pression en instaurant des réglementa-

tions plus strictes (Yarahmadi et Higgins, 2012). A partir de ce raisonnement et en se conformant

à ces règles, les entreprises peuvent accroître leur performance environnementale et leur réputa-

tion tout en évitant les sanctions financières prévues pour le non-respect des normes environne-

mentales (Oliver, 1991). De plus, les entreprises qui se conforment aux normes devraient être plus

actives en termes d’innovations environnementales et de protection de l’environnement (Berrone

et al., 2013).

Une limite de cette approche repose sur la nécessité de prendre en considération, plus princi-

palement, le rôle des institutions dans le mise en œuvre des innovations environnementales (Ber-

7. Les innovations environnementales institutionnelles ne sont pas développées dans les enquêtes CIS
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rone et al., 2013). C’est en réponse à cette limite que l’hypothèse Porter et van der Linde (1995a,

p. 98), va chercher à révolutionner cette approche. Pour ces deux auteurs, « la pollution constitue

souvent un gaspillage de ressources et qu’une diminution de la pollution est généralement associée

à une amélioration de la productivité. Ceci implique que des politiques environnementales plus

strictes, mais bien pensées (en particulier, l’utilisation d’instruments économiques comme les taxes

ou les permis échangeables) devraient inciter les entreprises à innover environnementalement pour

réduire ces sources de gaspillage et réduire ainsi les coûts ». Autrement dit, des politiques environ-

nementales plus sévères, comme stimulant de l’innovation environnementale, peuvent associer

bénéfices sociaux et bénéfices privés pour les entreprises qui y sont soumises (Porter et Van der

Linde, 1995a).

Bien que l’hypothèse de Porter ait fait l’objet d’une certaine unanimité dans les débats poli-

tiques, elle n’a pas été dénuée de critiques dans la littérature économique (Voir Chapitre 3). Pour

Ambec et Barla (2005), l’hypothèse de Porter remet en cause le paradigme de maximisation de

profits, principal objectif des entreprises. Selon ces deux auteurs, l’hypothèse de Porter n’est com-

patible avec l’hypothèse de rationalité des entreprises qu’en présence de défaillances de marché

autre que les externalités générées par la pollution (Ambec et al., 2005).

Une autre critique de l’hypothèse de Porter a été formulée par Jaffe et Palmer (1997, p. 610), en

mettant en revue trois variantes de l’hypothèse. Pour l’hypothèse 1 dite de narrow hypothesis,

elle suggère que « seulement certains types de règlementations environnementales stimulent l’in-

novation environnementale ». La deuxième hypothèse, ou weak hypothesis, indique que « la rè-

glementation devrait stimuler certaines types d’innovations ». La troisième hypothèse, ou strong

version, stipule que « les entreprises qui opèrent sous des circonstances habituelles ne trouvent ou

ne poursuivent pas toutes les opportunités de profit avec des nouveaux produits ou procédés » (Jaffe

et Palmer, 1997).

Même si les modèles déterministes néoclassiques, évolutionnistes et institutionnalistes ont

leurs mérites, en particulier pour l’analyse des changements marginaux ou progressifs induits par

différents types d’incitations, ils sont d’une valeur limitée pour l’analyse des changements plus ra-

dicaux des systèmes technologiques, y compris le contexte organisationnel et sociétal (Rennings,

1998). Le problème, c’est que la plupart des études n’analysent que les défaillances de marché dues

aux coûts externes (Hemmelskamp, 1997). Seules quelques-unes prennent en compte le manque

d’information et la rigidité de la réglementation (Kemp et al., 1997). De plus, la mise en œuvre et

la conception des instruments de lutte contre la pollution, comme par exemple la rigueur, la flexi-
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bilité, la différenciation, l’application et les sanctions, sont souvent ignorées dans ces approches

théoriques(Rennings, 1998) .

2 Les négociations sur le changement climatique

A la suite de l’analyse théorique du rôle de la réglementation sur les innovations environne-

mentales, nous abordons à présent les différentes réglementations et négociations mises en œuvre

pour faire face aux défis environnementaux. Nous commencerons d’abord par les négociations

internationales (section 2.1), ensuite les négociations européennes (section 2.2) et enfin les négo-

ciations françaises en faveur du climat (section 2.3).

2.1 Les négociations internationales sur le changement climatique

L’année 1948 marque un premier tournant dans la mise en place d’initiatives de lutte contre

le changement climatique. Cette année-là, voit le jour le rapport de l’Union Internationale pour

la conservation de la nature (UICN) 8. Il fut le premier rapport environnemental grand public dé-

taillant l’ampleur des dommages causés à la nature par les activités humaines. Ce rapport a depuis,

pris une place importante dans l’éveil et la prise de conscience sur la nécessité de mettre en place

des politiques en faveur de l’environnement.

En 1972, le Club de Rome dénonce dans un ouvrage intitulé « Halte à la croissance ?» (Meadows

et al., 1972), les dangers d’une croissance économique et démographique exponentielle du point

de vue de l’épuisement des ressources. Cet ouvrage, qui a contribué à l’émergence du concept

de développement durable, s’appuie sur une approche systémique afin de modéliser nos sociétés

et les interactions entre la croissance économique, la pollution, la croissance démographique, la

production agricole, l’exploitation des ressources naturelles..., (Widerberg et Stenson, 2013).

Les idées et les craintes du Club de Rome trouvent écho dans d’autres initiatives environnemen-

tales institutionnelles telles que le Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE,

fondé en 1972 lors de la tenue de la conférence des Nations Unies sur l’environnement humain

à Stockholm qui a abouti à la création du concept d’éco-développement), le Fonds mondial pour

la nature (WWF, 1980), le Groupe d’experts Intergouvernemental sur l’Evolution du Climat (GIEC,

1988) et l’adoption du Clean Air Act (CAA, 1990).

8. https://portals.iucn.org/library/efiles/documents/1948-001-Fr.pdf
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La déclaration de Stockholm de 1972 place la question de l’écologie au centre de ses préoccu-

pations et a marqué le début des négociations entre pays en développement et pays développés.

Elle a accentué la mise en place d’instruments juridiques en matière d’émissions de GES. Dans

son principe 21 (réaffirmé dans le principe 2 de la déclaration de Rio), la déclaration de Stockholm

suggère que les Etats ont la responsabilité de veiller à ce que les activités exercées dans les limites

de leurs juridictions ne causent pas de dommages à l’environnement d’autres Etats 9.

Les conclusions des rapports du GIEC, qui prend appui sur la déclaration de Stockholm, reflètent

le consensus scientifique mondial selon lequel le changement climatique est réel et les activités

humaines en sont la cause principale (GIEC, 2014). Le GIEC joue désormais un rôle bien établi en

tant que principal organe international d’évaluation du changement climatique. Il examine les re-

cherches menées sur le monde entier, publie régulièrement des rapports d’évaluation et compile

des rapports spéciaux et des documents techniques.

La mise en place des instruments de politiques environnementales dans le cadre du CAA a contri-

bué à l’augmentation de l’efficacité en matière d’innovations environnementales et de réduction

des émissions. Le CAA exigeait des réductions plus importantes des émissions, notamment de

dioxyde de Soufre (S02) et donnait aux entreprises une certaine souplesse quant à la manière d’at-

teindre leurs objectifs (Popp, 2003). Le système d’échange de permis, mis en place par le CAA, a

conduit à l’augmentation des incitations au changement technologique (Taylor et al., 2003). Il a

apporté plus de rigueur à la politique environnementale et a incité davantage les entreprises à

réaliser plus de la R&D environnementale (Lanoie et al., 2011).

A la suite du CAA, la Convention-Cadre des Nations Unies pour le Changement Climatique

(CCNUCC) est adoptée au sommet de la planète terre à Rio de Janeiro (ONU, 1992) 10. Elle consti-

tue le premier traité international visant à réduire les impacts des activités économiques sur l’en-

vironnement et repose sur trois principes.

• Le principe de précaution, qui se traduit par le fait que l’incertitude quant aux impacts du chan-

gement climatique ne justifie pas de différer l’action;

• Le principe de responsabilité commune mais différencié, qui stipule que toutes les émissions

ont un impact sur le changement climatique mais que les pays les plus industrialisés portent une

responsabilité accrue de la concentration actuelle de GES ;

• Le principe du droit au développement économique, qui suggère que les actions de lutte contre

le changement climatique ne doivent pas avoir une incidence néfaste sur les besoins prioritaires

9. https://undocs.org/fr/A/CONF.48/14/Rev.1.

10. https://unfccc.int/resource/ccsites/haiti/ccweb/conven/text/textcomplet.html.
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des pays en développement.

La CCNUCC constitue le fondement de l’action multilatérale visant à lutter contre le change-

ment climatique. Elle avait pour objectif de stabiliser les concentrations des GES dans l’atmo-

sphère à un niveau qui empêche toute perturbation anthropique dangereuse du système clima-

tique (ONU, 1992). Ses programmes ciblent l’activité économique dans le but d’encourager des

actions plus propres et de décourager celles qui entraînent de grandes quantités de GES (ONU,

1992). Ils comprennent des mesures d’incitation, des politiques et des programmes d’investisse-

ment qui concernent tous les secteurs, y compris la production et la consommation d’énergie, les

transports, les bâtiments, les industries, etc (ONU, 1992).

Depuis quelques années, les engagements des Etats dans le cadre de la CCNUCC se sont pro-

gressivement renforcés par des initiatives coopératives internationales (ICI) sur le climat, pouvant

être composées de tout type d’acteurs – publics et privés (Widerberg et Pattberg, 2015) 11. Ces ini-

tiatives ont conduit à l’augmentation des investissement en R&D, notamment dans les pays déve-

loppés, permettant la réduction des émissions de GES (CCNUCC, 2007). Par ailleurs, les évalua-

tions de la CCNUCC en 2007 et de l’Agence Internationale de l’Energie en 2008, suggèrent que les

dépenses publiques de R&D en matière d’énergie propre devraient doubler dans les pays dévelop-

pés d’ici 2030 pour inverser la tendance des émissions de GES (AIE, 2008). La hausse des dépenses

de R&D s’est traduite par l’accroissement des recherches en matière d’énergies renouvelables et

de nouvelles technologies telles que les véhicules électriques ou des changements de pratiques et

de consommation (Statistiques et Observation, 2014).

Dans la poursuite des objectifs de la CCNUCC, le protocole de Kyoto fut adopté le 11 décembre

1997 au Japon. En raison d’un processus de ratification complexe, il entre en vigueur en 2005. Le

protocole de Kyoto rend la CCNUCC opérationnelle en engageant les pays industrialisés à limiter

et réduire les émissions de GES conformément à des objectifs individuels convenus (Breidenich

et al., 1998). Dans son annexe B 12, il fixe aux pays signataires (36 pays industrialisés et l’Union eu-

ropéenne) un objectif de réduction des émissions de gaz à effet de serre d’environ 5% entre 2008 et

2012 (première période d’engagement) par rapport en 1990 (Espagne, 2015). Depuis la publication

du quatrième rapport d’évaluation du GIEC, les pays se fixent un autre objectif qui est la limitation

de l’augmentation des températures globales moyennes à +2°C correspondant à une division par

11. Organisations internationales ou régionales, gouvernements nationaux ou locaux, institutions financières pu-

bliques et privées, entreprises, institutions de recherche, ONG et société civile, réseaux, coalitions, partenariats, etc.

12. https://unfccc.int/process/the-kyoto-protocol/amendment-to-annex-b.
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deux des émissions au niveau mondial d’ici 2050 (Pachauri et Reisinger, 2008).

L’architecture du protocole de Kyoto a été construite sur des instruments basés sur les prix

(c’est-à-dire que l’espace pour polluer est limité et rare, et ce qui est rare a essentiellement un prix)

et sur la mise en place de mécanismes de marchés flexibles. Il s’agit notamment du mécanisme de

développement propre (MDP) 13, de la mise en œuvre conjointe (MOC) 14 et de l’échange inter-

national de droits d’émission (EIE) 15 (Sutter et Parreño, 2007). Ces instruments économiques ou

mécanismes ont conduit à une meilleure canalisation des flux financiers, à la diffusion de techno-

logies adaptées au changement climatique (Dechezleprêtre et al., 2008). Pour les pays en dévelop-

pement, le mécanisme de développement propre a été un moyen d’action important pour mettre

en œuvre des activités de projets qui réduisent les émissions de GES (Newell et Bumpus, 2012).

En 2012, l’amendement de Doha 16 au protocole de Kyoto a été adopté pour une deuxième pé-

riode d’engagement, débutant 2013 et finissant 2020. Cette année-là, les pays signataires se fixent

d’autres objectifs de réduction des émissions de GES. Il s’agit notamment de faire en sorte que

l’ensemble de la communauté internationale (pays développés comme pays en développement),

s’engage dans des objectifs plus durables de réduction des émissions de GES d’au moins 18% de

2013 à 2020 par rapport au niveau de 1990. Ces objectifs ont abouti en décembre 2015 à l’adoption

de l’Accord de Paris lors de la COP 21, qui implique des engagements de limitation des émissions

de GES pour les pays développés et en développement (CCNUCC, 2016) (voir figure 2.5).

L’accord de Paris est le premier accord universel, juridiquement contraignant sur le climat et le

réchauffement climatique. Il avait pour objectif principal de limiter le réchauffement climatique

en dessous de +2°C et le plus proche possible de 1,5°C par rapport à l’ère préindustrielle (Masson-

Delmotte et al., 2018). Les pays signataires de l’accord de Paris ont pour obligations et objectifs de

réduire les émissions de GES en fonction de leurs technologies, de leurs croissances économiques

et de leurs perspectives de développement (Hale, 2016).

En vertu de l’accord de Paris, les parties signataires misent sur les avantages d’une coopération

entre les pays pour réduire les émissions de GES. La coopération devrait favoriser le développe-

ment durable et encourager une large participation des secteurs privés et publics à l’action clima-

13. https://unfccc.int/process-and-meetings/the-kyoto-protocol/mechanisms-under-the-kyoto-protocol/

the-clean-development-mechanism

14. https://unfccc.int/process/the-kyoto-protocol/mechanisms/joint-implementation

15. https://unfccc.int/process/the-kyoto-protocol/mechanisms/emissions-trading

16. https://unfccc.int/process/the-kyoto-protocol/the-doha-amendment
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tique. Elle pourrait inclure des mesures fiscales telles que la fixation d’un prix pour le carbone ou

l’application de taxes pour décourager les émissions 17.

Depuis l’accord de Paris, de nouvelles formes de négociations en faveur du climat continuent à

émerger. Il s’agit notamment de la conférence sur le climat de Marrakech (2016) 18, celle de Kato-

wice en Pologne (2018), dont l’objectif consiste à l’adoption des règles d’application de l’accord de

Paris à l’exception de celles concernant l’article 6.

Même si nous constatons une progression thématique sur la mise en œuvre de politiques en

faveur de l’environnement, les négociations internationales, notamment les COP aboutissent pra-

tiquement à chaque fois d’une souris (PNUE, 2016). Les conclusions de la communauté scienti-

fique et notamment du groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC),

font désormais consensus que le climat de la planète se réchauffe et que nous devons changer nos

moyens d’actions et de préoccupations afin d’apporter une réponse globale à hauteur des enjeux

environnementaux planétaires (GIEC, 2014).

S’il existe des choses plus précises mises en œuvre comme la réduction des émissions de gaz

à effet de serre, les effets nets des activités économiques sur l’atmosphère ne cessent d’augmen-

ter (WWF, 2021) 19. Les émissions de GES liées aux activités humaines ont atteint 53,4 Gt CO2

éq en 2016, représentant près de 72% du total des émissions (PNUE, 2016). Les émissions mon-

diales de CO2 (hors UTCATF) ont progressé de plus de 60% entre 1990 et 2016 avec des évolutions

contrastées selon les pays (Baude et al., 2017). Selon le rapport du GIEC, en 2013, les pays du G20

représentaient 81% des émissions mondiales de CO2 et la Chine représentait à elle seule 29% de

celles-ci (GIEC, 2014). En matière d’émissions de CO2 rapportées à la population, la situation est

différente. Des pays comme les États-Unis ou l’Arabie saoudite occupent les premières places, tan-

dis que la France se situe autour de la moyenne mondiale avec 5 t de CO2 par habitant et par an

(PNUE, 2016). L’année 2016 est cependant la seconde année consécutive marquée par une stabi-

lisation des émissions mondiales, alors que l’économie mondiale a continué de croître 20.

17. https://unfccc.int/process/the-paris-agreement/cooperative-implementation.

18. La conférence de Marrakech marque le début des négociations des règles d’application de l’accord de Paris,

c’est-à-dire le mode d’emploi qui guidera les pays à atteindre les objectifs décidés à Paris en 2015. A cette conférence

les Parties se sont accordés sur un calendrier des négociations, qui devraient aboutir au plus tard à la COP24.

19. https://www.wwf.fr/sites/default/files/doc-2022-01/20220103_Rapport-activite-2020-2021_

WWF-France-min.pdf.

20. www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr
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GRAPHIQUE 1.1 – Dates clés des négociations internationales sur le climat

Source : Graphique réalisé par l’auteur
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2.2 Les politiques environnementales de l’Union Européenne

La stratégie de l’UE sur l’adaptation au changement climatique (Commission, 2013), vise à

rendre l’Europe plus résiliente au climat. Adoptant une approche cohérente en complétant les

activités des États membres, elle encourage les mesures d’adaptation dans l’ensemble de l’UE, en

veillant à ce que les considérations d’adaptation soient prises en compte dans toutes les politiques

pertinentes de l’UE, ce qui favorise une meilleure coordination, la cohérence et le partage d’infor-

mations et le soutien au développement durable pour une économie plus verte (PNUE, 2011).

Cette section a pour but de mettre en revue la stratégie d’adaptation de l’UE au changement cli-

matique et sa mise en œuvre, y compris les actions passées, en cours et prévues, au-delà des poli-

tiques environnementales détaillées dans la section précédente.

Historiquement, les années 70 ont marqué l’émergence des préoccupations environnemen-

tales au niveau communautaire (Baker, 2012). Lors du sommet de Paris de juillet 1972, les chefs

d’Etats et de gouvernements ont reconnu que, dans le cadre de l’expansion économique et de

l’amélioration de la qualité de vie, une attention particulière devait être accordée à l’environne-

ment 21. Cependant, au niveau communautaire, la politique environnementale de l’UE a com-

mencé à être confrontée à une crise de légitimité, car elle semblait imposer des coûts élevés aux

acteurs économiques sans produire les améliorations environnementales souhaitées (Lenschow,

2002).

Toutefois, il est admis que c’est dans le cadre de l’adoption et de l’entrée en vigueur de l’Acte

unique européen en 1986, que la politique environnementale au sein de la Communauté euro-

péenne a pris un autre tournant (Jacque, 1986). A la suite de son apparition officielle dans le droit

communautaire européen, cet Acte prévoit que toutes les politiques communautaires doivent

prendre en compte les préoccupations environnementales (Krämer, 1987).

Peu après la publication du rapport de synthèse du GIEC en 1990, le changement climatique a

été abordé pour la première fois par le Conseil européen, la même année, en préparation aux né-

gociations de la CCNUCC (CCNUCC, 1992). Les dirigeants européens ont convaincu de stabiliser

les émissions de GES de 1990 d’ici 2000 (Oberthür et Pallemaerts, 2010). Au cours de cette pé-

riode, trois domaines et toujours en vigueurs ont été traités et identifiés : la réduction des GES, la

promotion des sources d’énergies renouvelables et l’amélioration de l’efficacité énergétique (Pa-

21. https://www.cvce.eu/obj/declarationdusommetdeparis19au21octobre1972-fr-b1dd3d57-5f31-4796-85c3-cfd2210d6901.

html.
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padimitriou et Papageorgiou, 2005).

En 1992, l’entrée en vigueur du traité de Maastricht renforce l’Acte unique européen de 1986

et insère la protection de l’environnement comme l’un des objectifs de l’Union européenne (UE,

1992) 22. Il stipule que les exigences de la protection de l’environnement doivent être intégrées

dans la définition et la mise en œuvre des autres politiques de la Communauté (Jacobs, 2006).

Dans le cadre de ce traité, l’article 2 place désormais le développement durable parmi les objectifs

principaux de la CE, suivi de l’article 6 qui exige spécifiquement que : les exigences de la pro-

tection de l’environnement doivent être intégrées dans la définition et la mise en oeuvre des poli-

tiques et actions de la Communauté, notamment en vue de promouvoir le développement durable

(Schunz, 2012). Cette même année, une proposition de taxe européenne sur le CO2 et l’énergie à

été discutée pour lutter contre les émissions de GES (UE, 1992). Il fut suivi d’autres directives sur la

nécessité d’intégrer des préoccupations environnementales dans les politiques et les actions com-

munautaires, notamment lors du traité d’Amsterdam de 1995 23.

En 1998, l’intérêt et l’exigence d’une coordination des actions au niveau communautaire en ma-

tière d’intégration des exigences environnementales sont réaffirmés dans le cadre du processus

de Cardiff (CEC, 1998) ; (Council, 1998) 24. Cette même année, la communauté européenne et les

États membres signent également la convention d’Aarhus sur l’accès à l’information, la participa-

tion du public au processus décisionnel et l’accès à la justice en matière d’environnement.

A partir de l’année 2000, s’ébauche la stratégie européenne en matière de développement du-

rable. La définition de la stratégie de Lisbonne en 2000, lors du Conseil européen de mars, consti-

tue une première étape (Européen, 2000). Elle avait pour ambition de faire de l’Union Européenne

« l’économie de la croissance la plus compétitive et la plus dynamique au monde, capable d’une

croissance économique durable, accompagnée d’une amélioration quantitative et qualitative de

l’emploi et d’une plus grande cohésion sociale » (Bertoncini et Wisnia-Weill, 2007).

Cette année-là, le programme européen sur le changement climatique (PECC) fut lancé et a conduit

à l’introduction du système européen d’échange de quotas d’émission pour atteindre les objectifs

de Kyoto (Commission et al., 2003). Avec la deuxième phase de la stratégie de Lisbonne, un volet

environnemental vient la compléter pour aboutir en 2001, à la stratégie de l’Union européenne en

faveur du développement durable (SUEDD), formellement adoptée lors du Conseil européen de

22. https://www.cvce.eu/content/publication/2002/4/9/2c2f2b85.

23. Traité d’Amsterdam (1997) ; art. 2 TUE.

24. https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:51998DC0333&from=FR
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Göteborg (15 et 16 juin 2001). Le Conseil européen de Göteborg constitue un autre tournant ma-

jeur de l’engagement de l’Union européenne en faveur de l’environnement (Pallemaerts et Gouri-

tin, 2007).

La vision du développement durable que le Conseil européen de Göteborg présente dans son

document est celle d’une « société plus prospère et plus juste, garante d’un environnement plus

propre, plus sûr, plus sain et offrant une meilleure qualité de vie à nous-même, à nos enfants et nos

petits enfants ». L’idée sous-jacente est que le processus de développement durable supposerait

alors « une croissance économique qui favorise le progrès social et respecte l’environnement, une po-

litique sociale qui stimule l’économie et une politique de l’environnement qui soit à la fois efficace

et économique » (Européenne, 2001).

Dans le cadre de cette stratégie, il convient de renforcer la cohérence des politiques (« toutes les

politiques doivent avoir pour priorité, le développement durable »), d’assurer la participation et

la consultation la plus large possible des intéressés et de s’appuyer sur des connaissances scienti-

fiques et techniques et sur une analyse économique fine (Pallemaerts et Gouritin, 2007).

La pression exercée principalement par les ONG à l’approche du Sommet mondial sur le déve-

loppement durable (SMDD) de Johannesburg en 2002 a conduit le sommet de Göteborg à recon-

naître la nécessité de développer davantage la dimension extérieure de la stratégie (Council, 2001) ;

(Dalal-Clayton, 2004) ; (Pallemaerts, 2006), et en 2002 la Commission a produit un document com-

plémentaire distinct intitulé "Vers un partenariat mondial pour le développement durable" (Hin-

terberger et Zacherl, 2003).

Ces dernières décennies, nous assistons à l’apparition du concept d’économie verte qui de-

vient une priorité stratégique pour l’Union européenne en matière de changement climatique.

Ce concept figure en bonne place dans une série de programmes et de stratégies à moyen et long

terme, notamment avec la stratégie Europe 2020 (Commission, 2010), le programme-cadre de l’UE

pour le recherche et l’innovation (horizon 2020) (OCDE, 2011) ; (Commission, 2016). L’importance

croissante d’une économie verte dans la politique environnementale européenne, reflète la re-

connaissance du fait que le paradigme économique dominant est incompatible avec les objectifs

à long terme de l’Europe (Stiglitz et al., 2009).

Créer une économie verte nécessitera des changements fondamentaux dans les systèmes de pro-

duction et de consommation. Cela doit s’accompagner par la mise en œuvre et l’intégration de po-

litiques environnementales et économiques, d’une utilisation des politiques financières et fiscales

pour soutenir les investissements et l’innovation (AEE, 2010) ; (Commission, 2014). En outre, dans
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le cadre de cette approche d’économie verte, l’accent a été mis sur l’identification des synergies

qui permettent de faire progresser simultanément les objectifs économiques, environnementaux

et sociaux (AEE, 2010)

A côté de ces différentes politiques ou réglementations, les questions strictement environne-

mentales sont également abordées dans le cadre de programmes d’action spécifiques (ADEME,

2010) (voir figure 2.1).

▶D’abord, le 6e Programme d’Action pour l’Environnement (PAE) « Environnement 2010, notre

avenir, notre choix » 25 (Commission, 2013). Adopté le 24 janvier 2001, le PAE constitue l’une des

plus importantes thématiques et actions de l’Union européenne dans le cadre de lutte contre le

changement climatique.

Le PAE a été prévu pour une période de dix ans (2002-2012) (EEA, 2011) et repose principalement

sur quatre domaines : le changement climatique, la nature et la biodiversité, la santé et la qualité

de vie et la gestion des ressources naturelles et des déchets (EEA, 2016).

Le PAE prévoit également la mise en place de sept stratégies thématiques qui combineront dif-

férentes mesures dans le but d’atteindre les objectifs de lutte contre le changement climatique :

pollution atmosphérique, protection de l’environnement marin, exploitation responsable des res-

sources (eau, air, sols), gestion et recyclage des déchets, pesticides, qualité des sols, environne-

ment urbain (EEA, 2016).

A partir de ce 6e Programme d’Action pour l’Environnement, l’Union souligne l’importance des

objectifs adoptés lors du sommet de Johannesburg et confirme son intention d’atteindre les me-

sures prévues par le PAE et même d’aller au-delà. C’est dans ce contexte que le 7e programme

d’action à l’horizon 2020, intitulé "Bien vivre, dans les limites de notre planète" a été mis en place

et contient neuf objectifs prioritaires, dont l’objectif 1, est de "protéger, conserver et valoriser le

capital naturel de l’Union", et l’objectif 2, "de protéger les citoyens de l’Union contre les pressions

et les risques pour la santé et le bien-être liés à l’environnement" (Union, 2013).

▶ Ensuite, le Plan d’Action pour les Eco-technologies ETAP (Eco-technologies action plan) 26.

Le 28 janvier 2004, la Commission européenne a adopté une communication intitulée « Promou-

voir les technologies au service du développement durable : plan d’action de l’Union européenne

25. http://ec.europa.eu/environment/newprg.

26. http://ec.europa.eu/environment/etap.
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en faveur des éco-technologies » (ADEME, 2010).

Le plan d’action ETAP définit 25 actions (dont 11 prioritaires), avec comme objectifs de surmonter

les obstacles à l’innovation environnementale et à la pénétration des technologies environnemen-

tales selon trois axes tels que le passage de la recherche aux marchés, l’amélioration des conditions

de marché et la nécessité d’agir au niveau mondial pour promouvoir les éco-technologies dans les

pays en développement et les pays en transition (Roux et al., 2005).

▶ Enfin, le plan stratégique pour les technologies de l’énergie (SET Plan). Le SET Plan, initié en

2007 avec le paquet Énergie, vise à soutenir le développement de technologies à faible intensité de

carbone selon deux horizons temporels 27.

Le premier horizon (d’ici 2020), repose plutôt sur des enjeux visant à conduire des technologies

clées existantes au stade de la commercialisation dans des filières prioritaires : biocarburants de

deuxième génération, captage, stockage et transport du CO2, grand éolien notamment off-shore,

électricité d’origine solaire, réseaux électriques intelligents. Il s’agit aussi d’améliorer l’efficacité

énergétique de produits et procédés pour le bâtiment, l’industrie et le transport (Européenne,

2007).

Le deuxième (d’ici 2050), suggère qu’il est nécessaire de favoriser l’émergence de technologies

nouvelles dans les domaines des sources d’énergies renouvelables, du stockage de l’énergie, des

véhicules à hydrogène, des réseaux, de l’efficacité énergétique (Européenne, 2007). Avec cet hori-

zon temporel, l’UE visait des réductions d’émissions de GES comprises entre 80% et 95% en 2050

par rapport à 1990. En 2018 la stratégie de neutralité climatique pour l’UE en 2050 a été adoptée,

faisant de l’Europe le premier continent à se doter de cet objectif, qui devrait être transcrit dans le

droit européen (Européenne, 2018).

L’Union européenne a toujours cherché à jouer un rôle majeur en matière de défense de l’envi-

ronnement. Elle a entraîné, sans toujours y parvenir, les grandes puissances à négocier des accords

mondiaux en permettant de limiter la déréglementation climatique (Eurostat, 2017). Si l’action de

l’Union européenne en faveur du climat est l’une des plus volontaristes, elle n’est cependant pas

exempte de critiques (EEA, 2017) 28. Son manque d’ambition en matière de lutte contre le réchauf-

fement climatique est souvent dénoncé (Tol, 2007).

Des tendances divergentes dans la perception de l’énergie et du changement climatique sont ap-

27. http://publications.europa.eu/resource/cellar/ff5dec69-0089-4d86-a790-047ce30a441a.

0007.02

28. https://www.eea.europa.eu/publications/climate-change-impacts-and-vulnerability-2016
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parues durant ces dernières décennies au sein des pays de l’UE (Pidgeon, 2012). D’après certaines

études, même si les niveaux de préoccupation concernant le changement climatique ont considé-

rablement augmenté depuis 2005 (Poortinga et al., 2011), les inquiétudes concernant le change-

ment climatique et le soutien aux énergies renouvelables sont relativement élevées dans d’autres

pays, avec un scepticisme climatique très faible (Engels et al., 2013).

Dans certains pays européens, le soutien public aux énergies renouvelables et aux autres sources

d’énergies à faible carbone, a diminué malgré une forte sensibilisation au changement climatique

(Eurobarometer, 2014). En France, où la majeure partie de l’électricité est issue de l’énergie nu-

cléaire, le public fait beaucoup plus confiance aux exploitants nucléaires que dans les autres pays

européens. Cependant, une transition vers l’abandon du nucléaire est actuellement en cours avec

le soutien public décroissant pour cette technologie (Poumadère et al., 2011).

Si l’UE souhaite parvenir rapidement à la décarbonisation complète nécessaire pour rester

sous la barre des 1,5°C, elle devra se fixer des objectifs clairs à long terme en matière de réduc-

tion des émissions et d’absorption du carbone(Mountford et al., 2018) ; (Masson-Delmotte et al.,

2018) 29. Elle devra également réorienter, de manière radicale, les flux financiers des subventions

aux combustibles fossiles polluants vers des investissements dans les énergies renouvelables et

les alternatives en matière d’efficacité énergétique, et de permettre une transition juste vers une

économie propre en apportant un soutien maximal aux travailleurs, aux citoyens et aux commu-

nautés vulnérables (CAN, 2018).

29. http://www.ipcc.ch/report/sr15/
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GRAPHIQUE 1.2 – Dates clées de la politique environnementale de l’Union Européenne

Source : Graphique réalisé par l’auteur

2.3 La France et le développement durable : cadre de la politique environnementale nationale

En France, la prise de conscience progressive des dangers du réchauffement climatique et de

la nécessité de réduire les émissions de gaz à effet de serre s’est amplifiée vers les années 90 avec

la dégradation de la couche d’ozone, de la biodiversité et du changement climatique.

Cette prise de conscience résulte d’une part de l’émergence de nouveaux enjeux et de la trans-

cription dans le droit national de réglementations européennes, met d’autre part, de l’émergence

de traités internationaux qui se sont succédés depuis plusieurs années. Cet éveil s’est amplifié et

devient une réalité en France grâce au protocole de Kyoto.

Depuis le sommet de Rio (1992), l’administration française a fortement soutenu le développement

des éco-industries, de l’innovation environnementale et de l’économie circulaire au cours des der-

nières décennies, en déployant un certain nombre d’initiatives et de programmes pour soutenir

l’innovation environnementale, les programmes de R&D et la compétitivité (David et Sinclair-

Desgagné, 2007).

A travers cette section, nous chercherons à rappeler les grandes dates et initiatives mises en

œuvre dans le cadre de la politique environnementale française (section A). Nous montrerons

également, dans un premier temps, le fonctionnement des principaux dispositifs existants et leurs
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articulations avec les dispositions réglementaires et dans un deuxième temps, les résultats ou les

implications des dispositifs réglementaires sur l’économie et l’innovation environnementale (sec-

tion B).

A- Les évolutions des politiques environnementales en France

Les politiques environnementales françaises se sont élargies depuis les années 1970 suite à la créa-

tion du ministère de l’environnement (Theys, 1971). Avec la prise de conscience liée aux pollutions

au niveau national, d’autres enjeux viennent se rajouter au début des années 1990. Sur le plan ins-

titutionnel, alors qu’une Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (ADEME) 30 avait

été créée fin 1990, une Mission interministérielle de l’effet de serre (MIES) 31 voit le jour dès le 16

juin 1992. A côté de ces agences, d’autres structures institutionnelles ont également été mises en

place pour une meilleure gestion de l’environnement. Nous pouvons citer le Comité interministé-

riel pour l’environnement, le Comité interministériel des risques naturels majeurs, la Commission

française pour le développement durable (CFDD) créée en 1996 et la première stratégie nationale

de développement durable (SNDD), quant à elle, adoptée en 1997 (voir figure 2.7).

A partir de 2003, nous assistons à l’explosion des débats sur les énergies renouvelables et sur

l’importance d’instaurer des lois vouées aux questions environnementales, notamment des lois

sur l’ouverture à la concurrence du marché de l’énergie pour profiter des offres plus avantageuses

(Levratto et Abbes, 2008), ainsi que la loi Pope 32 de 2005 (Chevalier, 2003). Cette loi contraint la

population française à s’inscrire dans une logique de réduction par quatre des émissions de gaz à

effet de serre d’ici 2050. L’idée d’un Grenelle 33 de l’environnement commence à se faire sentir.

La première partie ou Grenelle 1 34, adoptée par l’assemblée nationale, fixe les objectifs de

la politique environnementale française. Le Grenelle 2, appelé aussi « loi d’accompagnement de

la mutation environnementale de la société française », fixe des mesures permettant d’atteindre

les objectifs environnementaux, notamment dans les domaines des énergies renouvelables, des

30. L’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie est un établissement public à caractère industriel et

commercial français créé en 1991. Il est régi par la loi num 90-1130 du 19 décembre 1990 et le décret num 91-732 du

26 juillet 1991.

31. www.effet-de-serre.gouv.fr.

32. Programme d’orientation de la politique énergétique française.

33. Le terme de Grenelle fait référence aux accords de Grenelle des 25 et 26 mai 1968, négociés dans l’enceinte du

ministère du travail, rue de Grenelle, qui avait réuni les syndicats et patrons et mis fin à l’agitation sociale de mai 1968.

34. https://www.ademe.fr/expertises/batiment/elements-contexte/politiques-vigueur/

lois-grenelle-transition-energetique-croissance-verte.
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transports, de la biodiversité, de l’agriculture, etc (Bourg, 2008).

D’abord, dans le domaine des énergies renouvelables, est affiché l’objectif d’atteindre une part

de 20% d’ici 2020. Ensuite, dans le domaine des transports, sont prévues des mesures en faveur

du rail, dont le lancement de 2 000 kilomètres de nouvelles lignes de TGV. Dans le domaine de la

biodiversité, le gouvernement souhaite instaurer une trame verte et bleue « qui doit permettre de

définir et de relier les grands ensembles naturels du territoire ». Enfin, dans le domaine de l’agri-

culture, le Grenelle prévoit de réduire de moitié l’usage des pesticides et d’augmenter la part de

l’agriculture biologique d’environ 6% en 2012.

Outre la loi du Grenelle sur l’environnement, la France a toujours mis en œuvre de manière

générale depuis la déclaration de Rio appelée aussi « Agenda 21 », des politiques et des mesures

en faveur de l’environnement (Vaillancourt, 2002). Même si le processus des agendas 21 locaux

a tardé à se matérialiser en France, ce n’est que vers la fin de l’année 1999 que la mise en place

de l’Agenda 21 est encouragée par des contrats entre l’État, les régions et les collectivités gestion-

naires des agglomérations, des pays et des parcs naturels régionaux (Emelianoff, 2005).

A la suite de la mise en place de l’Agenda 21 en 2001, il s’est trouvé que la France a accusé du retard

par rapport aux autres pays. Avec soixante-neuf agendas 21 locaux, la France n’était qu’au dixième

rang parmi les pays de l’UE, loin derrière soin voisin Allemand qui comptait 2042 agendas 21.

Cette mise en place s’est amplifiée en 2002 et aujourd’hui, nous pouvons compter deux cent (200)

initiatives pour des politiques intégrées de développement durable, dont quatre-vingts sont des

agendas 21 35.

En dehors de ces stratégies de lutte contre le changement climatique, la France bénéficie d’un

cadre réglementaire et politique complet, qui soutient et favorise les éco-industries et l’innovation

environnementale. L’exemple typique est celui du Plan Climat 2004, qui regroupe des actions dans

tous les secteurs de l’économie et de la vie quotidienne des Français afin de réduire les émissions

de gaz à effet de serre en 2010 à leur niveau de 1990 (564 millions de tonnes équivalent CO2) 36.

Toutes ces politiques en faveur de l’environnement justifient de l’intérêt que porte le gouverne-

ment français dans la lutte contre le changement climatique. Depuis le Plan Climat 2004, diverses

politiques ont été mises en place comme la loi 2006-1772 du 30 Décembre 2006 sur la politique de

l’eau et les milieux aquatiques, l’adoption par le gouvernement de la Stratégie Nationale de Transi-

tion Ecologique vers un Développement Durable (SNTEDD) pour la période 2015-2020, l’adoption

35. Sources : association 4D, MEDD, Ifen, Comité 21.

36. www.effet-de-serre.gouv.fr/fr/actions/presentations.htm.
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GRAPHIQUE 1.3 – Lois majeures sur l’environnement en France

Source : Graphique réalisé par l’auteur

des accords de Paris et la transition énergétique pour la croissance verte (2015), le Plan Climat pré-

senté en juillet 2017 sur la neutralité carbone dès 2050, etc (de l’Ecologie et du DD, 2010).

Cependant, même si la mise en place de ces politiques environnementales a été saluée, nous

constatons que la France n’a pas encore atteint ses objectifs, bien qu’elle soit plutôt bien posi-

tionnée dans les classements internationaux.
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B- Les instruments de politiques environnementales et leurs conséquences pour l’économie

et les innovations

Les réglementations et les initiatives des entreprises en matière d’environnement constituent les

principaux piliers des politiques environnementales françaises (Lacroix et Zaccaï, 2010). La Stra-

tégie française pour le climat regroupe un large éventail de réglementations et procédures par

domaine notamment dans les bâtiments, les transports, le domaine de l’agriculture, de l’énergie,

de l’industrie, etc.

D’abord dans le domaine du bâtiment, en lien avec les initiatives européennes (directive euro-

péenne 2010/31/EU), la réglementation thermique 2012 (RT2012) impose un plafond de consom-

mation des bâtiments neufs maximal de 50 kWhep/m2/an (Molle et Patry, 2015) 37 38.

Si la réglementation thermique 2012 s’applique aux Bâtiments de Basse Consommation (BBC), la

réglementation thermique 2020 (RT2020) fixe d’autres objectifs reposant sur le principe des bâti-

ments à Energie Positive (BEPOS) (Thiers, 2008). Elle a pour objectif principal de faire en sorte que

les bâtiments produisent plus d’énergie qu’ils n’en consomment, notamment les maisons passives

qui dépensent très peu d’énergie et recyclent celle qu’elles produisent (Gaëta et al., 2018) 39.

Pour la réglementation thermique 2020, les bâtiments doivent avoir une consommation de chauf-

fage inférieure à 12 kwhep/m2, une consommation totale d’énergie inférieur à 100 kwh/m2 (avec

l’eau chaude, les lumières, . . .), et une capacité de produire de l’énergie pour que le bilan énergé-

tique soit positif sur les cinq (5) utilitaires : chauffage, luminaires, eau chaude, clim, auxiliaires)

grâce à des panneaux photovoltaïques par exemple (Romani et al., 2021).

Du côté des des innovations environnementales, la RT va contraindre les entreprises à modifier

leurs comportements de production en mettant en place des produits ou matériaux permettant

d’économiser davantage de l’énergie (Depret et Hamdouch, 2009). De ce fait, elles vont consom-

mer le moins d’énergie possible grâce à une isolation thermique performante, des systèmes ther-

miques plus efficaces et des apports naturels en luminosité 40.

Comme autres instruments de politique dans ce domaine, nous pouvons citer le crédit d’impôt

pour la transition énergétique (CITE) 41, la TVA à taux réduit sur les travaux de rénovation énergé-

37. Le kilowatt/heure d’énergie primaire est l’unité de mesure de la consommation d’énergie primaire par unité de

surface et par an; par convention, il faut 2,58 kWhep pour fournir 1 kWh d’électricité.

38. https://www.ecologie.gouv.fr/exigences-reglementaires-construction-des-batiments-rt-2012.

39. https://www.les-energies-renouvelables.eu/.

40. https://www.ecologie.gouv.fr/batiment-energie-positive-et-reduction-carbone.

41. C’est un dispositif fiscal permettant aux ménages de réduire leurs impôts sur le revenu d’une partie des dépenses

occasionnées lors de travaux d’amélioration énergétique et permet de déduire 15 à 30% du coût des travaux, de son

impôt sur le revenu.
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tique, la TVA à taux réduit pour les consommations énergétiques des bâtiments, etc.

Ensuite dans le domaine de l’énergie, la taxe intérieure de consommation sur les produits éner-

gétiques (TICPE) a été introduite en 2014 permettant de réduire la consommation et la combus-

tion des carburants fossiles et les effets indésirables associés (pollutions atmosphériques, consom-

mation de ressources non renouvelables, émissions de gaz à effet de serre, mais aussi pollution

sonore et congestion routière) (Ollivier-Trigalo, 2019).

Il s’agit d’une taxe encadrée par la directive européenne sur la fiscalité de l’énergie (2003/96/CE)

et est calculée sur les volumes de carburant ou produit énergétique et non sur leur prix. A partir de

2014, d’autres taxes viennent la compléter, comme la taxe intérieure de consommation sur le gaz

naturel (TICGN) (Douenne, 2018), la Contribution au service public de l’électricité (CSPE) pour le

prélèvement fiscal sur la consommation d’électricité (Viessant, 2017), la taxe carbone (TC) appe-

lée aussi contribution climat-énergie qui s’appuie sur le principe du pollueur/payeur (elle permet

d’intégrer dans le prix des énergies fossiles les coûts qu’elles font peser à la société notamment

en termes de pollution, de changement climatique, d’impacts sur la santé, etc). A côté de ces dif-

férentes mesures, d’autres formes existent comme l’éco-prêt à taux zéro (EPTZ), lancé en février

2009 pour améliorer les performances Énergétiques des bâtiments (Durable, 2019).

Enfin, dans le domaine du transport, d’autres instruments se rajoutent avec notamment la taxe

générale sur les activités polluantes (TGAP), la taxe sur les véhicules de société (TVS), la taxe sur

les immatriculations des véhicules et le bonus-malus automobile mis en place en décembre 2007,

dont l’objectif est de faire évoluer la flotte automobile vers les véhicules les plus faiblement émet-

teurs de CO2 ainsi que la prime à la casse pour inciter les populations à se débarrasser des voitures

polluantes.

Au-delà de ces domaines, d’autres instruments se distinguent dans des secteurs comme : le secteur

de l’agriculture (avec le développement de l’agro-écologie, de l’agroforesterie, de l’agriculture de

précision et de l’agriculture biologique) et dans le secteur industriel avec l’intensification de la re-

cherche et le développement de technologies vertes pour réduire les émissions résiduelles, de pro-

cédés de fabrication bas-carbone et la généralisation de l’éco-conception des produits (ADEME,

2015).

En france, ces instruments de politiques environnementales vont au-delà des seuls objectifs de

lutte contre le changement climatique. Sur le plan de l’économie, ces réglementations ont conduit

à une meilleure qualité des milieux naturels, une sécurité contre les risques industriels corres-
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pondant aux meilleures exigences internationales et des espaces de plus en plus protégés (Depret

et Hamdouch, 2009). Elles ont eu des implications considérables sur les innovations environne-

mentales, notamment dans des domaines comme le diesel, les énergies renouvelables, les pistes

cyclables dans les villes, le recyclage, l’agroalimentaire écologique, etc, en stimulant les marchés

et l’innovation vers des solutions plus performantes sur le plan environnemental (Ambec, 2008).

Elles ont conduit à une nécessaire amplification des actions en matière de recherche afin de déve-

lopper des technologies et des comportements qui contribueront à réduire les émissions et mieux

positionner la France sur les marchés internationaux (Lamy, 2004).

3 La responsabilité sociale de l’entreprise (RSE), Système de management en-

vironnemental et innovation environnementale

Dans la littérature, il a été montré que les autres concepts en lien avec l’innovation environne-

mentale sont ceux de la responsabilité sociale de l’entreprise et de la mise en place d’un système

de management environnemental (Chang, 2016). Avec la RSE et le SME 42, les entreprises sont inci-

tées à intégrer dans leurs stratégies des objectifs environnementaux et sociaux en adéquation avec

leurs objectifs économiques (QUAIREL-LANOIZELÉE et Capron, 2010). La RSE motive les parties

prenantes, lie les entreprises à elles (Maignan et al., 1999), et par conséquent, améliore l’image de

l’entreprise (Sen et al., 2006). Elle donne lieu à la mise en œuvre de nouveaux dispositifs d’éva-

luation et de nouveaux modes de management. Les stratégies SME et RSE sont souvent sources

d’avantages compétitifs et poussent les entreprises à s’organiser autrement (Anton et al., 2004).

Par ailleurs, du côté des entreprises, la RSE est un concept à travers lequel elles peuvent pen-

ser à mettre en place un SME. Avec la mise en place de ces stratégies, les besoins sociaux et la

demande des clients pour des produits plus écologiques, créeront de meilleures opportunités de

marché pour permettre aux entreprises de se différencier et par conséquent, acquérir des avan-

tages concurrentiels (Schaltegger et Synnestvedt, 2002). Il existe donc un lien entre les nouvelles

technologies plus propres, les stratégies RSE et le SME. L’objectif de cette présente section, c’est de

montrer ce lien en nous appuyant sur la littérature existante en matière de RSE, de SME et d’inno-

vations environnementales. Nous commencerons d’abord par définir le concept de RSE (section

3.1), ensuite son lien avec l’innovation environnementale (section 3.2), et enfin, le lien entre SME

et innovation environnementale (section 3.3).

42. Ces deux notions sont de plus en plus étudiées dans la littérature sur les innovation environnementales et sont

prises en compte dans le cadre des enquêtes CIS 2008 et 2014.
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3.1 Définitions de la notion de RSE

Bien que la RSE soit devenue un sujet d’étude suscitant un intérêt croissant au cours des der-

nières décennies (Carroll et Shabana, 2010) ; (Park et al., 2014), elle est apparue pour la première

fois à la fin des années 1930 de manière non explicite (Barnard, 1938). Néanmoins, malgré ces

premières contributions à la littérature sur la RSE, nous pouvons considérer que la RSE trouve ses

vraies origines au début du 20e siècle et est marquée par l’ouvrage de Bowen (Bowen, 1953).

Dans son ouvrage intitulé « Social Responsability of the Businessmann », Bowen la définit comme

« l’ensemble des obligations des employeurs liées à l’adoption de politiques et au développement de

lignes d’action qui répondent aux valeurs et aux désire de la société» (Carroll, 1999).

Au cours des décennies suivantes, la RSE a commencé à s’étendre en liant le respect des lois en

réponse aux demandes sociales (Frederick, 2016). La pertinence de la RSE a par ailleurs augmenté

de manière exponentielle, représentant non seulement des opportunités commerciales mais aussi

une réflexion sur l’attente des parties prenantes, démontrant ainsi un lien fort entre le succès com-

mercial, la compétitivité et la durabilité (Closon et al., 2015). Dans ce contexte, la RSE représente

la manière dont les entreprises contribuent à répondre aux demandes et aux exigences des parties

prenantes et surtout la durabilité (Fernández-Guadaño et Sarria-Pedroza, 2018).

En France, en particulier, la notion de RSE est directement issue de réflexions sur la place de

l’entreprise dans la société et est concrétisée par l’établissement d’un bilan social annuel dans les

entreprises 43, puis par le concept de l’entreprise citoyenne proclamé par le CJD 44 dès 1975.

Bien que la RSE soit un thème récurrent dans les contextes économiques et académiques, il n’y pas

d’accord sur la façon dont elle doit être définie et mesurée (Dahlsrud, 2008). Parmi les nombreuses

définitions, nous pouvons en retenir deux car elles nous permettent de se rendre compte de la di-

mension des innovations environnementales et de leurs variétés. De plus, nous avons choisi de les

retenir parce qu’elles rejoignent la définition du développement durable proposée par le rapport

de Brundtland (Brundtland, 1987).

Une définition plus admise dans la littérature est celle du World Business Council for Sustai-

nable (Watts, 2000), selon laquelle « la responsabilité sociale de l’entreprise est l’engagement continu

d’une entreprise de se comporter d’une façon éthique et de contribuer au développement écono-

mique, tout en améliorant la qualité de vie de ses employés et de leurs familles ainsi que celle de la

communauté locale et de la société au sens large » (WBCS, 2000, p.4). Selon cette définition, la RSE

43. Loi du 12 juillet 1977.

44. Centre des Jeunes Dirigeants.
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correspond à un mode de fonctionnement plus durable (engagement continu), et plus éthique qui

cherche à améliorer le bien-être des individus et de la société (Chang, 2011). Elle doit donc puiser

ses sources dans les stratégies de développement durable si les entreprises cherchent à répondre

aux attentes de la société et des parties prenantes, qui tendent à réclamer des produits et des ser-

vices plus écologiques (Weng et al., 2015).

La Commission Économique Européenne (2001), définit la notion de responsabilité sociale de

l’entreprise comme étant « un concept qui désigne l’intégration volontaire par les entreprises des

considérations sociales et environnementales dans leurs activités commerciales et leurs relations

avec les parties prenantes ». Cette la définition de la CEE repose sur la théorie des parties pre-

nantes (Freeman et McVea, 2001). Selon cette définition, le succès d’une entreprise repose sur sa

capacité à gérer les relations avec les parties prenantes (Waheed et al., 2020). Ces relations peuvent

être source d’avantages concurrentiels du côté des entreprises, de création de valeur et de perfor-

mance environnementale (Hammann et al., 2009). La mise en place d’une stratégie RSE est donc

source d’orientation vers un développement durable (Waheed et al., 2020), vers la compétitivité et

l’innovation des entreprises (Commission, 2014).

Une idée qui prévaut à travers ces définitions c’est que la RSE couvre des dimensions écono-

miques, sociales et écologiques qui s’inscrivent dans la durée et tiennent compte de l’impact des

décisions et des innovations sur la société (Marín et al., 2012). Cependant le lien entre innovation

environnementale et RSE reste encore à définir. La section suivante tente d’apporter une revue de

la littérature sur la relation entre ces deux concepts.

3.2 La RSE, performance environnementale et compétitivité

Le lien entre innovation environnementale et RSE a fait l’objet de plusieurs recherches dans la

littérature (Preston et O’bannon, 1997) ; (Devinney et al., 2010). La plupart des études ont mis en

lumière les opportunités que peuvent avoir les entreprises en termes de performances sociales,

environnementales, financières et économiques lorsqu’elles intègrent la notion de RSE dans leurs

stratégies de production (Ray et al., 2004) ; (Luo et Bhattacharya, 2009) ; (Marí Farinós, 2017) ; (Chowd-

hury et al., 2019).

Dans la littérature non économétrique, certaines études concluent que la RSE est un outil de mar-

keting qui améliore l’image, crée une bonne réputation de l’entreprise et légitime sa performance

(Carroll et Shabana, 2010). Elle pourrait avoir comme objectif, un avantage concurrentiel par la
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réduction des risques commerciaux et des coûts associés (Lister, 2018).

D’ailleurs, certaines études affirment que la performance environnementale d’une entreprise amé-

liore l’efficacité par la réduction des coûts de l’énergie et des ressources, des coûts associés à la

conformité à la législation environnementale (Brower et al., 2017).

Les politiques de RSE influencent l’innovation (Halkos et Skouloudis, 2018), et par conséquent, la

capacité d’innovation de l’entreprise est un facteur organisationnel nécessaire à la mise en œuvre

de la RSE (Kalkanci et al., 2019). Dans cette approche, l’innovation serait le résultat de l’intégra-

tion de la RSE dans la stratégie des entreprises (Martinez-Conesa et al., 2017). Elle n’implique pas

seulement des dépenses de R&D mais permet également d’atteindre une meilleure performance

environnementale et organisationnelle (Martinez-Conesa et al., 2017). La RSE améliore également

la performance financière de l’entreprise grâce au développement de pratiques plus propres, de

produits ou de procédés plus innovants qui renforcent l’avantage concurrentiel par des stratégies

de différenciation et de réduction des coûts (Porter et Kramer, 2006). Intégrer les stratégies RSE

au cœur de leurs activités, permettrait aux entreprises de créer des opportunités d’innovation qui

contribueront à leur performance environnementale (Kanter, 1999).

L’analyse de la relation entre RSE et innovation environnementale a également fait l’objet d’études

dans la littérature économétrique. Pour certaines, seules les grandes entreprises qui réalisent des

performances sociales très élevées, considèrent la RSE comme un moyen systématique de déve-

lopper des innovations environnementales et de valoriser les apprentissages (Hockerts et Morsing,

2008).

Allant dans le même sens, McWilliams et Siegel (2001), soutiennent une corrélation positive entre

l’innovation environnementale et la RSE. Pour ces auteurs, certains facteurs liés à la RSE créent

des innovations de produits ou de procédés ou les deux (McWilliams et Siegel, 2001).

La RSE crée de la valeur et de la performance environnementale via les innovations et considère

l’innovation de service comme étant liée aux questions sociales (Husted et Allen, 2007). Elle peut

être une feuille de route vers les innovations environnementales en utilisant des déterminants ou

facteurs sociaux, économiques et environnementaux pour créer de nouveaux modèles commer-

ciaux, de nouvelles opportunités de marché, de nouveaux produits, procédés ou services et de

nouvelles méthodes de travail (Wagner, 2010).

Si certaines études ont mis l’accent sur les avantages de la RSE en termes de performances,

d’autres ont cherché à montrer son rôle en termes de compétitivité. Les liens entre RSE, innova-

tion et avantage concurrentiel dans les grandes entreprises ont été mis en avant par Lopez-Perez,
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Perez-Lopes et Rodiguez-Ariza (2007). Dans leur échantillon de 95 entreprises interrogées au sujet

de leurs politiques de RSE, les auteurs montrent que les entreprises qui figurent dans l’Index de

durabilité, considèrent leurs stratégies de RSE comme facteurs déterminants pour les innovations

environnementales, leurs avantages concurrentiels et performances. Ils montrent également que

les entreprises interrogées tendent à mettre en place des innovations environnementales qui sont

plutôt incrémentales que radicales et que ces pratiques d’innovation sont influencées par les stra-

tégies RSE (López-Pérez et al., 2007).

A l’instar des grandes entreprises, les spécificités des PME en termes de RSE ont été mises en

lumière. Si certaines études cherchent à déterminer les perspectives offertes par la RSE aux PME,

d’autres mettent l’accent sur la distinction entre PME « entrepreneuriales », c’est-à-dire cotées en

bourse et les PME « normales ».

Une étude sur cette distinction, que nous retenons ici, est celle de Spence (2007). Selon l’auteur,

les motivations personnelles des dirigeants pour mettre en place des stratégies RSE sont plus im-

portantes que les approches stratégiques de marketing ou de commercialisation lorsque les PME

sont cotées en bourse (Spence, 2007)

Dans la même logique, Jenkins (2006), en s’intéressant au cas des PME du Royaume-Uni, conclut

que les entreprises de son échantillon ont montré des qualités innovantes en développant de nou-

veaux produits et services offrant des bénéfices environnementaux. Il montre également dans son

étude que les activités de RSE qui correspondent à cette stratégie sont orientées vers les marchés.

Elles permettent en même temps de rencontrer d’importants enjeux sociaux tels que la protection

de l’environnement, le développement durable et l’éthique (Jenkins, 2006).

Malgré le rôle important que peuvent jouer les stratégies RSE sur les innovations environne-

mentales des entreprises, le lien entre ces deux concepts n’est pas toujours tranché (LE BAS et al.,

2010). Comme l’on souligné Bocquet, Le Bas, Mothe et Poussing (2013), une mise en œuvre stra-

tégique de la RSE favorise l’innovation de produits et de procédés, ce qui n’est pas forcément le

cas lorsque la stratégie RSE est mise en œuvre en réponse à des incitations (Bocquet et al., 2013).

Le lien entre RSE et innovation environnementale n’est pas systématique et reste donc à explo-

rer (Marin et al., 2015). Par conséquent, la RSE doit être perçue sous un autre angle dans lequel

l’innovation environnementale doit soit s’insérer, soit évoluer de manière dépendante (QUAIREL-

LANOIZELÉE et Capron, 2010).
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3.3 Système de management environnementale (SME) et innovation environnementale

Depuis 1990, des efforts considérables ont été déployés au niveau national, international et au

sein même de l’UE pour normaliser les SME en définissant des éléments essentiels qu’un tel sys-

tème doit contenir (Barnes, 1994) ; (Wagner et al., 2001) ; (Ferreira et al., 2006) ; (Delmas et Grant,

2014). Par exemple, des normes de SME, comme le système communautaire de management en-

vironnemental et d’audit 45, appelé EMAS (Environmental Management and Auditing Scheme) de

1993, a été élaboré pour homogénéiser les différents cadres normatifs nationaux susceptibles de

déconcerter les entreprises (Barnes, 1994) ; (Hillary, 2004) ; (Rennings et al., 2006). Vers le début

de l’année 1996, nous assistons à une séries de travaux de normalisation de l’ISO 46, dont l’ISO

14001 qui définit les bases d’un SME ainsi que les lignes directrices pour son utilisation et les exi-

gences auxquelles il doit satisfaire (Roht-Arriaza, 1995) ; (Murphy et Yates, 2009) ; (Potoski et Elwa-

keil, 2011).

L’ISO 14001 définit le SME comme « la composante du système de management d’un organisme,

utilisée pour développer et mettre en œuvre sa politique environnementale et gérer ses aspects en-

vironnementaux ». L’adoption d’un SME par les entreprises serait un moyen, pour ces dernières,

d’appliquer leur politique environnementale, d’améliorer leur image et leur performance environ-

nementale (Hamschmidt et Dyllick, 2001). Le SME permet d’établir la structure organisationnelle,

d’établir les responsabilités sociétales des entreprises, les ressources et les procédures permettant

d’atteindre les objectifs environnementaux (Testa et al., 2014).

Dans la littérature économique, le SME est considéré comme un instrument de politique en-

vironnementale « souple », contrairement aux autres instruments tels que les taxes, les permis,

les subventions, etc (Iraldo et al., 2009). Il représente un changement organisationnel et un effort

d’autorégulation de la part des entreprises (Testa et al., 2014). Il consiste à définir un ensemble de

politiques, d’objectifs, de stratégies et de procédures administratives en matière d’environnement

visant à améliorer la performance environnementale de l’entreprise (Anton et al., 2004).

La mise en place d’un système de management environnemental contribue au développement de

compétences tacites, qui sont difficilement reproductibles par d’autres entreprises et peut donc

faciliter la réalisation de l’avantage concurrentiel (Hart, 1995). En ce sens, il améliore le capital or-

45. L’audit se définit comme un processus systémique indépendant et documenté permettant d’obtenir des preuves

et de les évaluer de manière objective pour déterminer dans quelle mesure les critères d’audit sont satisfaits (ISO

19011, 2002)

46. International Organization for Standardization.
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ganisationnel de l’entreprise en mettant en place des processus de gestion environnementale et

administrative, qui guideront l’action environnementale de l’entreprise (Hart, 1995). Le système

de management environnemental constitue un moyen, pour les entreprises, d’adopter des straté-

gies RSE et donc de mettre en œuvre des innovations environnementales (Zhang et al., 2014).

Par ailleurs, au cours de ces dernières décennies, beaucoup d’auteurs ont signalé l’importance

du SME en tant que facteur crucial à prendre en compte pour expliquer les améliorations de la

performance environnementale et commerciale des entreprises (Barla, 2007).

Parmi les études qui ont montré un effet positif entre le SME et la performance environnemen-

tale de l’entreprise, nous pouvons rencontrer des contributions qui associent le SME à une réduc-

tion des coûts et à une amélioration de la compétitivité (Rennings et al., 2006), à l’acquisition d’un

avantage concurrentiel (Delmas, 2001) et à une amélioration de la qualité des produits plus respec-

tueux de l’environnement (Delmas et Grant, 2014). Le système de management environnemental

est source de compétitivité pour les entreprises, ce qui leur permettra de mieux se positionner sur

les marchés internationaux (Rennings et al., 2006).

Outre ces contributions, d’autres études ont également analysé le rôle déterminant de la mise

en place d’un SME sur la performance environnementale. Pour certaines, les exigences découlant

d’un SME impliquent souvent la réalisation d’analyses internes qui peuvent donner lieu à des in-

novations environnementales visant à satisfaire les demandes des consommateurs (Wagner et al.,

2001). Le SME incite les entreprises à participer dans des stratégies environnementales avancées,

axées sur la refonte des produits et la réduction de l’impact environnemental de ces produits tout

au long de leur cycle de vie (Darnall et Edwards Jr, 2006).

Etant donné ces études mises en revue, nous pouvons déduire que la mise en place d’un SME

joue un rôle central pour les entreprises en matière d’innovations environnementales. Le SME est

source d’avantage concurrentiel pour les entreprises et constitue un facteur clé d’amélioration de

la performance environnementale des entreprises.

Cependant, d’autres études apportent des conclusions contradictoires aux précédentes sur le rôle

du SME sur les innovations environnementales. Si certaines études ont signalé cet effet positif sur

les innovations environnementales (Wagner et al., 2001), d’autres montrent qu’il n’existe pas de

lien entre SME et innovations environnementales (Frondel et al., 2008), ou un faible effet (Hor-

bach et al., 2012), ou encore que la relation entre le SME et la performance environnementale de

l’entreprise reste peu conclusive (del Río González, 2009a).
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Synthèse du Chapitre 1

Ce premier chapitre avait pour objectif de contextualiser l’innovation environnementale à tra-

vers ses origines (développement durable), ses définitions, ses terminologies et ses typologies.

Pour une meilleure appréhension, nous nous sommes intéressés à sa relation avec les réglementa-

tions environnementales du point de vue théorique, de sa relation avec la responsabilité sociale de

l’entreprise (RSE) ainsi que la mise en place de système de management environnementale (SME).

A travers ce chapitre, nous retenons essentiellement les points suivants :

(1) Dans la première partie, nous avons montré que la notion d’innovation environnementale

est un domaine en forte évolution avec des terminologies différentes et qu’il existe une taxonomie

d’innovations environnementales. De plus, nous avons observé, à travers une littérature foison-

nante, qu’il n’existe pas de définition unanime à la notion. Nous remarquons également à travers

cette partie que l’innovation environnementale présente des enjeux forts à la fois pour les entre-

prises, pour les citoyens et pour la société. Du côté des entreprises, les innovations environnemen-

tales sont sources d’avantages concurrentiels et permettent d’atteindre l’efficacité économique et

environnementale grâce à une meilleure utilisation des ressources. Du côté des citoyens et de la

société, elles créent des situations dites de « gagnant-gagnant » et favorisent le mieux-être des in-

dividus, des collectivités et de la société.

Notons également que dans cette partie, nous avons décidé d’employer le terme « innovation en-

vironnementale » car il est plus en adéquation avec l’objectif de notre thèse qui consiste à définir

les principaux déterminants des innovations environnementales.

Nous décidons également de retenir la définition de Kemp et Pearson (2008) car elle a été adoptée

dans le cadre des enquêtes sur les innovations des entreprises (enquêtes CIS) qui intègrent depuis

CIS 2008 un module sur les innovations environnementales.

(2) Dans la suite de cette partie, nous avons montré, à travers la définition du rapport Brundt-

land, que le développement durable est un concept intimement lié à l’innovation environnemen-

tale. Il constitue une réponse aux crises écologiques et promeut le développement de nouvelles

technologies favorables à l’environnement à travers l’innovation environnementale.

(3) Dans la deuxième partie, nous avons mis en revue le fait que les réglementations ont pu

constituer un contexte favorable à la réalisation d’innovations en faveur de l’environnement et

qu’il existe une multiplicité d’acteurs qui agissent à travers d’incitations au développement d’in-
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novations environnementales.

Outre les réglementations, nous avons montré que la RSE et le SME sont des facteurs clés pour les

entreprises en termes d’innovation et de performance environnementale. Ils sont sources d’avan-

tages compétitifs et poussent les entreprises à s’organiser autrement pour se démarquer des autres

et donc de différencier leurs produits. Les stratégies RSE sont plus des facteurs déterminants en

termes de compétitivité alors que les SME améliorent le capital organisationnel des entreprises.

Pour conclure, ce que nous retenons de ce chapitre c’est que, comprendre les innovations en-

vironnementales c’est finalement comprendre leurs formes, leurs mises en œuvre, leurs consé-

quences et éventuellement leurs effets sur l’environnement. Cependant, ce qui nécessite d’être

interrogé, c’est ce qui a été fait, comme dans le cas général, sur les innovations par les enquêtes

CIS et notamment sur le volet environnemental. C’est l’objet du chapitre 2 de notre thèse.
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Chapitre 2
Panorama des activités de recherche et

développement et d’innovation des

entreprises en France vu des enquêtes CIS

(2008 et 2014)

Introduction

Les activités de recherche et développement et d’innovation dans une entreprise sont souvent

très dépendantes de son organisation générale (Puente et Schneider, 2020). Les entreprises créent

des centres de recherche ou des laboratoires qui auront pour vocation de féconder l’ensemble des

autres entreprises du groupe (Nicholas, 2015). Par ailleurs, des études récentes ont confirmé que

la performance de l’innovation varie considérablement entre les différents secteurs concernés de

même qu’entre les entreprises d’un même secteur (Kolluru et Mukhopadhaya, 2017) ; (Dias et al.,

2019) ; (Giannini et al., 2019). Ceci implique que des facteurs tant structurels qu’organisationnels

influencent l’impact de l’innovation sur la performance (EIRMA, 2004) ; (Albis et Álvarez, 2017).

Les recherches sur les innovations confirment le rôle clé de certains facteurs comme déter-

minants de l’innovation (Mora-Valentin et al., 2004) ; (Fukugawa, 2006). Les entreprises qui sont

capables d’utiliser la nouveauté pour améliorer leur processus de fabrication ou différencier leurs

produits et services l’emportent sur leurs concurrents en termes de part de marché, de compéti-

tivité ou de rentabilité (Joe et Montgomery, 2003). Toutefois, la mesure de l’innovation est difficile

de par sa nature même (Jaffe, 2020). La plupart des nouvelles technologies ne se laissent pas trans-
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former en produits et services. En général, les nouveaux produits et services ne débouchent pas

nécessairement sur des succès commerciaux (Jaffe, 2020).

Ce présent chapitre a pour objectif d’offrir aux lecteurs un panorama des activités d’innova-

tion et de R&D en France. Il leur permettra de mieux comprendre la manière dont les innovations

(qu’elles soient classiques ou environnementales), se diffusent et la manière dont les entreprises

effectuent des dépenses de R&D. De plus, ce chapitre nous permettra d’apporter des réponses

quant à la façon dont les entreprises adoptent des stratégies de coopération pour innover d’une

part et comment ces dernières mettent en place des droits de propriété intellectuelle pour proté-

ger leur production inventive.

La structure de ce chapitre est organisée comme suit :

Nous commencerons d’abord par décrire les enquêtes CIS ainsi que leurs évolutions au cours des

années dans une première section pour ensuite mettre en avant la structure du système productif

français vu par ces enquêtes dans une deuxième section. La troisième section permettra de mon-

trer la manière dont les innovations sont introduites au sein des entreprises selon les enquêtes

CIS. Dans la même section, nous examinerons les principaux impacts des innovations en termes

d’avantages concurrentiels, les principaux obstacles à l’innovation ainsi que l’ampleur des activi-

tés de R&D en France selon les enquêtes CIS.

La quatrième section montrera comment les entreprises innovent via les stratégies de coopération

et de leurs sources d’information. La section cinq, quant à elle, s’intéresse à la façon dont les en-

treprises protègent leurs innovations avant de finir dans une sixième section, sur les innovations

apportant des bénéfices environnementaux (innovations environnementales).

I Les enquêtes communautaires sur l’innovation (CIS)

Les enquêtes communautaires sur l’innovation (Community Innovation Survey, CIS), sont me-

nées dans l’ensemble des pays européens et prennent appui sur le manuel d’Oslo (OCDE, 2005).

Elles fournissent un certain nombre d’informations (modules), qu’elles soient qualitatives ou quan-

titatives sur les comportements des entreprises en matière d’innovation. Elles tiennent compte

aussi de certains aspects spécifiques à l’innovation tels les dépenses liées aux activités d’innova-

tion et le nombre d’employés, les pourcentages de chiffre d’affaires liés aux types d’innovations,

les objectifs des innovations, les sources de financement, les sources d’information dans le cadre

des activités d’innovation, les activités de coopération avec d’autres entreprises ou organismes,
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etc (OCDE, 2005).

Les activités d’innovation au sein de ces enquêtes englobent l’ensemble des démarches scienti-

fiques, technologiques, organisationnelles, financières et commerciales qui aboutissent ou sont

censées aboutir à la mise en œuvre d’innovations. Elles concernent les activités réussies débou-

chant sur la réalisation d’une nouvelle innovation, les activités en cours qui n’ont pas encore

abouti à la mise en œuvre d’une innovation et les activités avortées avant la mise en œuvre d’une

innovation (OCDE, 2005) 1.

Les enquêtes CIS ont pour objectif de déterminer les comportements des entreprises vis-à-vis

de l’innovation afin d’en mesurer le poids économique de l’innovation en France et en Europe.

Elles fournissent des principes directeurs pour la collecte et l’interprétation des données sur l’in-

novation afin d’élaborer des politiques de soutien à l’innovation appropriées (OCDE, 2005). Ces

principes concernent uniquement les innovations dans le secteur des entreprises, les innovations

au niveau de l’entreprise (et non à l’échelle de la branche d’activité), et élargissent la diffusion de

l’innovation jusqu’au stade des innovations nouvelles pour l’entreprise (OCDE, 2005).

La diffusion des innovations nouvelles pour l’entreprise se traduit par la manière dont les innova-

tions se répandent par l’intermédiaire des mécanismes du marché ou autrement, dans une clien-

tèle ou dans des pays, régions, secteurs, marchés et entreprises différentes (OCDE, 2005).

Ces enquêtes CIS permettent également de décrire le processus d’innovation au sein des entre-

prises, d’évaluer ses effets et d’apprécier ses mécanismes (coopérations, moyens, freins, etc.) (Besbes

et al., 2016).

Dans un objectif de croissance économique, elles permettent de décrire les comportements

des entreprises en termes d’innovation et à partir de résultats statistiques, définir une politique

cohérente dans l’accompagnement des entreprises innovantes en vue d’objectifs importants tels

que la compétitivité des entreprises en particulier, et finalement la compétitivité de l’Union eu-

ropéenne en généra (Eurostat, 2014). Autrement dit, les objectifs des enquêtes CIS consistent à

mettre en place des outils à la définition d’une politique d’accompagnement des processus d’in-

novation des entreprises, tant en France qu’au sein des pays européens (Eurostat, 2014).

En France, la première édition des enquêtes CIS a été menée en 1993 et s’intéressait uniquement

aux innovations de produits ou de procédés sur le champ des entreprises industrielles (Lhuillery,

1995). Les enquêtes CIS ont été réalisées jusqu’en 2005 tous les 4 ans (en 1997, 2001 et 2005), puis

1. https://www.insee.fr/fr/metadonnees/source/serie/s1001
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tous les 2 ans à partir de 2007 et portent sur trois années d’exercices (CNIS, 2017) 2. (Pour connaître

l’historique des enquêtes CIS en France voir l’encadré).

Les enquêtes CIS sont élaborées sur la base du Manuel d’Oslo dont la première édition est pa-

rue en 1992 (OCDE, 2005). Les enquêtes CIS conduites sur la base de cette édition ont permis de

rassembler des données pour mettre en place des politiques de soutien à l’innovation. En 1997,

la deuxième édition améliore les principes directeurs à suivre et les enquêtes CIS deviennent har-

monisées au niveau européen permettant ainsi de mettre en place des indicateurs d’innovation

internationalement comparables (Cases et al., 1999).

La troisième édition, publiée en 2005, s’inspire des deux premières éditions et élargit la notion de

mesure de l’innovation afin d’inclure d’autres formes d’innovations. Elle ne tient plus compte uni-

quement des innovations de produits et procédés et intègre les innovations d’organisation et de

marketing (commercialisation), afin d’analyser de manière plus approfondie les liens d’interdé-

pendance entre différents types d’innovations.

Par ailleurs, l’édition de 2005 se concentre davantage sur le rôle de la coopération entre entre-

prises, fournisseurs et institutions dans les secteurs à moindre intensité de R&D comme les ser-

vices et la fabrication (Carmen et Claire, 2006). Ceci en raison de l’importance de la circulation des

connaissances au sein des entreprises et des organisations pour la mise au point et la diffusion

des innovations. Cela permet de mettre en lumière le rôle des structures et des méthodes organi-

sationnelles favorisant la mise en commun et l’exploitation du savoir ainsi que l’interaction avec

les autres entreprises et les établissements publics de recherche.

Etant donné l’objectif des enquêtes CIS pour la collecte et l’analyse des données sur l’innova-

tion, l’unité statistique est composée d’unités légales (qui sont innovantes ou non, qui mènent des

travaux de R&D et qui n’en mènent pas), ce qui correspond à la définition « juridique » de l’entre-

prise et non à la définition « économique » de la loi de modernisation de l’économie (LME), du

secteur des entreprises, ce qui comprend les secteurs producteurs de biens et ceux qui fournissent

des services (INSEE, 2022). Le champ des enquêtes CIS était limité aux entreprises marchandes

et exploitantes de 10 salariés ou plus de l’industrie en France métropolitaine et dans les départe-

ments d’outre-mer (DOM), et a été étendu en 2001 aux entreprises du commerce et des services

(Carmen et Claire, 2006). Le champ sectoriel des enquêtes CIS est circonscrit dans certains sec-

teurs comme les secteurs manufacturiers, les secteurs des services et les secteurs des réseaux. Ce

champ a été réduit en 2011 puis en 2013 pour se limiter au seul champ sectoriel obligatoire du rè-

2. https://www.cnis.fr/enquetes/enquete-communautaire-sur-linnovation-cis-community-innovation-survey/
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glement européen (sections B-E, G46, H,J,K et M71-M73 de la Nace rév.2) 3 (CNIS, 2017) ; (INSEE,

2022).

Dans ce chapitre, nous nous intéressons uniquement aux enquêtes CIS 2008 et 2014, lesquelles

contiennent des modules sur les innovations environnementales. En 2008, l’enquête CIS est lan-

cée auprès de 20114 (18109 entreprises en 2014) entreprises implantées sur le territoire français et

respectant le critère de 10 salariés et plus. Depuis l’enquête CIS 2014, le volet environnemental n’a

pas été reconduit dans les enquêtes CIS. Ce n’est qu’à partir de l’enquête CIS 2020, qu’un module

sur les bénéfices environnementaux a été ajouté (cette enquête n’a pas été prise en compte dans

notre thèse car elle n’était pas disponible dans le CASD). La différence entre les vagues 2008, 2014

et 2020, c’est que dans l’enquête CIS 2020, l’unité d’interrogation est l’entreprise indépendante ou

profilée et non l’entreprise au sens de l’unité légale pour les vagues 2008 et 2014.

Les enquêtes CIS ont déjà fait l’objet de plusieurs résultats et publications notamment dans les

Insee Première. Cependant, l’objectif de ce chapitre n’est pas de montrer des résultats différents

mais de s’interroger sur quelque chose de différent. Nous souhaiterions positionner ce chapitre

par rapport à la bibliographie et aux publications utilisant les données des enquêtes CIS. Notre

principal objectif consisterait d’abord, à mettre en avant la représentativité de nos échantillons

par rapport à la nomenclature de la LME, ensuite à faire une exploitation statistique supplémen-

taire à la littérature existante et enfin effectuer une actualisation par rapport aux enquêtes CIS

2008 et 2014.

Maintenant que nous connaissons la signification des enquêtes CIS ainsi que leurs objectifs,

voyons comment est caractérisé le système productif français du point de vue de ces enquêtes.

Pour cela, nous allons analyser le tissu productif français selon les catégories d’entreprises (section

1) et les différents secteurs (section 2). Ceci, afin de se poser en amont la question de savoir si la

diffusion des innovations dépend en partie de la taille des entreprises et des secteurs sur lesquels

elles effectuent leurs activités de R&D.

3. https://www.insee.fr/fr/metadonnees/source/serie/s1001
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Encadré : Historique des enquêtes CIS en France et les principaux résultats

La première édition de l’enquête CIS 1, lancée en 1993 sur la période de référence 1990-1992, s’in-

téresse uniquement aux innovations technologiques (innovations de produits et/ou services et les

innovations de procédés) et ne couvre que les entreprises industrielles de 20 salariés et plus. Elle

définit l’entreprise comme innovante lorsqu’elle déclare avoir développé ou introduit des produits

ou des procédés technologiquement innovants sur la période. Sur un échantillon de 4500 entre-

prises, la première édition montre que quatre entreprises sur dix (40%) ont innové dans l’industrie

manufacturière durant la période et que les grandes entreprises innovent dans la grande majorité

(Lhuillery, 1995).

A partir de la période 1994-1996, un module additionnel « obstacles à l’innovation » apparait dans

l’enquête CIS 2. Les résultats de cette enquête montrent que 41% des entreprises ont innové du-

rant la période et que les obstacles que rencontrent les entreprises qui occasionnent des échecs

sont plus de nature économique et financière que technologique (Cases et al., 1999).

Entre 1998-2000, l’enquête CIS 3 étant le champ de l’enquête aux entreprises de commerce et des

services et définit le concept d’innovation en se basant sur le Manuel d’Oslo de l’OCDE pour des

fins de comparaison internationale. L’enquête CIS 3 confirme que plus de la moitié des entreprises

françaises ont innové et que les principaux obstacles qui entravent les activités d’innovation sont

plus de nature économique (Yann, 2002), (PERRAUD, 2002).

En 2005 sur la période de référence 2002-2004, la définition de la notion d’innovation s’élargit

dans CIS 4. Elle ne tient plus compte uniquement des innovations technologiques mais intègre les

innovations non technologiques (organisation et marketing). Les principaux résultats retenus par

cette enquête montrent que les innovations non technologiques étaient les plus répandues durant

la période et que l’innovation des entreprises contribue fortement à la croissance de la producti-

vité globale (Carmen et Claire, 2006).

Depuis l’enquête CIS 2008, d’autres modules se rajoutent dans les enquêtes CIS et varient d’une

édition à l’autre : un module sur les bénéfices environnementaux pour CIS 2008 ; sur les compé-

tences et la créativité pour CIS 2010 et sur les marchés publics et sur les stratégies des entreprises

pour atteindre leurs objectifs pour CIS 2012. D’abord, les principaux résultats obtenus dans l’en-

quête CIS 2008, suggèrent que pour 62% des sociétés innovantes entre 2006-2008, l’innovation a eu

un impact positif sur l’environnement et que lorsque les entreprises introduisent des innovations

environnementales, le plus souvent c’est juste pour un objectif de réduction des coûts notamment

dans les secteurs des transports et de l’hébergement (Bouvier, 2010).
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Ensuite, pour CIS 2010, les sociétés innovantes mobilisent davantage de compétences et font

parfois appel à des travailleurs indépendants, à des consultants, du personnel d’autres unités du

même groupe ou de sociétés indépendantes (Bouvier, 2012). Et enfin pour CIS 2012 (les sociétés

exportatrices sont plus innovantes que les autres (64% contre 43% non exportatrices). De plus

selon CIS 2012, la proportion des sociétés engagées dans des innovations technologiques n’est

que 25% pour les sociétés dont le marché est régional ou national contre 49% pour les sociétés

qui exportent (Besnard, 2014). Sur la période 2012-2014, CIS 2014 s’intéresse sur les bénéfices

environnementaux qui peuvent à la fois être dégagées par l’entreprise lors du processus de

production ou par le consommateur final. Ainsi d’après les résultats statistiques, pour 45% des

sociétés innovantes en France, leur innovation a généré un bénéfice environnemental entre

2012-2014 (Elise et Nicoleta, 2017).

A partir des vagues 2014, 2016 et 2018, le champ de l’enquête est resté constant afin de permettre

des comparaisons temporelles, avec néanmoins plusieurs changements méthodologiques. Ces

changements reposent sur la nouvelle édition du Manuel d’Oslo (2018), qui considère les inno-

vations en organisation et en marketing comme des innovations de procédés (INSEE, 2022). Si

l’enquête CIS 2016 s’intéresse aux innovations logistiques, l’enquête CIS 2018 cherche à mesurer

l’impact de la législation ou de la réglementation sur les activités d’innovation. Selon l’enquête CIS

2016, les innovations logistiques regroupent un ensemble d’activités destinées à planifier, mettre

en place et contrôler efficacement les flux de matières premières, de marchandises ou d’informa-

tions, de leur point d’origine à leur point de consommation. Les résultats obtenus dans CIS 2016

montrent que 51% des sociétés de 10 salariés ou plus ont innové dans les secteurs marchands non

agricoles, soit trois points de plus que sur la période 2012-2014 (Duc, 2018). L’enquête CIS 2018,

quant à lui, montre que 47% des sociétés innovantes ont eu leurs activités d’innovation affectées

par au moins une réglementation et plus précisément, la législation a initié ou facilité les activités

d’innovation de 24% des sociétés innovantes et, au contraire, a empêché ou freiné ces activités

pour 32% d’entre elles a.

a. https ://www.insee.fr/fr/statistiques/4637853
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II Les entreprises dans le système productif français selon les don-

nées CIS

Pour mieux se situer sur la façon dont les entreprises introduisent des innovations au sens

large ou environnementales, il convient d’effectuer en amont une description des catégories d’en-

treprises. L’objectif de cette section c’est de déterminer la représentativité de nos échantillons par

rapport à l’ensemble des entreprises françaises de 10 salariés et plus, effectuant (ou non) des dé-

penses de recherche et développement. De plus, dans la mesure où nous essayons dans ce cha-

pitre de comparer les innovations environnementales des autres formes d’innovations selon la

taille des entreprises, cette présente section va nous permettre de mieux comprendre le pourquoi

ces formes d’innovations ne se diffusent pas de la même manière selon que l’entreprise soit une

petite et moyenne entreprise, une entreprise de taille intermédiaire ou une grande entreprise.

1 Les catégories d’entreprises : un tissu économique dominé par les PME

La définition des catégories d’entreprises à partir de critères de taille a longtemps été une pré-

occupation au niveau européen pour les besoins de l’analyse statistique (Béguin et Hecquet, 2015).

En 1993, la Commission européenne introduit une recommandation qui définit la notion de pe-

tites et moyennes entreprises en s’appuyant sur trois critères : les effectifs salariés, le chiffre d’af-

faires et leur bilan total. Elle définit les PME comme les entreprises employant moins de 250 per-

sonnes, dont le chiffre d’affaires est inférieur à 40 millions d’euros ou le total de bilan est inférieur

à 27 millions d’euros (Mertins et Sölter, 2008) 4.

Récemment, une nouvelle recommandation datant de 2003 et toujours en vigueur, élargit la ca-

tégorisation des entreprises et introduit les entreprises de taille intermédiaire (ETI) et les grandes

entreprises (GE) en se basant sur les critères cités précédemment (les effectifs salariés, le chiffre

d’affaires et le bilan total) (CE, 2003) 5.

En France, la loi de modernisation de l’économie (LME), a mis en place des catégories d’en-

treprises et définit l’entreprise comme « la plus petite combinaison d’unités constituant une unité

organisationnelle de production de biens et services et jouissant d’une certaine autonomie de déci-

sion notamment pour l’affectation des ressources courantes », et distingue quatre catégories d’en-

4. Règlement (CEE) n° 696/93 du Conseil, du 15 mars 1993, relatif aux unités statistiques d’observation et d’analyse

du système productif dans la Communauté.

5. Règlement (CE) n° 1059/2003 du Parlement européen et du Conseil du 26 mai 2003 relatif à l’établissement

d’une nomenclature commune des unités territoriales statistiques (NUTS) (Journal officiel n° L 154 du 21.06.2003).
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treprises (Didier et Robin, 2008) 6.

D’abord, les micro-entreprises qui se définissent comme des entreprises de moins de 10 salariés

et dont le chiffre d’affaires est inférieur à deux millions d’euros, ainsi que les petites et moyennes

entreprises (PME) pour celles employant moins de 250 salariés avec un chiffre d’affaires inférieur à

50 millions d’euros. Ensuite, les entreprises de taille intermédiaire (ETI) sont caractérisées par des

entreprises n’appartenant pas à la catégorie des PME et dont le nombre d’employés est inférieur

à 5000 avec un chiffre d’affaires de moins de 1500 millions d’euros. Enfin, la catégorie des grandes

entreprises correspond aux entreprises non retenues selon les classements précédents (Hecquet,

2010) 7.

En se référant à cette nouvelle définition des catégories d’entreprises et compte tenu du critère

de sélection des entreprises par les enquêtes CIS (10 salariés et plus), cette présente section identi-

fie et caractérise trois catégories d’entreprises : les petites et moyennes entreprises (PME) dont les

effectifs salariés sont compris entre 10 et 49 salariés, les entreprises de taille intermédiaire (ETI)

qui emploient entre 50 et 249 salariés et les grandes entreprises (GE) dont le nombre d’employés

et supérieur ou égal à 250 salariés.

Cette section propose une description statistique de la situation des entreprises dans le système

productif français et de leurs effectifs salariés en mobilisant les données CIS 2008 et en CIS 2014.

L’étude que nous réalisons sur la représentativité du tissu des entreprises, a pour objectif de savoir

si nous pouvons parler de toutes les entreprises et à un degré de détail qui nous semblerait impor-

tant. Pour cela, nous chercherons à comparer, avec les résultats de l’INSEE, ce que nous apportons

de nouveau comme résultats à partir des enquêtes CIS dont nous disposons. Ceci en raison du fait

que nous disposons de l’enquête à toutes les questions et nous pouvons en sortir des résultats dif-

férents de ceux obtenus par l’INSEE comme propres résultats.

Ainsi, selon les données CIS, en 2008, 3652 grandes entreprises (3862 en 2014), 3346 entre-

prises de taille intermédiaire (2631 en 2014) et 13116 petites et moyennes entreprises (11616 en

2014) sont présentes sur le territoire français (Tableau 2.1). Les petites et moyennes entreprises

constituent donc plus de la moitié des entreprises œuvrant sur le territoire français selon les don-

nées CIS.

6. Décret n° 2008-1354 du 18 décembre 2008 relatif aux critères permettant de déterminer la catégorie d’apparte-

nance d’une entreprise pour les besoins de l’analyse statistique et économique. https://www.legifrance.gouv.

fr/loda/id/JORFTEXT000019961059/2021-01-07/.

7. https://www.economie.gouv.fr/cedef/definition-petites-et-moyennes-entreprises.
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Cependant, du fait de la forte concentration du système productif, les résultats statistiques

montrent que les petites et moyennes entreprises sont moins caractéristiques en termes d’emploi

et de chiffre d’affaires par rapport aux autres catégories d’entreprises.

En 2008, les PME ont réalisé en moyenne 5470 K€ de chiffre d’affaires (5921 K€ en moyenne en

2014) et ont employé un peu plus de 5% de l’effectif total des salariés (4,86% en 2014) selon les

données CIS 2008 et CIS 2014 (Tableau 2.1).

En termes de comparaison, selon les études réalisées par l’INSEE, on dénombre 3 081 792 en-

treprises dans les secteurs marchands non agricoles en France en 2010. Sur ces 3 081 792 entre-

prises, 229 grandes entreprises (GE) emploient environ 4,4 millions de salariés, soit 38% du total. À

l’opposé, 4 623 entreprises de taille intermédiaire (ETI) et 135 823 petites et moyennes entreprises

(PME) non microentreprises emploient respectivement 27,4% et 35% des salariés (Tableau 2.2).

Toujours selon l’INSEE, en 2012, on dénombre ainsi 3 559 733 entreprises dans les secteurs mar-

chands non agricoles. Sur ces 3 559 733, 243 grandes entreprises (GE) emploient en peu plus de

4 millions de salariés, soit 37% du total. 5 226 entreprises de taille intermédiaire (ETI) et 138 082

petites et moyennes entreprises (PME) non microentreprises emploient respectivement 28,27% et

34,7% des salariés (Tableau 2.2) 8.

8. Insee Références, éditions 2013 et 2015 – Fiches – Structure du système productif.
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TABLEAU 2.1 – Principales caractéristiques des entreprises selon leur taille, 2008 et 2014

Lecture : Durant la période 2006-2008, parmi l’ensemble des entreprises, 13 116 sont des entreprises de 10 à 49

salariés, soit 65,21% de l’ensemble des entreprises enquêtées avec un chiffre d’affaire en moyenne de 5470 euros en

moyenne. Elles ont employé 279 068 salariés ce qui représente 5,68% de l’effectif total.

Champ : Entreprises marchandes de 10 salariés et plus

Source des données : Enquête CIS 2008 et CIS 2014.
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TABLEAU 2.2 – Principales caractéristiques des entreprises par catégorie selon l’INSEE, 2010 et 2012

Champ : France, entreprises (y compris auto-entrepreneurs) dont l’activité principale est non agricole et hors admi-

nistrations publiques.

Source des données : Insee, Ésane, Clap, Lifi 2010 et 2012.

Compte tenu de nos résultats et des méthodes d’échantillonnage utilisées par les enquêtes CIS

ainsi que leur critère de sélection des entreprises, nous pouvons penser que nos deux échantillons

ne sont pas représentatifs des principales entreprises de 10 salariés et plus effectuant ou non des

dépenses de R&D. Ils sont néanmoins représentatifs de ce que peuvent être les enquêtes CIS et

pour qu’ils puissent avoir une représentativité plus étroite, nous devons tenir compte de la taille

des entreprises.

Après cette brève conclusion, voyons maintenant comment ces différentes catégories d’entre-

prises sont réparties selon les secteurs.

2 Des PME plus présentes dans le secteur du BTP

Les résultats statistiques fournis par le Tableau 2.3 décrivent les pourcentages d’effectifs sala-

riés présents dans les principaux secteurs d’activité en fonction des catégories d’entreprises. Dans

cette section, nous choisissons de considérer comme principal secteur d’activité des entreprises,

celui qui occupe une part plus importante des effectifs salariés par rapport aux autres secteurs

(une autre possibilité serait de considérer le chiffre d’affaires dans le secteur, ce qui n’est pas le cas

dans notre chapitre). Ainsi, selon les données CIS 2008 et CIS 2014, les PME sont en premier lieu

des entreprises du BTP. Ce secteur emploie 17,92% (10,76% en 2014) des effectifs des PME. Ceci
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peut s’expliquer par le fait que les PME représentent plus de la moitié des entreprises présentes

dans le secteur du BTP en France (Duchéneaut, 1995).

Par ailleurs, ce secteur est l’un des secteurs les plus concernés par les enjeux de croissance

économique. Selon ACTION BTP (2011), au niveau France entière, ce secteur correspond à 10%

du produit intérieur brut et représente à l’échelle mondiale près de 100 millions d’emplois (BTP,

2011). Ces chiffres illustrent l’importance économique de ce secteur ainsi que son importance

dans le système productif français. Cette orientation des PME vers le secteur du BTP a également

était confirmé dans les publications de l’INSEE. D’après l’INSEE, plus de 520 milles salariés des

PME étaient présentent dans le secteur du BTP en 2015 (soit 12,21% du total), contre 204,8 milles

pour les GE et 167,8 pour les ETI (Tableau 2.4). Le secteur du BTP appartient bel et bien au petites

et moyennes entreprises.

Sur un champ comparable aux autres secteurs, seulement 7,49% des salariés des PME travaillent

dans le secteur du commerce selon CIS 2008. Toujours selon les données CIS, les effectifs salariés

des PME représentent 8,89% du secteur de l’industrie agroalimentaire et 6,34% du secteur des ser-

vices en 2008. Cependant, les PME sont moins actives dans les secteurs de la finance, de l’industrie

et des transports sur lesquels elles emploient respectivement 0,92%, 4,81% et 2,12% de leurs ef-

fectifs salariés en 2008 (Tableau 2.3) .

Parallèlement, les ETI sont bien plus représentées dans le secteur de l’industrie agroalimen-

taire qui emploie 17,68% des salariés dans ce secteur contre seulement 8,89% pour les PME selon

CIS 2008 (Tableau 2.3 ). La prédominance des ETI par rapport aux PME est répartie sur certains

secteurs d’activité notamment dans les secteurs du transport (7,73% contre 2,12%) et de la finance

(1,41% contre 0,92%). Cependant, nous remarquons à partir de nos résultats que cette prédomi-

nance est peu significative dans le secteur des services (6,51% contre 6,34%) selon CIS 2008. Au-

trement dit, selon l’enquête CIS 2008, les PME ont employé des effectifs salariés dans ce secteur

presque à la même hauteur que les ETI. Ceci, peut-être en raison du contexte de la crise financière

et économique de 2008 (DGCIS, 2010) ; (BPIFRANCE, 2014).

Par comparaison, au niveau France entière en 2015, plus de 1 millions des salariés des ETI (32%

du total) travaillent dans le secteur de l’industrie contre 25,54% et 20,38% pour les GE et PME res-

pectivement (Tableau 2.4). En liaison avec leurs particularités sectorielles et de nos résultats ainsi

que ceux de l’INSEE, nous pouvons conclure que les ETI appartiennent bien au secteur industriel

et donc, jouent un rôle essentiel dans le commerce extérieur en France (Chabaud et Messeghem,

2014) ; (BPIFRANCE-DGCIS, 2014).

91



CHAPITRE 2. PANORAMA DES ACTIVITÉS DE RECHERCHE ET DÉVELOPPEMENT ET
D’INNOVATION DES ENTREPRISES EN FRANCE VU DES ENQUÊTES CIS (2008 ET 2014)

TABLEAU 2.3 – Pourcentage des effectifs salariés par secteur selon la catégorie d’entreprise

Lecture (**) : Entre 2006 et 2008, 4,81% des entreprises du secteur industriel sont des PME contre 3,89% entre 2012 et

2014.

Champ : Entreprises marchandes de 10 salariés et plus, des divisions 05 à 81 (hors division 75) de la NAF rév. 2

Source des données : Enquête CIS 2008 et CIS 2014.

Au-delà du dualisme PME, ETI, certains secteurs apparaissent plus clairement comme l’apa-

nage des GE qui y concentrent une part du salariat bien plus importante que les PME et les ETI

selon les données CIS. Nous pouvons distinguer dans le tableau 2.3 des secteurs comme celui du

transport (93,15% contre 95,62% en 2014) et de la finance (97,68% contre 96,33% en 2014). Ceci

peut se traduire par le fait que les secteurs de la finance et du transport constituent des secteurs

sur lesquels les coûts en termes de recherche et développement sont élevés (effet de concentration

sectoriel), ce qui peut pousser aux PME et aux ETI à s’orienter vers d’autres secteurs (BPIFRANCE,

2014) 9.

9. www.bpifrance.fr..
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TABLEAU 2.4 – Effectifs salariés par secteur et catégorie d’entreprises en 2015 (INSEE, en milliers)

Champ : Secteurs marchands non agricoles.

Source des données : Insee, Ésane, Clap et Lifi 2015.

A travers cette partie de notre chapitre, nous avons essayé de caractériser le système productif

français du point de vue des enquêtes CIS 2008 et 2014. Nous avons montré, à partir de nos résul-

tats statistiques que le système productif français est largement dominé par les PME, bien que nos

échantillons ne soient pas représentatifs par rapport à la nomenclature de la LME. Nous appor-

tons également une conclusion quant aux profils des entreprises selon lesquels les PME, les ETI et

les GE sont plus des entreprises du BTP, de l’industrie et de la finance respectivement.

Compte tenu de nos résultats statistiques, des spécificités sectorielles et des comportements des

entreprises en termes d’emploi, nous pouvons supposer que la diffusion des innovations semble

étroitement liée à la taille des entreprises et à leurs secteurs.

Dans la section suivante, nous chercherons à appréhender le degré de diffusion des différentes

formes d’innovations en lien avec le chapitre précédent (section 1.1), sur lesquelles nous revien-

drons également tout au long de cette thèse afin de montrer la capacité d’innovation de la France

dans le contexte à la fois européen et mondial, à travers un ensemble d’indicateurs (dépenses de

R&D par exemple), représentant les différentes composantes de la performance en matière d’in-

novation.
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III L’innovation dans les entreprises selon les enquêtes CIS

Maintenant que nous appréhendons la structure du système productif français, les profils des

entreprises, voyons comment les différentes formes d’innovations se diffusent. Pour ce faire, com-

mençons d’abord par montrer comment elles sont mesurées par les enquêtes CIS (section 1) pour

enfin montrer le degré ou les pourcentages de diffusion en fonction des secteurs et des tailles (sec-

tion 2) et selon que l’innovation soit technologique ou non technologique (section 3).

1 Comment les différentes formes d’innovations sont mesurées par les enquêtes

CIS?

Comme nous l’avons montré dans la chapitre précédent (section 1.1), plusieurs formes d’inno-

vations sont explorées dans la littérature suivant la théorie Shumpeterienne (Schumpeter, 1939).

Cependant, ce qu’il faut retenir à travers cette section, c’est que nous ne cherchons pas à ex-

plorer uniquement ces différentes formes d’innovations. Nous cherchons, en rapport avec notre

thèse, à étudier les quatre types d’innovations retenues dans les enquêtes CIS 2008 et CIS 2014. Il

s’agit notamment des innovations de produits, de procédés, des innovations organisationnelles

et des innovations de marketing. Ces formes d’innovations sont mesurées de différentes manières

par les enquêtes CIS selon leur périodicité.

Rappelons que les premières enquêtes CIS (première édition du Manuel d’Oslo), concernaient

uniquement les innovations de produits et de procédés (Voir encadré de ce chapitre). Ces enquêtes

CIS mesurent les innovations de produits comme l’introduction de biens et services nouveaux ou

améliorés de façon significative par rapport aux produits précédemment élaborés par l’entreprise

au regard de ses caractéristiques essentielles, de sa convivialité (facile d’usage), ses composants

(ou son utilisation) et des éléments intégrés (OCDE, 2005).

Selon les enquêtes CIS, l’innovation de produits peut résulter d’un produit nouveau pour le mar-

ché, c’est-à-dire d’un produit introduit sur l’un des marchés de l’entreprise avant ses concurrents

ou résulter d’un produit nouveau pour l’entreprise elle-même, c’est-à-dire déjà disponible chez

leurs concurrents.

Ces enquêtes mesurent aussi les innovations de procédés comme la mise en œuvre de procé-

dés de production ou de fabrication de biens et services ou d’une activité de soutien ou support

nouveau ou significativement amélioré. Pour les enquêtes CIS, l’innovation de procédés doit être
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nouvelle pour l’entreprise mais pas nécessairement qu’elle le soit pour le marché. Dans la litté-

rature économique, les innovations de produits et de procédés sont connues sous l’expression

d’innovations technologiques (Marin et al., 2015). Elles peuvent avoir été développées à l’origine

par l’entreprise ou par d’autres entreprises ou organismes (OCDE, 2005) et sont les plus étudiées

dans la littérature empirique (del Río González, 2009b).

Comme il a été vu lorsque nous explorions les enquêtes CIS (section I), la dernière édition du

Manuel d’Oslo de 2005 a étendu le concept d’innovation en introduisant les innovations organisa-

tionnelles et de marketing.

Les enquêtes CIS conduites sur la base de cette édition mesurent les innovations organisation-

nelles comme la mise en place d’un nouveau mode de fonctionnement, une nouvelle méthode

d’organisation du travail ou de ses relations externes qui n’étaient pas utilisées précédemment au

sein de l’entreprise. Pour les enquêtes CIS, l’innovation d’organisation doit résulter des décisions

stratégiques par la direction et exclure les fusions et acquisitions.

Elles mesurent les innovations de marketing comme la mise en œuvre de concepts nouveaux

ou de stratégies de vente nouvelles qui diffèrent significativement des méthodes de vente exis-

tantes dans l’entreprise et qui n’avaient pas été utilisées auparavant. Ceci requiert des change-

ments dans le design, l’emballage ou la présentation d’un bien ou d’une prestation de services,

son positionnement, sa promotion ou son prix s’ils ont un impact significatif.

Comme pour les types innovations vues précédemment, ces deux types d’innovations, de plus en

plus étudiées, sont appelées des innovations non technologiques dans la littérature (Marin et al.,

2015).

De cette distinction entre innovations technologiques et non-technologiques, découlent plu-

sieurs stratégies pour les entreprises. Elles peuvent mobiliser des stratégies technologiques en

couplant innovations de produits et procédés sans prendre en compte les autres formes ou des

stratégies structurelles en introduisant des innovations d’organisation et de marketing sans prendre

en compte les innovations de produits et de procédés.
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2 Les secteurs manufacturiers sont plus innovants selon les enquêtes CIS

Plusieurs formes d’innovations sont mobilisées dans les enquêtes CIS, comme nous venons de

le montrer. En fonction des ces formes, une entreprises peut être considérée comme innovante ou

non. Pour les enquêtes CIS, une entreprise est considérée comme innovante lorsqu’elle a introduit

au moins une innovation technologique ou non technologique.

Ainsi, selon nos résultats statistiques, plus de la moitié (51,23%) des entreprises de 10 salariés et

plus, implantées sur le territoire français, ont déclaré avoir au moins introduit une innovation de

produit, de procédé, d’organisation ou de marketing au cours des années 2006 et 2008 (Tableau

2.5).

Les entreprises sont plus nombreuses à innover sur la période 2012-2014 que sur la période 2006-

2008 qui s’inscrit dans une phase de crise financière sans précédent. Cela peut s’expliquer par le

fait que, depuis la crise financière de 2008, des difficultés d’accès aux financements se sont interve-

nues dans de nombreux pays européens. Elles ont principalement touché les petites et moyennes

entreprises qui tendent à rencontrer plus de difficultés à trouver des financements par rapport aux

autres entreprises.
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TABLEAU 2.5 – Répartition des entreprises innovantes (% du total des entreprises)

Entre parenthèses, les variations en pourcentage observées entre 2012-2014

Lecture (**) :Entre 2006 et 2008, 41,49% des entreprises de 10 à 49 salariés ont innové

Champ : Entreprises marchandes de 10 salariés et plus, des divisions 05 à 81 (hors division 75) de la NAF rév. 2.

Source des données : Enquête CIS 2008 et 2014.

En se basant sur la taille des entreprises, nous remarquons que la proportion des entreprises

innovantes augmente avec la taille. Elle passe de 41,49% pour les entreprises de 10 à 49 salariés

à 76,42% pour les grandes entreprises au cours des années 2006-2008 (Tableau 2.5). Nous remar-

quons également que, même si les grandes entreprises (250 salariés et plus) ont plus innover du-

rant les deux périodes étudiées, la proportion des entreprises innovantes a augmenté plus vite

pour les petites et moyennes entreprises au cours des années 2012 et 2014(+6 points).

L’analyse par secteur montre qu’au cours des années 2006-2008, trois secteurs apparaissent comme

les plus grands secteurs à fort potentiel d’innovation. Il s’agit notamment des secteurs de l’indus-

trie, de l’industrie agroalimentaire et celui de la finance. Parmi ces secteurs, le secteur de la finance

est le secteur le plus innovant : 62,18% des entreprises de ce secteur ont entrepris une innovation

entre 2006 et 2008.

Un résultat important que nous remarquons également, concerne la manière dont les pour-

centages d’innovation évoluent pour CIS 2014. Nous remarquons que la proportion des entre-

prises innovantes a augmenté dans tous les secteurs à l’exception du secteur des transports (Ta-
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bleau 2.5). Ceci en raison du fait que la tendance à la baisse des coûts de transport aurait été in-

terrompue entre 2010 et 2013, peut-être, à cause de la hausse du prix du pétrole sur la période

2012-2014.

En termes de comparaison, nous remarquons que les plus fortes hausses se distinguent notam-

ment dans les secteurs de l’industrie (+ 7 points), du commerce (+9 points), de l’industrie agroali-

mentaire (+ 5 points) et BTP (+ 4 points) et un peu dans le secteur de la finance (+ 1 point).

Au cours des années 2012 et 2014, 67,98% des entreprises ont entrepris une innovation dans le

secteur industriel et 66,60% dans le secteur de la finance (Tableau 2.5).

Cette différence de taux d’innovation entre les deux secteurs peut se traduire par le fait que le

secteur industriel a connu un redressement en volume en 2014 selon l’INSEE (+3%). Outre le re-

dressement en volume durant l’année 2014, la dynamique des exportations de produits manu-

facturiers et le redressement des investissements manufacturiers durant les années 2012 et 2014

peuvent également justifier la différence du niveau d’innovation 10.

Selon nos résultats statistiques, les secteurs du BTP, du commerce et des transports sont les

secteurs les moins innovants au cours des années 2006-2008. Comparativement à CIS 2014, ces ré-

sultats nous laisse supposer que la hausse des innovations entre 2012 et 2014 résulte de la concen-

tration des activités économiques dans le secteur industriel et du commerce (+ 7 et + 9 points de

pourcentage) (Tableau 2.5). Ceci en raison du fait que l’industrie agroalimentaire en particulier a

enregistré une baisse de 3,7% de son activité ainsi que la branche matérielle de transport dont la

valeur ajoutée a diminué de 4,3% en 2014 (Besbes et al., 2016).

10. https://www.insee.fr/fr/statistiques/1906728?sommaire=1906743
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TABLEAU 2.6 – Répartition des sociétés innovantes selon l’INSEE (% du total des sociétés)

Champ : Entreprises marchandes de 10 salariés et plus, des divisions 05 à 81 (hors division 75) de

la NAF rév. 2.

Source des données : Insee, CIS 2008, 2010, 2012, 2014, 2016, 2018.

Comparativement aux publications des Insee Première, sur un champ comparable, nous re-

marquons des différences significatives en termes d’innovations notamment pour CIS 2008 et CIS

2014. D’après les résultats de l’INSEE, 43,4% des entreprises ont au moins introduit une inno-

vation sur la période 2006-2008 (Bouvier, 2010), contre 48% pour la période 2012-2014 (Elise et

Nicoleta, 2017) (Tableau 2.4). Cette différence de résultats peut se traduire par le fait que, dans les

publications de l’INSEE, la notion d’entreprise a été associée à sa définition purement juridique,

à savoir « l’unité légale » (NAHMIAS et al., 2007) ; (Depoutot, 2008). 11 12. C’est pour cette raison

11. Unité légale : entité juridique de droit public ou privé. Cette entité juridique peut être une personne morale,

dont l’existence est reconnue par la loi indépendamment des personnes ou des institutions qui la possèdent ou qui

en sont membres ou une personne physique, qui, en tant qu’indépendant, peut exercer une activité économique.

Elle est obligatoirement déclarée aux administrations compétentes (Greffes des tribunaux, Chambres de commerce

et d’industrie, Chambres de Métiers, Organismes de sécurité sociale, DGFiP, etc) pour exister. L’existence d’une telle

unité peut ne dépendre que du choix des propriétaires ou de ses créateurs et n’exister que pour des raisons organisa-

tionnelles, juridiques ou fiscales. L’unité légale est l’unité principale enregistrée dans Sirene et connue des différentes

administrations. Cette définition de l’unité légale ne doit pas être confondue avec celle de l’entreprise, considérée

comme unité statistique. Source : TEF, édition 2016 Insee Références.

12. La loi de Modernisation de l’économie (LME) de 2008 et son décret n° 2008-1354 du 18 décembre 2008 ont donné
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que nous retrouvons dans leurs publications la notion de « sociétés innovantes » au lieu d’entre-

prises innovantes. Avec la prise en compte de la définition économique de l’entreprise, comme

dans notre cas, nous rendons compte effectivement de la capacité à innover, à la fois des entre-

prises indépendantes et celles appartenant à un groupe (Béguin et al., 2012) 13. Nous remarquons

ainsi à travers nos résultats que les pourcentages en termes d’innovations sont plus élevés lorsque

nous associons les entreprises à leur définition économique.

Pour résumer, nous pouvons conclure que la France constitue un pays à fort potentiel d’inno-

vation. De plus, le taux d’innovation au cours des années 2012 à 2014 est supérieur à celui de la

moyenne de l’Union européenne à champ sectoriel identique (56% pour la France contre 49% ni-

veau UE) (Eurostat, 2014). Comparativement aux autres pays de l’UE, les proportions les plus éle-

vées d’entreprises innovantes au cours des années 2012 et 2014 ont été enregistrées en Allemagne

(67,0% de toutes les entreprises), au Luxembourg (65.1%) et en Belgique (64,2%). L’Irlande et le

Royaume-Uni ayant également enregistré des proportions supérieures à 60,0%. Les niveaux les

plus faibles d’activité d’innovation ont été enregistrés en Pologne (21,0%) et en Roumanie (12,8%),

avec un peu plus d’un quart (25%) de toutes les entreprises en Hongrie, en Lettonie et en Bulgarie

(Eurostat, 2014).

3 Des innovations non technologiques plus répandues que les autres

Selon les données des enquêtes CIS 2008, dans les secteurs manufacturiers des services et des

réseaux, 35,64% des entreprises ont entrepris des innovations technologiques. C’est-à-dire intro-

duit un nouveau produit ou un nouveau procédé sur le marché ou entrepris des activités pour

élaborer un nouveau produit ou un nouveau procédé (Tableau 2.5).

Elles sont 25,89% à innover uniquement en produits et 27,34% uniquement en procédés. Ces ré-

sultats nous font remarquer que les entreprises ont plus innover en procédés qu’en produits. Au-

trement dit, en pleine période de crise financière, les entreprises traversent la récession en rédui-

sant beaucoup plus leurs innovations en produits qu’en procédés.

De plus, nous pouvons remarquer à travers nos résultats statistiques que la mutation principale

des comportements innovants de sortie de crise réside principalement dans une réorientation

pour la première fois une définition économique de l’entreprise, en reprenant les termes du règlement européen

696/93 du Conseil des communautés européennes adopté en 1993 et en s’appuyant sur les recommandations émises

par le Conseil national de l’information statistique (Cnis).

13. Pour les enquêtes CIS disponibles dans le CASD, le secteur Construction a été nommé BTP.
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plus déterminée de l’innovation technologique en faveur des produits nouveaux uniquement pour

l’entreprise (Tableau 2.5). En effet, sur la période 2006-2008, 16,88% des entreprises ont innové en

produits nouveaux pour le marché et 19,27% ont eu des activités d’innovation dans le but d’in-

nover en produits sans toutefois introduire sur le marché de nouveaux produits (innovation de

produits nouveaux pour l’entreprise) (Tableau 2.5).

Un autre résultat particulièrement intéressant concerne les innovations non technologiques. Au

cours des périodes étudiées (2006 et 2008 ; 2012 et 2014), nous constatons que les innovations non

technologiques étaient les plus répandues. 41,94% des entreprises ont déclaré avoir introduit des

innovations à la fois organisationnelles et de marketing. Elles sont 35,57% ont innover unique-

ment en organisation et 28,38% uniquement en marketing durant la période 2006-2008.

Lorsque nous nous intéressons aux différents secteurs, les données CIS 2008 montrent que le

secteur le plus innovant technologiquement est celui de l’industrie : 48,93% des entreprises de ce

secteur ont entrepris une innovation technologique entre 2006 et 2008. Pour ce qui est des inno-

vations non technologiques, le secteur de la finance est le secteur le plus innovant. Au cours des

années 2006 et 2008, 58,48% des entreprises ont innové dans ce secteur (Tableau 2.5).

En considérant les tailles des entreprises, nos résultats montrent que la proportion des innovations

technologiques et non-technologiques augmente également avec la taille. Lorsque les entreprises

décident de coupler innovations de produits et de procédés, la proportion passe de 25,83% pour

les entreprises de 10 à 49 salariés à 62,13% pour les entreprises de 250 salariés et plus. Elle passe de

34,04% pour les entreprises de 10 à 49 salariés à 63,83% pour les grandes entreprises lorsqu’elles

introduisent des innovations non-technologiques (Tableau 2.5).

A travers cette sous-section, nous avons cherché à déterminer l’ampleur du processus d’inno-

vation des entreprises implantées sur le territoire français. Un résultat qu’il est important de noter

ici, c’est que durant les années 2006 et 2008, les innovations non technologiques étaient les plus

répandues et les entreprises des secteurs manufacturiers ont plus innové durant cette période.

En effectuant une comparaison entre les deux périodes étudiées, nous remarquons que seul le

pourcentage d’innovation de produits nouveaux uniquement pour l’entreprise a connu une baisse

pour toutes les entreprises durant la période 2012-2014. La baisse de ces types d’innovations est

compensée par la hausse des innovations nouveaux pour le marché en raison de la hausse de la

compétitivité au niveau international (Elise et Nicoleta, 2017) ; (Daussin, 2018). Nous apportons

également une conclusion selon laquelle, les comportements des entreprises en matière d’inno-

vation sont persistants dans le temps selon les enquêtes CIS. Cette persistance des innovations a
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été confirmée par Cainelli, Evangelista et Savona (2005), qui montrent que les entreprises de ser-

vices les plus performantes au cours d’une période donnée innovent dans la période qui suit cette

période observée dans un premier temps et que l’innovation relèvera leurs performances (Cainelli

et al., 2006).

Par ailleurs, les publications traitant le concept d’innovation ont souvent montré que les inno-

vations d’organisation et de marketing sont celles du tertiaire plutôt que de l’industrie (Corde-

lier, 2009). Le fait de comparer l’évolution des pourcentages d’innovation entre nos deux enquêtes

nous a permis de vérifier cette affirmation. Nos principaux résultats ont ainsi conforté cette asser-

tion. D’après ce que nous obtenons comme résultats statistiques, ces deux formes d’innovations

sont bien celles du secteur de la finance. Cette orientation des innovations non technologiques

vers le secteur tertiaire peut être due en grande partie à l’avènement de la transition numérique

avec les applications mobiles, à la hausse de la demande des biens de consommation et de la

structure du commerce international (Cahn et al., 2007).

Dans un contexte actuel de mondialisation, les entreprises peuvent mobiliser ces différentes

formes d’innovations pour faire face à la concurrence. Elles peuvent donc utiliser les nouvelles

technologies issues de l’innovation pour accroître leurs opérations par le jeu concurrentiel mon-

dial. La section suivante va nous permettre de mieux comprendre comment les entreprises mobi-

lisent ces formes d’innovation pour acquérir des avantages concurrentiels.

4 Innovation et avantage concurrentiel

Le concept d’innovation est lié à la compétitivité (Baden-Fuller et Pitt, 1996). Elle permet de sti-

muler l’innovation, lui donne de nouvelles significations et procure souvent un avantage concur-

rentiel pour les entreprises. L’avantage concurrentiel permet de capter et de conserver des parts

de marché et d’en augmenter la rentabilité (Souder et Sherman, 1994).

Être capable d’offrir de meilleurs services (plus rapide, moins onéreux, de meilleure qualité) est

considéré depuis longtemps comme étant une source d’avantages concurrentiels. Pour exemple,

Citibank a été la première banque à proposer des distributeurs automatiques de billets et à se

tailler une forte position sur le marché en tant que leader technologique et promoteur de cette

innovation de procédé (Pfeffer, 1994). Comme autre exemple, nous pouvons citer la compagnie

Southwest Airlines (compagnie aérienne US) qui a connu un succès grâce à une innovation de

procédé dans un domaine aussi spécialisé que la réduction du temps nécessaire aux opérateurs

de déchargement aéroportuaires (Pfeffer, 1994).
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En outre, la possibilité de réaliser ce que personne d’autre ne peux faire, ou le faire mieux que

n’importe qui est source majeure d’avantages concurrentiels. Par exemple, la domination japo-

naise dans plusieurs secteurs à la fin du XXe siècle (voitures, construction navale, électronique,

etc.) est dû à la supériorité des entreprises en terme de production (Jones et Womack, 2014).

D’après ce que nous venons d’énoncer, il existe plusieurs façons d’aboutir à un avantage concur-

rentiel. Maintenant se pose la question de savoir si les entreprises qui cherchent le même avantage

concurrentiel vont se différencier dans le processus de création de cet avantage. La réponse à cette

question a été traitée par les enquêtes CIS selon plusieurs variables déterminantes de la compéti-

tivité comme par exemple la part de marché, la gamme des produits, la qualité du produit, etc.

Au niveau de l’enquête CIS 2008, les entreprises qui ont au moins introduit une innovation (tech-

nologique ou non technologique), ont été interrogées sur le degré d’importance de ces facteurs

pour les innovations réalisées. Les résultats que nous obtiendrons, pourront servir d’analyse afin

de montrer les principaux facteurs qui poussent à introduire une catégorie d’innovation plutôt

qu’une autre.

Ainsi, selon l’enquête CIS 2008, 76,13% des entreprises innovent en produits le plus souvent

pour élargir la gamme du produit ou améliorer la qualité du produit. Elles sont 63,22% à inno-

ver en produits quant au remplacement des produits dépassés. Lorsque les entreprises mobilisent

innovation de produits et de procédés (innovations technologiques), 59,71% des entreprises dé-

clarent avoir innover pour conquérir de nouveaux marchés. Cependant elles sont 71,90% pour

l’accroissement des parts de marché.

En ce qui concerne les effets sur les innovations de procédés, 50,80% des entreprises men-

tionnent un effet important sur une meilleure flexibilité de la production et 51,10% indiquent

un effet élevé sur l’augmentation des capacités de production des biens. 49,86% des entreprises

évoquent un effet important sur la réduction du coût de travail par unité produite et seulement

44,59% des entreprises indiquent un effet élevé sur la réduction des nuisances environnemen-

tales ou dans l’amélioration des aspects liés à la santé ou à la sécurité.

Selon l’enquête CIS 2008, les entreprises innovent en organisation dans un seul but d’amé-

liorer la qualité des biens et services. 88,74% des entreprises mentionnent un effet important de

l’amélioration de la qualité des biens et services comme facteur clé pour innover en organisation.

Elles sont 78,20% à indiquer un effet élevé sur la réduction du délai de réponse aux clients, 70,90%
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sur la réduction des coûts unitaires de production et 68,01% indiquent un impact important sur

l’amélioration de la communication ou sur le partage de l’information au sein de l’entreprise ou

avec d’autres entreprises ou organismes. De même, 66,51% des entreprises mentionnent des ef-

fets importants sur l’amélioration de la capacité à développer de nouveaux produits ou procédés.

L’augmentation ou le maintien des parts de marché demeure le facteur le plus incitatif pour les

entreprises à introduire des innovations de marketing selon l’enquête CIS 2008. Au cours de la pé-

riode 2006-2008, 89,79% ont jugé important d’innover en marketing pour maintenir des parts de

marché. Elles sont 61,88% à juger un effet élevé sur l’introduction de produits sur de nouveaux

segments et seulement 53,82% sur l’introduction de produits sur de nouveaux marchés.

Cette question d’avantage concurrentiel a également fait l’objet de publications, notamment

dans les Insee première. Les résultats obtenus par l’INSEE, confirment l’impact important de l’élar-

gissement de la gamme de produit comme facteur déterminant de la compétitivité. Selon leurs

résultats, plus de la moitié des sociétés technologiquement innovantes innovent d’une part pour

élargir la gamme de leurs produits, d’autre part pour en améliorer la qualité (Bouvier, 2010). Par

ailleurs, ils ont montré à travers leurs résultats statistiques que c’est l’élargissement de la gamme

qui différencie le plus les secteurs, de 29% pour les transports et l’entreposage à 67% pour les ac-

tivités financières et d’assurance (Cordelier, 2009) ; (Bouvier, 2010). Les résultats obtenus par l’IN-

SEE, combinés aux nôtres confirment le rôle prépondérant de l’élargissement de la gamme des

produits en termes de compétitivité.

A travers cette section, nous avons montré que les objectifs d’acquisition d’un avantage concur-

rentiel diffèrent selon la forme d’innovation mise en œuvre par les entreprises. Du point de vue

de nos résultats, il s’avère que ces facteurs peuvent servir d’instruments pour les entreprises inno-

vantes en termes de compétitivité. Cependant, même si ces avantages concurrentiels sont souvent

localisés, c’est-à-dire obtenir un avantage concurrentiel au niveau national, d’autres entreprises

ont tendance à s’insérer sur des marchés internationaux pour les mêmes objectifs (Crozet et Fon-

tagné, 2010a).

Au niveau international, cette concurrence peut être déterminée de diverses manières : soit par

l’importance concurrentielle internationale des pays, l’attrait à l’environnement des affaires, la

compétitivité internationale des entreprises résidentes ou encore l’action des gouvernement (Mou-

houd, 2017). Dans notre cas, nous avons considéré le pourcentage de ventes (les exportations) sur

les marchés internationaux, comme indicateur de mesurer de la compétitivité. C’est ce que nous

allons essayer de montrer dans la section suivante.
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5 Innovation et concurrence internationale du point de vue des enquêtes CIS

Si les implantations à l’étranger ont pris une grande importance dans le processus d’interna-

tionalisation de la R&D des entreprises (Crozet et Fontagné, 2010b), leur degré de compétitivité au

niveau international passe aussi par les exportations (Psychoyios et Dotsis, 2018) ; (Cheng et Dong,

2021). En effet, il existe plusieurs raisons pour lesquelles les entreprises installent leurs activités de

R&D en dehors de leur pays de résidence : le régime réglementaire, des coûts plus faibles ou des

ressources humaines plus spécialisées, la proximité par rapport aux principaux fournisseurs et aux

clients (Boccara et al., 2013).

Toutefois, dans de nombreux cas, le principal objectif pour les entreprises est la possibilité d’avoir

accès aux réseaux d’innovation nationaux, régionaux ou internationaux (Weresa, 2014). En étant

présentes sur des marchés internationaux, les entreprises ont accès à des savoirs spécifiques qui,

combinés à leurs propres savoirs, sont sources d’avantages technologiques et concurrentiels (Le Bas

et Zuscovitch, 1993) ; (Grant, 1996) ; (Wyszkowska-Kuna, 2017) . En outre, face à la pression concur-

rentielle des pays émergents (Chine, Inde, Brésil, etc.), la compétitivité des économies repose sur

une mobilisation plus accrue de la dimension hors prix (innovation, qualité, image de marque,

etc) (Sutton, 2007) ; (Algieri, 2015) 14.

Bien que la recherche et développement soit bien sûr un élément important de la compétitivité

hors prix (Clark et Guy, 1998) ; (Cantwell, 2005), elle ne constitue cependant pas la seule réponse

à la montée de la compétitivité au niveau des marchés mondiaux (Berthou et al., 2011). Généra-

lement, c’est la capacité des entreprises à différencier leurs produits qui détermine leur succès

sur les marchés (Schumpeter, 1939) ; (Damanpour et Gopalakrishnan, 2001). L’accroissement de

la qualité des produits vendus grâce à un contenu plus élevé en innovation, à une meilleure image

de marque ou à une meilleure capacité à répondre à une hausse de la demande étrangère devrait

permettre de s’affranchir de la concurrence et donc d’améliorer la performance sur chaque mar-

ché (Berthou et al., 2011) ; (Hollen et al., 2013). Lorsque les entreprises parviennent à combiner

une forte différentiation à une forte qualité relative perçue par les réalisateurs, le retour sur in-

vestissements est généralement deux fois plus élevé que dans le cas de produits non différenciés

(Luchs, 1990).

Cette idée d’internationalisation opérée via les activités d’exportation permet donc aux en-

treprises de développer à la fois des réseaux internes (augmentation de son effectif par exemple)

14. http://www.cepii.fr/
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et externes à partir de relations qu’elles peuvent nouer avec leurs fournisseurs, clients ou encore

avec leurs concurrents afin de mieux se positionner sur la différentiation des produits (Varaldo et

Pagano, 2003) ; (Córdoba et al., 2018). L’internationalisation peut avoir un effet accélérateur sur les

innovations des entreprises et peux s’expliquer par le fait que, d’une part, la plus forte exposition

à la concurrence internationale peut accélérer le besoin de renouvellement de la gamme des pro-

duits (différenciation verticale) (Krugman, 1989) ; (Damanpour et Gopalakrishnan, 2001) ; (Sutton,

2007) et d’autre part, le contact avec les clients étrangers permet de développer des produits adap-

tés à la demande locale (différenciation horizontale) (Damanpour et Gopalakrishnan, 2001).

Les enquêtes CIS ont cherché à mesurer la compétitivité internationale en interrogeant les en-

treprises sur leurs principaux marchés sur lesquels elles ont vendu leurs biens ou services de pres-

tations au cours des deux périodes étudiées. A notre connaissance, cette mesure de la compétiti-

vité a également fait l’objet d’études (Bouvier, 2012) ; (Besnard, 2014). La différence c’est que, dans

les publications de l’INSEE, cette compétitivité a été mesurée par le pourcentage du chiffre d’af-

faire à l’exportation. D’ailleurs, pour (Bouvier, 2012), une société dont le marché est situé à l’étran-

ger innove beaucoup plus qu’une société dont le marché est à dominante locale (66%, contre 37%).

De ce fait, nous chercherons à comparer nos résultats avec ceux de l’INSEE, en utilisant comme

mesure de compétitivité internationale, le pourcentage des entreprises innovantes par marché le

plus important.

Nos résultats statistiques sont fournis par le graphique 2.1. Un résultat qu’il faut retenir à tra-

vers ce graphique, c’est la manière dont la proportion des entreprises innovantes évolue. Au cours

des deux périodes étudiées, cette proportion augmente progressivement au fur et à mesure que

les entreprises s’ouvrent au marché international. Autrement dit, plus leur marché principal est

international, plus les entreprises ont tendance à introduire des innovations.

Selon l’enquête CIS 2008, parmi les entreprises dont le marché le plus important était un mar-

ché local, seulement 40.68% étaient innovantes. Une comparaison entre les deux périodes permet

de faire remarquer que durant les années 2012-2014, la proportion croît au fur et à mesure que

le marché le plus important des entreprises était national (71,09%), européen (77,78%) ou hors

européen (81,76%). La même tendance est observée courant 2006-2008 à l’exception du marché

européen sur lequel les entreprises étaient plus innovantes (75,12%) comparé au marché hors Eu-

rope. D’après nos résultats, la localisation du principal marché des entreprises reflète également

leurs capacités à innover. Les entreprises dont le principal marché est international innovent da-
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GRAPHIQUE 2.1 – Répartition des entreprises innovantes par marché le plus important (% du total des en-

treprises)

Champ : Entreprises marchandes de 10 salariés et plus, des divisions 05 à 81 (hors division 75) de la NAF rév. 2.

Source des données : Enquêtes CIS 2008 et CIS 2014, graphique réalisé par l’auteur.

vantage que les autres, ce qui confirme les résultats obtenus par (Bouvier, 2012). Seulement, il faut

noter ici que les différences de résultats proviennent du statut même de l’entreprise. Au niveau

des publications de l’INSEE, l’entreprise est mesurée selon son statut juridique (unités légales),

contrairement à notre cas où nous les mesurons selon leurs statuts économiques conformément

à la LME.
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Cette partie de notre chapitre nous a permis de montrer la manière dont les entreprises mobi-

lisent leurs stratégies d’innovation. Nous avons montré en premier lieu que les entreprises tendent

plus à mobiliser des stratégies non technologiques plutôt que des stratégies technologiques dans

le cadre de leurs activités d’innovation. En deuxième lieu, nous avons montré que la mise en œuvre

des différentes formes d’innovations est strictement liée à la taille des entreprises et à leur secteur

d’activité. En troisième lieu, nous avons montré que les objectifs des entreprises en termes d’avan-

tages concurrentiels dépendent également de la forme d’innovation et que les entreprises dont le

marché le plus important est un marché international tendent à plus innover que les autres.

Cependant, l’innovation bien que nécessaire pour le développement des entreprises sur les

marchés locaux et internationaux en termes de compétitivité, fait souvent face à des obstacles qui

tendent à réduire les activités d’innovation. Et donc, se pose la question de savoir si les entreprises

rencontrent les mêmes difficultés ou obstacles dans la mise en œuvre de ces différentes formes

d’innovations. Ces obstacles peuvent être d’ordre administratifs, coûts fixes élevés, compétences,

quotas, etc. Pour répondre à cette question, les enquêtes CIS ont cherché à identifier les principaux

obstacles qui poussent les entreprises à ne pas innover. La section suivante va nous permettre de

les identifier à travers nos résultats statistiques.

6 Des obstacles à l’innovation principalement liés au marché selon les enquêtes

CIS

Selon nos résultats statistiques, les freins ou obstacles liés au marché constituent les princi-

paux facteurs freinant les activités d’innovation des entreprises implantées sur le territoire fran-

çais (Tableau 2.7). En effet, un peu près 17% des entreprises innovantes ont déclaré avoir rencon-

tré d’importants freins liés au marché. De plus, un résultat particulièrement intéressant permet

de faire remarquer que les petites et moyennes entreprises perçoivent plus de freins à l’innovation

que les autres entreprises. Selon nos résultats statistiques, les obstacles à l’innovation décroissent

avec la taille des entreprises. Ceci peut se traduire par le fait que les petites et moyennes entre-

prises manquent souvent de personnels de R&D et font souvent face à des problèmes de crédits

(Dufourcq, 2014). Les entreprises soulignent en revanche que les obstacles à l’innovation les moins

gênants sont liés aux connaissances. En d’autres termes, les obstacles à l’innovation spécifique-

ment liés au caractère technologique sont ceux qui entravent le moins les activités d’innovation

des entreprises.
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Le groupe des obstacles liés aux coûts constitue le deuxième groupe d’obstacles que perçoivent

le moins les entreprises implantées sur le territoire françaises selon l’enquête CIS 2014 (Tableau

2.7). Cela peut se traduire par le fait qu’en France, le développement des politiques liées à l’innova-

tion, notamment la mise en place de dispositifs d’aide aux activités de R&D comme les aides aux

jeunes entreprises innovantes (JEI) (Savignac, 2007), la création des pôles de compétitivité (Bel-

légo et Dortet-Bernadet, 2013) ; (Bellégo et Insee, 2014), ainsi que les réformes qu’a connu le crédit

d’impôt recherche (CIR) (Duguet et al., 2008) ; (BOZIO et al., 2017), ont accru les pouvoirs de finan-

cement des entreprises en matière d’innovation. A côté des freins liés aux coûts, le fait d’éprouver

aucun motif pour innover constitue le troisième groupe qui entrave le moins les activités d’inno-

vation selon nos résultats statistiques. Ce résultat peut se traduire par le fait que l’introduction

d’une innovation l’année suivante est fonction du fait d’avoir innové ou non les années précé-

dentes (Cordelier, 2009).

En affinant notre analyse par secteurs, les résultats statistiques montrent un pourcentage d’obs-

tacles liés aux coûts et aux connaissances plus élevé dans le secteur de l’industrie agroalimentaire

(Tableau 2.7). En effet, le secteur de l’industrie agroalimentaire est un secteur spécifique aux entre-

prises de taille intermédiaire qui recouvrent davantage à l’endettement et aux concours bancaires

pour financer leurs activités d’innovation. Pour ce qui est du troisième et quatrième groupe d’obs-

tacles, les pourcentages sont plus élevés dans le secteur du BTP (Tableau 2.7). Par ailleurs dans

ce secteur, les entreprises rencontrent des difficultés pour innover une raison de la structure du

marché (barrières liées à la taille, degré de compétitivité...) et des coûts élevés liés à l’innovation.

En conclusion, les remarques importantes que nous observons dans cette section sont que les

obstacles à l’innovation tendent à décroître avec la taille des entreprises. Plus les effectifs salariés

des entreprises sont élevés, moins les entreprises perçoivent des obstacles à l’innovation et que

ces derniers dépendent des secteurs. Autrement dit, notre étude nous laisse suggérer que la com-

pétitivité internationale et le manque d’information sont les principaux facteurs qui entravent les

activités d’innovation des entreprises selon les données CIS 2014. Maintenant se pose la question

de savoir si, hormis ces deux facteurs, d’autres comme par exemple la capacité des entreprises à

effectuer des dépenses de R&D, peuvent expliquer ces obstacles à l’innovation. C’est justement ce

que nous allons tenter de montrer dans la section suivante. Nous mettrons plus l’accent sur l’am-

pleur ou les pourcentages des dépenses de R&D en France à l’égard des autres pays du point de

vue des enquêtes CIS.
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TABLEAU 2.7 – Les principaux facteurs freinant les activités d’innovation (% du total des entreprises)

(1) Difficultés à obtenir des aides, manque de moyens financiers, manque de crédit

(2) Manque de personnel qualifié, difficultés à trouver des partenaires

(3) Trop de compétition sur le marché, incertitude de la demande sur le marché, faible demande pour l’innovation

(4) Absence d’idées d’innovation, aucun besoin d’innover en raison d’une faible compétition, aucun besoin d’innover

en raison des innovations précédentes

Lecture (**) : 16,53% des entreprises ont déclaré avoir rencontré d’importants freins liés au marché pour leur activité

d’innovation entre 2012 et 2014

Champ : Entreprises marchandes de 10 salariés et plus, des divisions 05 à 81 (hors division 75) de la NAF rév. 2.

Source des données : Enquête CIS 2014 (questions XI.2, XI.3).
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7 Les activités de recherche et développement selon les enquêtes CIS

Les activités de recherche de recherche et développement sont reconnues comme des mesures

et déterminants essentiels à l’innovation et à la compétitivité des entreprises (Becheikh et al.,

2006). Dans un contexte d’internationalisation et d’ouverture des économies, ces activités sont

déterminantes pour l’implantation des entreprises sur les marchés internationaux (Chen, 2004) ;

(Harfi et Mathieu, 2008) ; (Van Beers et al., 2008) ; (Booltink et Saka-Helmhout, 2018). Avec comme

objectif de consacrer 3% de son PIB à des activités de R&D (Stratégie dite de Lisbonne), les dé-

penses de R&D constituent un enjeu majeur de croissance et de compétitivité pour les pays euro-

péens en général et pour la France en particulier (Balcone et Schweitzer, 2019).

Les activités de recherche et développement sont définies par le manuel de Frascati (OCDE,

2015) comme « des activités créatives et systématiques entreprises en vue d’accroître la somme des

connaissances – y compris la connaissance de l’humanité, de la culture et de la société – et de conce-

voir de nouvelles applications à partir des connaissances disponibles».

Elles englobent trois types d’activités : la recherche fondamentale, la recherche appliquée et le dé-

veloppement expérimental (OCDE, 1975).

Selon le manuel de Frascati, la recherche fondamentale consiste à des travaux de recherche expé-

rimentaux ou théoriques entrepris principalement en vue d’acquérir de nouvelles connaissances

sur les fondements des phénomènes et des faits observables sans envisager une application ou

une utilisation particulière.

La recherche appliquée consiste à des travaux de recherche originaux entrepris en vue d’acquérir

de nouvelles connaissances et dirigés principalement vers un but ou un objectif pratique déter-

miné.

Le développement expérimental consiste à des travaux systématiques – fondés sur les connais-

sances tirées de la recherche et l’expérience pratique et produisant de nouvelles connaissances

techniques – visant à déboucher sur de nouveaux produits ou procédés ou à améliorer les pro-

duits ou procédés existants (OCDE, 1975).

Au cours de ces dernières décennies, beaucoup d’auteurs ont cherché à montrer pourquoi cer-

taines entreprises innovent plus que d’autres en identifiant en certain nombre de facteurs (Bala-

chandra et Friar, 1997) ; (Greve, 2003). En plus de la taille des entreprises et du secteur d’activité

(Damanpour, 1996) ; (Shefer et Frenkel, 2005) ; (Wolff et Pett, 2006), les dépenses de recherche et

développement sont considérées comme facteurs déterminants des entreprises en matière d’in-
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novation (Bointner, 2014).

En effet, un lien existe entre recherche et développement et innovation (Teece, 2010). La recherche

et développement constitue un concept qui vise à obtenir des résultats nouveaux. C’est-à-dire

cherche à appliquer des concepts nouveaux ou des idées nouvelles (définition de l’innovation se-

lon le manuel d’Oslo), de manière à améliorer l’état des connaissances (Greve, 2003). Par ailleurs,

les dépenses de recherche et développement sont déterminantes pour le développement des com-

pétences des entreprises en matière d’innovation et accroissent leur capacité à intégrer de nou-

veaux concepts et leur adaptabilité à la compétitivité au niveau des marchés (Freel, 2000). Elles dé-

gagent des externalités positives et permettent une diffusion des connaissances dans l’ensemble

de la société, en contribuant à la création de nouveaux produits et à la mise sur le marché d’inno-

vations (Hall et al., 2010).

A travers cette section, nous ne chercherons pas spécifiquement à établir la relation entre dé-

penses de R&D et innovation (cette question sera traitée dans le chapitre 3 de notre thèse). Nous

chercherons à appréhender l’importance des activités de R&D de la France au regard des autres

pays (section 7.1). Dans la même continuité, nous chercherons à étudier les activités de R&D en

France vues par les enquêtes CIS 2008 et 2014 en fonction de la taille des entreprises et du secteur

(section 7.2).

7.1 Les dépenses de R&D en France au regard des autres pays

Au cours des années 2006-2008, les dépenses de recherche et développement effectuées sur le

territoire national s’élevaient à plus de 374 milliards d’euros selon les données CIS 2008. Les en-

treprises réalisent 63,47% de dépenses intérieures de recherche et développement (DIRD), 26,67%

des dépenses viennent de l’extérieur (DERD) et 10% des dépenses destinées à l’acquisition de ma-

chines, équipements, logiciels ou bâtiments, à l’acquisition de connaissances déjà existantes au-

près d’autres entreprises ou organismes et à la mise sur le marché de produits innovants selon CIS

2008.

Avec 2,06% du PIB consacré à la recherche et développement en 2008, la France est en dessous de

l’objectif de 3% fixé par l’UE dans le cadre de la stratégie Europe 2020 et aussi de son propre objec-

tif (Eurostat, 2014). La France est le deuxième pays de la zone euro, au côté de l’Allemagne (2,6%)

à effectuer plus de dépenses de recherche et développement. Par rapport à la période 2006-2008,

la proportion des dépenses de recherche et développement de la France en 2014 dans l’UE est res-

tée relativement stable (2,23% au cours des années 2012-2014), soit une hausse de 0,17 points de

112



CHAPITRE 2. PANORAMA DES ACTIVITÉS DE RECHERCHE ET DÉVELOPPEMENT ET
D’INNOVATION DES ENTREPRISES EN FRANCE VU DES ENQUÊTES CIS (2008 ET 2014)

pourcentage (Eurostat, 2014).

Au regard des pays de l’OCDE, la France se situe à la cinquième place parmi les six pays les

plus importants de l’OCDE en termes de dépenses intérieures de R&D, derrière le Japon 3,42%

(3,59% en 2014), la Corée du Sud 3,37% (4,29% en 2014), les États-Unis (2,77%) et l’Allemagne

2,64% (2,90% en 2014) mais devant le Royaume-Uni 1,77% (1,70% en 2014) (Testas, 2015).

Dans les enquêtes CIS, les dépenses de recherche et développement peuvent être financées

de diverses manières. Les types de financements proposés par ces enquêtes reposent sur les en-

treprises elles-mêmes (financements internes), sur l’État et les collectivités territoriales, sur des

instituts privés à but non lucratif, etc.

L’analyse des dépenses de recherche et développement par source de financement montre que

94,80% des dépenses totales en 2008 sont financées par les entreprises. Avec ce niveau de pour-

centage, les données CIS montrent que les entreprises restent les principaux financeurs des acti-

vités de R&D en France, ce qui confère un poids important à la recherche privée dans l’effort de

recherche et développement national.

En première place parmi les pays de l’UE dépensant le plus en aides publiques à la R&D des

entreprises (Eurostat, 2014), dues en grande partie à la mise en place de politiques publiques et

de dispositifs incitatifs (crédit d’impôt recherche, jeunes entreprises innovantes, etc.) (Balcone et

Schweitzer, 2019), le financement par les aides publiques représentait 19,91% des dépenses to-

tales selon CIS 2008. En effet, le secteur public en plus des dépenses de R&D qu’il réalise, a un

impact considérable sur la R&D des entreprises à travers les politiques publiques et les finance-

ments de cette recherche privée (Balcone et Schweitzer, 2019).

Avec 12,10% des dépenses totales, les établissements financiers jouent également un rôle impor-

tant dans le financement des activités de R&D en France selon CIS 2008. Viennent ensuite les

financements par des avances sur commandes des clients (4,43%), les financements par des so-

ciétés d’investissement (0,86%), les financements par les instituts privés à but non lucratif (0,83%)

et les financements par recours au marché financier (0,66%).

A titre de comparaison, en 2015, le financement de travaux de R&D (DNRD), par des entre-

prises ou des administrations françaises, s’élevait 53,3 milliard d’euros soit 59% du total pour les

entreprises contre 41% pour les administrations (MESRI, 2017) (Graphique 2.2). Avec 64% des dé-

penses intérieures de R&D des entreprises contre seulement 36% provenant des administrations,

nous pouvons confirmer que les entreprises demeurent les principaux financeurs des activités de
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GRAPHIQUE 2.2 – Financement et exécution de la R&D en France en 2015 (résultats semi-définitifs)

Source du graphique : MESRI-DGESIP/DGRI-SIES et Insee.

R&D en France. Bien que soutenues par les administrations publiques, l’intensité (ou effort) de

R&D est surtout le fait des entreprises en France, et donc contribuent de manière plus soutenue à

la croissance et à la compétitivité de l’économie française (Beaurenaut et al., 2018).
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7.2 Les dépenses de recherche et développement par taille et secteur d’exécution

La répartition des dépenses de recherche et développement dans les principaux secteurs té-

moigne d’une certaine distribution. Selon les données CIS 2008 et CIS 2014, nous pouvons distin-

guer en particulier trois secteurs dans lesquels la recherche et développement est importante : le

secteur industriel, celui des industries agroalimentaires et le secteur de la finance (Graphique 2.3).

Autrement dit, même si les entreprises réalisent plus de la majorité des dépenses de R&D comme

nous venons de le montrer dans la précédente section, certains secteurs sont plus propices à la

réalisation de dépenses de R&D que d’autres. La structure sectorielle joue donc un rôle important

sur l’effort de recherche global en France selon les données CIS.

L’analyse par secteur montre que le secteur industriel est celui dans lequel les entreprises ont

réalisé plus de dépenses de R&D sur les deux périodes étudiées. Si les dépenses de R&D sont plus

concentrées dans ce secteur, leur répartition au cours des deux périodes est plutôt équilibrée dans

le secteur de l’industrie agroalimentaire (Graphique 2.3).

Selon nos résultats statistiques, en six ans (2008-2014), la position du secteur de l’industrie s’est

renforcée principalement en termes de recherche et développement au détriment du secteur de

l’industrie agroalimentaire (dont la différence n’était pas considérable entre les deux secteurs en

2008). Ceci peut s’expliquer par le dynamisme de certaines activités comme la gestion des déchets,

la fabrication de produits informatiques, électroniques et optiques et celles de matériels de trans-

port, ce qui a conduit depuis 2013 à une augmentation de la production en volume du secteur

industriel (INSEE, 2017) 15.

Par ailleurs, en matière de dépenses de recherche et développement, certains secteurs industriels

sont des secteurs particulièrement importants en France. Les trois premiers secteurs industriels

de recherche (industrie automobile, construction aéronautique et spatiale, industrie pharmaceu-

tique) ont exécuté 10,9 milliards d’euros de dépenses intérieures de R&D, soit 35% des dépenses

intérieures de R&D des entreprises en 2014 (MESRI, 2016) 16. Une étude suggère que cette re-

cherche industrielle est notamment portée par la présence en France de grand groupes comme

Airbus, Safran ou Sanofi, qui représentent plus de 3 milliards d’euros de dépenses intérieures de

R&D en 2015 (Balcone et Schweitzer, 2019).

Un autre résultat que nous pouvons mettre en avant concerne la différence que nous obser-

15. https://www.insee.fr/fr/statistiques/3152810?sommaire=3152833.

16. https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid106781/les-depenses-interieures-de-r-d-en-2014.

html.
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vons dans le secteur de la finance en matière de dépenses de R&D entre les deux dates (Graphique

2.3). En 2008, dans une conjoncture économique difficile liée à la crise financière, les dépenses

de R&D dans ce secteur ont connu une baisse importante par rapport à l’année 2014 (29,63% en

2008 et 38,74% en 2014) selon les enquêtes CIS. Une explication que nous pouvons apporter à ce

résultat repose, hormis la conjoncture financière de 2008, sur la mise en place par les entreprises,

des produits ou des services nouveaux en lien avec les évolutions technologiques (par exemple les

banques mobiles) afin de mieux répondre aux exigences des clients en matière de services et aussi

de mieux faire face à la concurrence (Cahn et al., 2007).

Lorsque nous cherchons à analyser la distribution des dépenses de R&D en fonction de la taille

des entreprises, nous remarquons que les plus grandes entreprises (GE) ont réalisé la majeure par-

tie des des dépenses de recherche et développement durant les deux périodes (58,26% en 2008 et

57,28% en 2014). Les entreprises de taille intermédiaires (ETI) sont la deuxième catégorie d’en-

treprises à effectuer plus de dépenses de recherche et développement. Ceci peut s’expliquer par

le fait que les GE, qui appartiennent le plus souvent à des groupes, ont souvent recours à des fi-

nancements externes via des subventions, des coopérations ou des prêts bancaires (Griffith et al.,

2006).
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GRAPHIQUE 2.3 – Pourcentage des entreprise effectuant des dépenses de R&D (%du total des entreprises)

Champ : Entreprises marchandes de 10 salariés et plus, des divisions 05 à 81 (hors division 75) de la NAF rév. 2.

Source des données : Enquêtes CIS 2008 (question 5) et CIS 2014 (question V), graphique réalisé par l’auteur.

Si les GE exécutent plus de dépenses de R&D que les autres, les PME sont plus intensives en

R&D (Tableau 2.8). En effet, il est important de rapporter la recherche et développement à l’emploi

dans la recherche. Cela permet de calculer une intensité de recherche et développement (IRD), qui

est le rapport entre le total des dépenses de recherche et développement et le nombre d’employés

(dans certains cas, l’IRD est calculée en faisant le rapport entre dépenses de R&D et PIB ou VA). De

plus, elle nous permettra de déterminer la part de l’emploi salarié qui est réinvestie en R&D.

Ainsi selon nos résultats, cette part est plus élevée pour les PME entre les deux dates. Les PME,

selon les enquêtes CIS, ont une capacité à investir plus forte que les GE et les ETI. Cela peut s’ex-

pliquer par le fait que la majeure partie des PME ont des effectifs stables contrairement aux autres

entreprises qui connaissent souvent des fluctuations d’effectifs consacrés à la R&D 17. Ceci reflète

également un effet de sélection, c’est-à-dire que la plupart des PME qui font de la R&D sont soit

des sous-traitants soit des start-ups spécialisées en R&D où le coût initial de l’investissement n’a

pas encore été payé.

Par ailleurs, selon les résultats fournit par le tableau 2.8, l’intensité de recherche et développement

17. https://www.entreprises.gouv.fr/fr
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TABLEAU 2.8 – Effort de recherche et développement dans les entreprises effectuant de la R&D (en milliers

d’euros par travailleur corrigé de la variation des prix)

Lecture (**) : L’effort de recherche et développement des entreprises de 10 à 49 salariés est en moyenne de 110 euros

par salarié entre 2006-2008

Champ : Entreprises marchandes de 10 salariés et plus, des divisions 05 à 81 (hors division 75) de la NAF rév. 2.

Source des données : Enquête CIS 2008 et CIS 2014.

est plus importante entre les deux dates dans le secteur du commerce. En 2014, dans ce secteur,

l’intensité de recherche et développement est en moyenne de 190 euros par salarié. Elle est plus

faible dans le secteur du transport, du BTP et de l’industrie agroalimentaire. Au sein du secteur

du commerce, ce niveau important peut résulter des activités de commerce automobile dont le

taux d’investissement a connu une légère augmentation en 2014 (+ 0,1) et peut résulter aussi de la

dynamique de la demande des ménages 18.

18. https://www.insee.fr/fr/statistiques/3152810?sommaire=3152833
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A travers cette section, nous avons montré que la France constitue un pays à fort potentiel de

recherche et développement au regard des autres pays dans un premier temps. Nous avons égale-

ment montré que certains secteurs font plus de la R&D que d’autres et que les grandes entreprises

tendent à effectuer plus de dépenses de R&D que les ETI et les PME.

De ce résultat, nous pouvons apporter une conclusion selon laquelle les activités d’innovation et

de dépenses de R&D sont étroitement liées à la taille des entreprises.

Un autre résultat important que nous avons retenu à partir de nos résultats statistiques, c’est que

les PME sont plus intensives en R&D que les autres entreprises. Elles ont un effort de R&D plus éle-

vée par rapport aux autres entreprises. Autrement dit, la part de l’emploi salarié qui est réinvestie

en R&D croît plus que proportionnellement chez les PME que chez les GE et les ETI.

Maintenant que nous comprenons le comportement des entreprises en matière de R&D, se

pose la question sur les stratégies d’innovations des entreprises en France. Est-ce qu’elles font

appel à des stratégies de coopération plutôt verticales qu’horizontales pour innover et en fonction

de quel type de partenaire ?. L’intérêt de la section suivante serait de pouvoir répondre à cette

question dans un premier temps et de déterminer en second lieu le meilleur partenaire en matière

de coopération du point de vue des enquêtes CIS.

IV Comment les entreprises innovent via les stratégies de coopé-

ration selon les enquêtes CIS?

Cette présente section cherche à examiner le rôle de la coopération dans le processus d’in-

novation en essayant de répondre aux questions suivantes : Pourquoi les entreprises coopèrent?

Quels types de coopérations sont les plus appropriés dans différentes circonstances ?. Du point

de vue des enquêtes CIS, la coopération est entendue comme la participation active avec d’autres

entreprises (y compris au sein de votre groupe) ou organismes pour les activités d’innovation (dé-

finition de CIS 2014).

Dans un contexte de croissance et de compétitivité, plusieurs facteurs permettent d’expliquer

pourquoi les entreprises coopèrent avec d’autres entreprises ou organismes à des fins d’innova-

tion : la course à la technologie (Miotti et Sachwald, 2003), les échecs des fusions et acquisitions

(Cojoc et al., 2020) ; (Wang, 2021), ou encore la course à taille dans un contexte de mondialisation

(Choi et Choi, 2021).

Par ailleurs, les avantages de la coopération dans le processus d’innovation sont multiples. La co-
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opération permet aux entreprises de limiter l’incertitude liée à l’environnement sur lequel elles

exercent leurs activités de recherche et développement (Chesbrough, 2003). De plus, les stratégies

de coopération permettent non seulement de réaliser des économies d’échelle (Miotti et Sach-

wald, 2003), mais aussi permettent de diminuer les temps de transport et les coûts qui y sont

associés (Ishfaq et al., 2015) ; (Algaba et al., 2019). Dans un contexte d’innovation ouverte (Dah-

lander et Gann, 2010), elle permet aux entreprises d’accéder à de nouvelles connaissances et com-

pétences tout en limitant les risques associés aux projets de R&D (Sachwald, 2008). Outre le fait

qu’elle permet aux entreprises d’accélérer et de diversifier leur processus d’innovation, la coopé-

ration entre entreprises ou organismes constitue un enjeu essentiel à la course à la technologie

(DHONT-PELTRAULT et PFISTER, 2008). Elle peut être source d’avantage concurrentiel car elle

permet aux entreprises d’accéder à de nouvelles sources de financement tout en accélérant la mise

sur le marché des produits ou services nouveaux (Sachwald, 2008).

En France, la politique d’encouragement des entreprises en termes de coopération a été ins-

taurée par la loi sur l’innovation et la recherche de juillet 1999 19 20. Cette loi s’inscrit dans un cadre

global avec comme objectif principal de faire de la recherche un moyen de croissance et de com-

pétitivité (Allègre, 1999). Elle a conduit à une montée en puissance des coopérations entre entre-

prises et établissements publics de R&D (Pisani-Ferry, 2016). Durant ces dernières années, divers

dispositifs d’aide aux partenariats ont vu le jour en France notamment avec la création en 2006 de

l’Angence Nationale de la Recherche (ANR) et de la mise en place des pôles de compétitivité pour

les partenariats au niveau régional (Bellégo et Insee, 2014). Ces dispositifs visent à regrouper des

entreprises, des laboratoires publics de recherche et établissements d’enseignement et de forma-

tion au sein d’espaces géographiques (Bellégo et Insee, 2014).

Les enquêtes CIS ont traité cette question de coopération en interrogeant les entreprises sur

leurs coopérations avec d’autres entreprises ou organismes pour leurs activités d’innovation. Au

niveau de ces enquêtes, plusieurs types de partenariats sont proposés : des coopérations avec

d’autres entreprises du même groupe, des coopérations avec des fournisseurs, avec des clients

publics ou privés, des alliances avec des consultants ou concurrents ou des alliances avec des or-

19. https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000759583/ : Loi n° 99-587 du 12 juillet 1999 sur

l’innovation et la recherche.

20. La loi sur l’innovation et la recherche (Loi n°99-587 parue au Journal officiel du 1 3 juillet 1999) du 1 2 juillet 1999

a été initiée par Claude Allègre alors Ministre de la Recherche et de la technologie. Elle favorise, par un ensemble de

dispositions, le transfert de technologies de la recherche publique vers l’économie et la création d’entreprises inno-

vantes.
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ganismes de R&D ou avec des universités.

En fonction du type de partenaire, les coopérations peuvent être caractérisées de plusieurs façons :

soit par des coopérations horizontales soit par des coopérations verticales (Yang et al., 2017).

Les coopérations horizontales recouvrent les licences croisées, les consortiums et une collabora-

tion avec des concurrents potentiels qui disposent de technologies et d’un savoir-faire complé-

mentaire (Hacardiaux et Tancrez, 2020). Les coopérations verticales recouvrent, quant à elles, à la

sous-traitance et aux alliances avec des fournisseurs ou des clients dans un objectif de réduction

des coûts (Atallah, 2002) ; (Yang et al., 2017) (Voir également Tableau 2.9).

Avant d’apporter une réponse sur les stratégies de coopération des entreprises, nous examine-

rons d’abord tour à tour les différentes formes de collaboration en mettant l’accent sur trois cas

distincts : les rapports avec les fournisseurs et sous-traitance, les coopérations stratégiques et les

réseaux d’innovation.

1 Les différentes formes de coopération

Au sens général, aucune forme de coopération n’est optimale. Si certaines entreprises préfèrent

les activités conjointes, d’autres peuvent favoriser les acquisitions (Cojoc et al., 2020). Toutefois,

dans la pratique, les caractéristiques technologiques et commerciales limitent les options et la

culture d’entreprise de même que certaines considérations stratégiques déterminent ce qui est

réalisable et ce qui est souhaitable (Miotti et Sachwald, 2003).

1.1 Les coopérations stratégiques et joint-ventures

Les coopérations stratégiques impliquent des projets de développement plus proches du mar-

ché et ne revêtent pas obligatoirement la forme d’une entreprise séparée (Wang et al., 2020). Il

s’agit des formes de coopérations entre une ou plusieurs entreprises dans un seul objectif de dé-

velopper ensemble de nouvelles technologies ou de nouveaux produits (Wang, 2021).

En termes d’exemples de coopérations stratégiques, la coopération conclue entre Philips et Sony

pour développer, produire et commercialiser le disque compact (CD) est un excellent exemple des

multiples objectifs d’une alliance stratégique (Tidd et Brocklehurst, 1999).

En effet, Philips a connu un échec commercial avec son système de disque vidéo laser et avait

contacté Sony qui avait la capacité de développement et de fabrication adéquate et d’avoir ac-

cès au marché Japonais. Cette alliance conclue entre Philips et Sony répond à de nombreux mo-

tifs, notamment l’accès à des technologies complémentaires, économies d’échelle à la production,
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création de normes internationales et accès aux marchés mondiaux (Tidd et Brocklehurst, 1999)..

Les joint-ventures consistent à la création d’une entreprise nouvelle constituée de deux ou plu-

sieurs entreprises séparées, qui se partagent généralement la propriété sur la base des actions ou

à la création d’une base de coopération simplement contractuelle (De Marchi, 2012) ; (Xue et al.,

2018).

Selon Doz et Hamel (1998), les entreprises choisissent les coopérations stratégiques pour trois

raisons (Doz et Hamel, 1998)

• La construction d’une masse critique par cooption, c’est-à-dire une matière pour les entreprises

de nouer des alliances provisoires avec des concurrents, des clients ou des organismes disposant

de technologies, produits ou services complémentaires afin d’avoir une plus grande portée inter-

nationale. L’exemple typique est celui d’Airbus qui a été créée sous forme d’opération conjointe

avec l’entreprise Allemande Daimler-Chrysler (DASA, ex MBB), l’entreprise française Aérospatiale,

ensuite rejointe par CASA (Espagne) et la société Britanique BAe Systems (ex British Aerospace)

avec la création de l’A380 en réponse à la domination de Boeing et Symbian afin de contrecarrer

Microsoft.

• La pénétration sur de nouveaux marchés en stimulant les ressources co-spécialisées, c’est-à-

dire en mobilisant des partenaires provenant de secteurs différents. Dans la co-spécialisation, les

partenaires apportent conjointement des compétences uniques afin de créer des opportunités

d’entrer sur de nouveaux marchés, de développement de nouveaux produits ou de création de

nouvelles activités. Par exemple l’opération conjointe d’Airbus était basée sur des motifs techno-

logiques. Si BAe s’est spécialisée dans le développement des ailes, Aerospace est spécialisée en avia-

tion tandis que DASA et CASA sont spécialisées en cellules d’avion et en construction de queues

respectivement.

• L’acquisition de nouvelles compétences grâce à un apprentissage structuré.

1.2 Les réseaux d’innovation

Les réseaux d’innovation sont une forme d’organisation hybride qui permet à la fois de rempla-

cer les entreprises et les marchés en créant une « entreprise virtuelle » (Sachwald, 2008) ; (Pan et al.,

2019). Ils sont source de nombreux avantages inhérents au développement interne avec moins de

défaillances au niveau des coopérations (Hakansson et Waluszewski, 2003). Pour exemple, nous

pouvons citer le réseau d’innovation environnementale pour Ikea qui a introduit en 1992 deux
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nouveaux objectifs pour la production de son catalogue : impression sur un papier totalement

exempt de chlore (TCF) et utilisation d’un pourcentage élevé de papier recyclé (Alänge et al., 2016) ;

(Laurin et Fantazy, 2017) 21. Le problème avec Ikea, c’est que ces deux objectifs exigeaient une in-

novation importante alors qu’aucun papier de genre existait à l’époque (Alänge et al., 2016).

Pour ce faire, la compagnie de papier et de pâte à papier Sodra Cell a coopéré avec la com-

pagnie Allemande Kvaerner pour développer un procédé de décoration alternatif mais tout aussi

efficace. Sodra Cell a livré le produit à la société Svenska Cellulosa Aktiebolaget (SCA), l’une des

plus grandes productrices européennes de papier de qualité supérieure grâce à ses relations avec

la papeterie Suédoise Aspa mais également avec la papeterie Italienne Burgo qui a fourni le papier

destiné au catalogue d’Ikea (Hakansson et Waluszewski, 2003). Cette forme de relation va au-delà

d’une simple relation d’approvisionnement industriel et a pris une forme d’une réseau d’innova-

tion englobant les clients, imprimeurs, papeteries producteurs de pâtes etc, dans des pays forts

différents (Tidd et Brocklehurst, 1999).

1.3 Les coopérations avec les fournisseurs et sous-traitance

Traditionnellement, les coopérations avec les fournisseurs correspondent à des accords à court

terme et contractuels au prix du marché, axés sur la question des coûts, impliquant peu d’intrants

de la part des fournisseurs quant au design ou à l’ingénierie (Tidd et Brocklehurst, 1999) ; (Freel et

Harrison, 2006) ; (Borsato et de Araújo Carvalho, 2010).

A l’opposé, le modèle de « partenariat » est basé sur des coopérations de long terme et les four-

nisseurs contribuent largement au développement de nouveaux produits (Bidault et al., 1998) ;

(De Faria et al., 2010). Nous distinguons ces formes de coopérations dans des secteurs comme le

secteur machines-outils et équipements scientifiques sur lesquels existent des coopérations entre

fabricants et utilisateurs principaux au niveau du développement de nouveaux produits (Joensuu-

Salo et Sorama, 2019).

Pour exemple, nous pouvons citer le cas du Royaume-Uni où les détaillants Kingfisher, Tesco et

Marks & Spencer ont rejoint le Worlwide Retail Exchange dans le but de réduire le coût de leurs

achats de 20%. Nous pouvons également citer le secteur de l’aviation sur lequel British Airways,

American, United, Delta et continental ont créé un point central d’achat pour les fournisseurs de

routine dont le chiffre d’affaires annuel est de 32 milliards USD (Tidd et Brocklehurst, 1999).

21. https://assets.ikea-schweiz.ch/PDF-links/FR/PDF/IKEA_Sustainability_f.pdf
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TABLEAU 2.9 – Différentes formes de coopération

Source du tableau : Tidd, Bessant, Pavitt (2006).

Contrairement aux coopérations avec les fournisseurs, les coopérations de sous-traitance ou

d’externalisation sont basées sur la possibilité de réduire les coûts (Hyll et Pippel, 2016). Les four-

nisseurs bénéficient d’une réduction de leurs frais généraux et de leurs coûts variables (Dulbecco

et Vagneron, 2001) ; (Dhont-Peltrault et Pfister, 2011).

A tire d’exemple, une coopération de sous traitance a été créée entre l’entreprise malaisienne Glo-

betronics et l’entreprise Japonaise Sumitomo qui, au fil des ans, a donné naissance à deux joint-

ventures. Cette forme de coopération a permis aux deux entreprises d’échapper à des relations de

sous-traitance impliquant une dépendance en utilisant le mécanisme des joint-ventures dans le

but d’affiner leurs compétences technologiques et commerciales (Tidd et Brocklehurst, 1999).
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2 Les entreprises font appel à des coopérations plutôt verticales pour innover

selon les enquêtes CIS

De manière générale, nos résultats statistiques montrent qu’à secteurs et tailles identiques, les

entreprises implantées sur le territoire français ont moins coopéré entre 2012-2014 qu’entre 2006-

2008 dans le cadre de leurs activités d’innovation (Tableau 2.10).

En fonction du type de partenaire, nous remarquons dans le tableau 2.10 que les entreprises inno-

vantes ont plus privilégié des stratégies de coopérations verticales au cours des deux périodes.

Au cours des années 2006-2008, 42,50% (15,42% entre 2012 et 2014) des entreprises innovantes

ont développé des partenariats avec des fournisseurs. Les entreprises implantées sur le territoire

français ont plus adopté des stratégies d’innovation ouverte. C’est-à-dire qu’elles ont plus créé

de la valeur en combinant les technologies développées en interne avec celles que l’entreprise a

réussi à se procurer dans son environnement, notamment chez les fournisseurs (Isckia et Lescop,

2011).

A l’opposé, au cours de la même période, 34,19% des entreprises innovantes ont noué des par-

tenariats avec des clients privés (seulement 8,84% entre 2012-2014). Elles sont 31,30% (14,17%

entre 2012-2014) à nouer des relations avec d’autres entreprises du même groupe, 25,65% (11,30%

entre 2012-2014) avec des consultants, 22,27% (11,45% entre 2012-2014) avec des universités ou

autres établissements d’enseignement supérieur, 18,23% (8,24% entre 2012-2014) avec des orga-

nismes de R&D et seulement 18,18% (5,32% entre 2012-2014) ont noué des alliances horizontales

(avec leurs concurrents) (Tableau 2.10).

A titre de comparaison avec les résultats obtenus par l’INSEE (Graphique 2.4), nous pouvons re-

marquer que les fournisseurs demeurent les principaux partenaires pour les entreprises dans le

cadre de leurs activités d’innovation (21% selon CIS 2012) (TESTAS et ATMANE, 2017). Cette re-

marque se vérifie plus particulièrement sur les avantages que peuvent avoir les entreprises en

matière d’intégration (Poissonnier et al., 2012). Coopérer avec les fournisseurs peut être source

d’avantages et de rendement sur toute la chaine de valeur de l’entreprise, notamment en matière

de développement de nouveaux produits, de délais de livraisons, de l’amélioration de la qualité ou

de la baisse des coûts de transaction (Poissonnier et al., 2012) ; (Le Roy et al., 2013).

Même si la coopération entre entreprises et les fournisseurs présente souvent des risques, elle

s’avère essentielle pour mettre en place un véritable avantage coopératif (Kanter, 1994). Elle peut

faciliter la mise sur les marchés des nouveaux produits, facteurs clés dans la recherche d’un avan-

tage compétitif du côté des entreprises (Soosay et al., 2008).
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GRAPHIQUE 2.4 – Fréquence des coopérations des entreprises pour leurs activités d’innovation, selon le

type de partenaire

Champ : France entière, entreprises marchandes de 10 salariés et plus, innovantes en produit, procédé ou avec des

activités d’innovation en cours ou abandonnées, entre 2010 et 2012.

Source du graphique : Insee, CIS 2012.
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TABLEAU 2.10 – Les partenaires de coopération des entreprises selon les enquêtes CIS (% des entreprises

innovantes)

Lecture : Entre 2006 et 2008, 31,30% des entreprises innovantes ont coopéré avec une autre entreprise du groupe dans

le cadre de leurs activités d’innovation.

Champ : Entreprises marchandes de 10 salariés et plus, des divisions 05 à 81 (hors division 75) de la NAF rév. 2.

Source des données : Enquête CIS 2008 (question 6) et CIS 2014 (question VII).

3 Coopération et droit de propriété intellectuelle

Avec leurs différents partenaires, les entreprises mettent en place un grand nombre de moyens

pour protéger leur production inventive. Ces droits de propriété intellectuelle, que nous verrons

également par la suite, sont uniquement fournis par les enquêtes CIS 2014.

Ainsi, au cours des années 2012-2014, les résultats montrent que les entreprises qui nouent des

partenariats avec des universités ou autres établissements d’enseignement supérieur privilégient

plutôt les dépôts de brevets pour protéger leurs innovations (Tableau 2.11).

Lorsque les entreprises innovantes s’approprient leurs innovations en enregistrant un dessin ou

un modèle, en enregistrant une marque déposée ou lorsqu’elles concèdent ou acquièrent des

droits d’usage, leurs coopérations avec les clients publics sont plus fructueuses selon les données

CIS 2014.

Un résultat qui attire particulièrement notre attention concerne les proportions relativement faibles

lorsque les entreprises coopèrent avec les fournisseurs. Les fournisseurs, pourtant considérés comme

les partenaires les plus fructueux dans le cadre du processus d’innovation des entreprises se-

lon nos résultats, sont les types de partenaires avec lesquels les entreprises sont moins inclines

à mettre en place un système de droit de propriété intellectuelle.
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TABLEAU 2.11 – Les moyens d’appropriation de l’innovation en fonction du partenaire de coopération (%

des entreprises entreprises innovantes)

Lecture (**) : Entre 2012 et 2014, 41,36% des entreprises innovantes qui coopèrent avec une autre entreprise du

groupe ont déposé des brevets pour protéger leur production inventive

Champ : Entreprises marchandes de 10 salariés et plus, des divisions 05 à 81 (hors division 75) de la NAF rév. 2.

Source des données : Enquête CIS 2014 (question VII.2).

Maintenant que nous appréhendons d’une part la manière dont les entreprises coopèrent et

d’autre part comment ces dernières protègent leurs inventions en fonction du type de partenariat,

voyons par la suite quelles ont été leurs principales sources d’information dans le cadre de leurs

activités d’innovation. C’est l’objet de la section suivante.
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4 Les sources d’information en interne : facteurs clés pour les entreprises en

matière d’innovation

Au cours des trois années 2006 à 2008, quelles ont été vos principales sources d’information

pour vos activités d’innovation? Telles sont des formes de questions sur les sources d’information

requises pour la mise en place, par les entreprises, de projets pour leurs activités d’innovation.

Selon les données de l’enquête CIS 2008 (cette question a été posée uniquement dans l’enquête

CIS 2008), 85,73% des entreprises innovantes déclarent importantes les sources d’information en

interne, c’est-à-dire issues de l’entreprise elle-même.

Les deuxièmes sources d’information qui retiennent l’attention des entreprises proviennent

des conférences, des revues scientifiques et publications professionnelles, commerciales et tech-

niques et des associations professionnelles et industrielles. Selon nos résultats statistiques, 12,79%

des entreprises mentionnent importantes les informations provenant de ces sources mentionnées

précédemment.

Les sources issues du marché et les sources institutionnelles retiennent peu, voire très peu,

l’attention des entreprises dans le cadre de leurs activités d’innovation. Au cours des années 2006-

2008, seulement 7,34% des entreprises jugent importantes les sources d’information provenant

des fournisseurs d’équipements, matériels, composants ou logiciels, des clients ou consomma-

teurs, des concurrents ou autres entreprises du même secteur d’activité et des consultants ou la-

boratoires ou organismes privés de R&D. Elles sont seulement 6,95% à déclarer importantes les

sources issues des universités ou établissements d’enseignement supérieur ou des organismes pu-

blics de R&D ou des instituts privés à but non lucratif.

V Comment protéger l’innovation selon les enquêtes CIS

Les droits de propriété intellectuelle sont le plus souvent considérés comme des éléments per-

mettant d’assurer la protection de l’innovation et de sa diffusion (Liotard, 1999). Ils se traduisent

par la création à « valeur ajoutée » de l’intellect humain et recouvrent l’ensemble des créations

intellectuelles, inventions, œuvres littéraires et artistiques mais aussi symboles, noms, images et

dessins, modèles et noms de domaine (WIPO, 2004). La propriété intellectuelle repose sur un droit

légal établit par une loi nationale compétente et confère à son détenteur la possibilité de contrôler

la diffusion et commercialisation des innovations nouvelles, ainsi que la mise en œuvre de sanc-
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tions à rencontre de leur utilisation frauduleuse (Bodenhausen, 1969) 22. Elle ne prend effet que

lorsque les conditions exigées par la loi en question sont remplies et, le cas échéant, elle n’est

accordée et enregistrée qu’une fois appliquée la procédure prescrite par cette loi (Benjamin et Fa-

bienne, 2004).

Deux formes de propriété intellectuelle peuvent être distinguées : la forme statutaire et la forme

non statutaire. La forme statutaire s’acquiert par un dépôt de titres (brevets, marques, modèles,

etc.) et parfois par usage (noms commerciaux et enseignes) et la forme non statutaire s’acquiert

dans la plupart des cas sans formalités (exception faite des certificats d’origine végétale) du fait

même de l’existence de documents ou procédures la matérialisant mais disparaît dès la première

divulgation (WIPO, 2004).

Au cours de ces dernières décennies, le brevet a été considéré dans la littérature comme le titre

de propriété le plus incitatif pour l’innovateur à s’engager dans des activités de R&D, car elle per-

met à l’inventeur d’être en situation de monopole temporaire(Duguet et Lelarge, 2004). Depuis

l’apparition des enquêtes CIS et leur évolution au cours du temps, d’autres titres de propriétés

sont de plus en plus étudiés, comme par exemple les marques de produits, les dessins et modèles

industriels, les modèles d’utilité, les marques de services, les noms commerciaux, les indications

géographiques, etc.

En nous appuyant sur les données de l’enquête CIS 2014, cette présente section se limite à l’exa-

men de la manière dont les entreprises décident de protéger leurs innovations. Autrement dit, elle

examine les questions pratiques relatives à la propriété intellectuelle, à savoir pourquoi les entre-

prises utilisent tel ou tel droit de propriété.

Ainsi, qu’entend-on par brevets, marques, dessins que sont des formes de droits de propriété in-

tellectuelle proposés par les enquêtes CIS?.

Les brevets sont des titres de propriété industrielle permettant à son titulaire d’interdire aux

tiers d’exploiter son invention pendant une certaine durée (20 ans au maximum le plus souvent) 23.

Le brevet confère ainsi à l’inventeur un droit exclusif : il dispose d’un monopole pour exploiter son

invention, c’est-à-dire l’utiliser, la fabriquer, l’importer. Le brevet se matérialise par un enregis-

trement officiel de l’invention auprès d’un organisme spécialisé (Institut nationale de la propriété

industrielle pour le cas de la France) 24.

22. https://wipo.int/about-ip/fr/.

23. https://www.inpi.fr/fr/comprendre-la-propriete-intellectuelle/le-brevet

24. https://www.data.gouv.fr/fr/organizations/institut-national-de-la-propriete-industrielle-inpi/
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L’intérêt d’un brevet est double. Vu de l’intérieur de l’entreprise, il permet de ne pas se faire copier

par des concurrents, de ne pas développer des concepts qui s’avèrent déjà protégés et de connaître

les brevets déjà déposés pour mieux les contourner (Correa et Ornaghi, 2014). Vu de l’extérieur de

l’entreprise, le brevet a pour objectif de ne pas être attaqué par les concurrents pour copie ou

contrefaçon. Le brevet donne un avantage concurrentiel en bloquant les concurrents (Blazsek et

Escribano, 2016). Il constitue entre autre un élément de l’actif immatériel de l’entreprise et génère

un dynamisme intellectuel stimulant l’innovation.

L’accord de secret est un document officiel qui définit les conditions et les limites de la colla-

boration entre deux entreprises s’engageant sur un projet commun 25. Bilatéral, il protège notam-

ment chaque entreprise sous l’angle de la propriété industrielle en définissant le droit d’utilisation

des informations apportées de part et d’autre (Goy et Wang, 2016).

L’accord de secret est utile lorsque deux entités indépendantes souhaitent travailler ensemble

dans une logique de co-développement ou de partenariat. Il génère une transparence et une réac-

tivité entre les deux partenaires qui se sentent affranchis des difficultés généralement engendrées

par la non-définition des règles de partage et d’échange (WIPO, 2004).

Au sens de la propriété industrielle, la marque est un signe permettant de distinguer un produit

ou un service parmi ceux des concurrents. La marque, parce qu’elle fait connaître et reconnaître

des produits, constitue un point de repère essentiel pour le consommateur 26. Elle véhicule l’image

et les valeurs de l’entreprise et est garante aux yeux du public d’un certain niveau de qualité. C’est

un bien précieux et fait partie intégrante de la stratégie de l’entreprise qui peut se protéger par

l’intermédiaire d’un dépôt de marque.

Le dépôt de marque peut être réalisé à plusieurs moments du processus d’innovation. Dans le cas

de la mise au point d’un produit innovant, déposer une marque associée à ce produit peut faire

partie de la stratégie de différenciation du produit à la fois vis-à-vis de la concurrence mais aussi

des produits déjà existants au sein de l’entreprise (Block et al., 2015). Une particularité de dépo-

ser une marque se traduit par le fait que déposer une marque sur un produit innovant, permet de

porter le produit au moment de son lancement et d’asseoir plus vite sa crédibilité sur le marché.

La marque peut prendre des formes variées : mot, logo, slogan, chiffre, signe sonore. C’est souvent

une combinaison de plusieurs formes (WIPO, 2004).

25. https://www.inpi.fr/fr/comprendre-la-propriete-intellectuelle/les-autres-modes-de-protection/

le-secret

26. https://www.inpi.fr/fr/comprendre-la-propriete-intellectuelle/la-marque
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Les dessins ou modèles industriels sont des signes qui confèrent à l’article son attrait et son

pouvoir de séduction 27.

Toutefois, cette section ne cherche pas à traiter les différences entre ces droits de propriété in-

tellectuelle, par ailleurs très importants et de plus en plus étudiés dans la littérature. Elle cherche à

déterminer comment les entreprises implantées en France, en fonction de leur taille et du secteur,

protègent leurs innovations.

Ainsi, nos résultats statistiques montrent que de manière générale, les entreprises sont plus in-

clines à recourir à l’enregistrement de marque déposée pour protéger leurs innovations. Au cours

des années 2012-2014 (les droits de propriété intellectuelle existent uniquement pour l’enquête

CIS 2014), 11,34% des entreprises implantées sur le territoire français ont eu recours à l’enregis-

trement d’une marque déposée pour protéger leurs innovations (Tableau 2.12).

Selon les données de l’enquête CIS 2014, les marques sont l’instrument de propriété intellectuelle

le plus attrayant des entreprises en France au cours des années 2012-2014. Une explication que

nous pouvons apporter à partir de ce résultat c’est que, dans un contexte de compétitivité in-

ternationale, les marques peuvent être un moyen très efficace de pénétrer de nouveaux marché

(Mendonça et al., 2004). Nous pouvons donner l’exemple de Honda, constructeur automobile Ja-

ponais, qui a su tirer profit de sa marque pour pénétrer le marché américain (Tidd et Brocklehurst,

1999).

En termes de comparaison, il en ressort de notre étude qu’au cours des années 2012-2014, 7,92%

des entreprises préfèrent utiliser les brevets, 6,01% préfèrent enregistrer un dessin ou un modèle,

4,21% préfèrent acquérir un droit d’usage et seulement 3,36% concèdent un droit d’usage pour

protéger leurs innovations.

Une analyse par taille d’entreprise permettent de faire remarquer que cette dernière constitue

un élément essentiel à la propension de mettre en place des droits de propriété intellectuelle. Ces

droits de propriété intellectuelle croissent avec la taille des entreprises selon CIS 2014. En d’autres

termes, les grandes entreprises sont plus incitées à mettre en place des droits de propriété intellec-

tuelle pour protéger leurs inventions. Les faibles propensions surtout pour les petites et moyennes

entreprises peuvent se traduire par les coûts élevés et la complexité du processus d’obtention des

droits de propriété intellectuelle (Mendonça et al., 2004).

27. https://www.inpi.fr/fr/comprendre-la-propriete-intellectuelle/les-dessins-modeles
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TABLEAU 2.12 – Les moyens d’appropriation de l’innovation des entreprises selon la taille (% de l’ensemble

des entreprises)

Lecture (**) : Entre 2012-2014, 2,73% des PME ont eu recours aux dépôts de brevets comme moyen d’appropriation

de l’innovation

Champ : Entreprises marchandes de 10 salariés et plus, des divisions 05 à 81 (hors division 75) de la NAF rév. 2.

Source des données : Enquête CIS 2014 (questions X.1 et X.2).

133



CHAPITRE 2. PANORAMA DES ACTIVITÉS DE RECHERCHE ET DÉVELOPPEMENT ET
D’INNOVATION DES ENTREPRISES EN FRANCE VU DES ENQUÊTES CIS (2008 ET 2014)

TABLEAU 2.13 – Les moyens d’appropriation de l’innovation des entreprises selon le secteur (% du total de

l’ensemble des entreprises)

Lecture (**) : Parmi les entreprises industrielles, 21,09% ont déposé des brevets comme moyen d’appropriation de

l’innovation entre 2012 et 2014

Champ : Entreprises marchandes de 10 salariés et plus, des divisions 05 à 81 (hors division 75) de la NAF rév. 2.

Source des données : Enquête CIS 2014 (questions X.1 et X.2).

Le tableau 2.13 examine les propensions à utiliser les droits de propriété intellectuelle en fonc-

tion des secteurs. Selon les résultats de notre étude, au cours des années 2012-2014, les entreprises

industrielles sont plus enclines à recourir aux brevets pour protéger leurs inventions de la concur-

rence (21,09%). Ce qui est particulièrement important de noter c’est la propension d’utilisation

des marques dans les activités financières. Le secteur de la finance, qui est l’apanage des grandes

entreprises, est celui sur lequel les entreprises préfèrent les marques (21,07%) plutôt que les bre-

vets. Ce résultat n’est pas surprenant dans la mesure où, dans ce secteur à fort intensité d’inno-

vation, les entreprises tendent à utiliser les droits de propriété intellectuelle de façon stratégique

pour s’imposer sur les marchés internationaux.
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VI Des innovations apportant des effets positifs sur l’environne-

ment

Le développement des activités économiques a induit depuis plusieurs décennies des pres-

sions pouvant avoir des effets négatifs sur l’environnement (Yin et Wang, 2018). La dégradation

des milieux naturels, la surexploitation des ressources par les États, le changement climatique et

la pollution de l’air, les pics de pollution et les catastrophes naturelles ont conduit à une meilleure

prise en compte des impacts liés à l’environnement (Popp, 2019). En rapport avec la mobilisation

internationale, les investissements liés à l’environnement résultent de la mise en place progres-

sive de différentes réglementations (Clancy et Moschini, 2018) ; (Zhou et al., 2020)(Voir chapitre 1,

partie II).

Ces réglementations ont conduit à une augmentation progressivement des investissements dans

des équipements moins polluants et donc à des besoins de financements conséquents (Kim et

Rhee, 2019). En 2014, les moyens financiers consacrés à la protection de l’environnement en France

par l’ensemble des acteurs s’élevaient à 48 milliards d’euros soit 2,2% du PIB 28.

Compte tenu de ces enjeux environnementaux et sociétaux, nous nous intéressons dans cette

section aux innovations environnementales. L’idée c’est d’apporter une réponse quant aux com-

portements des entreprises en matière d’introduction d’innovations ayant des effets positifs sur

l’environnement. Dans la suite de cette section, nous commencerons d’abord par effectuer une

comparaison entre ces formes d’innovations et les innovations classiques (section 1). Ensuite,

nous aborderons en fonction de la taille des entreprises et des secteurs, les pourcentages de diffu-

sion des innovations environnementales (section 2). Enfin, nous essayerons de montrer, à partir

de nos résultats statistiques, les facteurs les plus incitatifs pour les entreprises en matière d’inno-

vations environnementales (section 3).

1 Des innovations environnementales moins répandues que les innovations

au sens large

Selon nos résultats statistiques, pour 35,95% des entreprises, l’innovation a eu un impact po-

sitif sur l’environnement entre 2006-2008 (contre 45,96% entre 2012-2014). Ces taux d’innovation

indiquent que les innovations environnementales sont relativement répandues en France, bien

28. http://www.donnees.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/lesessentiels/essentiels/

index-economie.html
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TABLEAU 2.14 – Proportion des entreprises ayant introduit des innovations apportant des bénéfices envi-

ronnementaux selon l’impact environnemental

Champ : Entreprises marchandes de 10 salariés et plus, des divisions 05 à 81 (hors division 75) de la NAF rév. 2.

Source des données : Enquête CIS 2008 (question 11) et CIS 2014 (question XII).

qu’elles ne soient pas les principales innovations des entreprises implantées sur le territoire fran-

çais selon les enquêtes CIS. En effet, ces formes d’innovations peuvent être dégagées lors du pro-

cessus de production du bien ou du service par l’entreprise ou lors de l’utilisation par le consom-

mateur final. Elles sont mesurées par les enquêtes CIS selon différents impacts environnemen-

taux détaillés dans le tableau 2.14. Nous observons ainsi à partir de nos résultats que les innova-

tions environnementales dégagées lors du processus de production étaient les plus importantes

en termes de pourcentages. Une comparaison commune aux deux enquêtes permet de faire re-

marquer que les innovations environnementales étaient plus répandues entre 2012-2014 quel que

soit l’impact environnemental considéré. Ceci peut se traduire par le fait que depuis 2008, di-

vers instruments de politiques environnementales notamment dans les domaines du bâtiment

(RT 2012 et RT 2020), de l’énergie (exemple la TICPE) ou du transport avec notamment la TGAP,

ont été mis place, ce qui a conduit à plus d’innovations du côté des entreprises (ADEME, 2015).

La première partie du tableau décrit les innovations environnementales dégagées lors du pro-

cessus de production par l’entreprise. Elle montre que les entreprises ont plus éco-innové en ma-
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tière de recyclage des déchets, de l’eau ou des matières premières durant les deux périodes étu-

diées. Selon nos résultats statistiques, 66,22% des entreprises innovantes environnementalement

ont mentionné cette forme d’impact environnemental entre 2006-2008 contre 79,11% entre 2012-

2014 soit une hausse de 12,89 points de pourcentage (Tableau 2.14). Nous pouvons supposer que

cette hausse des innovations en matière de recyclage des déchets, résulte en grande partie de l’im-

pulsion des pouvoirs publiques en termes de dépenses liées à l’environnement et à la mise en

place des méthodes de collectes sélectives des déchets.

A titre d’exemple en France en 2013 sur les 67,2 milliards d’euros de dépenses environnemen-

tales, 35% sont associées à la gestion des déchets ménagers et assimilés (Graphique 2.5). Cette

augmentation des dépenses et des innovations en matière de recyclage de déchets justifie la prise

en compte considérable des préoccupations environnementales par les citoyens, les gouverne-

ments et les entreprises. De plus en plus de mesures incitatives sont mises en place en France

comme en Europe dans le domaine des déchets, ce qui conduit à la hausse des dépenses liées à

l’environnement, et donc à la hausse des innovations environnementales 29.

Par ailleurs, une part importante des entreprises éco-innovantes ont mentionné avoir éco-

innover en termes de réduction de l’utilisation de matières par unité produite et de remplacement

de matières premières polluantes. Plus de 77% de ces entreprises ont déclaré que les changements

qu’ils ont introduit au cours des années 2012-2014 ont conduit à une réduction de l’utilisation de

matières par unité produite et 78,76% pour le remplacement de matières premières polluantes

(Tableau 2.14).

La réduction des émissions de CO2 ainsi que la réduction de la pollution des sols de l’eau ou

de l’air constituent également d’importantes formes d’innovations environnementales. Ainsi, au

cours des années 2012-2014, plus de 76% des entreprises éco-innovantes ont mentionné que les

changements apportés lors de leur processus de production ont abouti à ces deux formes d’inno-

vations environnementales. Selon nos résultats, la réduction de la consommation d’énergie par

unité produite constitue la forme d’innovation environnementale la moins mentionnée au cours

des années 2012-2014 (seulement 27,03%) (Tableau 2.14).

En ce qui concerne les innovations environnementales adoptées par le consommateur lors de

l’utilisation final, les résultats montrent également une forte hausse de ces formes d’innovations

environnementales entre les années 2012 et 2014 par rapport aux années 2006 et 2008. Parmi

ces formes d’innovations environnementales, nos résultats montrent que les changements sur les

29. http://www.donnees.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/lesessentiels/essentiels/

depenses-nationales-environnement.html.
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GRAPHIQUE 2.5 – Dépenses de protection de l’environnement par domaine en France en 2013 (en %)

Note : Données 2013 provisoires.

Champ : France entière.

Source du diagramme : SOeS, Compte satellite de l’environnement, 2015.
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modes de consommation ont plus abouti à la réduction de la consommation d’énergie entre les

deux périodes.

En termes de comparaison, nous pouvons remarquer à travers nos résultats qu’il n’existe pas de

différence significative entre les changements de modes de consommation conduisant à la réduc-

tion de la pollution des sols, de l’eau et de l’air et au recyclage du produit amélioré selon CIS 2014.

En fonction de ces différentes types d’innovations environnementales, se pose maintenant la

question de savoir si la diffusion de ces dernières est fortement liée à la taille des entreprises et

aux secteurs comme pour le cas des innovations au sens large. La section suivante va tenter de

répondre à cette question.

2 Les activités d’innovations environnementales par secteurs et par taille d’en-

treprise

Sur la base de CIS 2008 et CIS 2014, nous examinons les secteurs et les entreprises qui ont plus

tendance à mettre en œuvre des innovations environnementales. Le Tableau 2.15 confirme le fort

potentiel d’innovations environnementales des entreprises au cours de la période 2012-2014 par

rapport à celle de 2006-2008. Par ailleurs, au sein de l’UE des 28, les émissions ont connu une

baisse en 2014 par rapport à 2013 de 5% et s’établissaient à 3,4 Gt CO2 (Eurostat, 2015) 30. Cette

baisse se retrouve dans la plupart des États membres : en Espagne (−1,0%), en Allemagne (−5,6%)

ou en Italie (−7,6%) et encore plus largement en France (−8,3%) et au Royaume-Uni (−8,9%) (Eu-

rostat, 2015). Les effets climatiques (hivers beaucoup moins rigoureux qu’en moyenne) expliquent

une bonne partie de ces évolutions, le contexte européen étant également marqué par une faible

croissance économique et un renforcement des politiques environnementales (Ruiz et al., 2020).

L’analyse par taille d’entreprise montre qu’au cours des années 2012 et 2014, 37,14% des en-

treprises de 10 à 49 salariés ont déclaré avoir introduit des innovations ayant des effets positifs

sur l’environnement (Tableau 2.15 ). Les entreprises de 50 à 249 salariés sont 53,71% à introduire

des innovations environnementales contre 67,72% pour celles de 250 salariés et plus. Ces résultats

montrent la différence significative entre les PME, les ETI et les GE en termes d’innovations béné-

fiques pour l’environnement. La proportion des entreprises dont l’innovation a eu un effet positif

sur l’environnement augmente avec la taille des entreprises qu’elle soit dégagée par l’entreprise

ou par le consommateur final.

30. https://ec.europa.eu/eurostat/fr/web/products-euro-indicators/-/8-15062015-bp.
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Lorsque nous nous intéressons aux secteurs d’activités, nos résultats montrent que les entreprises

du secteur industriel sont celles qui introduisent plus d’innovations ayant des effets positifs sur

l’environnement (Tableau 2.15 ). En effet, ces entreprises sont celles qui émettent non seulement

plus de pollution mais aussi sont celles qui réalisent plus de dépenses de R&D et donc la prise

en compte des effets sur l’environnement semble être une nécessité. D’autre part, le secteur du

transport fait partie des secteurs avec les plus grands efforts en termes d’innovations environne-

mentales. Fait intéressant, avec une part moindre du secteur du commerce, nous remarquons que

les entreprises de tous les secteurs ont tendance à mettre en œuvre des innovations environne-

mentales.

Pour résumer, comme nous l’avons montré pour le cas des autres formes d’innovations, nos

résultats statistiques montrent que la diffusion des innovations environnementales dépend forte-

ment de la taille des entreprises et des secteurs. Maintenant se pose la question de savoir qu’est-ce

qui poussent les entreprises à davantage innover environnementalement. En d’autre termes, dans

la section suivante, nous chercherons à déterminer les facteurs les plus incitatifs pour les entre-

prises à mettre en œuvre des innovations environnementales selon les enquêtes CIS.
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TABLEAU 2.15 – Répartition des bénéfices environnementaux des entreprises en fonction de la taille et du

secteur

Lecture (**) : Entre 2006-2008, 26,37% des entreprises de 10 à 49 salariés ont introduit des innovations ayant des

effets positifs sur l’environnement

Champ : Entreprises marchandes de 10 salariés et plus, des divisions 05 à 81 (hors division 75) de la NAF rév. 2.

Source des données : Enquête CIS 2008 (question 11) et CIS 2014 (question XII).
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3 Les réglementations environnementales : facteurs clés pour les entreprises

à introduire des innovations environnementales

Dans la littérature traitant la question environnementale, les réglementations environnemen-

tales sont connues comme étant les principaux facteurs incitatifs pour introduire des innova-

tions (Acemoglu et al., 2012) ; (Newell, 2010). Même si la mise en pratique des réglementations

environnementales est souvent un grand défi (Goldberg et al., 2020), une meilleure compréhen-

sion des différents impacts socio-économiques et culturels qu’elles peuvent engendrer est cru-

ciale pour la mise en œuvre efficace de la politique environnementale (Tesfahunegn, 2019). Dans

ce contexte, les enquêtes CIS se sont intéressées aux comportements éco-innovateurs des entre-

prises. En somme, elles se sont intéressées sur les raisons qui poussent les entreprises à introduire

des innovations environnementales au cours des années 2006-2008 et 2012-2014 31.

Ainsi, selon nos résultats statistiques, lorsque les entreprises introduisent des innovations en

faveur de l’environnement, le plus souvent c’est en réponse à des réglementations environnemen-

tales futures ou existantes (Tableau 2.16).

Par ailleurs, nous notons une prise en compte de ces différents facteurs plus importants au cours

des années 2006 et 2008 qu’au cours des années 2012 et 2014. Selon nos résultats, ces facteurs ont

joué un rôle plus influant sur les comportements éco-innovateurs des entreprises sur la période

2006-2008. En effet, cette période a connu d’importants débats dans le domaine environnemental

qui ont conduit à la modification du code de l’environnement en 2007 (Décret du 11 décembre

2007) 32, et par la suite à l’adoption de la loi Grenelle dite de "Grenelle 1" 33. Les réglementations

environnementales constituent un enjeu essentiel pour les entreprises en matière d’innovations

environnementales.

Parallèlement, les facteurs liés au marché ne jouent pas un rôle important pour les entreprises à

introduire des innovations ayant des effets positifs sur l’environnement (Tableau 2.16). Ceci en

raison du fait que la prise en compte des intérêts des clients, qui demandent de plus en plus des

produits moins dangereux pour l’environnement, demeure encore un domaine trop inexploité par

les entreprises.

31. Notons d’emblée, que depuis l’enquête CIS 2014, le module sur les innovations environnementales n’existaient

plus dans les enquêtes. Ce module a été introduit récemment dans l’enquête CIS 2020, qui n’était pas à notre disposi-

tion.

32. https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000017641418/

33. https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000020949548/
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L’analyse par taille d’entreprise montre que les petites et moyennes entreprises sont celles sur

lesquelles ces facteurs jouent le plus petit rôle. Les ETI et les GE sont plus incitées à adopter des

innovations environnementales lorsque les pouvoirs publics mettent en place des politiques liées

à l’environnement. L’analyse sectorielle quant à elle, montre que les entreprises du secteur de l’in-

dustrie agroalimentaire éco-innovent davantage en réponse à des facteurs liés aux coûts : 24,94%

des entreprises de ce secteur ont introduit des innovations environnementales pour répondre à

des facteurs liés aux coûts au cours des années 2006 et 2008 (12,97% entre 2012 et 2014) (Tableau

2.16). Les facteurs liés aux réglementations sont plus pour les entreprises du secteur industriel et

les facteurs liés au marché sont la motivation principale des entreprises du secteur du transport

pour introduire des innovations ayant des effets positifs sur l’environnement.

Toutes ces conclusions ont fortement marqué l’importance de notre chapitre. Malgré une repré-

sentativité croissante des PME et des ETI dans le système productif français, notre étude montre

que les grandes entreprises sont celles qui introduisent plus d’innovations ayant des effets posi-

tifs sur l’environnement. Les secteurs qui émettent plus de gaz à effets de serre sont celles qui

adoptent beaucoup plus des innovations environnementales et que ces dernières ne se diffusent

pas aux même titre que les innovations au sens large.
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TABLEAU 2.16 – Les principaux facteurs incitatifs des entreprises à introduire des innovations apportant des

bénéfices environnementaux par secteur (% de l’ensemble des entreprises)

(1) Réduction des coûts, subventions, coûts élevés en énergie, aides gouvernementales

(2) Réglementations environnementales existantes, réglementations environnementales futures, réglementations en-

vironnementales anticipées, taxes existantes, mise en place de code de bonnes pratiques environnementales dans

votre secteur d’activité

(3) Demande des clients, demandes existantes ou anticipées pour les innovations environnementales sur votre mar-

ché, amélioration de la réputation de l’entreprise, besoin de répondre à des contrats passés dans le cadre d’un marché

public

Lecture (**) : Entre 2006 et 2008, 19,85% des entreprises ont déclaré avoir comme principaux facteurs incitatifs à in-

troduire des innovations apportant des bénéfices environnementaux des facteurs liés aux coûts

Champ : Entreprises marchandes de 10 salariés et plus, des divisions 05 à 81 (hors division 75) de la NAF rév. 2.

Source des données : Enquêtes CIS 2008 et CIS 2014.
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Synthèse du Chapitre 2

Dans ce présent chapitre, nous avions pour objectif de montrer comment les innovations,

qu’elles soient environnementales ou non, se diffusent au sein des entreprises et la manière dont

ces dernières effectuent des dépenses de R&D. Pour ce faire, nous avons effectué un panorama de

ces activités d’innovation et de R&D en commençant par décrire les enquêtes communautaires

sur l’innovation. Par la suite, nous avons essayé de décrire la structure du système productif fran-

çais vu par ces enquêtes afin de déterminer la représentativité de nos échantillons par rapport à

l’ensemble des entreprises françaises.

Les principaux points qu’il convient de retenir dans ce présent chapitre sont les suivants :

(1) La diffusion d’une innovation dépend de ses caractéristiques, de la nature des acquéreurs

et du processus de communication. Nous avons montré que la structure sectorielle joue un rôle

important dans l’introduction d’une innovation et que les innovations non technologiques étaient

les plus répandues.

(2) Lorsque les entreprises cherchent à acquérir des avantages compétitifs, la solution clé consiste

à élargir la gamme des produits pour les innovations de produits, à améliorer la flexibilité de la

production ou de la fourniture de services lorsque les entreprises introduisent des innovations de

procédés. La solution pour les innovations d’organisation consiste en l’amélioration de la qualité

des biens et services alors que l’augmentation ou le maintien des parts de marché demeure le fac-

teur le plus incitatif pour les entreprises à introduire des innovations de marketing.

(3) Les entreprises innovent en ayant recours à différentes formes de coopérations. Cependant,

malgré la complexité de ces formes de coopérations, nous apportons une conclusion selon la-

quelle les entreprises privilégient les stratégies de coopérations verticales plutôt que les stratégies

horizontales. Lorsque les entreprises cherchent à protéger leurs innovations, la meilleure solution

consiste à enregistrer une marque déposée. Nous remarquons également à travers nos résultats

statistiques que la protection de la production inventive dépend en grande partie du type de par-

tenaire. Les universités ou autres établissements d’enseignement supérieur privilégient les dépôts

de brevets pour protéger leur production inventive. Enregistrer un dessin ou un modèle, enregis-

trer une marque déposée, concéder ou acquérir des droits d’usage sont les types de protections les

plus fructueuses lorsque les entreprises coopèrent avec les clients publics.
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(4) Les innovations environnementales sont moins répandues que les innovations classiques.

Lorsque les innovations environnementales sont dégagées lors du processus de production au

sein de l’entreprise, le recyclage des déchets, de l’eau ou des matières premières est la plus répan-

due selon nos résultats statistiques. Par contre, lorsqu’elles sont dégagées lors de l’utilisation par

le consommateur final, le principal avantage environnemental dont bénéficiaient les entreprises

est la réduction de la consommation d’énergie. Nous notons également à travers nos résultats que

les réglementations environnementales sont des facteurs clés pour les entreprises à introduire des

innovations ayant des effets positifs sur l’environnement.

Toutes ces conclusions nous ont permis d’approfondir notre compréhension du concept d’in-

novation environnementale, notamment avec ce qui a été vu dans le chapitre 1 ainsi que son pro-

cessus d’adoption par les entreprises. Cependant, ce qui est nécessaire d’être approfondi, c’est

la manière dont ces différents facteurs que nous venons de développer, peuvent influencer les

comportements éco-innovateurs des entreprises dans une démarche empirique. C’est l’objet du

chapitre 3 de cette thèse.
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Chapitre 3
Recherche et Développement, innovation

environnementale et productivité : une

analyse empirique pour le cas de la France

Introduction

Le thème de l’innovation environnementale a reçu une attention croissante depuis plusieurs

années, en apparaissant comme l’une des thématiques actuelles les plus significatives dans les

recherches sur le domaine de l’environnement (Aldieri et al., 2019). (Luìs et al., 2020) ; (Merlin-

Brogniart et Nadel, 2021) ; (Biscione et al., 2021). Ceci en grande partie, en raison de la montée de

l’inquiétude face au changement climatique ainsi que de l’émergence des politiques de réglemen-

tation en faveur de l’environnement (Zhou et al., 2020) ; (Luìs et al., 2020).

Avec l’engagement de la communauté internationale en faveur de l’environnement (Carattini et al.,

2019) ; des gouvernements (Akkaya et al., 2021) ; (Chen et al., 2021), et des entreprises (Rentschler

et Bazilian, 2017), nous remarquons de plus en plus, que mettre en place des processus permettant

de limiter les impacts environnementaux, nécessite à long terme des changements de technolo-

gies et de modes de vie (Quitzow, 2015).

Malgré les efforts consentis par les pays en faveur du climat (Chaudhry et al., 2020), la demande

croissante de réduction de gaz à effets de serre (Kammerer, 2009) ; (Yalabik et Fairchild, 2011) ; (Co-

hen et al., 2016), l’adoption de nouveaux mode de mobilité notamment avec des voitures moins

polluantes (Bergek et al., 2014) ; (Gong et al., 2020), la mise en place de systèmes d’énergies re-

nouvelables (Kamoun et al., 2019) ; (Lerman et al., 2021), ainsi que les initiatives pour promouvoir
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des solutions politiques éco-innovantes (Veugelers, 2012) ; (Kiesling, 2010), nous constatons que

l’adaptation dans les technologies existantes ne suffit toujours pas pour réduire les impacts en-

vironnementaux. C’est dans cette optique que le terme « innovation environnementale » a été

reconnu comme l’une des pratiques et solutions en matière de préservation de l’environnement.

Elle s’accompagne d’une contribution spécifique en matière de développement durable (Horbach,

2008), et de responsabilité sociale de l’entreprise (RSE) (Maignan et al., 1999) .

Dans la littérature empirique, de nombreux auteurs s’inscrivent dans la logique de l’hypothèse

de Porter et considèrent que les réglementations environnementales sont les principaux déter-

minants des innovations environnementales (Horbach, 2008) ; (Rennings, 2000) ; (Frondel et al.,

2007). Pour certains, la mise en œuvre des innovations environnementales, nécessite également

de prendre en compte des caractères spécifiques à l’environnement tels que la RSE et le système

de management environnemental (Anton et al., 2004).

Par ailleurs, il a été montré dans la littérature que les entreprises qui mettent en place des straté-

gies de production en faveur de l’environnement (par exemple des certifications ISO plus connues

sous le nom de système de management environnemental (SME)), tendent à plus éco-innover que

les autres (Wagner et al., 2001) ; (Chen et al., 2012). Pour ces auteurs, la perception des détermi-

nants sociaux et sociétaux est importante car ils permettent d’appréhender une grande variété de

modes d’innovations environnementales suivant le profil stratégique de l’entreprise.

Dans notre cas, en plus de l’hypothèse de Porter et de la littérature traitant les innovations

environnementales, nous partons du principe que la décision d’une entreprise d’introduire des

innovations environnementales ne dépend pas seulement des exigences réglementaires, mais re-

pose aussi sur d’autres facteurs spécifiques aux entreprises (la taille, l’appartenance à un groupe,

les secteurs, son effort de R&D, etc).

Ainsi, l’objectif de ce chapitre est d’analyser l’influence des structures organisationnelles internes

et des stratégies de mobilisation des ressources des entreprises sur leurs capacités à mettre en

œuvre des pratiques environnementales innovantes. En somme, nous cherchons à montrer, plus

particulièrement, le lien entre effort de recherche et développement, innovation environnemen-

tale et productivité.

Pour ce faire, nous utilisons le modèle CDM, pour Crepon, Duguet et Mairesse de 1998 (Crépon

et al., 1998) ; (Lööf et al., 2017), qui est un modèle structurel qui part de la décision d’effectuer des

dépenses de recherche et développement à la performance économique de l’entreprise en passant

par les innovations. Nous étudierons au niveau de l’entreprise la probabilité d’introduire des in-
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novations environnementales en lien l’effort de R&D et la productivité. Autrement dit, nous cher-

cherons à montrer à travers ce modèle CDM les spécificités des innovations environnementales

comparées aux autres formes d’innovations de par leurs déterminants, c’est-à-dire les dépenses

de R&D et leurs effets sur la productivité.

Au-delà des aspects spécifiques aux innovations environnementales, ce chapitre cherche aussi

à étudier les déterminants de la diversité des pratiques environnementales innovantes des en-

treprises en prenant en compte les innovations environnementales additives et les innovations

environnementales intégrées (Faucheux et al., 2006) ; (Debref, 2012).

Afin de tester nos hypothèses, nous nous intéressons spécifiquement aux données des enquêtes

CIS (Community Innovation Survey) de 2008 et 2014 (OCDE, 2005), lesquelles contiennent des

modules relatifs aux innovations environnementales sur les entreprises implantées sur le terri-

toire français que nous apparions aux données Ficus-Fare de 2007 et 2013.

Les données CIS contiennent diverses informations notamment sur le nombre d’employés, les

montants des dépenses de R&D, les innovations de produits et de procédés, les innovations orga-

nisationnelles, les innovations de marketing et les innovations environnementales. Ces données

fournissent également des informations sur les sources d’information et de coopération pour les

activités d’innovation des entreprises et sur les politiques de réglementation (Voir chapitre 2 pour

plus de détails). Les donnés Ficus-Fare, fournissent des informations sur les valeurs ajoutées, les

investissements corporels, le nombre d’employés, les dépenses en capital, etc.

Sur le plan réglementaire, la période couverte par ces enquêtes CIS s’inscrit dans une situation

majeure qui a été marquée par une prise en compte considérable des préoccupations environne-

mentales. D’abord sur le plan législatif, l’année 2008 est marquée par l’adoption de la loi dite "Gre-

nelle I" qui avait pour objectif principal de diviser d’ici 2025, les émissions de gaz à effets de serre

par quatre. Depuis 2009, dans le cadre des conférences des parties (COP), des discussions et des

conférences sur les innovations environnementales sont organisées invitant les gouvernements et

les citoyens à s’investir davantage et à proposer des solutions permettant le passage vers une tran-

sition écologique (Marquetti et al., 2019). Pour notre cas, l’année 2014 fut une année importante

sur le plan environnemental avec notamment les négociations qui ont abouti à la signature des

accords de Paris en 2015.

Notre chapitre sera structuré de la manière suivante. La section 1 identifiera les caractéris-

tiques et les déterminants des innovations environnementales en se basant sur une revue de la
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littérature. La section 2 présentera le modèle CDM, la méthode d’estimation, les données ainsi

que les statistiques descriptives alors que la section 3 quant à elle, se focalisera sur l’interpréta-

tion des résultats. La section 4 s’intéressera à l’étude de la complémentarité entre les différentes

types d’innovations environnementales pour enfin apporter une conclusion dans une quatrième

section.

I Revue de la littérature

A travers cette section, nous fournirons une littérature sur les principaux déterminants des in-

novations environnementales et proposerons des hypothèses que nous tenterons de tester. Pour

ce faire, nous commencerons d’abord par évoquer notre cadre d’analyse théorique dans une pre-

mière section. Ensuite, dans une deuxième section, nous essayerons de mettre en avant notre mo-

tivation ainsi que notre modélisation économétrique permettant de tester nos hypothèses.

1 Cadre d’analyse et hypothèses

Bon nombres de chercheurs ont tenté non seulement d’apporter une définition à la notion

d’innovation environnementale comme il a été vu dans le chapitre 1 mais aussi ont proposé un en-

semble de facteurs comme étant les principaux déterminants de cette dernière (Fussler et James,

1996) ; (Sdrolia et Zarotiadis, 2019) ; (Kemp, 2010). Notons d’emblée que la définition largement

acceptée du rapport MEI du Mérit (Kemp et Pearson, 2008), est suffisamment large pour recouvrir

un large éventail d’innovations environnementales. Pourtant, cette définition ne met pas l’accent

sur la nature par exemple de l’innovation à portée environnementale, sur la cible des changements

et sur le processus de création et de mise en œuvre. Lorsque nous partons de cette définition, il

semble difficile d’identifier les principaux déterminants des innovations environnementales.

Si certains auteurs insistent sur la pression croissante des citoyens (Beise et Rennings, 2005),

sur les opportunités offertes par les segments de marchés (del Río González, 2005), sur les ac-

teurs institutionnels et sociaux (Horbach, 2008), ou encore sur les dépenses de R&D et les brevets

(Jaffe et Palmer, 1997), d’autres se situent sur la perspective de Porter et Van der Linde (Frondel

et al., 2007) ; (Balin et Akan, 2016). Ils soutiennent l’idée que les réglementations environnemen-

tales constituent un incitant à l’adoption des innovations environnementales et stimuleraient la

recherche de solutions éco-innovantes (Ambec et al., 2013) ; (Johnstone et al., 2017) ; (Hille et Mö-

bius, 2019) ; (Hashmi et Alam, 2019). Vue l’ampleur des déterminants proposés dans la littérature,
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l’analyse de ces derniers nécessite donc une approche systémique et plus approfondie.

Même si les travaux sur les entreprises éco-innovantes restent un domaine peu étudié dans

la littérature (Marin et al., 2015), les recherches sur les principaux déterminants des innovations

environnementales ne cessent de s’amplifier (del Río González, 2009b). De plus en plus de travaux

montrent les limites de l’approche de Porter face à la complexité et à la diversité des comporte-

ments des entreprises (Adam B. Jaffe, 1997) ; (Rassier et Earnhart, 2010). Comprendre les stratégies

des entreprises à adopter des comportements éco-innovateurs implique de tenir compte au-delà

de la réglementation, des facteurs internes aux entreprises qui orientent leurs capacités à mettre

en œuvre des innovations environnementales (Du et al., 2020) ; (Cohen et al., 2016).

Depuis quelques années, les travaux ont mis en évidence la nécessité d’une combinaison de

mesures axées sur la réglementation, sur la technologie et sur la demande pour développer de

nouvelles technologies environnementales. Il s’agit des « Technology push », des « Demand pull »

et des « Regulatory push/pull effect » (Rennings, 2000) ; (Jens Horbach, 2012) ; (Horbach et al., 2012) ;

(Ghisetti et Pontoni, 2015). Autrement dit, en plus de l’aspect réglementaire, il existe un ensemble

complexe de facteurs tels que l’offre et la disponibilité des ressources technologiques, des facteurs

spécifiques à l’entreprise, les conditions liées à la concurrence ou à la demande qui peuvent inci-

ter les entreprises à introduire des innovations environnementales (Lam et al., 2005) ; (Liu et al.,

2011).

Au-delà du positionnement théorique « Technology push », « Demand pull » et des « Regulatory

push/pull effect », la manière dont circulent les informations (Volpi, 2017) ; (Mothe et al., 2018) ;

(Dotzel et Faggian, 2019), et les stratégies de coopération entre acteurs (Cassiman et Veugelers,

2002) ; (Wagner et Llerena, 2011) ; (De Marchi, 2012) ; (Yong et al., 2018), peuvent constituer des

facteurs clefs pour analyser les comportements des entreprises dans leur processus de mise en

œuvre des innovations environnementales.

Afin d’apporter une contribution à la littérature sur les déterminants des innovations environ-

nementales, nous avons choisi d’adapter notre classification au positionnement théorique basé

sur les « Technology push », les « Demand pull », les « Regulatory push/pull effect », et aussi sur les

compétences, les sources d’information et les connaissances. Nous avons ajouté à ces facteurs,

des caractéristiques propres à l’entreprise telles que leurs effectifs, leurs efforts de R&D, leur ap-

partenance à un groupe, etc, afin de mieux comprendre les spécificités des innovations environ-

nementales.
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Dans la suite cette section, nous résumons les résultats des travaux empiriques les plus pertinents

pour notre étude, y compris une discussion sur les questions de mesure de l’innovation environ-

nementale et de méthodologie empirique.

1.1 Le rôle des réglementations environnementales sur les innovations environnementales

Une littérature riche et abondante a cherché à étudier les rôles des réglementations environ-

nementales sur les comportements éco-innovateurs des entreprises. Selon différentes mesures de

l’innovation environnementale, les auteurs ont montré de manière générale que les réglementa-

tions environnementales ont un impact positif et significatif sur les innovations environnemen-

tales. Une étude empirique a montré qu’en France comme dans beaucoup de pays européens,

les réglementations environnementales jouent un rôle central dans les comportements des en-

treprises en termes d’innovations environnementales (Rennings et Zwick, 2003). Les auteurs ont

montré, en utilisant des données provenant d’une enquête téléphonique réalisée auprès de plus

de 1500 entreprises dans cinq pays européens, que les réglementations ont un effet positif sur les

innovations environnementales et que ces dernières semblent avoir un effet faible mais positif sur

l’emploi.

Jaffe et Palmer (1997), dans leur étude, essayent de mesurer l’innovation en se basant sur les dé-

penses de recherche et développement et sur les brevets. Ils utilisent des données de panel pour

l’industrie manufacturière américaine de 1977 à 1989 et montrent que les réglementations tendent

à augmenter les dépenses de R&D mais ne soutiennent pas l’hypothèse selon laquelle le nombre

de brevets a augmenté en réponse à la réglementation environnementale (Jaffe et Palmer, 1997).

Brunnermeier et Cohen (2003), ont aussi étudié le rôle des réglementations sur les innovations

environnementales. Plus spécifiquement, les auteurs ont cherché à savoir si les pressions gouver-

nementales incitent les entreprises à réduire les coûts liés à ces pressions en introduisant des in-

novations environnementales. Ils utilisent comme mesure de l’innovation environnementale, les

dépôts de brevets liés à l’innovation environnementale. A partir d’une enquête réalisée aux Etats-

Unis sur la période 1983-1992, leurs résultats montrent que les pressions réglementaires tendent

à stimuler l’innovation environnementale telle que mesurée par le nombre de brevets (Brunner-

meier et Cohen, 2003).

Dans la même ordre d’idée, Popp (2006), a cherché aussi à identifier les principaux facteurs qui

poussent les entreprises à mettre en place des technologies de lutte contre la pollution atmosphé-

rique. En utilisant les données sur les brevets pour le cas des Etats-Unis, de l’allemagne et du Ja-

pon, il montre que les entreprises éco-innovent en réponse plutôt aux réglementations de leur
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propre pays mais pas aux réglementations environnementales étrangères (Popp, 2006).

De plus, comme nous l’avons indiqué plus haut, une des principales contributions à cette lit-

térature sur le rôle des réglementations repose sur l’hypothèse de Porter. Selon cette hypothèse,

les entreprises ne sont pas en mesure de reconnaître les potentiels d’économie de coûts de l’inno-

vation environnementale en raison de l’information imparfaite sur les marchés et par conséquent,

la réglementation environnementale peut « forcer » les entreprises à réaliser des innovations envi-

ronnementales (Porter et Van der Linde, 1995c). Des normes environnementales définies de ma-

nière adaptée, peuvent favoriser l’innovation environnementale en compensant partiellement ou

totalement les coûts de mise en conformité avec elle (Porter et Van der Linde, 1995a). Pour ces au-

teurs, dès lors que la réduction de l’activité de l’entreprise offre des avantages opérationnels ou de

commercialisation à l’entreprise, la réglementation peut devenir le principal moteur de l’innova-

tion environnementale (Porter et Van der Linde, 1995c). Ces mêmes auteurs ont montré au milieu

des années 1990 que le progrès environnemental exige que les entreprises améliorent leur produc-

tivité grâce à une innovation dédiée, de sorte que la réglementation ne devient plus un obstacle

mais plutôt un moteur des innovations environnementales.

Cependant, l’hypothèse de Porter a largement été discutée dans la littérature en distinguant dif-

férents niveaux (variantes de l’hypothèse) d’analyses. Pour l’hypothèse 1 dite de narrow hypothe-

sis, elle suggère que « certains types seulement de règlementations environnementales stimulent

l’innovation environnementale ». La deuxième hypothèse, ou weak hypothesis, indique que « la

règlementation devrait stimuler certaines types d’innovations». La troisième hypothèse, ou strong

version, stipule que « les entreprises qui opèrent sous des circonstances habituelles ne trouvent ou ne

poursuivent pas toutes les opportunités de profit avec des nouveaux produits ou procédés » (Adam

B. Jaffe, 1997).

Dans la continuité des études qui ont cherché à étudier le rôle de la réglementation environ-

nementale sur les innovations environnementales, Cleff et Rennings (1999), identifient les dé-

terminants des comportements éco-innovateurs des entreprises en distinguant les technologies

additives des technologies intégrées. Les auteurs utilisent un ensemble de données niveau en-

treprise en Allemagne et des données issues d’une enquête téléphonique auprès des entreprises

éco-innovantes. En appliquant une analyse multivariée, leurs résultats montrent un effet positif et

significatif du cadre réglementaire, en particulier la politique environnementale, sur les innova-

tions environnementales (Cleff et Rennings, 1999b).

Rehfeld et al. (2007), utilisent aussi un ensemble de données niveau entreprise pour le secteur ma-
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nufacturier allemand. Leur étude économique basée sur des modèles à choix discrets binaires et

multinomiales suggèrent que le proxy de la politique environnementale a un effet positif sur les

innovations environnementales (Rehfeld et al., 2007).

D’autres auteurs ont également souligné que la politique environnementale reste le principal mo-

teur des innovations environnementales (Rennings, 2000) ; (R. Kemp, 2007). Pour Rennings, les in-

novations environnementales diffèrent des innovations « normales » parce qu’elles produisent une

double externalité : des externalités habituelles des connaissances dans les phases de recherche

et d’innovation et des externalités dans les phases d’adoption et de diffusion en raison de l’impact

positif sur l’environnement, idée également soutenue par Oltra et al. (Oltra et al., 2008).

Récemment, Jean Belin, Jens Horbach et Vanessa Oltra (2011), ont confirmé dans leurs travaux

le rôle central de la réglementation environnementale et des économies de coûts comme facteurs

déterminants des innovations environnementales. En effectuant une étude comparative entre la

France et l’Allemagne, ils confirment à partir de leurs résultats économétriques que les réglemen-

tations sont des facteurs incitatifs pour les entreprises en termes d’innovations environnemen-

tales. Ils montrent également à travers leurs résultats que les innovations environnementales sont

plus intensives en information et en connaissances (en particulier de sources externes), que les

innovations en général et que les entreprises éco-innovantes tendent à déposer plus de brevets

que les autres entreprises innovantes, (Belin et al., 2011).

Par ailleurs, Popp et al. (2011), ont cherché à déterminer les facteurs incitatifs des entreprises

à mettre en place des technologies (avec peu de chlore ou totalement sans chlore) à partir du

nombre de brevets déposés sur l’industrie de la pâte et du papier dans les pays nordiques (Fin-

lande, Norvège, et Suède) puis pour les USA et le Canada pour l’année 1990. En appliquant un

modèle binomial négatif généralisé, leurs résultats montrent un effet positif et significatif des ré-

glementations environnementales sur la probabilité de mettre en place des technologies environ-

nementales. Ils soulignent également que cet effet peut varier d’un pays à l’autre en raison des

réglementations spécifiques à chaque pays (Popp et al., 2011) .

A l’image des travaux de Popp et al., les études empiriques ont également montré le rôle de

la réglementation sur les innovations environnementales et en particulier sur la capacité des en-

treprises à exporter. Parmi les nombreuses études, Costantini et Mazzanti (2012), s’intéressent au

rôle du cadre réglementaire sur la compétitivité à l’exportation du secteur manufacturier de l’UE.

Sur un échantillon de 15 pays pour la période 1996-2007, ils montrent que la politique environne-
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mentale semble non seulement augmenter la capacité des entreprises à innover environnementa-

lement mais aussi favorise la dynamique des exportations. Ce résultat explique que la réglementa-

tion environnementale contribue à augmenter les efforts commerciaux entre les pays et son om-

niprésence assure leur efficacité, amorçant un effet d’incitation sur le schéma technologique et

sur la compétitivité économique globale (Costantini et Mazzanti, 2012).

De ces travaux découlent deux hypothèses principales que nous tenterons de tester à travers

cette étude :

Hypothèse 1 : Certaines pratiques organisationnelles environnementales peuvent impacter de ma-

nière positive les innovations environnementales.

Hypothèse 2 : Les entreprises qui sont soumises à des pressions technologiques environnementales

tendent à s’engager dans des activités menant à des innovations environnementales.

1.2 Le rôle de la pression venant du marché sur les innovations environnementales

La compétitivité entre les entreprises pour offrir aux consommateurs des produits moins dan-

gereux joue un rôle important (Beise et Rennings, 2005). L’augmentation de la demande des ci-

toyens et la pression subit par les gouvernements contraignent à ces derniers à mettre en place

des réglementations comme par exemple les écolabels sur les produits destinés à la consomma-

tion (Scholz, 2005) ; (Brem et Voigt, 2009). Une littérature croissante sur la politique environne-

mentale a également examiné la possibilité de l’offre volontaire de qualité environnementale par

les entreprises (Brohmann et al., 2009). Des discussions sérieuses ont principalement porté sur le

rôle et la conception des mesures axées sur la demande (Kaenzig et al., 2013). La raison, c’est que

les entreprises tendent à répondre à la demande des clients qui, soucieux de l’environnement, de-

mandent des produits plus écologiques (Kaenzig et al., 2013).

Une des premières études qui s’intéresse à cette question est celle de Lyon et al. (2004). Dans leur

étude, les auteurs ont cherché non seulement à mesurer les effets de la réglementation environ-

nementale sur l’innovation mais aussi le potentiel effet de la pression des consommateurs en fa-

veur de l’environnement. Ceci, en raison de l’importance de l’information que peuvent détenir les

consommateurs sur la qualité des produits s’ils veulent faire des achats. Ils montrent que certaines

caractéristiques propres aux consommateurs comme par exemple les modes de consommation

stimulent les comportements éco-innovateurs des entreprises (Lyon et al., 2004).
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Le rôle de la demande de consommateurs a également fait l’objet d’étude par Popp et al. (2011).

Ces auteurs ont montré, en essayant de comparer le rôle de la régulation et de la pression du pu-

blic, que la demande des clients joue un rôle plus important que la réglementation. Pour ces der-

niers, ceci peut se traduire par le fait que les entreprises, soucieuses de leur réputation, cherchent

« à se faire connaître » en proposant des produits plus écologiques afin d’augmenter leur part de

marché (Popp et al., 2011). De plus, des études ont identifié un certain nombre de caractéristiques

et instruments des marchés qui se sont révélés être importants pour la mise en place de technolo-

gies environnementales par les entreprises. Del Río González (2005), a cherché à déterminer le rôle

des réglementations sur les innovations environnementales pour le cas de l’Espagne. Il montre

ainsi, à partir de ses résultats, que la pression institutionnelle constitue un enjeu essentiel pour

les grandes entreprises et tend à accroître leurs innovations environnementales (del Río González,

2005).

A contrario, une étude récente a montré qu’en raison des externalités négatives liées aux pro-

blèmes environnementaux, les innovations environnementales sont de moins en moins influen-

cées par la structure du marché, ce qui fait de la politique environnementale le principal moteur à

l’innovation environnementale (Horbach et al., 2014).

Le rôle de la demande comme facteur déterminant des entreprises à éco-innover a également

fait l’objet de plusieurs études dans la littérature. Une contribution importante de l’impact de

la demande sur les innovations environnementales a été mise en œuvre par Kammerer (2009),

qui s’intéresse à l’impact des clients sur les innovations environnementales des entreprises. Selon

Kammerer, la demande des clients de plus en plus soucieux de l’environnement jouent un rôle

important sur le processus d’innovation environnementale des entreprises (Kammerer, 2009). En

effet, bien que les réglementations environnementales permettent de résoudre le problème de la

double externalité, leur effet semble négligeable du côté de la demande car les produits écolo-

giques sont de plus en plus chers (Rehfeld et al., 2007). De ce fait, la demande des clients peut

conduire à des innovations environnementales, dans la mesure où les produits offrant de la valeur

ajoutée peuvent inciter les consommateurs à changer leur mode de consommation (Kammerer,

2009) ; (Brohmann et al., 2009).

Du côté de l’offre, Scott (2003), met en évidence le rôle de l’intensité concurrentielle sur la R&D

environnementale. Il montre dans ses travaux que les entreprises qui font face à une concurrence

internationale forte seraient moins incitées à effectuer une R&D orientée vers l’innovation envi-

ronnementale (Scott, 2003). Pour Klepper (1996), la création d’un nouveau marché peut favoriser
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l’entrée des concurrents en raison, à ce stade, de la concurrence relativement faible. Donc, pour

mieux se démarquer de la concurrence, les entreprises tendent à développer des innovations en-

vironnementales. Les innovations environnementales peuvent donc être une stratégie permettant

de réduire la concurrence et d’accroître les parts de marché (Klepper, 1996).

Sur la base de ces études, nous chercherons à tester les hypothèses suivantes :

Hypothèse 3 : L’environnement sectoriel, la structure des marchés ainsi que leurs étendues jouent

des rôles importants sur le comportement éco-innovateur des entreprises.

Hypothèse 4 : La pression concurrentielle tend à inciter les entreprises à introduire des innovations

environnementales.

1.3 Structure organisationnelle et innovations environnementales

Du point de vue microéconomique des entreprises, les innovations peuvent être considérées

comme des processus interactifs sur lesquels la structure organisationnelle de l’entreprise joue

un rôle important (Martin et al., 2012) ; (Hottenrott et al., 2016). L’hypothèse sous-jacente est que

chaque entreprise possède des caractéristiques telles que le secteur, le nombre d’employés, l’in-

tensité de R&D, l’appartenance à un groupe ou à un réseau d’enseigne (Del Brìo et Junquera, 2003) ;

(Leon, 2012) (Galliano et Nadel, 2016). De nombreuses recherches empiriques se sont largement

penchées sur cette question et ont souligné un effet positif entre ces trois facteurs et les innova-

tions environnementales (Rehfeld et al., 2007).

Les recherches montrent que la taille de l’entreprise tend à stimuler l’introduction des innovations

ayant des effets positifs sur l’environnement (Horbach et al., 2012), et que l’introduction de tech-

nologies plus propres dans le processus de production conduit à un emploi plus élevé au sein des

entreprises (Del Brìo et Junquera, 2003). Le fondement théorique de cette effet positif de la taille

des entreprises sur les innovations environnementales est que les économies de coûts induites

par ce type d’innovation améliorent la compétitivité des entreprises, ce qui permet de stimuler les

innovations environnementales (Jens Horbach, 2012).

Cependant, le rôle de ces facteurs comme déterminants des innovations environnementales a

montré des résultats controverses. D’un côté, Florida (1996), montre une forte relation en l’ef-

fort de R&D et la mise en œuvre d’innovations environnementales (Florida, 1996). De l’autre côté,

Mazzanti et Zoboli (2006), montrent que l’intensité d’investissement en R&D environnementale

dépend très fortement du secteur (Mazzanti et Zoboli, 2006).
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Ainsi, nous pouvons poser ces hypothèses que nous testerons :

Hypothèse 5 : La structure organisationnelle de l’entreprise (effectif, appartenance à un groupe ou

un réseau d’enseigne) joue un rôle important sur les innovations environnementales.

Hypothèse 6 : Les entreprises à fort intensité de R&D tendent à s’engager dans l’innovation environ-

nementale.

2 Revue empirique sur le modèle CDM : motivation et modélisation

L’évaluation de l’importance de la R&D sur le processus d’innovation des entreprises a long-

temps été développée par Griliches (1979), qui en mettant en place une fonction de production des

connaissances, montre que les flux de connaissances issus de l’innovation tendent à augmenter la

productivité des entreprises (Griliches et al., 1979) ; (Griliches, 1995). Le modèle CDM qui s’inspire

du cheminement de Griliches notamment à travers la fonction de production des connaissances

(Griliches, 1984) ; (Hall et al., 1986) ; (Griliches et Mairesse, 1998) ; (Hall et Mairesse, 1995), n’a pas

eu d’impact immédiat dans la littérature empirique. L’apport du CDM par rapport aux travaux de

Griliches repose sur distinction entre inputs et outputs d’innovation et a néanmoins apporté un

développement important des études sur les rendements de l’innovation (Mairesse et Sassenou,

1991). Pour Crépon, Duguet et Mairesse, les facteurs les plus incitatifs en termes d’innovation sont

composés principalement de la R&D interne, de l’impulsion par la demande (Demand pull) et de

la poussée technologique (Technology push) (Crépon et al., 1998) ; (Hajjem et al., 2015).

Le modèle CDM est de plus en plus utilisé par beaucoup d’auteurs et demeure depuis plusieurs

décennies un modèle de référence dans les études qui cherchent à déterminer les liens entre inno-

vation et productivité (Koellinger, 2008) ; (Notten et al., 2017) ; (Hall et Sena, 2017) ;(Van Leeuwen

et Mohnen, 2017) ; (Czarnitzki et Delanote, 2017).

Dans ce chapitre, nous cherchons à analyser la relation entre intensité de recherche et développe-

ment et innovations environnementales d’une part et de déterminer l’impact de ces dernières sur

la productivité d’autre part. Nous nous inspirons du modèle CDM, pour Crépon-Duguet-Mairesse,

qui est un modèle en trois étapes combinant une fonction de sélection d’innovation mesurée par

l’effort de R&D, une fonction de production de connaissances et une fonction de production de

type Cobb-Douglas pour analyser le processus d’innovation et la performance de la production

des entreprises (Crépon et al., 1998).
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Depuis sa première application en 1998, le modèle CDM a connu des applications et des mo-

difications considérables en termes de méthodes d’estimation durant ces dernières années (Cas-

tellacci, 2011) ; (Lööf et al., 2017) ; (Bond et Guceri, 2017) ; (Shi et al., 2020). Dans le CDM de base,

sont considérés comme outputs d’innovation, les innovations de produits et de procédés (Cré-

pon et al., 1998). Avec les redéfinitions du Manuel d’Oslo (1996 et 2005), de nouvelles enquêtes

communautaires sur l’innovation (CIS) ont permis l’introduction de nouvelles formes d’outputs

d’innovation comme les innovations d’organisation et marketing (Johansson et Lööf, 2009) ; (Haj-

jem et al., 2015) ; (Hajjem et al., 2015) ; (Aboal et Garda, 2016).

A titre d’exemple, Robin et Mairesse (2011), en utilisant le modèle CDM ont cherché à identifier

les effets de deux formes d’innovations technologiques (innovation de produit d’une part et inno-

vation de procédé d’autre part) sur la productivité en utilisant les données CIS 3 et CIS 4 pour le

cas de la France. Ils montrent à travers leurs résultats que l’innovation de procédé est le principal

déterminant de la productivité du travail dans le secteur de l’industrie (Mairesse et Robin, 2011).

Toutes ces applications témoignent de l’importance du modèle CDM sur les études des rela-

tions entre recherche et développement, innovation et productivité. Le modèle CDM constitue de

plus en plus un outil d’aide à la décision pour les gouvernements à mettre en place des politiques

permettant de stimuler les innovations des entreprises (Janz et al., 2003) ; (Hall et al., 2009) ; (Al-

varez et al., 2010). Avec la modernisation des enquêtes communautaires sur l’innovation, notam-

ment avec l’apparition des modules sur les innovations environnementales, d’autres applications

du modèle CDM s’orientent sur l’étude de la relation entre innovations environnementales et pro-

ductivité.

Récemment Van Leeuwen et Mohnen (2017), à travers le modèle CDM ont cherché à tester ce que

l’on appelle dans la littérature la version « faible » et la version « forte » de l’hypothèse de porter. En

utilisant les données pour le cas des entreprises néerlandaises de fabrication, les auteurs montrent

que les réglementations tendent à accroître les innovations environnementales (Van Leeuwen et

Mohnen, 2017). Ce fut le cas notamment de Yuan et Xiang pour le cas de la chine (Yuan et Xiang,

2018), de Marin pour le cas de l’Italie (Marin, 2014), et de Garcia-Pozo et al., pour le cas de l’Es-

pagne (García-Pozo et al., 2018).

L’objet de ce chapitre c’est donc d’utiliser le modèle CDM appliqué aux innovations environ-

nementales pour le cas de la France. A notre connaissance, la relation entre intensité de recherche

et développement innovation environnementale et productivité n’a pas encore fait l’objet d’étude

pour le cas de la France. L’objectif de notre travail sera double : nous intégrons dans notre cas les
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innovations environnementales pour déterminer d’une part les spécificités des innovations envi-

ronnementales comparées aux autres formes d’innovations, et d’autre part essayer de montrer si

ces deux formes d’innovations produisent les mêmes effets sur la productivité. Notre travail dans

ce chapitre s’inspire du modèle CDM 1998 et du travail de George Van Leeuwen et Pierre Mohnen

(2017), en essayant d’y apporter des modifications en termes de méthode d’estimation et de spé-

cification du modèle.

L’originalité de notre étude, c’est de proposer une extension du modèle CDM en intégrant les

innovations environnementales comme outputs supplémentaires. Autrement dit, dans ce cha-

pitre, nous essayons de traiter la problématique des innovations environnementales, leurs déter-

minants et leurs impacts sur la productivité.

La pertinence de l’application du modèle CDM dans notre étude par rapport aux autres méthodes

c’est qu’il traite la question des innovations environnementales. Le sujet sur les innovations en-

vironnementales est important à étudier en raison du nombre peu élevé de travaux sur les inno-

vations environnementales mises en œuvre par les entreprises (Marin et al., 2015). Ceci peut se

traduire par la nouveauté de ce champ de recherche, ce qui en résulte un manque de connais-

sances important sur les déterminants des innovations environnementales, leurs barrières et les

comportements éco-innovateurs des entreprises (del Río González, 2009b). La prise en compte

des réglementations environnementales dans notre modèle CDM, c’est qu’elles induisent des ou-

tils et des instruments qui aboutissement à des innovations environnementales.
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II Le modèle

Le modèle empirique que nous utilisons dans ce chapitre est une spécification issue du mo-

dèle CDM (1998). Nous cherchons à estimer ce modèle en compte uniquement les innovations

environnementales. Comme nous l’avons indiqué plus haut, le modèle CDM est un modèle struc-

turé en trois étapes. Le modèle CDM de 1998 définit la première étape comme étant l’étape de la

prise de décision pour les entreprises d’investir ou non en dépenses de R&D pour innover. Puisque

dans notre cas, nous prenons en compte les innovations environnementales, cette première étape

va donc décrire les décisions des entreprises d’investir en dépenses R&D afin d’innover environne-

mentalement. Autrement, combien il faut investir dans le but d’introduire des innovations ayant

des effets positifs sur l’environnement. La seconde étape, contrairement au CDM de base, défi-

nit les comportements des entreprises en termes d’innovations environnementales. La troisième

étape cherche à déterminer, plus principalement, le lien entre innovation environnementale et

productivité. Le graphique ci-dessous décrit notre modèle CDM structuré en trois étapes.

Dans la suite de cette section, nous détaillerons nos différentes spécifications, les méthodes d’es-

timation 1, tout en décrivant pour chaque étape, les différentes variables pouvant affecter l’effort

de R&D, l’innovation environnementale et la productivité.

1. Crépon, Duguet et Mairesse estiment leur modèle en utilisant la méthode des moindres carrés asymptotiques

(ALS) (Crépon et al., 1998). Depuis, dans la littérature empirique, à notre connaissance, seulement Benavente a uti-

lisé la méthode des moindres carrés asymptotiques pour estimer son modèle CDM (Miguel Benavente, 2006). Les

autres méthodes d’estimations qui ont suivi ont souvent recours à des techniques d’estimation séquentielle comme

les doubles moindres carrés ordinaires (2SLS) ou les modèles d’équations structurelles généralisées (Baum et al.,

2017). Depuis quelques années, de plus en plus de chercheurs estiment généralement le modèle CDM de manière

simultanée par maximum de vraisemblance en information limitée (MVIL) (Van Leeuwen et Mohnen, 2017) ; (Yuan et

Xiang, 2018).
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GRAPHIQUE 3.1 – CDM appliqué aux innovations environnementales
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A : Etape I : Les équations au niveau des apports en innovations environnementales

Pour le CDM de 1998, deux types d’inputs d’innovation ou d’éco-innovation sont considérés.

Si nous notons Dk
i et RDk

i ces deux types d’inputs. Dk
i décrit la décision des entreprises d’investir

en recherche et développement. L’entreprise i investira en recherche et développement si la valeur

latente de l’investissement en R&D noté Dk∗
i dépasse un certain seuil noté ρ et 0 sinon. La décision

d’investir en R&D peut s’écrire sous la forme :

Dk
i = 1 si Dk∗

i = Xk
i δ

k +ηk
1i et 0 si non (3.1)

Si l’entreprise décide d’investir en recherche et développement, le montant qui va être investi sera

définit de la façon suivante :

RDk
i = RDk∗

i = Zk
i γ

k +ηk
2i si Dk∗

i > 0 et 0 si non (3.2)

Avec (ηk
1i ,ηk

2i ) ∼ i i dN

0,

 1 ρσe

ρσe σ2
ε


Les inobservables (ηk

1i ,ηk
2i ) sont des termes d’erreur supposés être normalement distribués

avec une moyenne égale à 0 et une matrice de covariance ρσe . Dk∗
i et RDk∗

i sont des variables

latentes inobservées.

L’équation 1 rend compte de la sélection des entreprises ayant une activité de R&D dans le CDM

1998. Cependant dans notre cas, pour éviter le problème de sélection, nous avons modifié la défi-

nition de l’intensité de R&D. Cette intensité de R&D est égale à zéro pour les entreprises n’investis-

sant pas en R&D. Pour compléter les observations, nous avons considéré comme nul l’investisse-

ment en R&D des entreprises qui ont répondu « non » à la question sur les innovations de produits

(question 2.1 CIS 2008 et 2014), procédés (question 3.1) et l’existence d’activités d’innovation en

cours ou abandonnées (question 4.1). En effet, les entreprises ayant répondu non à ces trois ques-

tions ne sont pas interrogées sur leurs investissements en R&D.

Au final, nous considérerons dans nos estimations, uniquement la deuxième équation qui décrit

l’intensité de R&D de l’entreprise i mesurée par le rapport entre les dépenses de R&D et l’effectif,

conditionnellement au fait de faire de la R&D, que nous estimerons à l’aide d’un Tobit. Les vec-

teurs Xk
i et Zk

i représentent les vecteurs de variables explicatives qui déterminent l’effort de R&D

et la probabilité de s’engager dans des activités de R&D. δk et γk sont des vecteurs de paramètres

à estimer.
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En se basant au CDM 1998 et sur la littérature empirique (Van Leeuwen et Mohnen, 2017) ;

(Griliches et al., 1979) ; (Crépon et al., 1998), nous avons choisis les variables explicatives suivantes

pour notre équation.

D’abord, nous introduisons des variables qui caractérisent la taille des entreprises, principal déter-

minant Shumpétérien de l’innovation. La taille des entreprises est mesurée par le nombre d’em-

ployés, décomposé en cinq variables binaires : taille_50 qui prend la valeur 1 si le nombre d’em-

ployés est inférieur à 50 et 0 sinon; taille_50_99 qui prend la valeur 1 si le nombre d’employés est

compris entre 50 et 99 et 0 sinon; taille_100_249 égale à 1 si le nombre d’employés est compris

entre 100 et 249 et 0 sinon; taille_250_999 égale à 1 si le nombre d’employés est compris entre 250

et 999 et 0 sinon et taille_1000 égale à 1 si le nombre d’employés est supérieur ou égal à 1000 et 0

sinon.

Nous supposons que les grandes entreprises sont plus inclines à investir en R&D car il leur est plus

facile de répartir les coûts fixes de l’investissement dans l’innovation (Cohen et Klepper, 1992). De

plus, la littérature empirique suggère que les grandes entreprises ont tendance à s’engager dans

des activités de R&D plus que les autres entreprises (Cohen et Levin, 1989) ; (Griffith et al., 2006) ;

(Crespi et Zuniga, 2012), et perçoivent moins d’obstacles liés aux investissements en R&D (Canepa

et Stoneman, 2008).

Ensuite, nous introduisons la part de marché en log (lnpartmarche), calculée comme étant

égal au rapport entre le chiffre d’affaires de l’entreprise dans le secteur et le chiffre d’affaires total

du secteur. La part de marché est retardée d’une période (sur données 2007 et 2013 au lieu de 2008

et 2014), pour éviter les éventuels problèmes de simultanéité avec la valeur ajoutée hors taxe qui

est déterminée à partir du chiffre d’affaires. La littérature empirique a montré que les entreprises

avec une part de marché élevée tendent à avoir un effort de R&D plus élevé que les autres (Crépon

et al., 1998).

De plus, nous contrôlons, au niveau de l’entreprise, les effets de la répartition géographique et de

la concurrence internationale sur son effort de R&D. Pour ce faire, nous introduisons les variables

de localisations géographiques selon que le marché principal de l’entreprise i soit local (marloc),

national (marnat), ou européen (mareur). Ce sont des variables binaires, égales à 1 si le marché

sur lequel les entreprises ont plus vendu des biens et services est local, national européen ou in-

ternational et 0 sinon.

De même, les conditions de marché sont capturées par une variable binaire (marché principal à

l’international), conformément à la spécification de Robin et Mairesse (2011), égale à 1 si le prin-

cipal marché de l’entreprise en termes de chiffre d’affaires hors taxes est international et 0 sinon.
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Pour ces deux auteurs, cet indicateur peut également mesurer le degré d’ouverture de l’entreprise

au marché international (Mairesse et Robin, 2011). Nous choisissons d’introduire ces variables bi-

naires, car nous cherchons à expliquer au mieux l’intensité de R&D des entreprises pour pouvoir

faire les étapes qui suivent. Nous admettons tout de même les limites de cette spécification, en ce

sens que nous supposons exogènes ces variables comme il a été souligné dans la littérature.

Nous contrôlons également le fait que l’entreprise ait conclu un accord de coopération avec

d’autres organismes dans le cadre de ses activités d’innovation. Cette variable( coopération), que

nous supposons endogène (également une des limites de cette première équation), est égale à 1

pour les entreprises qui ont coopéré et 0 sinon. Du point de vue de la littérature empirique, plu-

sieurs auteurs suggèrent que la coopération stimulent l’innovation (Mairesse et Robin, 2011), en

permettant aux entreprises de partager les coûts (Carraro et Soubeyran, 1997) ; (Cozzi et Tarola,

2006) ; (Faria et Schmidt, 2007), et d’internaliser les retombées de la connaissance (Kamien et al.,

1992).

Pour tester l’hypothèse de Porter au niveau de notre étape 1, nous introduisons deux variables

binaires permettant de capter les effets des avancées technologiques environnementales sur l’ef-

fort de R&D. La première variable (sme06) est gale à 1 si l’entreprise a mis en place un système

de management environnemental avant la période d’enquête et 0 sinon. La deuxième (sme06_08)

est gale à 1 si l’entreprise a mis en place un système de management environnemental durant la

période d’enquête et 0 sinon. Nous supposons que ces deux variables auront un impact positif sur

l’effort de R&D. Ceci en raison du fait que se sont des facteurs liés à la compétitivité et poussent

les entreprises à s’organiser autrement en matière de R&D.

Enfin, nous introduisons d’autres variables comme l’appartenance à un groupe (gp) et le fait

que l’entreprise soit sous contrôle étranger (foreign). La première variable capte l’idée que les

entreprises appartenant à un groupe sont plus disposées à investir en R&D et la deuxième va-

riable permet de contrôler la possibilité que les entreprises étrangères peuvent effectuer plus de

dépenses de R&D et peuvent être plus innovantes que les entreprises nationales en raison de leurs

pratiques de gestion supérieures (Griffith, 1999).

Nous supposons également que l’environnement sectoriel peut influencer l’effort de R&D en in-

troduisant un ensemble de variables binaires secteurs (Si), suivant le cadre original de Crépon et

al. (1998) et de Griffith et al. (2006). Cette hypothèse supposerait que les entreprises investissent

davantage dans la R&D si l’environnement sectoriel est tel qu’elles peuvent s’approprier la plupart

des rendements de leurs investissements (Arrow, 1962).
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Formellement, nous pouvons réécrire l’équation 2 sous la forme suivante :

ln(RD) = θ0 +θ1lnpar tmar chet−1 +θ2mar l oct +θ3mar natt +θ4mar eurt +θ5mar chepr i nci palt

+θ6cooper ati ont +θ7g pt +θ8 f or ei g nt +θ9sme06t +θ10sme06_08t +θ11t ai l l e_50t

+θ12t ai l l e_50_99t +θ13t ai l l e_100_249t +θ14t ai l l e_250_999t

+θ15t ai l l e_1000t +θ16St +ϕt (3.3)

Avec ϕt un terme d’erreur qui capture les effets inobservés.

B : Etape II : Equation d’innovations environnementales

Pour analyser les effets de l’effort de R&D sur les innovations, nous choisissons de prendre

en compte ici que les innovations environnementales. Cette distinction est pertinente pour com-

prendre la complexité des stratégies d’innovation des entreprises comme l’ont souligné Mairesse

et Mohnen (Mairesse et Mohnen, 2004).

Ainsi, au niveau de l’étape 2, la principale variable dépendante est la valeur prédite du logarithme

de l’effort de R&D dérivée de l’étape 1. Cette deuxième étape, estime un modèle Probit qui décrit

la probabilité d’éco-innover, en incluant dans les régresseurs la valeur prédite de l’effort de R&D

pour éviter le problème d’endogénéité principalement causé par une erreur de mesure (Mairesse

et Robin, 2011), car ce que nous cherchons à mesurer c’est l’effort de R&D et non la R&D elle-

même.

En effet, si nous prenons les équations dans leur ensemble, les dépenses de recherche et déve-

loppement peuvent être expliquées par la productivité. L’introduction dans les régresseurs de la

valeur prédite et non celle observée de l’effort de R&D va donc permettre de corriger le problème

de la causalité inverse. Avec l’introduction de la valeur prédite, nous prenons en compte le fait

que les dépenses d’innovation sont endogènes à la production d’innovations environnementales

(Mairesse et Robin, 2011).

Dans la spécification de notre modèle, nous décidons d’inclure toutes les variables de l’étape 1

à l’exception des variables permettant de capturer l’effet de la répartition géographique (marloc,

marnat, mareur), la part de marché (lnpartmarche), l’indicateur du degré d’ouverture des entre-

prises au marché international (marché principal à l’international) et l’indicateur de coopéra-

tion. Nous supposons que ces facteurs déterminent l’effort de R&D, mais qu’ils ne prédisent pas

la production d’innovations environnementales, une fois que nous contrôlons le niveau de l’effort
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de R&D à l’étape 2. Par contre, l’inclusion des autres variables de l’étape 1 parmi les régresseurs

de l’etape 2 se justifie par le fait qu’elles peuvent à la fois influencer l’effort de R&D et le succès de

l’innovation.

Conformément à la littérature, les grandes entreprises sont plus inclines à mettre en œuvre des

innovations environnementales que les autres entreprises (Santos et al., 2017) ; (Ma et al., 2018) ;

(García-Granero et al., 2020). De plus, les entreprises qui s’engagent dans des accords de coopé-

ration (Carraro et Soubeyran, 1997) ; (Urpelainen, 2010), ou qui mettent en place un système de

management environnemental (sme), permettant de réduire leurs impacts environnementaux (Ji-

ménez, 2005) ; (Ziegler et Nogareda, 2009) ; (Chaudhry et al., 2020), peuvent être plus inclines à

mettre en œuvre des innovations environnementales.

De même, l’environnement sectoriel peut jouer un rôle important dans la mise en œuvre des in-

novations environnementales (Zhou et al., 2021). Du point de vue de la littérature empirique, des

politiques environnementales plus soutenues, dépendent des secteurs (Braungardt et al., 2016).

Des secteurs avec des politiques environnementales plus strictes peuvent accélérer la diffusion

et le développement de nouvelles technologies en matière d’efficacité énergétique (Shirizadeh et

Quirion, 2021) ; (Borghesi et al., 2012) ; (Tugores et García, 2015) ; (Braungardt et al., 2016) ; (Wurlod

et Noailly, 2018).

Ainsi, nous spécifions l’équation relative à cette deuxième étape de la manière suivante :

i nnot (0,1) = λ0 +λ1 �lnRDt +λ2g pt +λ3 f or ei g nt +λ4sme06t +λ5sme06_08t +λ6t ai l l e_50t

+λ7t ai l l e_50_99t +λ8t ai l l e_100_249t +λ9t ai l l e_250_999t

+λ10t ai l l e_1000t +λ11St +µt (3.4)

Avecϕt un terme d’erreur qui capture les effets inobservés. La variable dépendante eco-innovation

est une variable binaire qui prend la valeur 1 si l’entreprise à innover environnementalement du-

rant la période et 0 sinon.

C : Etape III : Equation de productivité

Finalement, nous examinons la relation entre innovations environnementales et productivité

à partir d’une fonction de production de type Cobb-Douglas. Cette troisième et dernière étape

consiste à estimer l’équation de productivité à l’aide d’un MCO. La productivité est mesurée par le
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rapport entre la valeur ajoutée hors taxe (issue des données Ficus-Fare), et le nombre total de sala-

riés. Dans cette équation de productivité, nous traitons les problèmes d’endogénéité mentionnés

plus haut en incluant la valeur prédite de la production d’innovation environnementale, obtenue

à l’étape 2. Les autres régresseurs sont constitués de variables binaires caractérisant la taille des

entreprises, de l’investissement corporel en logarithme (lninvcorp), qui est calculé en t-1, aussi

au niveau de la base Ficus-Fare (t étant l’année d’enquête pour éviter le problème de simulta-

néité). Nous supposons que l’investissement corporel peut être un facteur déterminant pour les

entreprises d’accroître leur productivité. Nous incluons également d’autres variables liées à l’ap-

partenance à un groupe (gp), au fait que l’entreprise soit sous contrôle étranger (foreign) et un

ensemble de variables binaires secteurs (Si).

L’équation de productivité peut être formalisée de la manière suivante :

ln(pr oduc) = δ0 +δ1�i nnot +δ2lni nvcor pt−1 +δ3g p +δ4 f or ei g n +δ5t ai l l e_50t

+δ6t ai l l e_50_99t +δ7t ai l l e_100_249t +δ8t ai l l e_250_999t +δ9t ai l l e_1000t +δ10St +ηt

(3.5)

Avec µt un terme d’erreur qui capture les effets inobservés

III Les données

Les données utilisées sont issues des enquêtes communautaires sur l’innovation (CIS) et des

données Ficus-Fare.

1 Les données CIS

Les données CIS que nous utilisons dans ce chapitre sont les données CIS 2008 et CIS 2014

lesquelles contiennent des modules sur les innovations environnementales. Ces enquêtes sont

réalisées en France par l’INSEE depuis 1990 et couvrent une période de trois ans. Dans notre cas,

elles couvrent les périodes 2006-2008 pour CIS 2008 et 2012-2014 pour CIS 2014. L’objectif des en-

quêtes CIS c’est de collecter des données ou informations relatives aux activités d’innovation des

entreprises. Les enquêtes ont été réalisées sur un échantillon de 20114 entreprises (18109 pour CIS

2014) effectuant de la R&D ou non et employant au moins 10 salariés. Elles contiennent diverses

informations notamment sur les innovations au sens large (produit, procédé, organisation, mar-

keting), sur les innovations environnementales, sur les réglementations environnementales pré-

sentes ou futures et sur d’autres aspects comme les dépenses de R&D, les sources d’information
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pour les activités d’innovation, la coopération, les effectifs salariés, ainsi que sur d’autres éléments

comme les freins à l’innovation.

2 Les données Ficus-Fare

Afin de compléter ces données sur l’innovation avec des informations sur la concentration des

marchés ou sur l’investissement corporel, nous avons mobilisé les données Ficus-Fare. Le fichier

FARE est le fichier des données individuelles comptables. Il est un des deux éléments fondamen-

taux (sources administratives) du dispositif ESANE.

Le dispositif ESANE (Élaboration des Statistiques Annuelles d’Entreprise), vise à constituer un en-

semble cohérent de statistiques sur les entreprises. Il combine des données administratives (ob-

tenues à partir des déclarations annuelles de bénéfices que font les entreprises à l’administration

fiscale, et à partir des données annuelles de données sociales qui fournissent des informations

sur les salariés) et des données obtenues à partir d’un échantillon d’entreprises enquêtées par un

questionnaire spécifique pour produire les statistiques structurelles d’entreprises.

Depuis l’exercice 2008, le fichier Fare remplace le précédent système Ficus, composé de deux dis-

positifs (EAE : enquêtes annuelles d’entreprise ; SUSE : système unifié de statistique d’entreprise

s’appuyant sur les déclarations fiscales), en les unifiant. Comme informations spécifiques, nous

avons les informations sur la valeur ajoutée, le chiffre d’affaires, les immobilisations, l’investisse-

ment corporel, la production totale, les salaires, le chiffre d’affaires à l’exportation etc. Nous avons

utilisé pour notre cas, les données de 2007 et 2013. Ces données nous ont permis de calculer les

parts de marché, l’investissement corporel et la productivité.

3 Les statistiques descriptives et comparaison des deux échantillons

Dans cette présente section, après avoir présenter notre modèle CDM ainsi que les bases de

données, nous présentons à présent les statistiques descriptives des variables retenues pour l’ana-

lyse économétrique. Nous chercherons plus spécifiquement à effectuer une comparaison entre

nos deux échantillons en termes d’innovations environnementales.

Le tableau 3.1 présente les statistiques descriptives des variables dépendantes et indépen-

dantes retenues dans l’enquête CIS 2008 et le tableau 2.3, celles de l’enquête CIS 2014. Ainsi nous

remarquons une grande différence de productivité et d’intensité de R&D entre les deux échan-

tillons. D’après nos résultats statistiques, la productivité du travail (calculée comme étant le rap-

port entre la valeur ajoutée et le nombre d’employés) et la part de l’emploi salarié qui est réinvestie
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en R&D sont plus élevées pour les entreprises issues de l’enquête CIS 2014 (environ 83 euros en

moyenne par employé pour la productivité et 16 euros en moyenne par employé pour l’effort de

R&D (Tableau 3.2)).

Du côté des innovations environnementales, nos résultats montrent que les entreprises ont

plus éco-innover au cours des années 2006-2008 par rapport aux années 2012-2012. D’après le ta-

bleau 2.1, 70% des entreprises tirées de CIS 2008 ont innové environnementalement (contre près

de 59% pour CIS 2014). De même, les entreprises qui déclarent avoir éco-innover pour économiser

des ressources ou réduire la pollution sont plus nombreuses pour CIS 2008. D’ailleurs, si nous es-

sayons de comparer ces deux formes d’innovations, nous pouvons remarquer que les entreprises

ont plus éco-innové dans le but de réduire la pollution pour nos deux échantillons (56.2% pour

économiser des ressources contre 62.9% pour la réduction de la pollution (Tableau 3.1)).

Cependant, les résultats statistiques de l’échantillon tiré de l’enquête CIS 2014 permettent de

mieux rendre compte de l’importance de concurrence internationale et de la répartition géogra-

phique. Selon ces résultats statistiques, la concurrence était plus intense aux cours des années

2012-2014 (Tableau 3.2). Durant cette période, 18% des entreprises tirées de cette échantillon ont

mentionné que leur marché le plus important en termes de chiffre d’affaires était un marché inter-

national (15.6% pour CIS 2008). De plus, les entreprises déclarant avoir vendu des biens et services

sur des marchés locaux, nationaux, européens et sur les autres continents, sont plus nombreuses

dans l’échantillon de CIS 2014 (Tableau 3.2). Une comparaison commune à ces quatre marchés

permet de faire remarquer que les entreprises sont plutôt orientées vers des marchés locaux qu’in-

ternationaux.

Une autre différence que nous pouvons mentionner entre nos deux échantillons concerne

l’impact des avancées technologiques sur les innovations environnementales. D’après nos résul-

tats, les entreprises mettant en place un système de management environnemental (SME) avant la

période d’enquête sont plus nombreuses pour CIS 2014 (21% (Tableau 3.2), contre 13% pour CIS

2008 (Tableau 3.1)). La raison c’est que les entreprises ayant déjà mis en place un SME au cours

de la période d’enquête 2006-2008, n’avaient pas d’incitation à remettre en place un SME entre

2012-2014, en raison des coûts souvent élevés.

Dans la même continuité, nous pouvons également constater que les entreprises appartenant

à un groupe sont plus nombreuses dans l’échantillon tiré de CIS 2014 (63%). Par contre, les en-

treprises sous le contrôle étranger sont moins nombreuses pour cet échantillon, même si la diffé-
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rence n’est pas très significative par rapport à l’ échantillon tiré de CIS 2008 (57% pour CIS 2014 et

59% pour CIS 2008). Enfin, nous pouvons constater que les entreprises ayant entre 250 et 999 sa-

lariés sont plus nombreuses dans l’échantillon tiré de CIS 2014. La situation inverse est constatée

pour l’échantillon de CIS 2008 sur lequel les entreprises de 10 à 49 salariés sont plus nombreuses.

Pour résumer, même si nous pouvons remarquer certaines différences entre nos deux échan-

tillons, elles sont cependant bien moindres que celles que nous avons observé au chapitre 2 de

cette thèse. De ce fait, il faudra donc prendre en compte ces différences dans l’interprétation de

nos résultats économétriques dans la mesure où, nos deux échantillons mettent en lumière les

spécificités de chaque entreprise en matière d’innovation environnementale.
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TABLEAU 3.1 – Statistiques descriptives CIS 2008

Variables Moyennes Ecart-types Minimun Maximun

Productivité 76.392 100.958 0.083 4123.325

Intensité de R&D 10.092 38.661 0 1538.462

Innovation environnementale 0.704 0.456 0 1

Economie de ressources 0.562 0.496 0 1

Réduction de la pollution 0.629 0.483 0 1

Investissement corporel (t-1) 7.235 25.418 0 1225.132

SME (avant période d’enquête) 0.128 0.334 0 1

SME (durant période d’enquête) 0.206 0.404 0 1

Marché local 0.789 0.408 0 1

Marché national 0.776 0.417 0 1

Marché européen 0.552 0.497 0 1

Part de marché (log) -0.553 2.397 -7.884 4.605

Marché principal à l’international 0.156 0.363 0 1

Coopération 0.467 0.499 0 1

Appartenance à un groupe 0.598 0.49 0 1

Entreprise sous contrôle étranger 0.592 0.491 0 1

Taille : moins de 50 employés 0.472 0.499 0 1

Taille : 50-99 employés 0.119 0.324 0 1

Taille : 100-249 employés 0.098 0.297 0 1

Taille : 250-999 employés 0.231 0.422 0 1

Taille : 1000 employés et plus 0.074 0.262 0 1

Observations 6686

TABLEAU 3.2 – Statistiques descriptives CIS 2014

Variables Moyennes Ecart-types Minimun Maximun

Productivité 82.867 76.7 0.048 2249.119

Intensité de R&D 16.028 54.821 0 1707.282

Innovation environnementale 0.586 0.493 0 1

Economie de ressources 0.458 0.498 0 1

Réduction de la pollution 0.527 0.499 0 1

Investissement corporel (t-1) 11.726 40.632 0 1502.099

SME (avant période d’enquête) 0.206 0.405 0 1

SME (durant période d’enquête) 0.153 0.36 0 1

Marché local 0.883 0.321 0 1

Marché national 0.831 0.375 0 1

Marché européen 0.633 0.482 0 1

Part de marché -6.016 2.332 -13.651 -0.011

Marché principal à l’international 0.179 0.383 0 1

Coopération 0.457 0.498 0 1

Appartenance à un groupe 0.627 0.484 0 1

Entreprise sous contrôle étranger 0.566 0.496 0 1

Taille : moins de 50 employés

Taille : 50-99 employés 0.101 0.301 0 1

Taille : 100-249 employés 0.083 0.276 0 1

Taille : 250-999 employés 0.276 0.447 0 1

Taille : 1000 employés et plus 0.087 0.282 0 1

Observations 5481
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IV Résultats des estimations

Dans cette partie, nous interprétons les résultats obtenus par la procédure en trois étapes.

Nous contrôlons, dans toutes les équations, les effets fixes par industries comme nous l’avions

annoncé lors de notre modélisation économétrique. De plus certaines variables sont retardées

pour éviter certains problèmes économétriques comme par exemple le problème de simultanéité.

A travers cette section, nous commencerons d’abord par interpréter les résultats de l’équation de

la première étape (équation d’intensité de R&D), ensuite nous aborderons les résultats de l’étape

2 relative à l’innovation environnementale, pour finir à ceux de l’étape 3 relative à la productivité.

En premier lieu, nous interprétons les résultats de l’équation de l’intensité de R&D. Cette équa-

tion (équation 3.3), a été estimée par maximum de vraisemblance en ayant recours au modèle

Tobit comme méthode d’estimation. Selon nos résultats économétriques, la coopération a un im-

pact positif et significatif sur l’effort de R&D pour nos deux échantillons. Coopérer avec d’autres

entreprises augmente le logarithme de l’intensité de R&D de 60,2% pour l’échantillon de CIS 2008

(Tableau 3.3). Un résultat particulièrement marquant concerne l’impact de la coopération sur l’in-

tensité de R&D pour l’échantillon CIS 2014. Selon les données CIS 2014, le logarithme de l’inten-

sité de R&D a plus que doubler pour les entreprises qui ont coopéré avec d’autres entreprises entre

2012 et 2014 (Tableau 3.4). Le résultat obtenu avec l’échantillon CIS 2008 est bien en adéquation

avec la littérature empirique qui suggère que les entreprises qui coopèrent dans le cadre de leurs

activités d’innovation ont un effort de R&D plus élevé que les autres qui ne coopèrent pas (Mai-

resse et Robin, 2011). En effet, la coopération permet aux entreprises de limiter l’incertitude liée

à l’environnement sur lequel elles exercent leurs activités de R&D, ce qui peut offrir aux entre-

prises la possibilité d’accroître leurs efforts de R&D. De plus, coopérer avec d’autres entreprises ou

organismes, peut favoriser l’accès à de nouvelles connaissances en matière de R&D et à d’autres

ressources de financement, qui favoriseront à leur tour un effort de R&D plus élevé.

En ce qui concerne les structures des différents marchés, nous pouvons remarquer à travers

les résultats des tableaux 3.3 et 3.4, que lorsque les entreprises vendent leurs biens et services sur

des marchés locaux, leur part de l’emploi salarié qui est réinvesti en R&D diminue (effet négatif

et significatif -21,4% pour CIS 2008 et -24% pour CIS 2014). Cet effet, en valeur absolue, est plus

élevé pour les entreprises tirées de l’échantillon CIS 2014 en raison de la hausse des entreprises

qui vendent leurs biens et services sur des marchés locaux entre 2012 et 2014 par rapport à 2006 et

2008 (Tableau 3.1 et Tableau 3.2).
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D’après nos résultats, l’effet contraire est observé lorsque les entreprises vendent leurs biens et

services sur des marchés européens ou nationaux. Nous remarquons à travers nos résultats que

plus les entreprises vendent leurs biens et services sur ces différents marchés, plus leurs efforts de

R&D est élevé pour nos deux échantillons (effets positifs et significatifs 37,2% et 66,8% respective-

ment pour CIS 2008, effets positifs et significatifs 44,5% et 102% respectivement pour CIS 2014).

En effet, l’orientation des entreprises vers des marchés nationaux ou internationaux peut avoir

un effet accélérateur sur leurs efforts de R&D (Damanpour et Gopalakrishnan, 2001). De plus, elle

permet de développer à la fois des réseaux internes et externes, qui permettrons aux entreprises,

d’acquérir de nouvelles connaissances pour mieux se positionner sur les différents marchés, de

proposer des produits plus adaptés à la demande nationale et internationale et d’accroître leurs

efforts de R&D (Luchs, 1990). Pour les mêmes raisons, la concurrence internationale et la part de

marché ont des effets positifs et significatifs sur l’intensité de R&D (54,9% et 12,9% respective-

ment, pour CIS 2008). Les entreprises ayant des parts de marché plus élevées et qui s’ouvrent à

l’international investissent davantage en R&D.

Nos résultats suggèrent également que la mise en place d’un système de management environ-

nemental durant la période d’enquête, pousse davantage les entreprises à investir en R&D unique-

ment pour l’échantillon de CIS 2008 (Tableaux 3.3). Ce résultat est particulièrement intéressant

car il suggère que les entreprises ont pas besoin de renouveler leur SME pour accroître leur effort

de R&D. Même si ce facteur est souvent introduit comme variable explicative uniquement au ni-

veau de la deuxième étape dans la littérature, nous remarquons tout de même que les entreprises

soumises à des pressions technologiques environnementales ont probablement un effort de R&D

plus élevé que celles qui ne le sont pas. En effet, les entreprises qui mettent en place cette type de

technologie sont susceptibles d’être plus éco-innovantes et donc plus intensives en R&D (Frondel

et al., 2007). De plus, ce facteur présente une incitation majeure pour les entreprises en matière

d’éco-investissement et tend à améliorer l’image de l’entreprise (Testa et al., 2014).

Nous remarquons également que l’appartenance à un groupe a un impact positif et significatif

sur les efforts de R&D des entreprises pour CIS 2008 (15,6%). L’effet contraire de l’appartenance

à un groupe sur l’intensité de R&D (effet négatif et significatif), est observé pour les entreprises

tirées de l’échantillon de CIS 2014 (Tableaux 3.4). Pour les mêmes raisons que celles de la coopé-

ration, nous pouvons supposer que l’effet positif sur l’échantillon de CIS 2008, se traduit par le fait

l’appartenance à un groupe favorise l’accès à de nouvelles technologies et de nouvelles connais-

sances en matière de R&D. De plus, elle peut favoriser la hausse des dépenses en R&D et donc de
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l’effort de R&D des entreprises via leurs sources d’information et de financement des autres en-

treprises du même groupe. De même, nos résultats économétriques suggèrent que les entreprises

étrangères sont plus intensives en R&D que les entreprises nationales pour CIS 2008 (effet positif

et significatif 11,6%). Ceci en raison du fait que les entreprises étrangères, comme le souligne la

littérature empirique, ont souvent des pratiques en matière de R&D supérieures (Griffith, 1999).

Enfin, nos résultats suggèrent bien l’existence d’un effet taille. Les grandes entreprises sont moins

intensives en R&D d’après nos résultats par rapport aux entreprises de moins de 50 salariés. Être

une entreprise de 1000 salariés et plus, diminue le logarithme de l’intensité de R&D de 99,6% pour

les entreprises de l’échantillon tiré de CIS 2008 (Tableau 3.3).

175



C
H

A
P

IT
R

E
3.

R
E

C
H

E
R

C
H

E
E

T
D

É
V

E
LO

P
P

E
M

E
N

T,IN
N

O
V

AT
IO

N
E

N
V

IR
O

N
N

E
M

E
N

TA
LE

E
T

P
R

O
D

U
C

T
IV

IT
É

:U
N

E
A

N
A

LY
SE

E
M

P
IR

IQ
U

E
P

O
U

R
LE

C
A

S
D

E
L

A
F

R
A

N
C

E

TABLEAU 3.3 – Résultats des estimations par la procédure en trois étapes avec

une seule mesure de l’innovation environnementale (CIS 2008)

Variables dépendantes Intensité de R&D

(lnRD-Tobit)

Innovation en-

vironnementale

(inno-Probit)

Productivité

(lnproduc-MCO)

Log-intensité R&D (prédite) 0.085***

(0.0274)

Innovation environnementale (prédite) 0.263***

(0.0673)

Investissement corporel (t-1) (log) 0.0891***

(0.004)

SME (avant période d’enquête) 0.174 0.753***

(0.131) (0.067)

SME (durant période d’enquête) 0.277*** 0.825***

(0.104) (0.054)

Marché local -0.214**

(0.099)

Marché national 0.372***

(0.110)

Marché européen 0.668***

(0.097)

Part de marché (log) 0.129***

(0.025)

Marché principal à l’international 0.549***

(0.121)

Coopération 0.602****

(0.080)

Observations 6686 6686 6686

Ecart-types robustes entre parenthèses

Effets fixes secteurs : oui

*** Significativité à 1%, ** Significativité à 5%, * Significativité à 10%

TABLEAU 3.4 – Résultats des estimations par la procédure en trois étapes avec

une seule mesure de l’innovation environnementale ( CIS 2014)

Variables dépendantes Intensité de R&D

(lnRD-Tobit)

Innovation en-

vironnementale

(inno-Probit)

Productivité

(lnproduc-MCO)

Log-intensité R&D (prédite) 0.184***

(0.019)

Innovation environnementale (prédite) 0.315***

(0.089)

Investissement corporel (t-1) (log) 0.104***

(0.005)

SME (avant période d’enquête) 0.088 0.403***

(0.144) (0.061)

SME (durant période d’enquête) 0.066 0.521***

(0.157) (0.068)

Marché local -0.240

(0.179)

Marché national 0.445**

(0.178)

Marché européen 1.020***

(0.146)

Part de marché (log) 0.173***

(0.047)

Marché principal à l’international 0.943***

(0.157)

Coopération 1.648***

(0.121)

Observations 5481 5481 5481

Ecart-types robustes entre parenthèses

Effets fixes secteurs : oui

*** Significativité à 1%, ** Significativité à 5%, * Significativité à 10%
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Variables dépendantes Intensité de R&D

(lnRD-Tobit)

Innovation en-

vironnementale

(inno-Probit)

Productivité

(lnproduc-MCO)

Appartenance à un groupe 0.156*** 0.108* 0.185***

(0.050) (0.059) (0.022)

Entreprise étrangère 0.116*** 0.065 0.120***

(0.045) (0.054) (0.019)

Taille (ref. moins de 50 salariés)

- 50-99 employés -0.375*** 0.109* -0.166***

(0.132) (0.056) (0.023)

- 100-249 employés -0.635*** 0.185*** -0.225***

(0.152) (0.065) (0.027)

- 250-999 employés -0.862*** 0.278*** -0.270***

(0.138) (0.054) (0.026)

- 1000 employés et plus -0.996*** 0.478*** -0.374***

(0.198) (0.087) (0.038)

Observations 6686 6686 6686

Suite résultats CIS 2008

Ecart-types robustes entre parenthèses

Effets fixes secteurs : oui

*** Significativité à 1%, ** Significativité à 5%, * Significativité à 10%

Variables dépendantes Intensité de R&D

(lnRD-Tobit)

Innovation en-

vironnementale

(inno-Probit)

Productivité

(lnproduc-MCO)

Appartenance à un groupe -0.387** -0.053 0.182***

(0.184) (0.073) (0.028)

Entreprise étrangère -0.311** 0.053 0.0757***

(0.154) (0.064) (0.023)

Taille (ref. moins de 50 salariés)

- 50-99 employés -0.415** 0.099 -0.183***

(0.213) (0.079) (0.033)

- 100-249 employés -0.618*** 0.265*** -0.212***

(0.236) (0.086) (0.038)

- 250-999 employés -0.717*** 0.421*** -0.298***

(0.210) (0.064) (0.034)

- 1000 employés et plus -1.484*** 0.890*** -0.420***

(0.299) (0.101) (0.049)

Observations 5481 5481 5481

Suite résultats CIS 2014

Ecart-types robustes entre parenthèses

Effets fixes secteurs : oui

*** Significativité à 1%, ** Significativité à 5%, * Significativité à 10%
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En deuxième, nous interprétons les résultats de l’étape 2 relative à l’équation d’innovation en-

vironnementale (équation 3.4). Le résultat qui nous concerne le plus est celui de l’effet de l’in-

tensité de R&D prédite sur la probabilité d’innover environnementalement. Pour rappel, c’est la

valeur prédite et non celle observée de l’intensité de R&D qui est introduite comme variable expli-

cative au niveau de l’étape 2. Ceci pour éviter le problème d’endogénéité causée par des erreurs de

mesure (Mairesse et Robin, 2011). Selon nos résultats économétriques, l’intensité de R&D affecte

positivement et significativement la probabilité de mettre en œuvre des innovations environne-

mentales pour nos deux échantillons, qui affectent à leur tour de matière positive et significative,

la productivité. L’intensité de R&D, comme l’a déjà souligné la littérature empirique, constitue

un déterminant essentiel à la mise en œuvre des innovations de manière générale (Crépon et al.,

1998), et donc des innovations environnementales (Van Leeuwen et Mohnen, 2017). D’après nos

résultats d’estimation, lorsque le logarithme de l’intensité de R&D augmente d’une unité, la pro-

babilité d’innover environnementalement augmente de 8,56% selon CIS 2008 (Tableau 3.3) et de

18,4% selon CIS 2014 (Tableau 3.4). Cet effet positif et significatif est plus élevé en valeur absolue

pour notre échantillon issu de l’enquête CIS 2014.

Nos résultats montrent également que la mise en place d’un système de management environ-

nemental affecte positivement et très significativement les innovations environnementales pour

nos deux échantillons. Cet effet est cependant plus élevé en valeur absolue pour l’échantillon tiré

de l’enquête CIS 2008. D’après cet échantillon, la mise en place d’un SME avant ou durant la pé-

riode d’enquête, accroit la probabilité de mettre en œuvre des innovations environnementales de

75,3% et de 82,5% respectivement ( 40,3% et 52,1% pour CIS 2014) (Tableau 3.3 et Tableau 3.4).

Ces résultats confirment bien l’hypothèse de Porter (Porter et Van der Linde, 1995b), selon laquelle

certaines pratiques organisationnelles environnementales peuvent accroître les innovations en-

vironnementales. Une remarque importante que nous pouvons soulever à travers ces résultats,

c’est que cet effet positif et significatif est plus élevé, en valeur absolue, durant la période d’en-

quête pour nos deux échantillons. Nous pouvons supposer que mettre en place des SME avant la

période d’enquête, tend à moins inciter les entreprises en matière d’innovations environnemen-

tales, peut-être en raison des coûts élevés pour ces types de technologies.

En ce qui concerne l’appartenance à un groupe, nous remarquons que le fait que l’entre-

prise appartienne à un groupe n’agit pas directement sur les innovations environnementales, pour

l’échantillon tiré de CIS 2014 (Tableau 3.4). Nous pouvons supposer que l’appartenance à un

groupe affecte la probabilité de mettre en œuvre des innovations environnementales de manière
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indirecte via l’intensité de R&D. Nous apportons la même conclusion pour les entreprises sous le

contrôle étranger pour nos deux échantillons. Cependant, nous remarquons tout de même, pour

CIS 2008 un effet positif et peu significatif de l’appartenance à un groupe sur les innovations envi-

ronnementales (10,8% Tableau 3.3).

Enfin, nos résultats montrent aussi un effet positif et significatif de la taille des entreprises sur

les innovations environnementales pour nos deux échantillons. Plus la taille de l’entreprise est

grande, plus la probabilité de mettre en œuvre des innovations environnementale l’est également.

Cette effet positif et significatif est plus élevé en valeur absolue pour les entreprises de 1000 salariés

et plus. Être une très grande entreprise accroît la probabilité de mettre en œuvre des innovations

environnementales de 47,8% et de 89% pour CIS 2008 et CIS 2014 respectivement (Tableau 3.3 et

Tableau 3.4).

En troisième lieu, nous arrivons aux résultats de l’étape 3 relative à l’équation de productivité

(équation 3.5). Cette étape, comme pour le cas des autres, est très importante car elle cherche à

montrer l’impact des innovations environnementales sur la productivité du travail.

Ainsi, selon nos résultats économétriques issus de nos deux échantillons, l’innovation environne-

mentale agit positivement et significativement sur la productivité du travail. Innover environne-

mentalement accroît le logarithme de la productivité du travail de 26,3% pour les entreprises tirées

de l’échantillon de CIS 2008 (Tableau 3.3) et de 31,5% pour les entreprises tirées de l’échantillon

de CIS 2014 (Tableau 3.4). Autrement dit, mettre œuvre des innovations environnementales, peut

favoriser le rendement des salariés en particulier, ce qui par la suite affecte directement la produc-

tivité des entreprises de manière générale. Ces résultats sont en adéquation avec les résultats de la

littérature traitant la question des innovations de manière générale (Crépon et al., 1998) ; (Griffith,

1999) ; (Mairesse et Robin, 2011). D’après nos résultats, l’effet des innovations environnementales

sur la productivité est plus élevé pour l’échantillon de CIS 2014 que celui de CIS 2008.

Un autre résultat intéressant que nous remarquons à travers nos résultats concerne l’effet de

l’investissement corporel sur la productivité. Pour rappel, l’investissement corporel a été calculé

en t-1, pour éviter un éventuel problème de simultanéité avec la productivité, qui elle-même est

calculée à partir de la valeur ajoutée. D’après les résultats obtenus à l’étape 3, l’investissement cor-

porel affecte positivement et significativement la productivité du travail. Une augmentation d’une

unité de pourcentage du logarithme de l’investissement corporel augmente de 8,9% le logarithme

de la productivité du travail pour les entreprises tirées de l’échantillon CIS 2008 (Tableau 2.5) et de
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10,4% pour les entreprises tirées de l’échantillon CIS 2014 (Tableau 3.4) .

En ce qui concerne l’appartenance à un groupe, les résultats montrent des effets positifs et si-

gnificatifs pour nos deux échantillons. Appartenir à un groupe augmente le logarithme de la pro-

ductivité du travail de 18,5% pour les entreprises tirées de l’échantillon CIS 2008 (Tableau 3.3) et de

18,2% pour les entreprises tirées de l’échantillon CIS 2014 (Tableau 3.4). En effet, l’appartenance

à un groupe peut favoriser la hausse de la productivité de l’entreprise via les autres entreprises

du même groupe. Les mêmes résultats sont observés pour les entreprises étrangères. D’après nos

résultats, les entreprises sous le contrôle étranger sont plus productives que les entreprises natio-

nales. Enfin, nos résultats suggèrent bien l’existence d’un effet taille sur la productivité. Cepen-

dant, la productivité du travail semble diminuer lorsque le nombre d’employés augmente, ce qui

est en adéquation avec certains résultats de la littérature (Mairesse et Robin, 2011).

V Complémentarité entre les différentes formes d’innovations

Pour tenir compte d’éventuelles relations d’interdépendance entre les différentes formes d’in-

novations, nous cherchons à étudier l’impact des relations de complémentarité ou de substitua-

bilité des stratégies d’innovations environnementales sur la productivité. La notion de complé-

mentarité se traduit par le fait que la valeur économique générée par la mise en œuvre simultanée

d’un certain nombre d’activités ou de stratégies est supérieure à leurs effets individuels. Dans ce

qui va suivre, nous allons mettre en revue quelques études sur la complémentarité des activités

d’innovation, puis discuter de l’approche théorique et du modèle empirique.

1 Revue de la littérature sur la complémentarité

Lorsque les activités des entreprises sont complémentaires, il est souvent difficile de com-

prendre la décision d’une entreprise sur sa manière d’adopter une technologie sans tenir compte

de l’autre dans sa stratégie d’innovation. A titre d’exemple, une entreprise qui décide d’adopter

une nouvelle technologie permettant d’accroître sa performance environnementale doit chercher

à comprendre si cette technologie est en adéquation avec ses activités internes et externes (Re-

sende et al., 2014).

Dans le domaine de l’économie, les études sur la complémentarité reposent sur la théorie de

la supermodularité. Les travaux pionniers de cette notion ont été développés par Topkis (Topkis,
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1978) et Milgrom et Roberts (Milgrom et Roberts, 1990). Dans un contexte intra-entreprise, Mil-

grom et Roberts ont essayé d’étudier les relations entre la flexibilité de production, l’innovation,

la gestion des compétences et les systèmes d’incitation. Ce travail novateur a permis aux auteurs

de montrer que l’existence de complémentarités favorise l’adoption d’un ensemble de politiques

d’incitation plutôt que de se concentrer sur des politiques d’incitation isolées. Pour ces auteurs,

les complémentarités prévalent lorsque l’augmentation d’un sous-ensemble d’activités entraîne

l’augmentation du rendement marginal des autres activités.

Depuis les travaux de Milgrom et Roberts, les autres travaux sur les complémentarités entre

les stratégies d’innovation qui ont suivi se sont basés sur deux approches pour tester empirique-

ment les complémentarités entre stratégies d’innovation : une approche directe (Mohnen et Röl-

ler, 2005), et une approche indirecte (Arora, 1996) ; (Miravete et Pernias, 2006).

Sur l’approche directe, Mohnen et Röller ont utilisé les données CIS de l’Irlande, de l’Allemagne, de

l’Italie et du Danemark pour étudier la complémentarité des politiques d’innovation. Les auteurs

ont cherché à tester les conditions d’inégalité implicites de la supermodularité en utilisant comme

indicateurs négatifs des politiques d’innovation, les obstacles à l’innovation. Ils montrent à partir

de leurs résultats l’existence de complémentarité entre les politiques d’innovation lorsque les en-

treprises décident d’innover. Cependant, quand les auteurs ont cherché à mesurer l’intensité ou

effort d’innovation, leurs résultats montrent en revanche l’existence de substutuabilité entre les

obstacles à l’innovation.

Dans l’approche indirecte, Miravete et Pernias (2006), ont chercher à étudier l’existence de

complémentarité entre les différentes formes d’innovations pour le cas de l’Espagne. En utilisant

des bases de données au niveau de l’industrie espagnole de carreaux en céramique, leurs résultats

confirment l’existence de complémentarité entre les innovations de produits et de procédés, due

à l’hétérogénéité inobservée.

Empiriquement, plusieurs études ont confirmé l’existence de complémentarité et de substutua-

bilité entre les stratégies d’innovation. Galia et Legros (2004), ont utilisé l’approche indirecte pour

étudier les relations de complémentarité entre les différentes innovations pour le cas de la France

en utilisant les données CIS (1994-1996). Dans leur méthode d’estimation, les auteurs ont utilisé

des indicateurs relatifs aux obstacles à l’innovation et un ensemble d’équations pour trois types

de R&D. A partir d’un Probit multivarié pour neuf types d’obstacles à l’innovation, ils montrent

qu’un choix plus ciblé par les différentes politiques d’innovation est nécessaire pour encourager

les entreprises à augmenter leurs efforts en matière d’innovation (Galia et Legros, 2004).
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Martinez-Ros et Labeaga (2009), ont également cherché à étudier la notion de complémen-

tarité entre innovations au sein des industries manufacturières espagnoles. Dans leur étude, les

auteurs ont cherché aussi à étudier l’impact de la persistance dans les décisions des entreprises à

mettre en œuvre des innovations. Ils confirment le rôle important de la persistance dans les déci-

sions d’innovation et l’existence de complémentarité entre les différentes innovations (Martínez-

Ros et Labeaga, 2009).

Love et al. (2006), en utilisant des données sur les usines allemandes et celles du Royaume-Uni

ont cherché à tester la complémentarité par l’approche directe dans l’utilisation de la mise en ré-

seau externe entre les étapes du processus d’innovation. Ils montrent à partir de leurs résultats

que la complémentarité est plus forte en Allemagne. Cependant, au Royaume-Uni, la capacité de

substitution dans le mise en réseau externe semble prévaloir à différents stades (Love et al., 2006).

Les études de Cassiman et Veugelers (2002, 2006), et Schmiedeberg (2008), ont également confirmé

l’existence de complémentarité dans les activités d’innovation. Pour Cassiman et Veugelers, il

existe une relation de complémentarité entre la R&D interne et l’acquisition de connaissances

externes et que la force de la complémentarité entre les apports en innovation, dépend de la me-

sure dans laquelle le processus d’innovation repose sur la R&D de base (Cassiman et Veugelers,

2002) ; (Cassiman et Veugelers, 2006). Pour Schmiedeberg, sur la base d’une approche indirecte à

partir des données CIS pour le cas de l’Allemagne, il existe une complémentarité dans les activités

d’innovation notamment entre la R&D interne et la coopération en matière de R&D (Schmiede-

berg, 2008).

Notre travail dans cette section est un peu lié aux travaux qui ont cherché à étudier les com-

plémentarités entre les stratégies d’innovation. Nous apportons une contribution à la littérature

empirique en essayant de montrer s’il existe des relations de complémentarité entre les différentes

innovations environnementales pour le cas de la France.

2 Le modèle théorique

Comme nous l’avions indiqué plus haut, les études sur la complémentarité entre les activités

d’innovation reposent sur la théorie de la supermodularité.

Définition :
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SupposonsΛ1 etΛ2 les deux formes de technologies pouvant être adoptées par l’entreprise (Λi = 1) ou

pas (Λi = 0). La fonction Π(Λ1,Λ2) est supermodulaire et Λ1 et Λ2 sont complémentaires si et seule-

ment si Π(1,1) - Π(0,1) ≥Π(1,0) - Π(0,0). Autrement dit, adopter une technologie tout en adoptant

déjà une autre a un impact supplémentaire plus élevé sur la performance (Π), que lorsque les entre-

prises adoptent les technologies de manières isolée.

Deux prévisions empiriques intéressantes découlent de cette théorie.

Résultat 1 : Corrélation

Supposons Π(Λ1,Λ2,X) soit supermodulaire en Λ1, Λ2 et X et que X un vecteur de variables exo-

gènes. Alors Λ∗(X) = (Λ∗
1 (X),Λ∗

2 (X)), le choix optimal des activités est monotone et non décroissant

en X. Dans une étude transversale (hétérogénéité dans X entre les entreprises), Λ∗
1 (X) et Λ∗

2 (X) seront

positivement corrélés.

Résultat 2 : Variables exclues

Une augmentation de Xi pourrait n’influencer directement que l’activité Λ1. Mais en raison de la

complémentarité entre les activités Λ1 et Λ2, Xi affectera directement l’activité Λ2. Λ∗
2 ne diminuera

donc pas dans Xi en présence de complémentarité.

3 La méthode d’estimation

Notre méthode de spécification du modèle explique comment nous allons tenter de montrer

l’existence de complémentarité entre les activités d’innovation environnementale. Nous ne dé-

taillerons pas dans cette section l’étape 1 du CDM modèle dans l’étude de complémentarité car

elle est similaire à celle détaillée dans la partie (II.1) de ce chapitre.
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3.1 Etape 2 : les connaissances en innovation environnementale (approche indirecte)

Dans cette partie, les tests de complémentarité se font en deux étapes. En premier lieu, nous

effectuons des tests de corrélation simples entre les différentes formes d’innovations. En prin-

cipe, une corrélation positive implique l’existence de complémentarité mais elle n’est pas suffi-

sante (Cassiman et Veugelers, 2002). Cette corrélation peut être due non seulement à l’existence

de complémentarité, mais aussi à des variables exogènes communes dont certaines peuvent être

observables ou tout simplement parce qu’il y’a eu des erreurs de mesure (Cassiman et Veugelers,

2006). En deuxième lieu, nous régressons chaque combinaison possible des activités d’innovation

avec comme variables explicatives, celles que nous avons détaillé plus haut.

Dans cette étude de complémentarité, nous considérons deux formes d’activités d’innovation

environnementale : une combinaison d’activités d’innovation permettant d’économiser des res-

sources et une combinaison d’activités d’innovation permettant de réduire la pollution conformé-

ment à la spécification de Van Leeuwen et Pierre Mohnen (Van Leeuwen et Mohnen, 2017).

Selon l’impact environnemental, nous avons considéré comme innovations environnementales

permettant d’économiser des ressources : la réduction de l’utilisation de matières par unité pro-

duite, la réduction de l’utilisation d’eau par unité produite, la réduction de la consommation

d’énergie par unité produite, les produits à durée de vie étendue ou produits réparables, la ré-

duction de la quantité de déchets liés aux emballages.

Comme innovations environnementales permettant de réduire la pollution : la réduction des émis-

sions de CO2 par unité produite, réduction des émissions dans l’air, l’eau ou les sols ou réduction

de la pollution sonore, remplacement de substances avec des produits de substitution moins pol-

luants ou moins dangereux, remplacement d’énergies fossiles par des sources d’énergies renou-

velables, recyclage des déchets, de l’eau ou des matières premières.

Pour simplifier, nous avons choisi de considérer la première combinaison comme étant celle qui

regroupe les technologies additives et la deuxième combinaison comme étant celle qui regroupe

les technologies intégrées (Faucheux et al., 2006).

A partir de ces combinaisons, nous appliquons un Probit bivarié comme méthode d’estima-

tion, en incluant dans les régresseurs la valeur prédite de l’effort de R&D. Nous détaillons notre

spécification dans la partie suivante.
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3.2 Etape 3 : la productivité (approche directe)

Dans cette partie, nous nous basons sur la spécification proposée par Mohnen et Van Leeuwen

pour tester l’hypothèse « faible » de Porter (Van Leeuwen et Mohnen, 2017), afin d’expliquer l’im-

pact de la complémentarité des activités d’innovation sur la performance globale de l’entreprise.

Pour simplifier, nous allons nous limiter aux deux technologies. Si nous reprenons les deux tech-

nologies Λ1 et Λ2 que nous avons utilisé pour expliquer la supermodularité. En limitant la mesure

de performance à la seule mesure de performance d’innovation plutôt qu’à la performance glo-

bale, nous chercherons à minimiser la fonction :

Π = F(D,Z1, . . .,Zk ;θ;β), (3.6)

Avec D = {(0,0); (0,1); (1,0); (1,1)} et Zi un vecteur de variables pouvant affecter les technologies.

Si nous spécifions notre fonction de la manière suivante :

Πt = U(Λ1
t ;Λ2

t ) = (β1Z1
t +α12Λ

2
t +ε1

t )Λ1
t + (β2Z2

t +α21Λ
1
t +ε2

t )Λ2
t (3.7)

Avec εi
t (i=1,2) des termes d’erreur supposés être normalement distribués.

Lorsque l’entreprise n’adopte pas de technologie :

Π(0,0) = 0 (3.8)

Si elle adopte une technologie additive et pas une technologie intégrée :

Π(0,1) = β2Z2
t +ε2

t (3.9)

Si elle adopte une technologie intégrée et pas une technologie additive :

Π(1,0) = β1Z1
t +ε1

t (3.10)

Lorsqu’elle adopte les deux technologies alors :

Π(1,1) = (β1Z1
t +α12 +ε1

t )+ (β2Z2
t +α21 +ε2

t ) (3.11)

Les deux technologies sont complémentaires si et seulement si :

Π(1,1)−Π(0,1) ≥Π(1,0)−Π(0,0) (3.12)

Et donc

β1Z1
t +α12 +ε1

t +β2Z2
t +α21 +ε2

t − (β2Z2
t +ε2

t ) ≥ β1Z1
t +ε1

t (3.13)
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On obtient au final

α12 +α21 ≥ 0 (3.14)

Autrement dit, adopter une technologie tout en adoptant déjà une autre a un impact supplémen-

taire plus élevé sur la performance d’éco-innover, que lorsque les entreprises adoptent les techno-

logies de manières isolée (Van Leeuwen et Mohnen, 2017).

Pour les régressions économétriques, nous utilisons le MCO comme technique d’estimation pour

mesurer l’impact de la complémentarité des activités d’innovations environnementales sur la pro-

ductivité du travail en incluant, comme pour le cas de CDM de base, les valeurs prédites des diffé-

rentes combinaisons pour éviter le problème d’endogénéité.

VI Résultats des estimations

1 Résultats des estimations relatives à l’étape 2

Dans cette partie, nous nous intéresserons uniquement à la troisième et quatrième colonne

des tableaux 3.5 et 3.6. Si nous nous référons à ces tableaux, nos résultats économétriques montrent

que l’intensité de R&D affecte positivement et très significativement les innovations environne-

mentales permettant d’économiser des ressources pour nos deux échantillons. Nous retrouvons

également cet effet positif de l’intensité de R&D sur les innovations environnementales permet-

tant de réduire la pollution, par contre moins significatif pour notre échantillon issu de CIS 2008

(Tableau 3.5).

Nos résultats suggèrent également que la mise en place d’un SME impacte positivement et

significativement les deux formes d’innovations environnementales pour nos deux échantillons

et ce, quelle que soit la période d’enquête. En valeur absolue, cet impact est plus élevé lorsque

les entreprises mettent en place des innovations environnementales permettant la réduction de

la pollution par rapport aux innovations permettant d’économiser des ressources, pour le cas de

notre échantillon tiré de CIS 2008 (Tableau 3.5). Pour ce qui est de l’échantillon tiré de CIS 2014,

nous constatons que l’impact le plus élevé, en valeur absolue, s’observe pour nos deux formes

d’innovations, lorsque les entreprises mettent en place un SME durant la période d’enquête (Ta-

bleau 3.6).

En ce qui concerne l’appartenance à un groupe, nos résultats montrent qu’appartenir à un

groupe affecte positivement et peu significativement les innovations environnementales cher-
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chant à réduire la pollution, et ce uniquement pour notre échantillon issu de CIS 2008 (12,3%,

Tableau 3.5). Comme pour le cas de l’innovation environnementale (non décomposée), nous pou-

vons supposer que l’appartenance à un groupe agit sur les innovations environnementales des

entreprises permettant d’économiser des ressources via leurs efforts de R&D pour CIS 2008. Les

résultats montrent également, que la mise en place d’innovations environnementales permettant

d’économiser des ressources ne dépend pas de la nationalité de l’entreprise pour nos deux échan-

tillons. L’effet contraire est observé pour les innovations environnementales permettant la réduc-

tion de la pollution sur lesquelles nous constatons un effet positif et peu significatif de la nationa-

lité de l’entreprise, selon CIS 2008 (9,55%, Tableau 3.5). Enfin, nos résultats suggèrent un impact

positif et significatif de la taille des entreprises de 100 salariés et plus sur les deux types d’inno-

vations environnementales. Plus la taille de l’entreprise est grande, plus la probabilité de mettre

en œuvre des innovations permettant d’économiser des ressources ou de réduire la pollution est

importante.

2 Résultats des estimations relatives à l’étape 3

Nous cherchons, dans cette sous-section, à déterminer l’impact de la mise en œuvre de ma-

nière isolée des deux types d’innovations environnementales sur la productivité. Nous utilisons

comme méthode d’estimation les MCO en utilisant comme variables explicatives, les valeurs pré-

dites de nos deux types d’innovations environnementales.

Ainsi, selon nos résultats économétriques, seules les innovations environnementales des entre-

prises permettant d’économiser des ressources, favorisent la productivité pour nos deux échan-

tillons. Mettre en œuvre des innovations environnementales permettant d’économiser des res-

sources, augmentent la productivité du travail selon nos résultats. Cependant, l’effet contraire est

observé pour les innovations environnementales cherchant à réduire la pollution, qui tendent à

défavoriser la productivité. Même si ces principaux résultats nous semblent intéressants, nous

avons néanmoins rencontré des difficultés de traitement économétrique comme le problème de

multicolinéarité. Une solution à ce problème consisterai à effectuer un Probit simple en intro-

duisant les variables explicatives une par une au niveau de la troisième étape. Cette phase de re-

cherche n’a pas pu aboutir en raison de l’impossibilité d’accéder aux données CASD à un moment

donné.

En ce qui concerne l’appartenance à un groupe, nos résultats suggèrent que ces types d’en-

treprises sont plus productives que les autres. Le même résultat est observé pour les entreprises
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étrangères qui tendent à être plus productives que les entreprises nationales pour nos deux échan-

tillons (Tableaux 3.5 et 3.6). De même, nous retrouvons toujours cet effet positif et significatif de

l’investissement corporel sur la productivité d’une part et d’autre part, l’effet négatif et significatif

de la taille des entreprises sur la productivité.
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TABLEAU 3.5 – Résultats des estimations par la procédure en trois étapes avec

deux mesures de l’innovation environnementale (CIS 2008)

Variables dépendantes Intensité R&D

(lnRD-Tobit)

Innovation en-

vironnementale

permettant

d’économiser

des ressources

(Probit bivarié)

Innovation en-

vironnementale

permettant de

réduire la pol-

lution (Probit

bivarié)

Productivité

(lnproduc-MCO)

Log-intensité R&D (prédite) 0.085*** 0.0581**

(0.025) (0.026)

Economie des ressources (prédite) 2.356***

(0.365)

Réduction pollution (prédite) -1.870***

(0.327)

Investissement corporel (t-1) (log) 0.0876***

(0.004)

SME (avant période d’enquête) 0.174 0.695*** 0.772***

(0.131) (0.058) (0.062)

SME (durant période d’enquête) 0.277*** 0.626*** 0.836***

(0.104) (0.046) (0.050)

Marché local -0.214**

(0.099)

Marché national 0.372***

(0.110)

Marché européen 0.668***

(0.097)

Part de marché (log) 0.129***

(0.025)

Marché principal à l’international 0.549***

(0.121)

Coopération 0.602***

(0.080)

Observations 6686 6686 6686 6686

Ecart-types robustes entre parenthèses

Effets fixes secteurs : oui

*** Significativité à 1%, ** Significativité à 5%, * Significativité à 10%

TABLEAU 3.6 – Résultats des estimations par la procédure en trois étapes avec

deux mesures de l’innovation environnementale ( CIS 2014)

Variables dépendantes Intensité R&D

(lnRD-Tobit)

Innovation en-

vironnementale

permettant

d’économiser

des ressources

(Probit bivarié)

Innovation en-

vironnementale

permettant de

réduire la pol-

lution (Probit

bivarié)

Productivité

(lnproduc-MCO)

Log-intensité R&D (prédite) 0.170*** 0.167***

(0.018) (0.0184)

Economie des ressources (prédite) 1.230**

(0.504)

Réduction pollution (prédite) -0.939*

(0.528)

Investissement corporel (t-1) (log) 0.106***

(0.005)

SME (avant période d’enquête) 0.088 0.393*** 0.364***

(0.144) (0.056) (0.058)

SME (durant période d’enquête) 0.066 0.428*** 0.454***

(0.157) (0.061) (0.063)

Marché local -0.240

(0.179)

Marché national 0.445**

(0.178)

Marché européen 1.020***

(0.146)

Part de marché (log) 0.173***

(0.047)

Marché principal à l’international 0.943***

(0.157)

Coopération 1.648***

(0.121)

Observations 5481 5481 5481 5481

Ecart-types robustes entre parenthèses

Effets fixes secteurs : oui

*** Significativité à 1%, ** Significativité à 5%, * Significativité à 10%
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Variables dépendantes Intensité R&D

(lnRD-Tobit)

Innovation en-

vironnementale

permettant

d’économiser

des ressources

(Probit bivarié)

Innovation en-

vironnementale

permettant de

réduire la pol-

lution (Probit

bivarié)

Productivité

(lnproduc-MCO)

Appartenance à un groupe 0.157 0.074 0.136** 0.198***

(0.129) (0.055) (0.056) (0.022)

Entreprise étrangère 0.140 0.0126 0.0955* 0.156***

(0.113) (0.049) (0.051) (0.020)

Taille (ref. moins de 50 salariés)

- 50-99 employés -0.375*** 0.124** 0.076 -0.210***

(0.132) (0.053) (0.054) (0.024)

- 100-249 employés -0.635*** 0.139** 0.178*** -0.211***

(0.152) (0.058) (0.062) (0.027)

- 250-999 employés -0.862*** 0.338*** 0.242*** -0.376***

(0.138) (0.049) (0.051) (0.031)

- 1000 employés et plus -0.996*** 0.660*** 0.437*** -0.594***

(0.198) (0.078) (0.080) (0.051)

Observations 6686 6686 6686 6686

Suite résultats CIS 2008

Ecart-types robustes entre parenthèses

Effets fixes secteurs : oui

*** Significativité à 1%, ** Significativité à 5%, * Significativité à 10%

Variables dépendantes Intensité R&D

(lnRD-Tobit)

Innovation en-

vironnementale

permettant

d’économiser

des ressources

(Probit bivarié)

Innovation en-

vironnementale

permettant de

réduire la pol-

lution (Probit

bivarié)

Productivité

(lnproduc-MCO)

Appartenance à un groupe -0.387** 0.023 -0.045 0.151***

(0.184) (0.068) (0.070) (0.031)

Entreprise étrangère -0.311** 0.049 0.0385 0.0704***

(0.154) (0.059) (0.060) (0.024)

Taille (ref. moins de 50 salariés)

- 50-99 employés -0.415* 0.054 0.126 -0.158****

(0.213) (0.075) (0.077) (0.036)

- 100-249 employés -0.618*** 0.284*** 0.252*** -0.236***

(0.236) (0.082) (0.083) (0.038)

- 250-999 employés -0.717*** 0.445*** 0.367*** -0.343***

(0.210) (0.060) (0.061) (0.037)

- 1000 employés et plus -1.484**** 0.958*** 0.924*** -0.483***

(0.299) (0.091) (0.096) (0.052)

Observations 5481 5481 5481 5481

Suite résultats CIS 2014

Ecart-types robustes entre parenthèses

Effets fixes secteurs : oui

*** Significativité à 1%, ** Significativité à 5%, * Significativité à 10%
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Synthèse du Chapitre 3

A travers ce chapitre, nous avions pour objectif d’étendre le modèle CDM de 1998 afin de mon-

trer l’impact des innovations environnementales sur la productivité. Pour ce faire, nous avons uti-

lisé les données CIS 2008 et 2014 lesquelles contiennent des modules sur les innovations envi-

ronnementales. Comme pour le modèle CDM de base de 1998, notre modèle CDM appliqué aux

innovations environnementales est composé de trois étapes.

D’abord dans la première étape consacrée à l’étude des déterminants de l’intensité de la R&D

des entreprises, nous avons estimé par un Tobit généralité de type 2. Ainsi, selon nos résultats

économétriques, l’intensité de R&D des entreprises dépend très fortement de la coopération, de

la part de marché et de la concurrence internationale. De plus, nos résultats suggèrent que la mise

en œuvre de certaines pratiques organisationnelles environnementales comme les SME, peuvent

pousser davantage les entreprises à investir en R&D. Nos résultats suggèrent également, que les

entreprises étrangères et celles appartenant à un groupe sont plus intensives en R&D que les

autres.

Ensuite dans la deuxième étape, pour estimer notre équation relative aux innovations environ-

nementales, nous avons introduit la valeur prédite de l’intensité de R&D comme variable explica-

tive. Nos résultats montrent que l’intensité de R&D constitue un déterminant essentiel à la mise en

œuvre des innovations environnementales. De même, nos résultats suggèrent que la taille des en-

treprises et la mise en place de certaines pratiques organisationnelles environnementales (comme

le SME) constituent des facteurs incitatifs à la mise en œuvre des innovations environnementales.

Toujours dans cette deuxième étape, nous avons cherché à étudier l’impact de l’intensité de R&D

sur deux types d’innovations environnementales (les unes permettant d’économiser des ressources

et les autres permettant de réduire la pollution). Selon nos résultats économétriques, l’intensité de

R&D affecte les innovations environnementales de la même manière, qu’elles soient adoptées de

manière isolée ou non. Nos résultats montrent également que ces deux types d’innovations sont

fortement influencées par la poussée technologique environnementale et par la taille des entre-

prises.

Enfin, dans la troisième étape relative à la productivité, nous avons cherché à déterminer l’im-

pact des innovations environnementales sur la productivité. Nous avons commencé par montrer

l’impact d’une adoption conjointe des formes d’innovations sur la productivité. Aussi, nous avons
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considéré les deux types d’innovations environnementales afin de mesurer l’impact de l’adoption

isolée de ces formes d’innovations sur la productivité. Nous avons utilisé la méthode des MCO

pour estimer la productivité du travail en incluant parmi les régresseurs, les valeurs prédites des

innovations environnementales issues de l’étape 2. D’après nos résultats, l’adoption conjointe des

différentes formes d’innovations environnementales favorise la productivité du travail des entre-

prises. Cependant, nos résultats suggèrent que lorsque ces formes d’innovations sont adopter de

manière isolée, seules celles permettant d’économiser des ressources favorisent la productivité.

De plus, nos résultats montrent que la productivité est déterminée par l’investissement corporel

et que les entreprises étrangères et celles appartenant à un groupe sont plus productives que les

autres.
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Conclusion Générale

1- Rappel du contexte et des principaux enjeux de cette thèse

Le changement climatique est un défi sans précédent dans l’histoire de l’humanité (GIEC,

2014). Au vue du réchauffement planétaire actuel, la limitation des émissions de GES nécessite

d’agir à une échelle sans précédent (EEA, 2017). Notre intérêt économique doit désormais se baser

sur le déploiement rapide des technologies d’efficacité énergétique et d’énergie renouvelable, de

la réduction conséquente du gaspillage d’énergie et de notre dépendance à l’égard des combus-

tibles fossiles (WWF, 2018). Des changements radicaux sont nécessaires de toute urgence dans les

secteurs à forte intensité énergétique afin d’élaborer des politiques climatiques intelligentes, en-

gageant les entreprises, les citoyens, les décideurs, les chercheurs et les autres parties prenantes, à

modifier les modes de vie, de production et de consommation (EEA, 2014a).

Selon WWF, pour parvenir à des émissions nettes nulles, il faut :

D’abord, identifier les domaines dans lesquels un financement supplémentaire important de la

recherche et de l’innovation est nécessaire pour aider les entreprises à jouer un rôle de premier

plan dans les technologies de pointe ;

Ensuite, définir des mécanismes pour évaluer la cohérence des nouvelles politiques environne-

mentales ou des investissements dans les infrastructures avec l’objectif de zéro émission nette,

afin de faciliter les réductions d’émissions de GES ;

Et enfin, évaluer, à la lumière des questions d’équité mondiale telles que la responsabilité des

émissions historiques, comment l’UE peut contribuer à la réduction des émissions ailleurs dans le

monde, à la fois en réduisant la demande de biens importés qui ont une empreinte carbone élevée

et en augmentant le soutien financier direct public et privé pour l’action climatique dans les pays

en développement (WWF, 2018).

Toutefois, il existe d’autres facteurs (comme par exemple les dépenses de R&D, les subventions
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environnementales...), pouvant offrir de bonnes opportunités aux entreprises pour développer,

démontrer et mettre en œuvre des technologies et des systèmes énergétiques favorables à l’envi-

ronnement (Mora-Valentin et al., 2004) ; (Carrillo-Hermosilla et al., 2010) ; (Eurostat, 2017).

L’objectif principal de cette thèse c’est de montrer les principaux déterminants des innovations

environnementales, et aussi montrer l’impact des innovations environnementales sur la produc-

tivité des entreprises en utilisant le modèle CDM (Crépon et al., 1998).

Depuis la première application du modèle CDM, un débat existe sur les principaux détermi-

nants des innovations en général. Si certains auteurs ont mis en évidence l’importance des dé-

penses de R&D (Becheikh et al., 2006) ; (Harfi et Mathieu, 2008), de la coopération (Miotti et Sach-

wald, 2003) ; (Cojoc et al., 2020),etc, sur les innovations, d’autres auteurs ont souligné l’impor-

tance de certains facteurs comme les réglementations environnementales (Adam B. Jaffe, 1997) ;

(Rennings et Zwick, 2003) ; (Popp, 2006) ; (Belin et al., 2011), ou les systèmes de management en-

vironnementaux (Testa et al., 2014) ; (Zhang et al., 2014), sur les innovations environnementales.

Afin d’éclairer ce débat, nous avons effectué une revue de la littérature sur les études traitant la

question environnementale en lien avec notre thèse. Cette revue de la littérature nous a permis

d’identifier, à travers nos chapitres, certains points qui ne nous semblaient pas largement abordés

dans les études économétriques :

Les efforts en termes de dépenses de R&D dépendent fortement des structures organisation-

nelles environnementales comme les stratégies RSE ou de mise en place de système de manage-

ment environnemental. Les stratégies RSE et SME semblent jouer un rôle important dans l’effort

de R&D des entreprises en France, qui par ailleurs ne sont pas ou presque pas abordés dans les

études économétriques.

Au-delà de ce constat, des complémentarités existent entre les différentes formes d’innovations

environnementales. L’enjeu était de montrer l’impact de l’intensité de R&D sur les innovations en-

vironnementales permettant d’économiser des ressources et celles permettant de réduire la pollu-

tion (Van Leeuwen et Mohnen, 2017). Cette distinction nous a permis de mettre en avant l’intérêt

qu’auraient les entreprises à accroître leurs efforts en R&D pour innover environnementalement

en économisant des ressources ou en réduisant la pollution et d’expliquer également les relations

entre ces deux formes d’innovations et la performance des entreprises.
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2- Les principaux résultats de notre thèse

L’objectif central de cette thèse, c’est d’étudier les relations entre l’intensité de R&D, l’innova-

tion environnementale et la productivité des entreprises françaises à partir des enquêtes CIS 2008

et 2014.

Après une revue de la littérature sur les études traitant la question de l’innovation environne-

mentale, nous avons montré à partir du chapitre 1 que c’est un domaine en forte évolution avec

des terminologies différentes et qu’il existe différentes formes d’innovations environnementales.

La revue de la littérature sur les études non économétrique a également permis de montrer que

les effets des politiques environnementales sur les innovations environnementales dépendent des

types de politiques (politiques de diffusion basées sur les prix ou « market based », comme par

exemple les taxes ou les redevances sur la pollution, les subventions, les permis négociables (Pal-

mer et al., 1995), et les politiques de type « command and control » basés sur les quantités tels que

les normes de pollution (Rennings, 1998). Les politiques de diffusion basées sur les prix peuvent

encourager les entreprises et les particuliers à entreprendre des efforts de lutte contre la pollution

qui sont dans leur propre intérêt et qui répondent collectivement aux objectifs de politique envi-

ronnementale (Stavins, 2003). Quant aux politiques de type « command and control », elles tendent

à «forcer» les entreprises à prendre des mesures de lutte contre la pollution (Jaffe et al., 2002). La

revue de la littérature met donc en évidence le besoin de distinguer ces types de politiques pour

une meilleure évaluation des politiques environnementales.

Dans le deuxième chapitre, pour évaluer l’importance des activités de R&D de la France par

rapport aux autres pays, nous avons effectué un panorama sur nos deux enquêtes. Notre approche

originale est basée sur une analyse statistique des différents modules présents sur les enquêtes

CIS 2008 et 2014. Les résultats statistiques montrent que les innovations environnementales sont

moins répandues que les autres formes d’innovations et dépendent fortement du type de secteur.

D’abord, cette analyse nous a permis de montrer que la structure sectorielle joue un rôle central

dans la mise en œuvre des innovations ayant des effets positifs sur l’environnement.

Ensuite, l’analyse du positionnement de la France en matière de dépenses de R&D nous a permis

d’identifier des Pays qui semblent mieux positionnés que la France. Au sein des pays de l’OCDE, la

France se situe à la cinquième place en termes de dépenses intérieures de R&D, derrière le Japon

3,42% (3,59% en 2014), la Corée du Sud 3,37% (4,29% en 2014), les États-Unis (2,77%) et l’Alle-

magne 2,64% (2,90% en 2014), mais devant le Royaume-Uni 1,77% (1,70% en 2014) (Testas, 2015).
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Au niveau de la zone euro, la France était le deuxième pays, au côté de l’Allemagne (2,6%), à effec-

tuer plus de dépenses de recherche et développement.

Enfin, l’analyse montre que les PME rencontrent plus d’obstacles pour innover par rapport aux

autres et que les réglementations environnementales jouent un rôle crucial dans la mise en œuvre

d’innovations environnementales.

Ainsi, dans le troisième chapitre, nous nous sommes intéressés aux rapports entre l’intensité

de R&D, l’innovation environnementale et la productivité par une approche empirique. La mé-

thode d’estimation employée (modèle CDM) est basée sur une hypothèse selon laquelle l’intensité

de R&D favorise les innovations qui à leur tour favoriseront la productivité des entreprises. Cette

méthode économétrique a été utilisée par beaucoup d’auteurs (Koellinger, 2008) ; (Notten et al.,

2017) ; (Hall et Sena, 2017) ; (Czarnitzki et Delanote, 2017), et à notre connaissance seulement peu

d’études ont eu recours à cette méthode pour étudier le cas des innovations environnementales

(Van Leeuwen et Mohnen, 2017).

L’originalité de notre spécification repose sur le fait que nous traitons, dans ce modèle, le cas des

innovations environnementales pour la France. Elle repose également sur le fait d’avoir pris en

compte l’effet de la complémentarité des innovations environnementales sur la performance des

entreprises.

Après estimation, nos résultats montrent que l’intensité de R&D ainsi que d’autres facteurs comme

le SME stimuleraient les innovations environnementales qui, par la suite impacteraient de ma-

nière positive et significative la productivité. Cependant, l’étude de la complémentarité des inno-

vations sur la productivité montre des effets différentiés. D’après nos résultats d’estimation, seules

les innovations environnementales permettant d’économiser des ressources favorisent la produc-

tivité, de même que l’investissement corporel.

3- Perspectives de recherche : évaluation des effets des politiques

publiques de soutien à la R&D

Notre perspective de recherche se pose comme un approfondissement de notre chapitre 3 sur

le modèle CDM. Alors que dans ce chapitre nous avons étudié l’impact des dépenses de R&D sur

les innovations environnementales, cette recherche consistera à évaluera les effets des politiques

de soutien aux efforts de recherche des entreprises sur le développement des innovations environ-

nementales et l’efficience des systèmes de production, afin d’aider à la gouvernance de la transi-
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tion écologique.

Plus précisément, les enjeux de cette recherche seront triples : (i) étudier la manière dont les en-

treprises interagissent dans le champ de la transition écologique en prenant en compte les spillo-

vers de connaissances associés à des tissus économiques sectoriellement spécialisés ou diversifiés,

grâce aux méthodes d’économétrie spatiale ; (ii) développer une méthodologie empirique pour

l’évaluation des effets des instruments de politiques publiques, en commençant par le Crédit Im-

pôt Recherche (CIR),sur les dépenses de R&D puis sur les innovations environnementales et éner-

gétiques, ainsi que leurs conséquences sur l’efficience des systèmes de production; et (iii) intégrer

les analyses précédentes dans un contexte de spécialisation intelligente et de développement ter-

ritorial. Cette recherche devrait ainsi participer à la conception d’instruments juridiques et régle-

mentaires, modèles économiques et outils d’évaluation des politiques publiques de soutiens aux

dépenses de R&D.

Dans le modèle CDM de base, peu d’études ont cherché à étudier l’impact des spillovers de

connaissances et du CIR sur les dépenses de R&D et sur les innovations. Lopez et Mairesse ont

tenté d’évaluer les effets du CIR sur l’innovation et la productivité des entreprises. A travers leurs

résultats, les auteurs ont montré que la baisse du coût d’usage du capital en R&D induite par la

réforme du CIR en 2008 entrainerait à long-terme une hausse de 28,2% de l’intensité de R&D (le

ratio de l’investissement en R&D sur l’emploi de l’entreprise), une probabilité d’innover plus forte

de 2,5% et un gain de productivité de 1,7% (Lopez et Mairesse, 2018). H. Ben Hassine, F. Boudier et

C. Mathieu ont cherché à montrer l’impact des spillovers de connaissances sur la productivité avec

le modèle CDM. Leurs résultats soulignent que les spillovers de connaissances internationales ont

un effet plus important sur la performance de l’entreprise (Ben Hassine et al., 2017). Antonelli et

Colombelli ont également proposé une une extension du modèle CDM pour analyser conjointe-

ment les effets simultanés des retombées de connaissances dans la fonction d’innovation et de

productivité. Leurs résultats confirment que l’accès aux connaissances externes joue un rôle clé

dans le développement d’innovations et dans la performance des entreprises (Antonelli et Colom-

belli, 2017).

Dans cette perspective de recherche, nous proposerons une extension du modèle CDM en pre-

nant en compte les effets des spillovers de connaissances et de la réforme du CIR en 2008 sur les in-

novations environnementales. Nous les introduirons à la fois dans l’équation de dépenses de R&D,

d’innovation environnementale et de productivité. Ainsi, nous utiliserons pour cette recherche les

données CIS 2008 et 2014, que nous associerons avec les données du CIR (GECIR).
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Annexes

A-1 : Annexe du Chapitre 3

Cette annexe résume les résultats des estimations des enquêtes CIS 2008 et 2014, avec comme

méthode d’estimation les MCO pour toutes les différentes équations. Les résultats confirment bien

l’effet positif et très significatif de l’intensité de R&D sur les innovations environnementales, qui à

leur tour affectent positivement et significativement la productivité. Nous retrouvons également

l’effet positif et très significatif de la mise en place d’un SME durant la période d’enquête, sur

l’effort de R&D et sur les innovations environnementales. De même, nous confortons le résultat

obtenu lorsque nous avons estimé l’équation de l’intensité de R&D par un Tobit, selon lequel plus

le marché est international, plus l’effort de R&D des entreprises est élevé.

Cependant, nous retrouvons toujours ce problème économétrique lorsque nous considérons deux

mesures de l’innovation environnementale. Avec ces deux mesures, nous remarquons l’existence

d’un problème de multicolinéarité au niveau de l’équation de productivité (Tableau 3.9 et 3.10).
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TABLEAU 3.7 – Paramètres du modèle CDM estimés par la procédure en trois étapes avec une seule mesure

de l’innovation environnementale (MCO, CIS 2008)

Variables dépendantes Intensité R&D (lnRD) Innovation en-

vironnementale

(inno)

Productivité (lnproduc)

Log-intensité de R&D (prédite) 0.0265***(0.0089)

Innovation environnementale (prédite) 0.298*** (0.0708)

Investissement corporel (t-1) (log) 0.0892*** (0.00441)

SME (avant période d’enquête) 0.176 (0.118) 0.207*** (0.0181)

SME (durant la période d’enquête) 0.265*** (0.0940) 0.224*** (0.0146)

Marché local -0.198** (0.0895)

Marché national 0.334*** (0.0993)

Marché européen 0.609*** (0.0880)

Part de marché (log) 0.118*** (0.0227)

Marché principal à l’international 0.526*** (0.110)

Coopération 0.550*** (0.0723)

Appartenance à un groupe 0.163 (0.116) 0.0353** (0.0178) 0.182*** (0.0228)

Entreprise étrangère 0.146 (0.102) 0.0196 (0.0156) 0.120*** (0.0198)

Taille (ref. moins de 50 salariés)

- 50-99 employés -0.369*** (0.119) 0.0417** (0.0175) -0.169*** (0.0234)

- 100-249 employés -0.633***(0.137) 0.0666***(0.0196) -0.227*** (0.0274)

- 250-999 employés -0.864***(0.125) 0.0873***(0.0162) -0.276***(0.0266)

- 1000 employés et plus -0.995*** (0.179) 0.123*** (0.0231) -0.382*** (0.0386)

Observations 6686 6686 6686

Ecart-types robustes entre parenthèses

Effets fixes secteurs : oui

*** Significativité à 1%, ** Significativité à 5%, * Significativité à 10%
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TABLEAU 3.8 – Paramètres du modèle CDM estimés par la procédure en trois étapes avec une seule mesure

de l’innovation environnementale (MCO, CIS 2014)

Variables dépendantes Intensité R&D (lnRD) Innovation en-

vironnementale

(inno)

Productivité (lnproduc)

Log-intensité de R&D (prédite) 0.0602***(0.0063)

Innovation environnementale (prédite) 0.409*** (0.0959)

Investissement corporel (t-1) (log) 0.106*** (0.005)

SME (avant période d’enquête) 0.0788 (0.126) 0.116*** 0.0176

SME (durant la période d’enquête) 0.0472 (0.137) 0.152*** (0.0191)

Marché local -0.224 (0.156)

Marché national 0.389** (0.154)

Marché européen 0.905*** (0.127)

Part de marché (log) 0.143*** (0.0414)

Marché principal à l’international 0.908*** (0.138)

Coopération 1.456*** (0.106)

Appartenance à un groupe -0.321** (0.160) -0.0169 (0.0217) 0.181*** (0.0282)

Entreprise étrangère -0.261* (0.134) 0.0111 (0.0182) 0.0719*** (0.0240)

Taille (ref. moins de 50 salariés)

- 50-99 employés -0.394** (0.185) 0.0418* (0.0250) -0.191*** (0.0338)

- 100-249 employés -0.595*** (0.205) 0.098*** (0.0263) -0.229*** (0.0384)

- 250-999 employés -0.704*** (0.183) 0.136*** (0.0194) -0.322*** (0.0349)

- 1000 employés et plus -1.388*** (0.260) 0.239*** (0.0259) -0.459*** (0.0498)

Observations 5481 5481 5481

Ecart-types robustes entre parenthèses

Effets fixes secteurs : oui

*** Significativité à 1%, ** Significativité à 5%, * Significativité à 10%

251



TABLEAU 3.9 – Paramètres du modèle CDM estimés par la procédure en trois étapes avec deux mesures de

l’innovation environnementale (MCO, CIS 2008)

Variables dépendantes Intensité R&D (lnRD) Innovation en-

vironnementale

permettant

d’économiser

des ressources

Innovation en-

vironnementale

permettant

de réduire la

pollution

Productivité (lnproduc)

Log-intensité R&D (prédite) 0.0314***(0.0097) 0.0208** (0.0093)

Innovation environnementale (économie des ressources, prédite) 4.395*** (0.559)

Innovation environnementale (réduction pollution, prédite) -3.732*** (0.507)

Investissement corporel (log) 0.0855*** (0.0044)

SME (avant période d’enquête) 0.176 (0.118) 0.239*** (0.0196) 0.247*** (0.0190)

SME (durant période d’enquête) 0.265*** (0.0940) 0.221*** (0.0158) 0.264*** (0.0152)

Marché local -0.198** (0.0895)

Marché national 0.334*** (0.0993)

Marché européen 0.609*** (0.0880)

Part de marché (log) 0.118*** (0.0227)

Marché principal à l’international 0.526*** (0.110)

Coopération 0.550*** (0.0723)

Appartenance à un groupe 0.163 (0.116) 0.0288 (0.0192) 0.0477** (0.0186) 0.218*** (0.0231)

Entreprise étrangère 0.146 (0.102) 0.00613 (0.0168) 0.0327** (0.0163) 0.199*** (0.0222)

Taille (ref. moins de 50 salariés)

- 50-99 employés -0.369*** (0.119) 0.0495*** (0.019) 0.0319* (0.0183) -0.245*** (0.0254)

- 100-249 employés -0.633*** (0.137) 0.0576*** (0.021) 0.0672*** (0.020) -0.191*** (0.0275)

- 250-999 employés -0.864*** (0.125) 0.124*** (0.0176) 0.0842*** (0.017) -0.459*** (0.0357)

- 1000 employés et plus -0.995*** (0.179) 0.209*** (0.0250) 0.127*** (0.0241) -0.771*** (0.0634)

Observations 6686 6686 6686 6686

Ecart-types robustes entre parenthèses

Effets fixes secteurs : oui

*** Significativité à 1%, ** Significativité à 5%, * Significativité à 10%
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TABLEAU 3.10 – Paramètres du modèle CDM estimés par la procédure en trois étapes avec deux mesures de

l’innovation environnementale (MCO, CIS 2014)

Variables dépendantes Intensité R&D (lnRD) Innovation en-

vironnementale

permettant

d’économiser

des ressources

Innovation en-

vironnementale

permettant

de réduire la

pollution

Productivité (lnproduc)

Log-intensité R&D (prédite 0.0640***(0.0067) 0.0608***(0.0066)

Innovation environnementale (économie des ressources, prédite) 1.458 (1.520)

Innovation environnementale (réduction pollution, prédite) -1.126 (1.607)

Investissement corporel (log) 0.106*** (0.0055)

SME (avant période d’enquête) 0.0788 (0.126) 0.134*** (0.0189) 0.117*** (0.0185)

SME (durant période d’enquête) 0.0472 (0.137) 0.149*** (0.0205) 0.149*** (0.0201)

Marché local -0.224 (0.156)

Marché national 0.389** (0.154)

Marché européen 0.905*** (0.127)

Part de marché (log) 0.143*** (0.0414)

Marché principal à l’international 0.908*** (0.138)

Coopération 1.456*** (0.106)

Appartenance à un groupe -0.321** (0.160) 0.0079 (0.0233) -0.0163 (0.0228) 0.143*** (0.0483)

Entreprise étrangère -0.261* (0.134) 0.0135 (0.0196) 0.00983 (0.0192) 0.0670*** (0.0246)

Taille (ref. moins de 50 salariés)

- 50-99 employés -0.394** (0.185) 0.0263 (0.0268) 0.0528** (0.0263) -0.153*** (0.0559)

- 100-249 employés -0.595*** (0.205) 0.116*** (0.0283) 0.0997*** (0.027) -0.245*** (0.0418)

- 250-999 employés -0.704*** (0.183) 0.166*** (0.0208) 0.134*** (0.0204) -0.358*** (0.0514)

- 1000 employés et plus -1.388*** (0.260) 0.306*** (0.0278) 0.269*** (0.0273) -0.505*** (0.0617)

Observations 5481 5481 5481 5481

Ecart-types robustes entre parenthèses

Effets fixes secteurs : oui

*** Significativité à 1%, ** Significativité à 5%, * Significativité à 10%
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The Community Innovation Survey 2008 
(CIS 2008) 

 
THE HARMONISED SURVEY QUESTIONNAIRE  

 
 
 
 
 
 

 
 
 
The Community Innovation Survey 2008                         FINAL November 28, 2008 
 

This survey collects information on your enterprise’s innovations and innovation activities between 2006 and 2008 inclusive.  
 
An innovation is the introduction of a new or significantly improved product, process, organisational method, or marketing 
method by your enterprise. The innovation must be new to your enterprise, although it could have been originally developed 
by other enterprises.  
 
The questions on innovation activities only refer to product and process innovations.    
 
Please complete all questions, unless otherwise instructed.  

 
 
 
 
 
Person we should contact if there are any queries regarding the form: 
 

Name:               _____________________________________  
Job title:            _____________________________________ 
Organisation:    _____________________________________ 
Phone:              _____________________________________ 
Fax:                  _____________________________________ 
E-mail:              _____________________________________ 
                                                                    

 



 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

1. General information about the enterprise 
 

 
Name of enterprise   ID 
Address1   NUTS 

Postal code    Main activity2   NACE 

 
1.1 In 2008, was your enterprise part of an enterprise group? (A group consists of two or more legally defined 

enterprises under common ownership. Each enterprise in the group can serve different markets, as with national or regional 
subsidiaries, or serve different product markets. The head office is also part of an enterprise group.)   GP 

 
Yes    In which country is the head office of your group located? 3_____________________ HO 

No  

 

 
If your enterprise is part of an enterprise group: Please answer all further questions only for 
the enterprise for which you are responsible in [your country]. Exclude all subsidiaries or parent enterprises.  

 

 

1.2 In which geographic markets did your enterprise sell goods and/or services                         
during the three years 2006 to 2008?  

 Yes No  

A. Local / regional within [your country]   MARLOC 

B. National (other regions of [your country])   MARNAT 

C. Other European Union (EU), EFTA, or EU candidate countries*    MAREUR 

D. All other countries   MAROTH 

Which of these geographic areas was your largest market in terms of 
turnover between 2006 and 2008? (Give corresponding letter) 

______ 
 LARMAR 

*: Include the following countries: Austria, Belgium, Bulgaria, Croatia, Cyprus, Czech Republic, Denmark, Estonia, Finland, France, Germany, Greece, 
Hungary, Iceland, Italy, Ireland, Latvia, Liechtenstein, Lithuania, Luxembourg, Macedonia, Malta, Netherlands, Norway, Poland, Portugal, Romania, 
Slovenia, Slovakia, Switzerland, Turkey, Spain, Sweden and the United Kingdom. 

 

                                                 
1 NUTS 2 code  
2 NACE Rev.2 (4 digit  code) 
3Country code according to ISO standard 



 
2. Product (good or service) innovation  
 
A product innovation is the market introduction of a new or significantly improved good or service with respect to 
its capabilities, user friendliness, components or sub-systems.  

 Product innovations (new or improved) must be new to your enterprise, but they do not need to be new to 
your market.  

 Product innovations could have been originally developed by your enterprise or by other enterprises. 
 
2.1 During the three years 2006 to 2008, did your enterprise introduce: 

  Yes No  

New or significantly improved goods. (Exclude the simple resale of new goods purchased from 
other enterprises and changes of a solely aesthetic nature.)     INPDGD 

New or significantly improved services.   INPDSV 

 

If no to both options, go to section 3, otherwise: 

 

2.2 Who developed these product innovations?  

 

Select the most appropriate option only INPDTW 

Mainly your enterprise or enterprise group  

Mainly your enterprise together with other enterprises or institutions  

Mainly other enterprises or institutions  

 
 
2.3 Were any of your product innovations during the three years 2006 to 2008:  

 Yes No  

New to 
your 
market?   

Your enterprise introduced a new or significantly improved good or service onto 
your market before your competitors (it may have already been available in 
other markets) 

  NEWMKT 

Only new 
to your 
firm?  

Your enterprise introduced a new or significantly improved good or service that 
was already available from your competitors in your market 

  NEWFRM 

 
            

Using the definitions above, please give the percentage of your total turnover4 in 2008 from: 

New or significantly improved goods and services introduced during 2006 to 2008 that were new to your 
market 

TURNMAR 

      % 

New or significantly improved goods and services introduced during 2006 to 2008 that were only new to 
your firm 

TURNIN 

      % 

Goods and services that were unchanged or only marginally modified during 2006 to 2008 (include 
the resale of new goods or services purchased from other enterprises) 

TURNUNG 

   % 

     
Total turnover in 2008 1 0 0 % 

 

 

                                                 
4 For Credit institutions: Interests receivable and similar income, for insurance services: Gross premiums written 



 

3. Process innovation 
 

A process innovation is the implementation of a new or significantly improved production process, distribution 
method, or support activity for your goods or services.  

 Process innovations must be new to your enterprise, but they do not need to be new to your market.  

 The innovation could have been originally developed by your enterprise or by other enterprises.  

 Exclude purely organisational innovations – these are covered in section 8. 
 

3.1 During the three years 2006 to 2008, did your enterprise introduce:  

 Yes No  

New or significantly improved methods of manufacturing or producing goods or services   INPSPD 

New or significantly improved logistics, delivery or distribution methods for your inputs, goods 
or services 

  INPSLG 

New or significantly improved supporting activities for your processes, such as maintenance 
systems or operations for purchasing, accounting, or computing  

  INPSSU 

 

If no to all options, go to section 4, otherwise: 

3.2 Who developed these process innovations?  
 

Select the most appropriate option only INPCSW 

Mainly your enterprise or enterprise group  

Mainly your enterprise together with other enterprises or institutions  

Mainly other enterprises or institutions  

 

3.3 Were any of your process innovations introduced between 2006 and 2008 new to your 
market?  

 INPSNM 

Yes  

No  

Do not know  

 

4. Ongoing or abandoned innovation activities for process and product innovations   
 

Innovation activities include the acquisition of machinery, equipment, software, and licenses; engineering and 
development work, industrial design, training, marketing and R&D when they are specifically undertaken to 
develop and/or implement a product or process innovation. Also include basic R&D as an innovation activity even 
when not related to a product and/or process innovation. 

4.1 During 2006 to 2008, did your enterprise have any innovation activities that did not result in 
a product or process innovation because the activities were:   

 Yes No  

Abandoned or suspended before completion    INABA 

Still ongoing at the end of the 2008   INONG 

 

If your enterprise had no product or process innovations or innovation activity during 
2006 to 2008 (no to all options in questions 2.1, 3.1, and 4.1), go to section 8.  

Otherwise, go to section 5 



5. Innovation activities and expenditures for process and product innovations   
 

5.1 During the three years 2006 to 2008, did your enterprise engage in the following innovation 
activities: 

 Yes No  

In-house R&D Creative work undertaken within your enterprise to increase the stock of 
knowledge for developing new and improved products and processes 
(include software development in-house that meets this requirement)  

  RRDIN 

If yes, did your enterprise perform R&D during 2006 to 2008: 
   Continuously (your enterprise has permanent R&D staff in-house)                       
   Occasionally (as needed only)                                                                

 

 

 

RDENG 

External R&D  Same activities as above, but performed by other enterprises (including 
other enterprises or subsidiaries within your group) or by public or 
private research organisations and purchased by your enterprise 

  RRDEX 

    
Acquisition of 
machinery, equipment 
and software 

Acquisition of advanced machinery, equipment and computer hardware 
or software to produce new or significantly improved products and 
processes  

  RMAC 

    
Acquisition of external 
knowledge 

Purchase or licensing of patents and non-patented inventions, know-
how, and other types of knowledge from other enterprises or 
organisations for the development of new or significantly improved 
products and processes 

  ROEK 

    
Training for innovative 
activities 

Internal or external training for your personnel specifically for the 
development and/or introduction of new or significantly improved 
products and processes  

  RTR 

    
Market introduction of 
innovations 

Activities for the market introduction of your new or significantly 
improved goods and services, including market research and launch 
advertising 

  RMAR 

    
Other Other activities to implement new or significantly improved products and 

processes such as feasibility studies, testing, routine software 
development, tooling up, industrial engineering, etc. 

  RPRE 

 

 

 
5.2    Please estimate the amount of expenditure for each of the following four innovation 

activities in 2008 only. (Include personnel and related costs)5 

                                                                If your enterprise had no expenditures in 2008, please fill in ‘0’ 

 In-house R&D (Include capital expenditures on buildings and equipment 
specifically for R&D) 

 RRDINX 

   

    
 Purchase of external R&D   RRDEXX 

    
 Acquisition of machinery, equipment and software (Exclude expenditures 
on equipment for R&D) 

 
RMACX 

    
 Acquisition of external knowledge  ROEKX 

    
Total of these four innovation expenditure categories  RTOT 

 

                                                 
5 Give expenditure data in 000’s of national currency units to eight digits. 



 

5.3 During the three years 2006 to 2008, did your enterprise receive any public financial 

support for innovation activities from the following levels of government? Include financial 
support via tax credits or deductions, grants, subsidised loans, and loan guarantees. Exclude research and 
other innovation activities conducted entirely for the public sector under contract. 

 

 Yes No  

Local or regional authorities   FUNLOC 

Central government (including central government agencies or ministries)   FUNGMT 

The European Union (EU)   FUNEU 

If yes, did your enterprise participate in the EU 6th or 7th Framework 
Programme for Research and Technical Development?  

  FUNRTD 

6. Sources of information and co-operation for innovation activities 
 
6.1 During the three years 2006 to 2008, how important to your enterprise’s innovation 

activities were each of the following information sources? Please identify information sources that 
provided information for new innovation projects or contributed to the completion of existing innovation 
projects. 

 

  Degree of importance 

Tick ‘not used’ if no information was obtained from a source. 

 Information source  High Medium Low Not 
used 

 

Internal  Within your enterprise or enterprise group     SENTG 

       

Market 
sources 

 

Suppliers of equipment, materials, components, or software     SSUP 

Clients or customers     SCLI 

Competitors or other enterprises in your sector      SCOM 

Consultants, commercial labs, or private R&D institutes     SINS 

       

Institutional 
sources 

Universities or other higher education institutions     SUNI 

Government or public research institutes     SGMT 

       

Other 
sources 

Conferences, trade fairs, exhibitions     SCON 

Scientific journals and trade/technical publications     SJOU 

Professional and industry associations     SPRO 

 



6.2 During the three years 2006 to 2008, did your enterprise co-operate on any of your 

innovation activities with other enterprises or institutions? Innovation co-operation is active 
participation with other enterprises or non-commercial institutions on innovation activities. Both partners do 
not need to commercially benefit. Exclude pure contracting out of work with no active co-operation. 

Yes   
No     (Please go to question 7.1)  CO 

 
 
6.3 Please indicate the type of innovation co-operation partner by location            

(Tick all that apply)  

Type of co-operation partner 
[Your 

country] 
Other 

Europe* 
United 
States 

China or 
India 

All other 
countries   

A. Other enterprises within your enterprise group  Co11  Co12  Co13  Co14  Co15 

B. Suppliers of equipment, materials, components, or                      
software 

 Co21  Co22  Co23  Co24  Co25 

C. Clients or customers  Co31  Co32  Co33  Co34  Co35 

D. Competitors or other enterprises in your sector  Co41  Co42  Co43  Co44  Co45 

E. Consultants, commercial labs, or private R&D institutes  Co51  Co52  Co53  Co54  Co55 

F. Universities or other higher education institutions  Co61  Co62  Co63  Co64  Co65 

G. Government or public research institutes  Co71  Co72  Co73  Co74  Co75 

*:   Include the following European Union (EU) countries, EFTA, or EU candidate countries: Austria, Belgium, Bulgaria, Croatia, Cyprus, Czech 
Republic, Denmark, Estonia, Finland, France, Germany, Greece, Hungary, Iceland, Italy, Ireland, Latvia, Liechtenstein, Lithuania, Luxembourg, 
Macedonia, Malta, Netherlands, Norway, Poland, Portugal, Romania, Slovenia, Slovakia, Switzerland, Turkey, Spain, Sweden and the United 
Kingdom. 

 
6.4 Which type of co-operation partner did you find the most valuable for your enterprise’s 

innovation activities? (Give corresponding letter) _______      PMOS 
 
 
7. Innovation objectives during 2006-2008 
 

7.1 How important were each of the following objectives for your activities to develop product 
(good or service) or process innovations between 2006 and 2008? 

 

 If your enterprise had several projects for product and process innovations, make an overall evaluation 

  High Medium Low Not relevant  

 Increase range of goods or services     ORANGE 

Replace outdated products or processes     OREPL 

Enter new markets      OENMK 

Increase market share     OIMKS 

Improve quality of goods or services      OQUA 

 Improve flexibility for producing goods or services     OFLEX 

Increase capacity for producing goods or services      OCAP 

Improve health and safety     OHES 

Reduce labour costs per unit output     OLBR 

      

 

 
 



8. Organisational innovation 
An organisational innovation is a new organisational method in your enterprise’s business practices (including 
knowledge management), workplace organisation or external relations that has not been previously used by your 
enterprise.  

 It must be the result of strategic decisions taken by management.  

 Exclude mergers or acquisitions, even if for the first time. 
 

8.1 During the three years 2006 to 2008, did your enterprise introduce: 

 Yes No  

New business practices for organising procedures (i.e. supply chain management, business 
re-engineering, knowledge management, lean production, quality management, etc)   ORGBUP 

New methods of organising work responsibilities and decision making  (i.e. first use of a 
new system of employee responsibilities, team work, decentralisation, integration or de-
integration of departments, education/training systems, etc) 

  ORGWKP 

New methods of organising external relations with other firms or public institutions (i.e. first 
use of alliances, partnerships, outsourcing or sub-contracting, etc)  

  ORGEXR 

 
If no to all options, go to section 9.  

Otherwise, go to question 8.2 

 
 
8.2 How important were each of the following objectives for your enterprise’s organisational 

innovations introduced between 2006 and 2008 inclusive?  

 

If your enterprise introduced several organisational innovations, make an overall evaluation 

 High Medium Low Not  relevant  

Reduce time to respond to customer or supplier needs     ORORED 

Improve ability to develop new products or processes     OROABL 

Improve quality of your goods or services      OROQUA 

Reduce costs per unit output     ORORCO 

Improve communication or information sharing within your 
enterprise or with other enterprises or institutions 

    OROCIN 

 
 



 

9. Marketing innovation 
 
A marketing innovation is the implementation of a new marketing concept or strategy that differs significantly from 
your enterprise’s existing marketing methods and which has not been used before. 

 It requires significant changes in product design or packaging, product placement, product promotion or 
pricing.  

 Exclude seasonal, regular and other routine changes in marketing methods. 
 
9.1  During the three years 2006 to 2008, did your enterprise introduce: 

 Yes No  

Significant changes to the aesthetic design or packaging of a good or service (exclude changes 
that alter the product’s functional or user characteristics – these are product innovations) 

  
MKTDGP 

New media or techniques for product promotion (i.e. the first time use of a new advertising 
media, a new brand image, introduction of loyalty cards, etc) 

  MKTPDP 

New methods for product placement or sales channels (i.e. first time use of franchising or 
distribution licenses,  direct selling, exclusive retailing, new concepts for product presentation, etc) 

  MKTPDL 

New methods of pricing goods or services (i.e. first time use of variable pricing by demand, 
discount systems, etc) 

  MKTPRI 

 
If no to all options, go to section 10.  

Otherwise, go to question 9.2 

 
 
 
9.2 How important were each of the following objectives for your enterprise’s marketing 

innovations introduced between 2006 and 2008 inclusive?  

If your enterprise introduced several marketing innovations, make an overall evaluation 

 High Medium Low Not  
relevant 

 

Increase or maintain market share     OMKTS 

Introduce products to new customer groups      OMKTCG 

Introduce products to new geographic markets     OMKTGM 

 



 

10. Innovations with environmental benefits        
 
An environmental innovation is a new or significantly improved product (good or service), process, 
organizational method or marketing method that creates environmental benefits compared to 
alternatives.  

 The environmental benefits can be the primary objective of the innovation or the result of other 
innovation objectives.  

 The environmental benefits of an innovation can occur during the production of a good or 
service, or during the after sales use of a good or service by the end user. 

 
10.1 During the three years 2006 to 2008, did your enterprise introduce a product (good or 

service), process, organisational or marketing innovation with any of the following 
environmental benefits? 

 

 Yes No  

Environmental benefits from the production of goods or services within your enterprise 

          Reduced material use per unit of output    ECOMAT 

          Reduced energy use per unit of output    ECOEN 

          Reduced CO2 ‘footprint’ (total CO2 production) by your enterprise   ECOCO 

          Replaced materials with less polluting or hazardous substitutes   ECOSUB 

          Reduced soil, water, noise, or air pollution    ECOPOL 

          Recycled waste, water, or materials   ECOREC 

Environmental benefits from the after sales use of a good or service by the end user 

          Reduced energy use   ECOENU 

          Reduced air, water, soil or noise pollution   ECOPOS 

          Improved recycling of product after use   ECOREA 

 

 

10.2 During 2006 to 2008, did your enterprise introduce an environmental innovation                     
in response to: 

 Yes No  

Existing environmental regulations or taxes on pollution   ENREG 

Environmental regulations or taxes that you expected to be introduced in the future   ENREGF 

Availability of government grants, subsidies or other financial incentives for environmental 
innovation 

  ENGRA 

Current or expected market demand from your customers for environmental innovations   ENDEM 

Voluntary codes or agreements for environmental good practice within your sector   ENAGR 

 
 
10.3 Does your enterprise have procedures in place to regularly identify and reduce your 

enterprise’s environmental impacts? (For example preparing environmental audits, setting 
environmental performance goals, ISO 14001 certification, etc). 
 
ENVID 

     Yes: implemented before January 2006       
     Yes: Implemented or significantly improved after January 2006 
     No 



 
11. Basic economic information on your enterprise  
                                                                             

11.1 What was your enterprise’s total turnover for 2006 and 2008?6 Turnover is defined as the market sales 

of goods and services (Include all taxes except VAT7). 

 
 

              2006         2008 

                      

 TURN06 TURN08 

11.2 What was your enterprise’s total number of employees in 2006 and 2008?8 

 
 

              2006         2008 

                

 EMP06 EMP08 

 
 
 
 
 

                                                 
6 Give turnover in ‘000 of national currency units to nine digits. 
7 For Credit institutions: Interests receivable and similar income; for Insurance services: Gross premiums written 

8 Annual average. If not available, give the number of employees at the end of each year. Give figures to six digits. 
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Enquête communautaire sur l’innovation 2014  
 

 SIREN :  
 

 Merci de bien vouloir retourner ce questionnaire re mpli dans les meilleurs délais à 
l’adresse indiquée dans le cadre ci-dessous. 

 

 

Vu l’avis favorable du Conseil national de l’information statistique, cette enquête, reconnue d’intérêt général et de qualité statistique, est ob ligatoire . Visa n° 2015X083EC 
du Ministre des Finances et des comptes publics et du Ministre de l’économie, de l’Industrie et du numérique valable pour l’année 2015. Aux termes de l’article 6 de la loi n° 
51-711 du 7 juin 1951 modifiée sur l’obligation, la coordination et le secret en matière de statistiques, les renseignements transmis en réponse au présent questionnaire ne 
sauraient en aucun cas être utilisés à des fins de contrôle fiscal ou de répression économique. L’article 7 de la loi précitée stipule d’autre part que tout défaut de réponse ou 
une réponse sciemment inexacte peut entraîner l’application d’une amende administrative. Ce questionnaire est confidentiel et destiné à l’Insee. 
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, s’applique aux réponses faites à la présente enquête par les entreprises 
individuelles. Elle leur garantit un droit d’accès et de rectification pour les données les concernant. Ce droit peut être exercé auprès de l’Insee. 
 

Pour tout renseignement concernant cette enquête, vous pouvez 
contacter : 
 
 
 
 
 

Nom ou Raison Sociale : ..............................................................  
Adresse : ......................................................................................  
......................................................................................................  
Code postal : ................  Ville : ....................................................  

Nom et coordonnées de la personne ayant répondu à ce questionnaire et 
susceptible de fournir des renseignements complémentaires : 

Nom du correspondant : ...............................................................  
Service, Titre, Fonction : ...............................................................  
Téléphone : ............................. Télécopie : .................................  
Courriel : .......................................................................................  

INSTITUT NATIONAL DE LA STATISTIQUE ET 
DES ETUDES ECONOMIQUES 

BP 94217 
31054 TOULOUSE CEDEX 04 

 

Cette enquête porte sur les innovations  introduites par votre entreprise au cours des trois années 2012 à 2014. La plupart des questions portent sur 
les innovations de produits et de procédés . Les innovations d’organisation  ou de marketing  font l’objet des modules VIII et IX. Les différents 
concepts d’innovation sont définis au début des modules qui leur sont consacrés et des exemples d’innovation figurent dans la notice explicative . 
 

I. Informations générales sur l’entreprise 
 

1. En 2014, votre entreprise faisait-elle partie d’u n groupe et/ou d’un réseau d’enseigne ? 
 Oui Non 
   

a - elle faisait partie d’un groupe ......................................................................................................................................... � � 
   

a1 - si Oui, dans quel pays se trouve l’entreprise à la tête de votre groupe ? _______________________________________________  
   

b - elle faisait partie d’un réseau d’enseigne (y compris groupement coopératif ou mutualiste) .......................................... � � 
   

b1 - si Oui, dans quel pays se trouve l’entreprise à la tête de votre réseau d’enseigne ? _____________________________________  
 

Si votre entreprise appartient à un groupe et/ou un  réseau d’enseigne : veuillez ne prendre en compte dans 
votre réponse que l’activité de votre entreprise (u nité légale). 

 

2. Au cours des trois années 2012 à 2014, votre ent reprise a-t-elle : 
 Oui Non 
   

a - fusionné avec une entreprise ou racheté une entreprise (partiellement ou entièrement) ? ............................................ � � 
   

b - vendu, cessé ou externalisé certaines de ses tâches ou fonctions ? ............................................................................. � � 
 

3. Au cours des trois années 2012 à 2014, sur quels  marchés géographiques votre entreprise a-t-elle ve ndu des biens ou des 
prestations de services ? 

 

 Oui Non  Oui Non 
      

a - marché local / régional en France..................... � � c - autres pays de l’UE ou associés* ................................� � 
      

b - marché national (autres régions en France)...... � � d - autres pays ................................................................� � 
* Pays associés : Albanie, Bosnie-Herzégovine, Kosovo, Liechtenstein, Macédoine, Monténégro, Norvège, Serbie, Suisse et Turquie. 
 

4. Laquelle de ces aires géographiques représente v otre marché le plus important en termes de chiffre d’affaires ? 
(Cochez la case correspondante) a � b � c � d � 

 
 

II. Innovations de produits (biens ou prestations d e services) 
 

Une innovation de produit est l’introduction sur le marché d’un bien ou service n ouveau  ou significativement amélioré par rapport aux 
produits précédemment élaborés par l’entreprise au regard de ses caractéristiques essentielles, de sa convivialité (facilité d’usage), ses 
composants (ou son utilisation) et des éléments intégrés. 
Les innovations de produits doivent être nouvelles pour votre entreprise , mais il n’est pas nécessaire qu’elles soient nouvelles pou r 
votre marché . Elles peuvent avoir été développées à l’origine par votre entreprise ou par d’autres entreprises ou organismes. 
 

1. Au cours des trois années 2012 à 2014, votre ent reprise a-t-elle introduit : 
 

 Oui Non 
   

a - des biens nouveaux ou améliorés de façon significative (à l’exclusion de la simple revente en l’état de nouveaux    
biens achetés à d’autres entreprises et des modifications exclusivement esthétiques ou de simple conditionnement) ?..  � � 

   

b - des prestations de services nouvelles ou améliorées  de façon significative ? ...........................................................  � � 
 

Si vous avez répondu « Non » à chacune de ces deux questions, veuillez passer au module III. Sinon, ve uillez poursuivre. 
 

1/6 



2. Qui a développé ces innovations de produits ?  Cochez toutes les cases pertinentes 
 

Innovations en :  biens services  
   

a - votre entreprise uniquement ..................................................................................................................................................  � � 
   

b - votre entreprise conjointement avec d’autres entreprises ou organismes*..............................................................................  � � 
   

c - votre entreprise en adaptant ou modifiant des produits développés par d’autres entreprises ou organismes* ........................  � � 
   

d - d’autres entreprises ou organismes* .....................................................................................................................................  � � 
 

* : entreprises indépendantes ou autres unités du groupe : filiales, tête de groupe, entreprises-sœurs (contrôlées par la même tête de groupe), etc. 
Sont également pris en compte les établissements d’enseignement supérieur, les organismes de recherche, les institutions à but non lucratif, etc. 

 

3. Au cours des trois années 2012 à 2014, certaines  de vos innovations de produits introduites étaient -elles : 
 

  Oui Non 
a - nouvelles pour votre 

marché ?  
votre entreprise a introduit sur l’un de vos marchés avant vos concurrents un produit (bien ou 
prestation de services) nouveau ou amélioré de manière significative (peut-être déjà 
disponible sur d’autres marchés) ................................................................................................... � � 

    

b - nouvelles uniquement 
pour votre entreprise ? 

votre entreprise a introduit un produit (bien ou prestation de services) nouveau ou amélioré de 
manière significative qui était déjà disponible sur vos marchés chez vos concurrents ................................� � 

 

4. Estimez la part de votre chiffre d’affaires en 20 14 relative à : 
Pour les établissements de crédit, estimez la part des intérêts et produits assimilés ; pour les sociétés d’assurance, estimez la part des primes 
brutes émises. 

 

a - des produits  nouveaux ou améliorés de façon significative, introduits au cours des années 2012 à 2014, nouveaux pour 
l’un de vos marchés  (« Oui » à la question 3.a) ........................................................................................................................

 % 
  

b - des produits  nouveaux ou améliorés de façon significative, introduits au cours des années 2012 à 2014, nouveaux 
uniquement pour votre entreprise  (« Oui » à la question 3.b)................................................................................................

 % 
  

c - des produits inchangés ou modifiés de manière m arginale  au cours des années 2012 à 2014 (y compris revente en 
l’état de nouveaux biens achetés à d’autres entreprises ou prestations de services fournies par d’autres entreprises) ...............

 % 
   

Total   % 
 

5. Au cours des trois années 2012 à 2014, l’une de vos innovations de produits était-elle une nouveaut é sur : 
 

Cochez une case par ligne  Oui Non Ne sait pas 
    

a - le marché français ? ........................................................................................................................................ � � � 
    

b - le marché européen* ? .................................................................................................................................... � � � 
    

c - le marché mondial ? ........................................................................................................................................ � � � 
* : Pays de l’Union européenne (UE) et pays associés (Albanie, Bosnie-Herzégovine, Kosovo, Liechtenstein, Macédoine, Monténégro, Norvège, Serbie, Suisse, Turquie). 

Les autres pays d’Europe hors UE28 ou non listés (ex : Russie, Ukraine etc.) sont à classer dans « marché mondial ». 
 

III. Innovations de procédés 
 

Une innovation de procédé  est la mise en œuvre d’un procédé de production , d’une méthode de distribution  ou d’une activité de 
soutien  ou support nouveau  ou significativement amélioré.  

• L’innovation de procédé doit être nouvelle pour votre entreprise , mais il n’est pas nécessaire qu’elle le soit pour votre  marché . 
• L’innovation peut avoir été développée à l’origine par votre entreprise ou par d’autres entreprises ou organismes. 
• Exclure les innovations n’ayant trait qu’à l’organisation - celles-ci sont couvertes par le module VIII. 

 

1. Au cours des trois années 2012 à 2014, votre ent reprise a-t-elle introduit des nouveautés ou des am éliorations 
significatives concernant : 

 

 Oui Non 
   

a - vos procédés de fabrication ou de production de biens ou de prestations de services ? ........................................................  � � 
   

b - vos méthodes de logistique, de fourniture ou de distribution de matières premières, biens ou prestations de services ? .......  � � 
   

c - vos activités de soutien ou de support, comme les activités de maintenance, d’achat, de comptabilité ou informatiques ? ....  � � 
 

Si vous avez répondu « Non » à chacune de ces trois  questions, veuillez passer au module IV. Sinon, ve uillez poursuivre. 
 

2. Qui a développé ces innovations de procédés ?  
Cochez toutes les cases pertinentes  

a - votre entreprise uniquement ............................................................................................................................................................. � 
  

b - votre entreprise conjointement avec d’autres entreprises ou organismes* ........................................................................................ � 
  

c - votre entreprise en adaptant ou modifiant des procédés développés par d’autres entreprises ou organismes* ................................ � 
  

d - d’autres entreprises ou organismes* ................................................................................................................................................. � 
* : entreprises indépendantes ou autres unités du groupe : filiales, tête de groupe, entreprises-sœurs (contrôlées par la même tête de groupe), etc. 
Sont également pris en compte les établissements d’enseignement supérieur, les organismes de recherche, les institutions à but non lucratif, etc. 

 

3. Au cours des trois années 2012 à 2014, votre ent reprise a-t-elle mis en œuvre un procédé nouveau ou  amélioré de manière 
significative un procédé existant qui n’était pas d isponible chez vos concurrents ?   Oui � Non � Ne sait pas � 

 

IV. Activités d’innovation en cours ou abandonnées pour les innovations de produits ou de procédés 
 

Les activités d’innovation incluent l’acquisition de machines, d’équipements, de bâtiments, de logiciels et de licences, les travaux d’ingénierie 
et de développement, le design industriel, la formation et le marketing s’ils sont entrepris spécifiquement pour développer ou mettre en œuvre 
une innovation de produit ou de procédé. Elles incluent également tous types d’activités de R&D. 
 

1. Au cours des trois années 2012 à 2014, votre ent reprise a-t-elle eu des activités d’innovation qui n’ont pas abouti en une 
innovation de produit (bien ou prestation de servic es) ou de procédé parce que ces activités :  

 

 Oui Non 
   

a - ont été abandonnées ou suspendues ? .................................................................................................................................  � � 
   

b - étaient toujours en cours fin 2014 ? .......................................................................................................................................  � � 
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Si vous avez répondu « Non » à toutes les items des  questions II.1, III.1 et IV.1, veuillez passer au module VIII. 
Sinon veuillez poursuivre. 

 

V. Activités et dépenses pour les innovations de pr oduits ou de procédés 
 
1. Au cours des trois années 2012 à 2014, votre ent reprise a-t-elle été engagée dans les activités d’i nnovation  suivantes :  
 

  Oui Non 
a - Recherche et Développement  

(R&D) 
 

La R&D est l’ensemble des activités de recherche et développement visant à augmenter le 
stock de connaissances ou résoudre des problèmes scientifiques ou techniques (y compris 
le développement de logiciels qui entrent dans ce cadre) 

  
    

a1 - R&D réalisée en interne  R&D interne pour le compte de votre propre entreprise ou de votre groupe, ou sous contrat 
pour d’autres entreprises ou organismes .....................................................................................
Si oui, ces activités de R&D internes ont-elles été menées : 

a1.1 - de façon continue ? (équipe de R&D interne permanente) .......................................

a1.2 - de façon occasionnelle ? (selon les besoins) ...........................................................

� 

� 

� 

� 

� 

� 
    

a2 - R&D réalisée en externe  Activités de R&D effectuées par d’autres entreprises (y compris entreprises du même 
groupe ou du même réseau) ou par des organismes de recherche publics ou privés sans 
but lucratif ................................................................................................................................ � � 

    
b - acquisition de machines, 

équipements, logiciels ou 
bâtiments  

Acquisition de machines perfectionnées, d’équipement, logiciels informatiques ou bâtiments 
pour obtenir des produits (biens, prestations de services), ou des procédés, nouveaux ou 
significativement améliorés ....................................................................................................... � � 

    
c - acquisition de 

connaissances déjà 
existantes auprès  
d’autres entreprises  
ou organismes  

Acquisition de connaissances existantes, de travaux protégés par copyright, d’inventions 
brevetées ou non-brevetées etc. auprès d’entreprises ou organismes pour le 
développement ou l’amélioration significative de produits ou procédés ..................................... � � 

    
d - formation 

 
Formation en interne ou en externe de votre personnel, liée directement et spécifiquement 
aux innovations de produits (biens, prestations de services) ou de procédés 
(développement ou introduction de ces innovations) ................................................................ � � 

    
e - mise sur le marché de 

produits innovants  
Activités internes ou externes pour introduire sur le marché un bien ou service nouveau ou 
significativement amélioré, y compris la recherche de marché et la publicité de lancement ....... � � 

    
f - design 

 
Activités internes ou externes pour concevoir ou modifier la forme, l’apparence ou 
l’utilisation pratique de biens ou services ................................................................................... � � 

    
g - autres 

 
Autres activités internes ou externes pour obtenir des produits ou procédés nouveaux ou 
significativement améliorés, telles que les études de faisabilité, les tests, l’achat de matériel, 
l’ingénierie industrielle etc. . ....................................................................................................... � � 

 

2. Pour la seule année 2014 , combien votre entreprise a-t-elle dépensé pour ch acune de ces activités d’innovation ?  
Inclure les dépenses courantes (y compris les coûts du travail, les activités sous-traitées et autres dépenses liées) ainsi que les 
dépenses de capital en bâtiments et en équipements. 

 

 Estimation en milliers d’euros  
a1 - R&D réalisée en interne  

inclure les dépenses courantes, y compris coûts du travail et dépenses en capital sur  
les bâtiments et les équipements directement liées à la R&D................................................

 

a2 - R&D réalisée en externe .............................................................................................
 

b - acquisition de machines, équipements, logiciels  ou bâtiments  
exclure les dépenses liées à la R&D ......................................................................................

 

c - acquisition de connaissances déjà existantes au près d’autres entreprises 
ou organismes ...............................................................................................................

 

d - autres activités d’innovation, y compris la for mation, la mise sur le marché 
de produits innovants, le design et toute autre act ivité pertinente ...........................

 

e - TOTAL DES DÉPENSES POUR LES ACTIVITÉS D’INNOVAT ION ..........
 

Inscrivez 

« 0 » 

si votre 

entreprise 

n’a pas 

effectué de 

dépenses 

d’innovation 

en 2014 
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VI. Soutien financier pour les activités d’innovati on  
 

1. Au cours des trois années 2012 à 2014, votre ent reprise a-t-elle reçu un soutien financier public s pécifiquement pour ses  
 

activités d’innovation ?  Oui Non 
a - subventions, prêts, avances remboursables, garantie de prêts :   
   

a1 - des collectivités territoriales ........................................................................................................................................... � � 
   

a2 - des organismes nationaux (y compris BPI France, EUREKA, ANR et aussi ministères, DIRECCTE, FUI, PIA etc.) ....... � � 
   

a3 - de l’Union européenne (FEDER, FSE, PCRD, Horizon 2020, EUROSTARS etc.) ......................................................... � � 
   

a3.1 - Dans ce cas, votre entreprise a-t-elle participé au septième Programme Cadre de Recherche et Développement 
(PCRD) ou au programme H2020 pour la Recherche et l’Innovation ? ........................................................................... � � 

   

b - crédits d’impôts (CIR,CII) et autres exonérations fiscales et sociales (JEI, JEU, etc.). Ne pas inclure le CICE .................... � � 
 

VII. Coopération pour les innovations de produits e t de procédés 
 

1. Au cours des trois années 2012 à 2014, votre ent reprise a-t-elle coopéré avec d’autres entreprises ou organismes pour ses 
activités d’innovation ? 

 

La coopération est ici entendue comme la participation active avec d’autres entreprises (y compris au sein de votre groupe) ou organismes pour les 
activités d’innovation. Les deux partenaires ne bénéficient pas nécessairement commercialement de la coopération. Exclure la sous-traitance 
« pure » sans coopération active. Oui � Non � (si vous avez coché Non, passez directement au modu le VIII). 

 

2. Si oui, avec quel(s) partenaire(s) et dans quel(s ) pays ? 

Plusieurs réponses possibles : cochez toutes les ca ses pertinentes  Même 
région que 

vous1 

France, 
en dehors 
de votre 
région1 

Autres 
pays 

d’Europe2 

États- 
Unis 

Chine 
ou Inde 

Autres 
pays 

a - autres entreprises de votre groupe ou de votre réseau d’enseigne ........... � � � � � � 
       

b - fournisseurs d’équipements, matériels, composants, logiciels .................. � � � � � � 
       

c - clients ou consommateurs du secteur privé ..............................................  � � � � � � 
       

d - clients ou consommateurs du secteur public* ...........................................  � � � � � � 
       

e - concurrents ou autres entreprises de votre secteur d’activité .................... � � � � � � 
       

f - consultants, laboratoires commerciaux ou privés ......................................  � � � � � � 
       

g - universités ou établissements d’enseignement supérieur .........................  � � � � � � 
       

h - organismes publics de R&D ou instituts privés à but non lucratif de R&D . � � � � � � 
 

* : Le secteur public comprend les organismes gouvernementaux tels que les 
administrations et agences locales, régionales et nationales, les écoles, les 
hôpitaux, et les services publics tels que la sécurité, les transports, le logement, 
l’énergie etc. 

1 : parmi les 22 régions métropolitaines et les 5 DOM existant au 31/12/2014 
2 : Union européenne et pays associés (Albanie, Bosnie-Herzégovine, Kosovo, 
Liechtenstein, Macédoine, Monténégro, Norvège, Serbie, Suisse et Turquie). 

 

3. Lequel de ces partenaires a été le plus importan t pour les activités d’innovation de votre entrepri se ? 
(indiquez la lettre correspondante, entre a et h) : ________ 

 

VIII. Innovations d’organisation 
 

Une innovation d’organisation est un nouveau mode de fonctionnement de votre entreprise (y compris la gestion des connaissances), une 
nouvelle méthode d’organisation du travail ou de ses relations externes qui n’étaient pas utilisés précédemment dans votre ent reprise . 
 

• Elle doit résulter des décisions stratégiques prises par la direction. 

• Exclure les fusions ou acquisitions, même si ces opérations affectent l’entreprise pour la première fois. 
 

1. Au cours des trois années 2012 à 2014, votre ent reprise a-t-elle introduit les innovations d’organi sation suivantes :  
 Oui Non 
   

a - de nouveaux modes de fonctionnement dans l’organisation des procédures ?  
(reconfiguration des processus, introduction d’un système de gestion de la chaîne d’approvisionnement, d’amélioration 
continue des flux de production, d’un système de gestion des connaissances, d’un système de gestion de la qualité, etc.) .....  � � 

   

b - de nouvelles méthodes d’organisation du travail et de prise de décision ?  
(nouvelle répartition des responsabilités / du pouvoir de décision parmi les salariés, travail d’équipe, décentralisation, 
adaptation de la structure hiérarchique de l’entreprise (fusion, dissociation de services, système de formation, etc.) ..............  � � 

   

c - de nouvelles méthodes d’organisation des relations externes avec d’autres entreprises ou organismes ? 
(mise en place pour la première fois d’alliances, de partenariats, d’externalisation d’activités ou de sous-traitance etc.) .........  � � 

 

IX. Innovations de marketing (commercialisation) 
 

Une innovation de marketing  est la mise en œuvre de concepts  nouveaux  ou de stratégies de vente nouvelles qui diffèrent significativement des 
méthodes de vente existant dans votre entreprise  et qui n’avaient pas été utilisés auparavant. 
 

• Ceci requiert des changements dans le design, l’emballage ou la présentation d’un bien ou d’une prestation de services, son positionnement, sa 
promotion ou son prix s’ils ont un impact significatif. 

• Exclure les changements saisonniers, réguliers ou habituels dans les méthodes de marketing. 
 

1. Au cours des trois années 2012 à 2014, votre ent reprise a-t-elle introduit les innovations de marke ting suivantes :  
 

 Oui Non 
   

a - modifications significatives du design  ou de l’emballage d’un bien ou service ? (hors modifications habituelles et/ou 
saisonnières, et hors modifications de caractéristiques fonctionnelles ou d’utilisation d’un produit - cf. innovation de produits)  � � 

   

b - utilisation de nouvelles techniques ou de nouveaux médias  pour la promotion  des biens ou des services ? 
(par ex. première utilisation d’un nouveau média publicitaire, nouvelle marque destinée à un nouveau marché, introduction 
de cartes de fidélité, etc.) ........................................................................................................................................................  � � 

   

c - nouvelles méthodes  (ou modifications significatives des méthodes) de vente  ou de distribution  ? 
(par ex. première utilisation du franchisage, de ventes directes ou de licences de distribution, d’exclusivités, etc.) ..................  � � 

d - nouvelles stratégies de tarification  de vos produits ? (biens ou services) (par ex. nouvelle méthode permettant de moduler 
le prix d’un bien ou d’un service en fonction de la demande, promotions, etc.) ........................................................................  � � 
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X. Droits de propriété intellectuelle 
 

1. Au cours des trois années 2012 à 2014, votre ent reprise a-t-elle :  
 Oui Non 
a - déposé un brevet ....................................................................................................................................................................  � � 
   

b - enregistré un dessin ou un modèle ..........................................................................................................................................  � � 
   

c - enregistré une marque déposée ..............................................................................................................................................  � � 
 

2. Au cours des trois années 2012 à 2014, votre ent reprise a-t-elle : 
 

 Oui Non 
a - concédé un droit d’usage ou cédé la propriété d’un brevet, d’une marque, d’un dessin ou modèle ou d’un droit d’auteur à 

une autre entreprise ................................................................................................................................................................  � � 
   

b - acquis un droit d’usage ou la propriété d’un brevet, d’une marque, d’un dessin ou modèle ou d’un droit d’auteur possédé 
par une autre entreprise ou un institut public de recherche * ....................................................................................................  � � 

   

* : exclure l’acquisition de licences pour les logiciels de bureautique courants tels que les systèmes d’exploitation, traitement de texte, tableurs etc. 
 

Si votre entreprise a innové ou eu des activités d’ innovation au cours des trois années 2012 à 2014, v euillez passer au module XII. 
Sinon, veuillez poursuivre.  

 

XI. Entreprises non innovantes au cours des trois a nnées 2012 à 2014 
 

1. Parmi les raisons suivantes, laquelle décrit le m ieux pourquoi votre entreprise n’a eu aucune activi té d’innovation de 2012 
à 2014 ? 

Ne cochez qu’une seule case   
a - aucune nécessité d’innover sur cette période ................................................................� Veuillez passer à la question XI.2 
   

b - a envisagé d’innover, mais les obstacles étaient trop importants ................................ � Veuillez passer à la question XI.3  
 

2. Parmi les raisons suivantes, lesquelles expliquen t l’absence d’innovation de votre entreprise de 201 2 à 2014 ? 
 Degré d’importance : 

 Élevé Moyen Faible Aucune 
importance 

a - faible demande pour l’innovation sur votre marché ................................................................ � � � � 
     

b - aucun besoin d’innover en raison d’innovations précédentes ................................................................� � � � 
     

c - aucun besoin d’innover en raison d’une faible compétition sur votre marché ................................� � � � 
     

d - absence d’idées d’innovations ................................................................................................ � � � � 
 

Veuillez passer au module XIII.  
3. Parmi les obstacles suivants, lesquels expliquent  l’absence d’innovation de votre entreprise de 2012  à 2014 ? 

 Degré d’importance :  
 Élevé Moyen Faible Aucune 

importance 
a - manque de moyens financiers internes pour l’innovation ................................................................� � � � 
     

b - manque de crédit ou de capital-investissement ................................................................................................� � � � 
     

c - manque de personnel qualifié au sein de l’entreprise ................................................................ � � � � 
     

d - difficultés à obtenir des aides gouvernementales ou subventions pour l’innovation ................................� � � � 
     

e - difficulté à trouver des partenaires de coopération pour l’innovation ................................................................� � � � 
     

f - incertitude de la demande sur le marché ................................................................................................� � � � 
     

g - trop de compétition sur votre marché ................................................................................................� � � � 
   

 

Veuillez passer au module XIII.  
 

XII. Innovations apportant des bénéfices environnem entaux 
 

Une innovation apportant des bénéfices environnementaux se définit comme l’introduction d’un bien ou d’une prestation de service, d’un procédé, 
d’une méthode d’organisation ou de marketing nouveau ou amélioré significativement, qui génère un bénéfice environnemental comparé aux 
alternatives existantes. 

• Les bénéfices environnementaux peuvent être l’objectif principal de l’innovation ou le résultat d’un changement ou d’une innovation visant 
d’autres objectifs. 

• Les bénéfices environnementaux  peuvent être dégagés au sein de l’entreprise, ou alors  pendant l’utilisation ou la consommation d’un bien 
ou service par l’utilisateur final . Celui-ci peut être un individu, une autre entreprise, le gouvernement, etc.  

 

1. Au cours des trois années 2012 à 2014, votre ent reprise a-t-elle introduit une innovation  (innovation de produit, procédé, 
organisation ou marketing) apportant des bénéfices environnementaux : 

 

a) dégagés  au sein de l’entreprise ?   Oui Non Sans objet 
a1 - réduction de l’utilisation de matières par unité produite ................................................................................................ � � � 
a2 - réduction de l’utilisation d’eau par unité produite ...................................................................................................................� � � 
a3 - réduction de la consommation d’énergie par unité produite ................................................................................................� � � 
a4 - réduction des émissions de CO2 par unité produite ...............................................................................................................� � � 
a5 - réduction des émissions dans l’air, l’eau ou les sols ou réduction de la pollution sonore .......................................................� � � 
a6 - remplacement de substances avec des produits de substitution moins polluants ou moins dangereux ................................� � � 
a7 - remplacement d’énergie fossile par des sources d’énergie renouvelables .............................................................................� � � 
a8 - recyclage des déchets, de l’eau ................................................................................................................................ � � � 

 

b) dégagés lors de l’utilisation ou la consommation  du produit par l’utilisateur final ?  Oui Non Sans objet 
b1 - réduction de la consommation d’énergie par unité produite ................................................................................................� � � 
b2 - réduction des émissions de CO2 par unité produite ...............................................................................................................� � � 
b3 - réduction des émissions dans l’air, l’eau ou les sols ou réduction de la pollution sonore .......................................................� � � 
b4 - facilité du recyclage du produit après usage ..........................................................................................................................� � � 
b5 - produits à durée de vie étendue ou produits réparables ................................................................................................� � � 
b6 - réduction de la quantité de déchets liés aux emballages ................................................................................................� � � 

 

Si votre entreprise n’a introduit aucun changement ou innovation apportant des bénéfices environnement aux, veuillez passer à la 
question XIII.1 . Sinon, veuillez poursuivre.  
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2. Au sein de votre entreprise, les bénéfices envir onnementaux étaient-ils dus à l’un des types d’inno vation suivants ?  
 

 Oui Non 
   

a - innovation de produits .............................................................................................................................................................  � � 
   

b - innovation de procédés ...........................................................................................................................................................  � � 
   

c - innovation d’organisation .........................................................................................................................................................  � � 
   

d - innovation de marketing ..........................................................................................................................................................  � � 
 

3. Au cours des trois années 2012 à 2014, dans quel le mesure les facteurs suivants ont-ils été importa nts pour inciter votre 
entreprise à introduire des innovations apportant d es bénéfices environnementaux ? 
 Degré d’importance :  
 Élevé Moyen Faible Aucune 

importance 
     

a - réglementations environnementales existantes ................................................................................................� � � � 
     

b - taxes, charges ou redevances environnementales existantes ................................................................� � � � 
     

c - réglementations environnementales ou taxes anticipées ................................................................� � � � 
     

d - existence d’aides gouvernementales, de subventions ou d’autres incitations financières 
pour les innovations environnementales ................................................................................................� � � � 

     

e - demande existante ou anticipée pour des innovations environnementales sur votre marché ................................� � � � 
     

f - amélioration de la réputation de l’entreprise ................................................................................................� � � � 
     

g - mise en place de bonnes pratiques environnementales dans votre secteur d’activité ................................� � � � 
     

h - coûts élevés en énergie, eau ou matériaux ................................................................................................� � � � 
     

i - besoin de répondre à des contrats passés dans le cadre d’un marché public ................................ � � � � 
 

XIII. Procédures en faveur de l’environnement 
 

1. Votre entreprise dispose-t-elle de procédures pou r mesurer régulièrement et réduire son impact sur l ’environnement ? 
(préparation d’audits environnementaux, fixation d’objectifs de performances environnementaux, certification ISO 14001, ISO 50001 etc.) 

   

- oui ................................................................................................� Si oui, veuillez passer à la question suivante 
   

- non ................................................................................................� Si non, veuillez passer au module XIV  
 

2. Si oui, quand votre entreprise a-t-elle mis en pl ace ou amélioré significativement ces procédures ? 
   

a - avant 2012 ................................................................ � 
  

b - entre 2012 et 2014 ................................................................� 
Plusieurs réponses possibles 

 

XIV. Effectif et chiffre d’affaires 
 

1. En 2014, quel était le montant total du chiffre d ’affaires hors taxes de votre entreprise ? 

Pour les établissements de crédit, indiquez le montant des intérêts et produits assimilés ; pour les sociétés d’assurance, indiquez le 
montant des primes brutes émises. 

Chiffre d’affaires 2014 hors taxes :  
(en milliers d’euros ) 

 
 

2. Quel était le pourcentage de votre chiffre d’aff aires à l’export en 2012 et en 2014 ? 
Veuillez inscrire « 0 »si votre entreprise ne réali se aucune vente à l’étranger. 

a - en 2012 :  
 
 % b - en 2014 :  

 
% 

 

3. En 2014, quel était l’effectif moyen de votre ent reprise ? 

a - 9 salariés ou moins ................................� d - de 50 à 249 salariés ................................� 
    

b - de 10 à 19 salariés ................................� e - 250 salariés ou plus ................................� 
    

c - de 20 à 49 salariés ................................�   
 

Si votre entreprise a innové au cours des trois ann ées 2012 à 2014, veuillez passer au module XV. 
Sinon, veuillez passer au module XVI.  

 

XV. Principale innovation au cours des trois années  2012 à 2014 
 

1. Pouvez-vous décrire votre principale innovation a u cours des trois années 2012 à 2014 ? 
..................................................................................................................................................................................................................... 

..................................................................................................................................................................................................................... 

..................................................................................................................................................................................................................... 
 

2. Comment qualifiez-vous cette innovation ?  (plusieurs réponses possibles : cochez toutes les cases pertinentes) 

 Innovation de : a - produits � b - procédés � c - organisation � d - marketing �  
 

XVI. Temps de réponse à l’enquête 
 
 
 

 
 
 

Merci d’avoir bien voulu compléter le questionnaire . 
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Combien de temps avez -vous mis en tout pour répondre à cette enquête  ?  ______ h ______ mn 
(recherche des données + remplissage du questionnaire) ? 
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